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— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu ana
lytique de la précédente séance a été affi
che et distribué.

Il n'y a pas d'observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les ré
serves d'usage.

— 2 —

EXCUSE

M. le président. M. DJala.nle s'excuse
de ne pouvoir assister u la séance.

— 3 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu dé M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi tendant à accorder certaines facili
tés aux assujettis au prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation et insti
tuant une procédure spéciale pour l'exa
men des demandes en remise ou en

modération des majorations d'impôts pré
vues par l'article 3 de la loi n° 48-1477
du 21 septembre 1918, portant création
de ressources nouvelles au profit du Tré
sor et aménagements de certains impôts,
que l'Assemblée nationale a adopté après
déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce iprojet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

M® 312 et distribué. S'il n'y a pas d' ap
position. il est renvoyé à la commission
des finances. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article ,59 du rè
glement.

— 4 —

EXTENSION DE TEXTES LÉGISLATIFS
AUX TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Adoption, sans débat, d'une proposition
de résolution.

' M. le président. L'ordre du jour appelle
le vote sans débat, conformément à l'ar
ticle 3i du règlement de la proposition
de résolution tle M. Durand-Réville ten
dant à inviter le Gouvernement à déposer
un projet de loi rendant applicables dans
les territoires d'outre-mer: 1° la loi du
24 mai 1016 modifiant les articles 169
et 171 du code pénal; 2° la loi du 21 no.
vembre 1913, validée par "ordonnance
du 28 février 1945 et l'ordonnance du
8 février 1945, modifiant les articles 174
et 177 du code pénal; 3° la loi du 8 octo
bre 1943, validée par l'ordonnance du
28 février 1945, modifiant l'article 373 du
code pénal. (N0 * 111 et 230, année 1949.)
Je donne lecture de l'article unique:
« Article unique. — Le Conseil de la

République invite le Gouvernement à dé
poser d'urgence un projet de loi rendant
applicables dans les territoires d'outre-mer
de l'Union française la loi du 24 mai 1946
modifiant les articles 169 et 171 du code-

pénal.
« Le Conseil de la République invite lo

Gouvernement à déposer un projet de loi
rendant applicables dans les territoires
d'outre-mer de l'Union française à l'excep
tion de l'Indochine, où elles le sont déjà:

« 1° La loi du 21 novembre 1943 validée

par les ordonnances des 8 et 28 février
1945 modifiant les articles 174 et 177 du
code pénal;
« 2° La loi du 8 octobre 1943 validée par

l'ordonnance du 28 février 1915 modifiant

l'article 373 du code pénal. »
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil tle la République a adopté.)

/

— 5 —

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

POUR L'EXERCICE M,

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
autorisation des dépenses d'investissement
(reconstruction, modernisation et équipe
ment) pour l'exercice 1919. (Noa 229 et 254,
année 1949.)

Avant de poursuivre la discussion, je
dois donner connaissance au Conseil de la
République de décrets nommant comme
commissaires du Gouvernement pour assis
ter M. le président du conseil des minis
tres:

M. Ilauswirth, chef du service financier;
M. Rabier, chargé de mission au com

missariat général du plan.
Nous allons poursuivre maintenant la ■

discussion de l'article 1er.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Laffargue tendant à insérer, après
le premier alinéa de l'article 1er , les dis
positions suivantes:

« Cette répartition pourra être modifiée
en cours d'exercice par décrets contresi
gnés par le ministre des finances après
avis du commissariat -général au plan et
de la commission des investissements. .

« Toutefois, l'application de cette dispo
sition ne pourra avoir pour effet d'à cci- dî-
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tre le montant maximum des prêts qui
.peuvent être consentis aux entreprises pU-
JdiquCs. »
La parole est à M. Laffargue.

ifl, Georges Laffargue. Mesdames, mes
sieurs, dans le projet de loi que nous dis
cutons aujourd'hui, il est prévu, en par
ticulier pour les crédits affectés à la re
construction, des virements internes et
ides rectifications. Je voudrais que cette
méthode soit appliquée aux crédits d'in
vestissement, pour deux raisons qui me
paraissent importantes.
La première est que, ainsi que je le di

sais liier, dans mon intervention, je ne
crois pas beaucoup à la rigidité des plans.
Je crois bien plus au rythme de la vie. Il 1
iest fort possible que les plans ayant dé
terminé un ordre d'urgence ou de cons
truction, cet ordre soit modifié par les évé
nements.

Il faut donc qu'il y ait, à l'intérieur des
'crédits volés, suffisamment de souplesse
pour permettre les rectifications néces
saires.
Le second argument que je veux invo

quer me semble encore plus important. Il
n'est pas possible que le Gouvernement,
auquel je m'adresse particulièrement en
ce moment, ait été insensible à une série
d'arguments qui ont été développés à la
tribune. Il n'est pas possible qu'il soit in
sensible à l'énorme disproportion de trai
tement entre le secteur nationalisé et le
secteur privé. Il n'est pas possible non
plus qu'il n'ait pas réalisé que les inves
tissements du secteur nationalisé n'ont
pas la même rentabilité. Si le Gouverne
ment pouvait, dans certains secteurs natio
nalisés, réaliser des économies et même,
si possible, d'imiportantes économies, au
besoin dans les investissements, je serais
heureux qu'il puisse les affecter à d'autres
parties du plan d'investissement et en
particulier à l'industrie privée, à l'agri
culture et, éventuellement, à l'Union fran
çaise.

Mon ami M. Pellenc dans une conversa
tion de couloir très amicale comme elles
le sont toujours, m'a prêté un certain ma
chiavélisme et m'a accusé de tenter, avec
mon amendement, de faire tomber les
siens. Je veux lui donner toits apaise
ments: je n'ai jamais eu celle intention,
fût-ce l'espace d'une minute.
Mon intention est de mettre entre les

mains du Gouvernement une arme lui
permettant de dégager des crédits. Je vou
drais insister très fermement sur ce fait
que mon ami M. Edgar Faure a bien
voulu développer notre sentiment vis-à-vis
des affaires nationalisées. Certains d'en
tre nous en sont partisans, d'autres y sont
hostiles. Nous nous trouvons devant une
situation de fait qui nous condamne, les
uns et les autres, quelles qu'aient été nos
[pensées précédentes, à vouloir, à exiger la
remise en ordre de ce vaste secteur. Je

dois même dire que c'est la tâche urgente
et qui s'impose au Gouvernement, celle
qui conditionne tout le renouveau de la
'nation et la réforme du secteur nationa
lisé, et qui postule en particulier toute la
revision des (prix de revient industriels
qui doivent désormais s'aligner sur les
prix de revient agricoles.
Le Gouvernement doit tenter de faire cet

effort de compression, et, s'il le fait, il
ya nécessairement dégager des crédits.
Le but de mon amendement est de lui

permettre, ces crédits étant dégagés, et
après avis de la commission des investisse
ments, de les affecter à d'autres parties
du plan d'investissement qui intéressent

certaines catégories d'entreprises. (Ap
plaudissements à gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Pellenc, rapporteur de la commission
des finances. Mes chers collègues, je sous
cris entièrement, au nom de la commis
sion, aux préoccupations qui ont motivé
l'amendement de notre collègue Laffargue,
et je m'excuse d'avoir pu croire à un ar
tifice par lequel on voulait rendre inopé
rants deux des articles que la commission
des finances a introduits dans ce texte, à
l'unanimité.

Mais il n'en demeuie pas moins que si
on adopte ce texte, la conséquence sera
que les articles 1 bis et 1 ter deviendront
sans portée.
L'article 1 bis, en effet, vise le secteur

nationalisé, dont les crédits nous ont paiu,
lors de nos discussions, susceptibles, si
on veut éviter leur utilisation abusive, de
supporter des réductions dont bénéficie
raient plus heureusement des activités
diverses, notamment dans le domaine de
la production.
L'article 1 ter serait également visé, qui

prévoit, sur proposition unanime de la
commission, que ces écononmies seront af
fectées à des investissements dans les pos
sessions d'outre-mer.

Dans ces conditions, au nom de la com
mission des finances, je demande que l'on
veuille bien surseoir à l'examen de l'ar
ticle 1 er et à l'examen de l'amendement
qui en modifie profondément le texte, jus
qu'au moment où le Conseil se sera pro
noncé sur les articles 1 bis et 1 ters qui
constituent l'élément essentiel des mesures

que j'ai eu l'honneur de développer à la
tribune, pour réformer à la fois le secteur
nationalisé et pour apporter une aide effi
cace aux branches de la production qui
se trouvent défavorisées du fait des abus
relevés dans ce secteur. Lorsqu'on se sera
prononcé sur ces deux articles, nous pour
rons voir ensuite quel sort il faudra ré
server à l'article 1er modifié dans le sens
que M. Laffargue nous a indiqué.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je pourrais dire à
mon ami M. Pellenc que c'est une curieuse
procédure que celle qui consiste à voter les
articles accessoires avant de voter l'article

essentiel. Mais là n'est pas le but de mon
intervention.

En ce qui me concerne, ni l'article 1 bis,
ni l'article 1 ter ne m'effraient. Bien au
contraire, non seulement vos préoccupa
tions me paraissent légitimes, mais elles
sont également les miennes. Je voudrais
toutefois vous opposer l'argument d'eïïica-
cité. Êtes-vous tellement certain que ces
amendements, s'ils sont votés ici, seront
repris par l'Assemblée nationale' ? Je n'en
suis pas certain du tout. Par conséquent,
vous risquez, si les articles 1 bis et 1 ter
ne sont pas repris devant l'Assemblée na
tionale, de voir vos préoccupations rédui
tes à néant et de vous trouver devant un
cadre ne varietur d'investissements qui ne
pourra plus, demain, être modifié, qui con
traindra à utiliser les crédits même quand
ce n'est pas absolument nécessaire.

Je crois pouvoir avancer, et ce sera sans
doute l'avis du Conseil de la République,
que l'Assemblée nationale ne peut rien op
poser de pratique à l'amendement que jai
eu l'honneur de déposer. Cet amendement
restera donc et il permettra au Gouverne
ment de faire très exactement la politique

que vous voulez faire, il vous permettra à
vous-mêmes de faire pression constante sur
le Gouvernement pour dégager les crédits
nécessaires à la politique que vous, voulez
instituer.

Je vous donne rendez-vous, si par ha
sard vous l'emportiez, monsieur Pellenc,
car je considère que ma méthode, qui vise
au même but, est singulièrement ÏJlus ef
ficace que la vôtre. (Applaudissements au
centre.)

M. Edgar Faure, secrétaire d'État aux
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
se rend volontiers aux observations de

M. Laffargue qu'il juge tout à fait perti
nentes.

Je crois en effet que votre Assemblée
peut accepter sans inconvénient cet amen
dement qui complète et assouplit le mé
canisme de l'ensemble. En effet, que veut
dire en somme M. Laffargue ? Qu'on pourra
modifier la répartition qui vous est sou
mise, par décret pris après les avis néces
saires, mais qu'on ne pourra la modifier
qu'à sens unique, c'esl-à-dire qu'on ne
pourra pas augmenter la dotation du sec
teur public, mais qu'on pourra augmenter
celle du secteur privé. Il a résumé ainsi
les observations qui avaient été faites par
tous les orateurs. J'avais moi-même dé

claré au nom du Gouvernement que si
nous ne pouvions pas faire davantage pour
le secteur privé, nous le regrettions.
Donc, il doit être bien entendu que si

nous pouvons dégager des disponibilités
en diminuant — et ce ne pourra d'ailleurs
être jamais que dans des proportions assez
faibles — la dotation réservée aux inves
tissements du secteur public, nous pour
rons évidemment les employer à souteni!
les initiatives et les activités du secteur

privé.
C'est là une mesure excellente et je ne

vois pas quels inconvénients on pourrait
y relever.
Cet amendement pourrait du mémo coup

donner satisfaction à M. Dulin, dont un
amendement viendra en discussion tout à

l'heure. En tout cas, je voudrais, à propos
de cet amendement de M. Laffargue, don
ner une réponse à la question posée hier
par M. Dulin et à laquelle je n'avais pas
eu l'occasion de répondre, car elle n'était
pas inscrite dans un texte. Il s'agissait de
la répartition des sommes destinées à
l'agriculture et à l'industrie de l'azote.
Ces sommes ont été classées sous une

rubrique globale d'un montant de 2i mil
liards. La ventilation n'en est pas faite
dans le tableau, mais il résiille du rapport
qui a été fourni qu'une somme de 5 mil
liards est destinée aux industries de l'azote
et une somme de 19 milliards aux activités

de l'agriculture proprement dite. M. Dulin
a indiqué que très probablement, d'après
les renseignements qu'il possédait, on ne
pourrait pas dépenser 5 milliards pour
l'azote, et il a demandé si, dans ce cas là,
il ne serait pas possible d'affecter la diffé
rence à l'agriculture. Je lui donne bien
volontiers une réponse affirmative, et
l'amendement de M. Laffargue rendra
indiscutable cette possibilité de virement
qu'envisage l'esprit prévoyant de M. Dulin.
Je pense donc qu'il y a avantage, pour

le Parlement et pour le Gouvernement, à
adopter ce dispositif.

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.
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M. le rapporteur. Monsieur le président,
mes chers coilègues, il eût été vraiment
étonnant que le Gouvernement ne se décla
rât point satisfait de ce cadeau qui lui est
fait, car, en définitive, à quoi aboutit la
proposition ifce M. Laffargue ? L'opinion
unanime des membres de cette Assemblée
étant que l'on peut fort bien apporter des
réductions aux- crédits attribués au secteur
nationalisé, M." Laffargue demande qu'on
laisse au Gouvernement le soin d'en dis
poser. C'est-à-dire qu'au lieu de permettre-
au Parlement de dire son mot, par l'inter
médiaire de ses commissions compétentes,
sur l'utilisation que l'on pourra faire des
économies ainsi réalisées, nous allons
laisser le Gouvernement libre d'agir par
une procédure qui n'est pas sensiblement
différente de la procédure du décret-loi, je
vous prie de bien vouloir le considérer, et
de disposer à son gré de ces économies.
Cette proposition modifie profondément

l'économie de notre projet. 11 faut donc
l'examiner avec soin, avec toutes ses réper
cussions. Et dans ces conditions, puisque
le renvoi est de droit quand il est demandé
par la commission des finances, je de
mande que Ton renvoie la proposition de
M. Laffargue à l'examen de cette commis
sion.

M. le président.. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je ne m'oppose
pas au renvoi à la commission qui est
d'ailleurs de droit, mais je voudrais sim
plement, avant" que ce renvoi n'ait lieu,
opposer aux- arguments de M.. Pellenc l'ar
gument suivant.

11 y a probablement des dégagements
à fairorsur le secteur nationalisé. 11 appa
raît cependant d'une méthode dangereuse
qu'un Parlement, que des commissions
parlementaires fasssent des ' réductions
a priori , c'est-à-dire sans savoir dans
quelle mesure ces- réductions affecteront
certains travaux--. Dans les démocraties il
y a le législatif et puis il y a l'exécutif.
L'exécutif 'prend ses responsabilités. En
particulier, c'est à lui, étant au courant
de la conjoncture et ayant tous les élé
ments du dossier, d'apprécier dans quelle
mesure il peut faire des abattements. La
méthode emphiqne me semble une mau
vaise méthode. C'est pour cela que j'ai
voulu laisser entre les mains du Gouverne
ment, non point la possibilité de prendre
des décrets-lois — je suis trop soucieux
d'une Constitution que je n'ai pas votée
(personnellement pour ignorer que cela est
interdit par la Constitution — mais sim
plement d'apprécier, au vu des éléments
de la conjoncture, dans quelle mesure il
peut faire des abattements et en affecter
le produit au secteur privé, on au secteur
agricole ou colonial par .exemple.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse de
prendre à nouveau la parole, mais vrai
ment je crois devoir faire une mise au
point après l'observation de M. le rappor
teur Pellenc, car il faut éviter ici cer
taines interprétations vraiment excessives.
Le mot décret-loi- qui a été prononcé
appelle de ma part une réserve qui doit
être souriante» iais néanmoins très nette.

Car enfin, de quoi s'agit-il ?
Jusqu'ici le Gouvernement a toujours

eu le droit, que personne ne lui a con
testé de consentir des avances de tré
sorerie» et c'est ce régime qui a été
appliqué pour un grand nombre d'inves
tissements et d'investissements très utiles.

Est-ce qu'on va nous dire maintenant
que lorsque le Gouvernement fait des
avances de trésorerie, il s'agit de décrets-
lois ?

Pour la première fois, le Gouvernement
vous apporte de lui-même, spontanément,
se soumettant ainsi à votre conU-ûle qui
jusqu'alors n'existait pas, son programme
de trésorerie et d'investissements, 11 vous
le soumet. Vraiment, quand on lui laisse
la latitude, dans la limite des plafonds
que vous avez fixés, de faire des vire
ments de compte à compte destinés à
favoriser le secteur privé conformément
à ce que vous avez demandé, je ne crois
pas qu'on puisse parler de décrets-lois
sans commettre une confusion d'autant
plus regrettable que la véritable confu
sion des pouvoirs serait justement dans
le système annuel M. Pellenc paraît si
fortement attaché et dont je parlerai tout
a l'heure. Je n'en ai .pas parlé encore
parce que cela ne paraissait pas être le
sujet. M. Pellenc croit voir une contra
diction entre son système et celui de
M. Laffargue. Je n'en vois aucune pour
nia part.
Tout à l'heure je ferai des observations

qui me semblent s'imposer sur un sys
tème qui fait pénétrer le législatif, sous
la forme des commissions des finances,
dans les moindres détails de la gestion
de l'exécutif.

Encore un mot. Il est possible que l'on
puisse dégager des sommes disponibles
sur le plafond des investissements prévus
pour le secteur public. Mais qu'on' ne
croie pas tout de même que ces sommes
que nous proposons soient des gaspillages.
M. Pellenc lui-même ne le croit pas, puis
qu'il ne fait que réserver une partie du
total sans contester celui-ci. Ces investis
sements sont même insuffisants, voilà la
vérité. Il faudrait pouvoir faire davantage
pour le secteur publie nationalisé ou
non.

En lisant la presse de ce matin, je
voyais que les journaux de toutes opi
nions remaiquaient qu'il était regret
table que l'on ne puisse faire avancer
davantage les travaux d'électrification.
Je tien* à bien préciser qu'il ne s'agit

pas ici d'un domaine où il y a de la
fantaisie. Qu'on ne s'imagine pas que des
gens sérieux, étudiant ces chiffres, décou
vriront des milliards aue l'on ne doit
pas utiliser. Ce qui. est possible, c'est
que, pour des raisons d'opportunité, cer
taines dépenses de ce secteur public,
quoiqu'indispensables et même insuffi
santes, ne soient pas immédiatement lai
tes cette année et qu'on puisse dégager
ainsi quelques milliards, non pas repris
sur des gaspillages, mais rems sur des
postes qui peuvent être échelonnés diffé
remment, et que ces milliards soient con
sacrés à l'agriculture ou à telle ou telle
autre activité.

C'est dans cette marge que l'amende
ment de M. Laffargue propose d'assouplir

; le svstème. Je crois que le Gouvernement
ne pouvait faire autrement que de l'accep
ter, car il est parfaitement raisonnais.

M. le président. La commission main
tient-elle la demande de renvoi?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. Dans ce cas, le renvoi
est de droit. Il me semble qu'il y aurait
lieu de réserver également l'article iw,
l'amendement de M. Laffargue pouvant
avoir une incidence profonde sur les
autres amendements dont je suis saisi" à
cet article.

M. le rapporteur. 11 faut effectivement
réf erver tout l'article 1er.

M. le secrétaire d'État. La situation sera
la même pour les articles 1 bis, 1 fer,-
3 et 6.

M. le rapporteur l'a dit, ces questions
sont liées.

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Saller.

M Saller. J'ai demandé la parole depuis
un bon moment déjà, car je voulais poser
à M. Laffargue et 'à M. le ministre une
question précise sur leurs déclarations.

M. Laffargue a déclaré que son amende
ment a pour but de retirer au secteur na
tionalisé un certain volume de crédits
qui pourrait être transféré soit au secteur
privé métropolitain, soit au secteur privé
colonial.

. M. le sous-secrétaire d'État a déclaré que
ces sommes, de toute façon, ne seraient
pas très importantes et a pris rengage
ment de satisfaire d'abord la demande de

M. Dulin. Je me demande, en fln de
compte, s'il en i estera pour les territoires
d'outre-mer.

C'est la question précise que je veux
poser. J'ai déposé un amendement; de
cette réponse dépendra mon attitude.

M. le secrétaire d'État. Je n'ai pris aucun
engagement.

M. le président. La commission a de
mandé le i envoi de l'amendement de
M. Laffargue. Ce renvoi est de droit; je
suppose que la commission des finances
entend que l'article l" soit également ré
servé en entier.

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. L'article 1er est donc ré
serve.

M. Georges Laffargue. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Ce n'est pas sur
ce sujet que je prends la parole. Je de
mandé que l'on réserve en même temps,
devant la commission des finances, l'ar
ticle 1er bis et l'article 1er ter, car je ne
voudrais pas être victime d'un marché de
dupe. Ce n'est pas moi qui ai lié les trois
articles; c'est M. Pellenc qui l'a fait.
Moi non plus, je ne désire -pas que vous

votiez les autres articles pour que mon
amendement tombe. Par conséquent, je
demande que vous réserviez l'ensemble
de ces trois articles^

M. le président. La commission est-elle
i d'avis de réserver l'article 1er bis et l'ar
ticle 1" hcr ?

M. le rapporteur. La commission n'a au
cune gêne à répondre à M. Laffargue que,'
toujours désireuse d'effectuer du travail
consciencieux et honnête, elle ne va point
se refuser à examiner en même temps
l'article 1er bis et l'article 1er ter, puisque»
ces articles sont liés. Elle ne prendra pas
la position inélégante qui consisterait,
puisque maintenant « le bout de l'oreille
a passé ». à dire: Puisque nous avons
déjoué ce que je considérais, peut-être as
sez justement, comme un premier piège,
nous allons maintenant nous attacher,
nous, & faire admettre intégralement ca
que nous avions préparé.
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Dans ces conditions, nous acceptons —>
nous sommes beaux joueurs, monsieur
Laffargue, et je vous demanderai de l'être
aussi — que les trois questions soient
effectivement liées et que les articles 1 er bis
et 1er ter soient réservés pour être l'objet
du même examen que celui auquel nous
procéderons lorsque la proposition de
M. Laffargue sera étudiée.

M. Georges Laffargue. Il faudrait, je
pense, dans ce cas, monsieur le président,
suspendre la séance, car je ne vois pas,
quant à moi, comment on pourra voter
des répartitions, alors qu'on ne sera pas
d'accord sur l'ensemble.

Mme Devaud. C'est évident.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues,
je crois que M. Laffargue est à ce point
obnubilé par l'amendement qu'il a déposé,
qu'il ne se rend même plus compte que,
dans le projet que nous discutons, il existe
plusieurs grandes divisions absolument
indépendantes qui n'ont, l'une sur l'autre,
aucune répercussion.
Il y a la question du fonds de moderni

sation sur lequel porte l'amendement de
M. Laffargue et il y a toute la question
de la reconstruction qui est entièrement
différente et indépendante de celle sur
laquelle son amendement a porté.
Je demande qu'on procède donc à l'exa

men de la suite du projet, en ce qui con
cerne les divers points auxquels l'amen
dement de M. Laffargue est entièrement
étranger.

M. le président. Je fais remarquer à
M. Laffargue que si les articles 1er , 1 er bis
et 1 er ter sont réservés, il est évident que
les états A et A bis le sont également.

M. Georges Laffargue. Je ne m'oppose

fians à la nmeéth seorde dee l qauecomomuissi moonntdreesrinances, ne serait-ce que pour montrer
à mon ami Pellenc que je n'ai pas
d'œillères.

M. Edgar Faure, secrétaire d'Elat aux
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais faire

remarquer que, si nous abordons la ques
tion ayant trait à la reconstruction, mon
collègue, M. Claudius-Petit n'est pas en
core arrivé, pensant qu'en raison du débat
sur les amendements importants et nom-
lu eux dont nous étions saisis sur les
textes financiers, il n'avait pas à venir en
début de séance.

J'ajoute que, bien évidemment, je suis
aux ordres de l'Assemblée.

M. le président. Sous cette réserve, nous
continuons la discussion.

Les articles 1er , 1er bis et 1er ter sont donc
réservés, ainsi que les amendements cor
respondants.
Par voie d'amendement, M. de Villou

treys propose d'insérer après l'article
1"' ter, un article additionnel ier quater
(nouveau) ainsi rédigé:

« Électricité de France est autorisée à
émettre en 1919 des bons de consommation

eu porteur pour un montant nominal qui
ne pourra dépasser vingt milliards de
francs. Ces bons, qui seront cotés en
Bourse, conféreront au porteur le droit
de consommer gratuitement un nombre

déterminé de kilowatts-heure réparti par
tranches annuelles égales.
« Un règlement d'administration publi

que fixera les détails d'application du pré
sent article, et notamment les conditions
d'émission des bons, Je montant nominal
des coupures émises, la durée de validité.
et les modalités suivant lesquelles les cou
pons de consommation gratuite seront
imputés chaque année sur la consomma
tion du porteur.
« Le montant de cette émission qui

sera inscrit à part au bilan d'E. D. F .
sera exclusivement consacré à des imnio

bilisations comportant une augmentation
de la puissance installée. »
La parole est à M. de Villoutreys.

M. de Villoutreys. Monsieur le ministre,
me, chers collègues, je tiens d'abord it
éviter une confusion. On vous a remis le
.texte d'un amendement n° 16 et d'un
amendement n° 16 rectifié. J'ai retiré le

premier pour présenter le second à sa
place.
Tous les orateurs qui se sont succédé

à cette tribune ont déploré la modicité
des crédits mis à la disposition des gran
des entreprises de base pour leur équi
pement En particulier, pour Électricité
de France, notre sympathique collègue
M. Gregory a très bien mis en lumière
les inconvénients que présentaient ces
crédits insuffisants. Il a dit, notamment:
« Il va falloir abandonner ou ralentir les
travaux d'une quinzaine de chantiers,
mettre en chômage quelques dizaines de
milliers d'ouvriers pour arriver, en défini
tive, à la privation en 1952 d'un milliard
de kilowatts-heure. »

Or, je ne puis me résigner à cette catas
trophe, et j'ai cherché un moyen de trou
ver les vingt milliards dont avait- besoin
Électricité de France pour accomplir la
tâche qu'elle s'était fixée. C'est cette idée
qui a présidé à la rédaction du texte que
vous avez sous les yeux.
Il n'est peut-être pas inutile d'ailleurs

de dégager la philosophie de l'état de cho
ses devant lequel nous nous trouvons. Au
trefois, les grandes compagnies de produc
tion d'électricité trouvaient dans l'épargné
publique tous les fonds dont elles avaient
besoin pour moderniser et agrandir les
installations, soit par des émissions d'obli
gations, soit par des augmentations de ca
pital.'
Depuis la loi de nationalisation, l'État

s'est mis sur les épaules une charge très
lourde et imposé une mission que, nous
le constatons aujourd'hui, il ne peut pas
remplir. C'est lui qui désormais doit assu
rer sur les fonds publics l'alimentation
du fonds d'investissement nécessaire, en
particulier à Électricité de France. Voyons
donc s'il n'y a pas moyen de permettre
à Électricité de France de trouver sur le
marché les capitaux et les fonds dont elle
a si grand besoin.

Ma.première idée avait été l'émission
d'un emprunt dont les intérêts auraient
été servis sous la forme de kilowatts-heure

gratuits. Cette idée avait reçu l'accord de
ta commission de la production industrielle
et M. Grégory avait bien voulu y faire allu
sion dans son rapport.
La commission des finances lui avait

donné également un accueil favorable, en
quelque sorte, du bout des lèvres. Mais
j ai tenu le plus grand compte des remar
ques et des objections qui m'ont été pré
sentées. J'ai transformé mon texte, et voici
celui que j'ai l'honneur de vous présenter
aujourd'hui.
Dans mon esprit, Électricité de France

vendrait par avance, sous forme de bons,

un certain nombre de kilowatts-heure, et
ces kilowatts-heure se présenteraient sous
la forme de coupons; ceux-ci seraient atta
chés aux titres qui seraient émis ou ache
tés. Les titres en question seraient accom
pagnés de dix coupons. Sur le premier cou
pon serait inscrit « Bon pour 1.000 kilo-
watts-heure gratuits à consommer en
1950 «; de même le coupon n° 2 s'appli
querait à l'année 1951, et ainsi de suite. Ces
bons seraient cotés en bourse, de façon
que le souscripteur on l'acheteur subissant
une variation en plus ou en moins dans
sa consommation de l'électricité pourrait
trouver sur le marché les bons nécessaires
à ses besoins et se débarrasser des bons
qu'il aurait en excédent.
Si nous analysons la nature juridique

du contrat qui est ainsi créé entre Élec
tricité de France et le porteur du bon,
IDUS constatons qu'il ne s'agit nullement
d'un emprunt, mais uniquement d'un
abonnement.

Quand vous vous abonnez à un journal,
vous versez la somme nécessaire pour
recevoir 30> ou 310 numéros du journal,
s'il s'agit d'un quotidien. Rien ne vous
empêche, si vous êtes d'accord avec le
journal en question, de vous abonner
pour deux ou trois ans, en versant une
somme approximativement égale au dou
ble ou au triple de l'abonnement annuel.
Par conséquent, la nature juridique de

ce contrat est bien celle d'un "contrat
d'abonnement. Cela me permet d'attirer
votre attention sur le quatrième alinéa
que je voudrais ajouter au teste. Cet ali
néa serait ainsi rédigé:

« Les coupons de consommation n'ont
pas le caractère de revenu taxable ». En
effet, les administrations fiscales, toujours
vigilantes, pourraient trouver un prétexte
à je ne sais quelle assimilation et frapper
d'une taxe les petits coupons de kilowatts-
heure ou les rendre passibles de l'impôt
général.
Reste à évaluer le volume des sommes

que l'on pourrait trouver de la sorte. Je
pense que ce genre de contrat pourrait
intéresser, non pas les grandes entreprises,
qui, elles, ont de très impérieux besoins
de trésorerie, surtout depuis quelque
temps, pour assurer la marche normale
des affaires et faire face à leurs dépenses
d'investissement, mais les moyens indus
triels et même la clientèle privée. Il y
aurait là une source de capitaux que nous
aurions, à mon avis, bien tort de négli
ger.

C'est donc dans cet esprit, et avec les
explications que j'ai eu l'honneur de vous
donner, que je vous présente le texte de
mon amendement, qui est de nature, je
crois, à trouver une bonne partie des
sommes dont aurait besoin Électricité da
France pour ses investissements.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M. le rapporteur. La commission avait
été saisie, dans une forme d'ailleurs un
peu différente, d'une proposition de M. de
Villoutreys qui tendait, en quelque sorte,
à autoriser Électricité de France à émet
tre des emprunts payés en kilowatts.
Je parle de la proposition initialement

soumise à la commission des finances.

Sur ce premier texte, d'après les indica
tions que M. le président de la commis
sion des finances m'a données — car elle
siégeait au moment où j'étais moi-même
votre rapporteur dans cette Assemblée —
sept voix s'étaient déclarées favorables à
la thèse de M. de Villoutreys, quatre
s'étaient prononcées dans un sens délavo-
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rable et tous les autres membres de la
commission s'étaient abstenus.

La proposition de M. de Villoutreys a
été, depuis, quelque peu modifiée dans sa
forme...

M. de Villoutreys. Et dans son fond!

M. le rapporteur. ... et dans son fond.
La commission des finances, par consé
quent, n'a point discuté cette nouvelle
proposition. Je dirai qu'elle présente, de
vant l'Assemblée, la mise en vigueur
d'une conception nouvelle qui, évidem
ment, peut être considérée comme un cas
d'application particulier du principe de
l'abonnement, mais qui implique peut-
être aussi le principe d'un retour à un
certain troc en nature. Alors, je ne puis
pas engager la commission sur ce nou
veau texte. J'ai cru devoir, pour leur infor
mation, donner à nos collègues la physio
nomie de ce qui s'était passé jusqu'au
moment où M. de Villoutreys a présenté
son nouveau projet. Votre rapporteur ne
peut, dans ces conditions, que s'en réfé
rer à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je m'excuse d'in
tervenir à nouveau, mais je veux dire
que l'amendement de M. dc Villoutreys
n'aura pas mon adhésion, non point
qu'il ne soit pas ingénieux, non point
qu'il ne corresponde pas à un désir que
j'ai de voir le secteur nationalisé emprun
ter, mais parce que je crois que ce n'est
pas la bonne formule.

Quelle est une des raisons profondes
pour lesquelles le secteur nationalisé est
dans l'incapacité d'emprunter ? C'est
parce qu'il est dans la nécessité de
s adresser à une épargne qui, à l'occasion
des nationalisations, a été sévèrement
Étrillée. Il est d'évidence que les porteurs
de titres d'anciennes sociétés nationalisées
— je ne parlerai pas des gros titulaires,
mais de la multitude des petits porteurs
— sont peu décidés à souscrire parce que
leurs titres antérieurs ont baissé dans
d'énormes proportions.
Or, il apparaît d'évidence qu'en ce qui

concerne par exemple Électricité de
France, le capital ancien représenté par
les titres à leur valeur nominale d'au
jourd'hui est insignifiant par rapport à ce
qu'est le capital d'ensemble de cette vaste
entreprise. ;
Je pense que pour réemprunter dans le

secteur nationalisé, il faut faire la même
opération que vous avez faite pour votre
emprunt national: il faut permettre d'ap
porter en souscriptions les anciens titres
et les valoriser dans le taux des nouvelles
obligations. Ce n'est qu'en faisant retrou
ver à l'épargne le chemin des investisse
ments dans le secteur nationalisé que
vous pourrez emprunter.

J'insiste sur ce fait, s'agissant d'Élec
tricité de France, que 80 p. 100 en valeur
nominale sont affectés à des porteurs de
1 à 10 titres, qui ne reprendront le che
min des investissements que dans la me
sure où vous aurez eu le courage de re
valoriser leurs titres anciens.
Vous pouvez le faire; c'est la méthode

'd'emprunt de demain. Quant à l'autre, je
Festime dangereuse, car elle ignore la no
tion même de la monnaie. (Applaudisse
ments au centre.)

M. le président. La parole est à
M le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais indi
quer à M. de Villoutreys que son souci est

tout à fait juste de pourvoir éventuelle
ment à des investissements complémen
taires pour Électricité de France. Cela —
j'en reviens à la discussion de tout à
l'heure — prouve que nous sommes tous
d'accord pour estimer que ces investisse
ments sont des minima et non des
maxima.

Mais l'article 7 du projet prévoit que « les
entreprises visées à l'article précédent
sont autorisées à émettre des emprunts
soit pour la couverture des dépenses de
travaux neufs autorisés audit article.
soit pour la couverture des dépenses
supplémentaires susceptibles d'être auto
risées dans les conditions fixées au pre
mier alinéa de l'article 3 ci-dessus. L'objet
et les modalités d'émission de ces

emprunts seront déterminés par arrêté du
ministre des finances ».

Nous parlerons tout à l'heure de cet
article qui est conforme à la tradition
financière: le Parlement autorise l'émis-
soin des emprunts, niais c'est le Gouver
nement, qui définit les modalités de ces
emprunts, comme cela s'est passé pour le
dernier.

J'entends bien que M. de Villoutreys
nous dit: j'ai trouvé une autre formule
— ce qui fait d'ailleurs honneur à son
ingéniosité et à sa connaissance de la
technique financière : ce n'est psa un
emprunt, c'est un abonnement.
C'est évidemment intéressant mais, à

mon grand regret, je ne peux le suivre
sur ce leirain. Dans le cadre de cette dis

cussion, nous ne pouvons adopter immé
diatement un système qui consacrerait
une pareille révolution dans la technique
et qui serait tout de mème, il faut le
reconnaître, une régression économique
qui nous ramènerait vers le système du
troc, comme le signalait d'un mot M. le
rapporteur.
Électricité de France anticiperait par ces

abonnements pendant des années et ven
drait des kilowatts à l'avance. Toutes les
autres administrations en feraient autant

et ce serait revenir en arrière au point de
vue économique.
Bien qu'on ne parle pas d'empiunt, tout»

le monde aurait cependant l'impression
qu'il s'agit bien d'une telle opération et
nous ne donnerions pas ainsi un grand
standing à la monnaie française.
J'attire votre attention sur le danger

d'établir une confusion totale entre l'ex
ploitation et les investissements, confusion
que, depuis longtemps, nous cherchons
tous à combattre.

En effet, quand Électricité de France
aura vendu par avance ces kilowatts, elle
utilisera ces ressources à faire des investis
sements, mais ensuite elle ne retrouvera
plus à son compte d'exploitation les recet
tes qui proviendraient, au fur et à mesure,
de la vente de l'énergie.
Je crois, dans ces conditions, que' nous

ne pouvons pas nous lancer dans cette in
novation économique, d'ailleurs intéres
sante, et qu'il serait préférable que la sug
gestion de M. de Villoutreys fasse l'objet
d'une étude plus approfondie en dehors du
cadre de ce débat.

»

M. le président. La parole est à M. de
Villoutreys.

M. de Villoutreys. Je répondrai d'un mot
à M. Laffargue pour lui dire que son pro
jet est évidemment très intéressant, mais
qu'il nécessite une mise au point et des
développements un peu plus complets que
les siens et qu'au demeurant il ne s'op
pose pas du tout à la formule que j'ai eu
l'honneur de présenter.

Je crois que les besoins d'Électricité da
France sont assez grands pour qu'elle»
puisse recourir à plusieurs systèmes poui;
se procurer de l'argent. ,
Je répondrai également à M. le minis-.

tre que les objections qu'il a présentées na
m'ont pas convaincu.

11 voit, dans mon projet, un emprunt*
Or, qu'est-ce qui caractérise un emprunt i
C'est le remboursement de la somme

prêtée. Dans mon système, il n'est pas
question.de remboursement; il s'agit sim
plement d'un abonnement à validité sensi
blement plus longue que les abonnements
courants; c'est tout, c'est là la seule in
novation.

J'ai parlé, tout l'heure, dans mon ex
posé, d'une durée de dix ans. Bien en
tendu j'ai cité ce chiffre à simple titre
d'exemple; le projet devrait être aupara
vant examiné par des techniciens des fi
nances d'Électricité de France et devrait

également, le cas échéant, faire l'objet
d'un petit sondage parmi les utilisateurs
et les personnes susceptibles de souscrire,
en vue de savoir si une validité de dix

ans serait meilleure qu'une validité de
quinze ou de. vingt ans.
Cela dit je maintiens mon amendement;

répondant à une question que ne manque
rait pas de me poser M. le président, pen
sant qu'il apporte une intéressante contri
bution à un problème dont nous sommes
tous angoissés, le mot n'est pas trop fort.

M. le président. L'amendement est main
tenu.

Je mets aux voix l'amendement pré
senté ipar M. de Villoutreys, pour lequel
la commission s'en rapporte à la sagesse
de l'Assemblée. (L'amendement est adopté.),

M. le président. Ce texte devient l'ar
ticle 1er quater (nouveau).

Je donne lecture de l'article 2:

v Art. 2. — Il est accordé au ministre de

la reconstruction et de l'urbanisme, pour
1919, au titre des dépenses mises à la
charge de la caisse autonome de la recons
truction, des autorisations de programme
s'élevant à 359.650.000.000 francs et des
autorisations de payement d'un montant
total de 270 milliards de francs, réparties
conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi. Cette répartition pourra être mo
difiée en cours d'exercice pa: décrets
contresignés par le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme et le ministre
des inances après avis des commissions
compétentes du Parlement. Toutefois, les
crédits prévus au titre des indemnités et
avances payées aux sinistrés ne pourront
qu'être majorés, mais en aucun cas dimi
nués.

« Les. dépenses visées au paragraphe II
de l'état B annexé à la présente loi seront
imputées à un compte d'affectation spé
ciale qui sera crédité des provisions et des
remboursements de la caisse autonome do
la reconstruction.

« Les autorisations de programme et de
payement afférentes aux indemnités de
reconstitution seront automatiquement
majorées, en cours d'exercice, du montant
des indemnités affectées au rembourse
ment des dépenses payées, pendant l'exer
cice 1949 ou les exercices antérieurs, au
titre des divers travaux, constructions, ac
quisitions ou avances visés à l'état B an
nexé à la présente loi.
« Les payements effectués par la remise

de titres émis en application de l'article 9
de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 19-18
s'imputeront sur les autorisations de paye
ment accordées par le présent article.
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« Les payements effectués par la remise
cie titres émis en application de l'article 10
de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948
donneront lieu à majoration en cours
d'exercice des autorisations de payement
accordées par le présent article. Les auto
risations de programme seront corrélative
ment majorées dans la limite du double
des majorations des autorisations de paye
ment. Le rattachement des majorations
des autorisations de programme et de
payement aux lignes intéressées de l'état. B
annexé à la présente loi sera effectué tri

mestriellement par arrêté du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme et du

ministre des finances après avis des com
missions compétentes du Parlement.
« Les redevances d'occupation des cons

tructions provisoires constituent une res
source de la caisse autonome de la recons
truction.

« Elles sont obligatoirement affectées à
l'entretien et à l'amélioration desdites
constructions ».

Je donne lecture de l'état B:

État B. — Tableau des autorisations ùe programme et de payement de dépenses ac
cordées au titre de la reconstruction et de 4a réparation des dommages de guerre.

NATURE DES DEPENSES
AUTORISATIONS

d»

programme.

AUTORISATIONS

de

payement.

millions de francs.

§ i» — Indemnités et avances payé^s aux sinistrés:
Indemnités pour reconstructions des immeubles de
toute nature (loi du 28 octobre 1916) 197.500 12.500

2° Indemnités pour reconstitution ces meubles d usage
courant ou familial (loi du 28 octobre 1916) 15.000 12.000

3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que
ceux visés aux 1° et 2°: cheptel, matériel agricole,
industriel. commercial. etc. f.ioi du 98 octobre 1946). M. 250 5R. 200

v> Allocations d attente loi du 30 août 1917 500 500

Avances aux sinistres étrangers (loi du 23 octobre
191G. art. 12) 500 . 500

indemnités d éviction (lois des 23 octobre 1yi6 et
2> août 1948) 1.000 4.000

s? — Dépenses effectuées tar l'Elat pour la reconstruction :

1» Travaux de voirie et de réseaux a assainissement et

de distribution d'eau, de gaz et d'électricité (ordon
nance n° 45-2002 du 8 septembre 1945, art. 16, 17,
18 et 20) 18.000 10.000

2° Acquisitions ou expropriations de terrains (loi validée
des 11 octobre 1910-12 juillet 1941, art. 10 et art. 4
de la loi n° 47-2106 du 31 décembre 1917) 2.000 1.600

3" Travaux .préliminaires a la reconstruction (ordon
nance n» 45-609 du 10 avril 1915, art. 21 et art. 4
de la loi n» 47-2106 ou 31 décembre 1917) 8.900 5.700

4® Constructions et aménagements provisoires et répa
rations urgentes exécutées d'office (ordonnance
nO iVfOQ dn 10 avril tU.ï — Titres II et III) 21.500 15.0(10

5° Construction d'immeubles d habitation par l'État (or
Innnnncp no Arv-2fWU du 8 septembre tQiM ... 5.sno il non

6 3 Constructions expérimentales par l'État d'immeubles
d'habitation (ordonnance no 45-2061 du S septembre
1945 et art. 14 de la présente loi) 1.700 1.200

• .7» Avarices aux associations syndicales et aux sociétés
coopératives de reconstruction pour la construction
d'immeubles d'habitation (ordonnance n° 45-2064
eu 8 septembre 1915 et art. 15 de la présente loi)
et aux groupements de reconstruction pour l'ins
tallation des services communs (art. 4 de la loi
ni 47-2406 du 31 décembre 1917) 12.000 i 3.000

g 3. - Participation de la France à la reconstruction des
territoires d'outre-mer de l'Union française et des pays

■ de protectorat (lois des 21 et 28 octobre 3916, loi du
30 mars 1917, art. 50 ot 51, et art. 8 de la loi n® 47-2106
du 31 décembre 1947) 6.000 ' 6.000

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. de Montalembert, Pouget, Die
thelm et Louis André tendant à supprimer
le quatrième alinéa de l'article 2.

La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Mesdames, mes
sieurs, je pense qu'il serait opportun de
réserver la discussion de mon amendement

jusqu'à celle de l'article 3 ter, car il fau
drait que cet article fût adopté pour que
l'on puisse utilement discuter de l'arti
cle 2. Cette procédure vous paraît peut-
être un peu spécieuse, mais vous verrez,
si vous voulez bien me suivre, que c'est
la logique même.

- M. le président. Quel est l'avis de la com
mission sur la demande de M. de Monta
lembert, tendant à réserver l'article 2 1

M. le rapporteur. La commission n'y fait
pas d'objection. En effet, selon l'attitude

que prendra l'Assemblée en -ce qui con
cerne l'article 3 ter, il conviendra effec
tivement d'apporter à l'article 2 la modifi
cation que demande M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Je vous remercie,
monsieur le rapporteur.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion Is.. i

L'article 2 est réservé.

« Art. 3. — Dans la mesure où le total
des ressources affectées en 1949 à la re

construction et à l'équipement s'élèverait
à un niveau supérieur à celui des charges
prévues à l'article 3 de la loi n° 48-1973 du
31 décembre 1948, les versements au fonds
de modernisation et d'équipement et à la
caisse autonome de la reconstruction fixés

par ledit article seront majorés à due
concurrence par décrets pris en conseil
des ministres après avis des commissions
financières du Parlement.

« Ces majorations seront affectées par
priorité à la caisse autonome de la recons
truction à concurrence du montant des cré

dits de payement bloqués en application
de l'alinéa 2 de l'article 3 quater ci-après.
« Des autorisations supplémentaires pour

ront être accordées dans la limite de ces
majorations, et selon la même procédure,
en ce qui concerne :
a 1° Les autorisations de programme et

de payement afférentes aux indemnités de
doniages de guerre et à la reconstruction
accordées par l'article 2 ci-dessus;

« 2° Les prêts du fonds de modernisa
tion et d'équipement prévus à l'article 1er
ci-dessus;

« 3° Les dépenses de travaux neufs des
entreprises nationales visées à l'article 7
ci-après;

« 4° Les dépenses de travaux neufs qui
feront l'objet d'une tranche spéciale do
constructions scolaires. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3.

(L'arlicle 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 3 A. — Le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme est
autorisé à imputer dans la limite de 50 mil
lions de francs en autorisations de pro
gramme, et de 50 millions de francs en
autorisations de payement, sur les dota
tions inscrites au 3° du paragraphe 2 de
l'état B « Travaux préliminaires à la re
construction », les dépenses afférentes à
la revision du recensement des dommages
immobiliers. » — (Adopté.)

« Art. 3 B. — Le deuxième alinéa de
l'article 3 de la loi n° 48-31 du 7 janvier*
1948 est remplacé par les dispositions sui
vantes- .

« Ils pourront, en outre, être admis en
souscription, pour une valeur au moins
égale à leur valeur nominale, à des em
prunts émis postérieurement par l'État on
garantis par lui, ainsi qu'à des emprunts
émis. par les communes et syndicats de
communes, en vue de l'exécution de tra
vaux d'équipement ruraux, les limites et
conditions de l'admission en souscription
étant fixées, dans le premier cas, par les
contrats d'émission des emprunts et, dans
le second cas, par arrêté du ministre des
finances. » — (Adopté.)
« Art. 3 bis. — Le troisième alinéa do

l'article 9 quater de la loi n° 48-30 du
7 janvier 1948, modifiée par la loi n° 48-
424 du 12 mars 1948, est complété par la
disposition suivante

Cette condition ne sera pas exigée si
la commission admet le bien-fondé des

motifs particuliers invoqués par le contri
buable pour en être dispense. »
« Dans le deuxième alinéa de l'article 3 de

la loi n° 48-424 du 12 mars 1948, les mots:
« jusqu'à la fin du mois suivant celui au
cours duquel les rôles auront été mis en
recouvrement », sont remplacés par les
mots: « jusqu'au 30 avril 1949 ».
La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. La commission a estimé
que cet article 3 bis trouvait mal sa place
dans un projet d'investissements.
Par ailleurs, il se trouve que les divers

points intéressés par cet article ont fait
l'objet d'un projet de loi beaucoup plus
complet que le Gouvernement a déposé de
vant l'Assemblée nationale, et dont nous
allons être saisis selon la procédure d'ur
gence.

Je demande donc, dans ces conditions,
que l'Assemblée veuille bien prononcer la
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disjonction de cet article, qui sera, au sur
plus, examiné avec tous les amendements
déposés — notamment, l'amendement de
notre collègue M. Clavier — à l'occasion de
la discussion du projet dont le Parlement
est saisi à l'heure actuelle, et sur lequel ,
la commission des finances délibère en ce i
moment même. I

M. le président. La commission des
finances demande la disjonction de l'arti
cle 3 bis.

Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Je suis tout à fait
d'accord avec M. le rapporteur.

M. le président. Je consulte le Conseil
sur la disjonction de l'article 3 bis, pro
posée par la commission des finances et
acceptée par le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La disjonction est prononcée.
L'Assemblée nationale avait adopté un

article 3 ter que votre commission a dis
joint.
Mais par voie d'amendement, MM. de

Montalembert, Pouget, Diethelm et Louis
André proposent de rétablir cet article
dans la rédaction suivante:

« Les dispositions de l'article 9 de la loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 modifiées
par la loi n° 49-333 du 12 mars 1949 sont
abrogées. »

La parole est à M. de Montalembert.

M. de Montalembert. Mesdames, mes
sieurs, je m'excuse vraiment de vous par
ler une fois de plus des titres de payement
pour les sinistrés. Voici, très brièvement,
ce qui s'est passé.
Le 31 décembre, lors de la discussion

du projet de loi sur les maxima, le Conseil
de la République, à la majorité absolue
de ses membres, majorité constitution
nelle, a rejeté, pour les sinistrés priori
taires, tout payement en titres.
L'emprunt — et M. le ministre des finan

ces nous en a donné hier encore l'assu
rance — ayant été un plein succès, comme
chacun doit le savoir, M. Chochoy, prési
dent de la commission de la reconstruc
tion, a demandé, par le dépôt d'une pro
position de résolution, un assouplissement
à la loi des maxima, en ce qui concerne
précisément le payement moitié titres et
moitié espèces aux sinistrés prioritaires.
Nous en avons discuté ici le 18 février
1949. Au moment de cette discussion, un
de mes collègues e,t ami, M. Tellier, a
déposé un amendement qui allait au delà
de la proposition de résolution de M. Cho
choy. |
Il demandait au Conseil de la Répuhli- !

que de rester conséquent avec lui-même et ;
de rejeter le payement aux sinisués prio- .
rilaires en titres.
Je m'excuse de rappeler ces deux faits,

mais je crois que c'est nécessaire pour la
bonne compréhension de la suite.
Le Conseil de la République a donc

adopté par 146 voix — à la majorité cons- ;
titutionnelle — l'amendement de M. Tel
lier que j'ai eu l'honneur et le plaisir de
soutenir avec lui.

Voilà où nous en étions quand le pro- ;
jet de loi sur les investissements, venant j
devant l'Assemblée nationale, celle-ci a
adopté un texte du Gouvernement pré- ;
wpyant particulièrement cet assouplisse- j
ment à la loi des maxima. Mais à ce mo- j
ment-là l'interruption de la session parle
mentaire nécessitée par les élections canto
nales a eu lieu et l'Assemblée nationale a
compris que le projet sur les investisse

ments ne pourrait venir en temps utile de
vant le Conseil de la République. Il s'est
passé alors un fait assez curieux.
Un projet de loi da douzième pour le

mois de mars a été déposé.
Dans ce projet de loi, l'Assemblée na

tionale a accepté d'inclure les dispositions
qui se trouvent actuellement disjointes par
notre commission des finances dans le pro
jet primitif sur les investissements que
nous discutons finalement aujourd'hui. -
Par cette disjonction, la commission des

finances ne refusait pas la discussion, cer
tes, de cette disposition, mais — M. le rap
porteur spécial m'en donnait l'assurance
dans une conversation que j'avais eue*
avec lui — ne manifestait que le souci de
rester logique avec les textes qui lui
étaient soumis et qu'elle avait été obligée
d'amender tardivement dans le courant de
mars.

Pour ma part, je reviens sur cette dis
jonction en faisant appel d'une commission
des finances mal informée, à une époque
où le moins que l'on puisse dire, c'est
qu'il n'y avait pas la majorité constitu
tionnelle réunie dans cette Assemblée pour
la discussion — c'était le 12 mars, peu
de temps avant le scrutin sur les élec
tions cantonales — à une commission des
finances mieux informée.

N'est-ce pas M. le rapporteur spécial qui
s'exprimait ainsi le 12 mars: « Je n'ai
eu qu'une heure pour étudier ce projet de
douzième. »

Alors, si vous le voulez bien, efforçons-
nous d'en discuter normalement aujour-
d'hui.

Dans le texte qui nous vient de l'Assem
blée nationale, il s'agit précisément de
maintenir les payements moitié titres,
moitié espèces pour les sinistrés priori
taires.

Nous savons tous, — je ne referai pas
ce développement — que cela entraîne
pratiquement l'arrêt de la reconstruction.
Actuellement, grâce aux dispositions in
cluses dans la loi du 12 mars, seuls seront
frappés par cette « pénalité », moitié titres,
moitié espèces, les sinistrés qui ne sont
prioritaires qu'à partir du 1er janvier 1949.
Nous estimons que cela n'est pas suffi

sant et que nous maintenons une sanc
tion contre les prioritaires au bénéfice des
bénévoles.

Les prioritaires,- nous les connaissons
tous, ce sont ceux qui ont été, parmi les
sinistrés, retenus comme les plus intéres
sants pour la reconstruction et le relève
ment au pays.
Or, par ce payement, moitié en titres,

moitié-en espèces, qui favorise-t-on? On
favorise — c'est une façon de parler —
ceux que j'appellerai les « volontaires »
des titres, c'est-à-dire ceux qui ont une
trésorerie aisée, ceux qui, précisément, se
ront à même de consentir les avances né
cessaires pour la reconstitution de leurs
biens sinistrés.

Le règlement par titres comporte un
avantage « à terme », puisque après un
premier délai de six mois le sinistré in
demnisé de cette façon — le « volon
taire » pour titres — touchera 47 p. 100 de
son indemnité, au bout de deux ans il tou
chera 66 p. 100 et au bout de quatre an
nées il aura reçu 100 p. 100, alors que le
prioritaire ne touchera que 70 p. 100, puis
que l'article 4 — payement différé — de
la loi de 1940 ne joue que pour lui.
Je désire maintenant attirer votre bien

veillante attention sur un point que jus
qu'ici n'a ipas été développé devant vous.
Parmi les prioritaires, les sinistrés agri

coles entrent pour une grande part, pour

la raison très simple que tous les sinis
trés agricoles sont également des sinistrés
prioritaires.
Or, nous avons récemment discuté une

proposition de loi sur le cumul des fer
mages.

Rappelons-nous les interventions brillan
tes et pertinentes qui ont eu lieu à la
tribune, il y a quelques jours à peine.
Rappelons-nous surtout l'appel émouvant
que nous adressait M. Pernot, défendant la
jeunesse rurale et démontrant l'impossibit
lité pour de nombreux jeunes foyers de
se fonder par le fait des circonstances éco
nomiques, par le fait peut-être de la ten
tation pour certains héritiers de locations
plus satisfaisantes et par la tendance à in
citer d'agglomérer les exploitations et à di-.
minuer le nombre des fermes. Nous nous
efforçons de remédier à cette situation.

Or, quelques jours à peine après la dis
cussion de cette loi sur le cumul des fer

mages où, à la quasi unanimité du Conseil
de la République, a été votée la proposi
tion qui lui était soumise, voilà que nous
constatons, à l'occasion de ce projet de
loi des investissements, qu'une prime est
donnée aux sinistrés agricoles, et particu
lièrement aux sinistrés totaux qui seraient
tentés à ne pas reconstituer leurs biens dé
truits. Comment voulez-vous qu'il en soit
autrement ? Chacun sait qu'il n'y a pas
différence de prix entre une location de
terres, comme on dit en Normandie: « à!
l'écalé », c'esi-à-dire de terres disjointes
d'un corps de ferme et celles d'une exploi
tation agricole comportant des bâtiments.
Pourquoi ? Parce que les riverains desdi
tes terres, Pierre, Jacques, Paul, ont le
désir d'agglomérer leurs cultures. Tel ag
glomérera deux hectares; tel autre, dis
hectares, un troisième, vingt hectares.
Dans 99 p. 100 des cas, le loyer sera la
même, qu'il y ait des bâtiments d'exploi
tation et un corps de logis ou non. Par la;
loi sur le statut du fermage, l'obligation
n'incombe plus au locataire de faire cer
taines réparations précédemment à sa
charge, ni d'acquitter les primes d'assui
rances.

Je o'ai nul désir de compliquer la tâche
si lourde de M. le ministre de la recons
truction surtout en matière de politique
du logement, mais il m'est impossible de
ne pas constater qu'en maintenant le rè
glement demi-titres demi-espèces pour les!
sinistrés agricoles prioritaires, un avan
tage certain existe en faveur des sinistrés
qui ne reconstruisent ipas, qui, s'ils louent
leur bien, retireront un revenu supérieur
ipour une terre sans bâtiment et par con
séquent sans travaux d'entretien à pré-
Noir.

Naturellement, on peut me répondre i
\ous défendez avant tout la position des
sinistrés agricoles.
Je la défends ipeut-êtrp, avant toutj

parce que je crois qu'elle conditionne no
tre relèvement, iparce que je crois qu'il
n'est pas logique de dire: nous avons un
budget d'agriculture étriqué, comme le
constatait le président Dulin hier, et d'ajou
ter: 11 faut produire beaucoup pour faire
baisser les produits, pour permettre un
standing de vie plus élevé à toute la popu
lation et, en même temps, de décourager
ceux qui, sinistrés prioritaires, veulent re
construire et ne possèdent pas la tréso
rerie nécessaire pour le faire.
J'aurais pu défendre uniquement cet

amendement, au titre agricole, mais j'ai
voulu rester fidèle à notre position pre
mière et défendre l'ensemble des priori
taires, agricoles ou non.
C'est la raison pour'laquelle je me per

mets de faire un appel très pressant à !$
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Commission des finances. La disjonction
ne peut être maintenue — puisqu'elle
n'est basée que sur un texte voté à l'occa
sion d'un douzième provisoire. Il serait
indigne, et du Gouvernement et de la com
mission des finances, d'admettre que, par
le biais d'une loi de douzième, on institue
une disposition permanente.

■ C'est ipourquoi, au risque de lasser une
fois de plus le Conseil de la République
en prenant la parole trop souvent sur cette
question, je me suis permis d'intervenir
à nouveau.

Je m'en excuse et j'ai confiance que,
monsieur le ministre et monsieur le rap
porteur de la commission des finances,

. vous allez me donner satisfaction. {Applau
dissements à droite, au centre et sur quel
ques bancs à gauche.)

M le président. Quel est l'avis de la
"commission des finances ?

M le rapporteur. Mes chers collègues,
l'objectivité dont la commission des
finances et son rapporteur se préoccupent
dans 'l'exercice de leur tâche, me conduit
à vous déclarer que les faits exposés par
notre collègue, M. de Montalembert, sont
parfaitement exacts.
La commission des finances n'a procédé

à la disjonction de cet article 3 ter que
• parce qu'il se trouvait déjà incorporé dans
une loi que nous avions déjà votée.

Dans quelles conditions avons-nous voté
cette loi ? Il est parfaitement exact de
dire que ce fut dans des conditions qui
ne nous ont point permis d'en discuter
comme elle l'eût mérité; je puis en juger
ayant été son rapporteur.

■L'article 3 ter était en effet inclus dans
un projet de douzièmes provisoires et je
me suis élevé personnellement, à cette
tribune, contre les méthodes de travail
qui nous conduisaient à rapporter en
moins d'une heure des projets dont nous
ne pouvions pas mesurer toute la por
tée. (Très bien! très bien! à gauche.)
Je dois d'aileurs reconnaître que, de

très bonne foi, j'avais, dans mon rap
port, commis une erreur en déclarant que

' ce projet ainsi voté correspondait à la
position qu'avait déjà prise notre assem
blée sur une proposition de résolution
antérieure. Je m'étais trompé car, en réa
lité, la résolution sur laquelle l'assem
blée s'était prononcée était celle présen
tée par notre collègue M. Tellier, laquelle
correspondait en tous points à ce que
M. de Montalembert vous a exposé.
Je me devais de faire cette déclaration,

car elle est conforme à la vérité.

Ceci étant dit, notre collègue M. de
Montalembert reprend l'argumentation qui
fut déjà présentée au moment où le
Conseil de la République a eu à se pro
noncer sur la proposition de résolution
de notre collègue M. Tellier. La proposi
tion qu'il fait mérite certainement d'atti
rer mon attention, et non p-int au nom

-de la commission que je ne puis engager
sur cette question étant donné qu'elle
n'en a point délibéré, mais en mon nom
personnel, je vous dirai que je suis pro
fondément troublé.

Je suis troublé parce que j'ai reçu, au
cours des deux ou trois jours- qui vien
nent de s'écouler, des lettres d'un certain
nombre d'associations de sinistrés et no
tamment de la confédération nationale

des associations de sinistrés, qui ap
puyaient la proposition que notre collègue
M. de Montalembert vient de vous sou
mettre. Je me suis renseigné sur la con
sistance que pouvait avoir cette associa-
lion et sur la nature et l'importance des

Intérêts qu'elle représentait. On m'a dit
— je ne vous indique que ce q.ue l'on m'a
dit, je ne m'en porte pas garant — que
cette association représentait environ
62 à 65 p. 100 des sinistrés.
D'autre part, j'ai reçu un mot de M. le

président de l'association nationale des
sinistrés professionnels, industriels et
commerçants, qui me demandent, au nom
de l'industrie et du commerce, de vou
loir bien appuyer le point de vue que
M. de Montalembert vient d'exposer.

.Si bien que, si nous totalisons, en quel
que sorte, ce que représentent les orga
nisations qui se sont ainsi manifestées
auprès du rapporteur de votre commis
sion, nous voyons que ce. sont à peu près
les trois quarts des sinistrés. Alors je
me dis: qui est meilleur juge de leurs in
térêts sinon les sinistrés eux-mêmes et,
dans ces conditions, avons-nous le droit
de les négliger ?
Je fais ces observations à titre person

nel je le répète — je ne puis évidemment
engager la commission — et je vous avoue
alors ne pas être loin de penser que ces
questions mériteraient d'être très large
ment reconsidérées. Je me fie au surplus
à la sagesse de l'assemblée.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de la
reconstruction. Mesdames, messieurs, je
tiens tout d'abord à m'excuser de ne pas
avoir été présent dès le début des inter
ventions qui intéressent la reconstruction,
mais je ne comptais pas sur la disjonc
tion de certains articles et je croyais pou
voir disposer de quelques heures ce ma
tin.

La question posée par l'amendement de
M. de Montalembert est extrêmement
grave, puisqu'elle tend purement et sim
plement à interdire toute ouverture de
chantiers nouveaux cette année. C'est
l'éternelle question de l'existence des
titres qui est remise en cause. Or, je tiens
à faire -remarquer à cette honorable
assemblée que déjà, par la suppression
de l'emploi des titres pour payer les tra
vaux engagés, la reconstruction est, pour
une part importante, suspendue au succès
d'un nouvel emprunt de 20 milliards de
francs.

En effet, c'est à la suite du succès de
l'emprunt, qui a permis d'affecter à la re
construction une somme supplémentaire
de 8 milliards que le Gouvernement a pu
envisager de n'utiliser aucun titre pour
le payement des travaux déjà engagés, ce
qui a pour conséquence de permettre sans
aucun retard la continuation des pro
grammes en cours. Mais cela supposait en
core que l'on puisse trouver 20 milliards
de ressources nouvelles, qui seraient
fournies par un emprunt que le ministre
des finances compte faire lancer par le
crédit national dans le courant de
l'année.

Si vous suiviez M. de Montalembert, il
faudrait un emprunt de 80 milliards, pour
permettre le lancement des travaux nou
veaux, et cela en volume suffisant pour
entretenir l'activité de tous nos chantiers.

Je dois dire d'ailleurs que l'argumenta
tion de M. de Montalembert concernant les
bâtiments agricoles n'avait point échappé
au ministre de la reconstruction et que
précisément, sur ce point, à la suite d'une
suggestion qui m'était faite par quelques
membres influents des associations de si
nistrés agricoles, nous avions envisagé
que les éléments d'exploitation agricole
pourraient être payés entièrement en ■

titres. En contrepartie, il serait possible
de payer entièrement en espèces tous les
bâtiments agricoles, qui, comme l'a dit
M. de Montalembert, sont, et cela est très
regrettable dans notre beau pays de
France, tenus comme quantité négligeable#
au point d'être considérés comme valeur
non existante, aussi bien dans les baux à
ferme, dans les locations, que lors des
ventes de propriétés.
C'est peut-être une situation de fait,

mais je demande à tous ceux qui parcou
rent les campagnes d'en constater les
conséquences: la ruine, le taudis devien
nent plus fréquents dans nos campagnes
que dans nos villes... ■

M. Dulin. Très bien !

M. le ministre. ...avec cette conséquence
que le rachitisme, la tuberculose, le cancer
commencent à faire des ravages beaucoup
plus importants dans certains de nos villa
ges que dans les villes les plus surpeu-

Slées. Miatiastcelgar,icco'estqtuo'iultefaune puoeliliqouee l'habitat agricole qu'il faut que nous
fassions les uns et les autres pour que les
bâtiments agricoles pour les hommes, non
seulement soient, en qualité, au niveau
des équipements d'exploitation mais de
viennent, comme ceux-ci, une valeur dans
l'estimation des propriétés ou lors de la
conclusion des baux agricoles.

M. Charles Brune. Très bien !

M. Dulin. Me permettez-vous de vous in
terrompre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Dulin
avec la permission de l'orateur.

M. Dulin, président de la commission
de l'agriculture. A ce propos, je voulais
préciser, en accordance avec les associa
tions agricoles de sinistrés, que mes ob
servations d'hier complètent absolument
ce que vient d'exposer M. le ministre de la
reconstruction.

Il est prévu dans le plan d'investisse
ment, pour l'habitat rural, 250 millions de
francs, c'est-à-dire uno somme ridiculei
tandis que l'on accorde aux houillères na
tionales 7 milliards pour la construction
de logements ouvriers. Eh bien! si le Gou
vernement — et aujourd'hui, monsieur le
ministre, vous venez d'en administrer la
preuve — considère que les taudis dans
nos campagnes font des ravages, il se doit
de nous donner satisfaction et d'accepter
tout à l'heure nos amendements.

M. André Diethelm. Je demande la
parole.

M. le ministre. Si, monsieur Diethelm, il ■
s'agit d'une interruption, je suis prêt à
vous accorder la parole. Si c'est, au con
traire, une réponse plus longue, je préfère .
terminer.

M. André Diethelm. Je vous en prie,
monsieur le ministre, vous pouvez termi
ner.

M. le ministre. Donc, sur ce point, les
a (préhensions de M. de Montalembert ont
été comprises puisqu'une solution était en
vue, on peut même dire entre gens de
bonne volonté, qui se sont assis autour de
la table, pour comparer les moyens qui
étaient mis à ma disposition avec les
programmes de travaux nécessaires.
Cet accord — tous les bâtiment agricoles

élant payés en espèces au même titre que
les bâtiments d'habitation — permettrait
'.a continuation de cette reconstruction
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igiicole qui n'est pas suffisamment
iVUIlCÔO.

Mais je ne pourrai pas accepter la sup
pression de Gû milliards de titres — car
finalement c'est cela qjue l'amendement de
M. Montalembert représente — alors qu il
y a des exemples de maires de communes
ïurales qui, pour achever plus rapidement
ia reconstruction complète de leur village,
m'ont offert de recevoir en payement,
même pour des bâtiments d'habitation, un
certain contingent de titres pour leur per
mettre de passer outre aux priorités nor
males.

La preuve est donc administrée que,
pour ceux qui veulent s'aider et ne pas
uitt attendre de l'État, les titres, pour in
commodes qu'ils soient à certains égards,
sont utiles, je dirai même indispensables
a; maintien de l'activité des chantiers du
bâtiment cette année.

Cest pour cette raison que je demande
à M. de Montalembert de comprendre qu'on
ne peut pas remettre en cause tout -le
-rogramme de cette année, surtout au
mois d'avril, et que je lui demande aussi
.le se 1 allier à cet arrangement dont j ai
lait état.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. J'aurais dû interrom-
pic il y a quelques instants M. le ministre
île la reconstruction, pour ne pas priver,
ainsi, M. de Montalembert du droit de lui
ré pondre en détail.
Je voulais simplement, en effet, indi

quer à M. le ministre que, dans son ex
pose, il y n, au moins, une erreur de chif-
I) es. La loi du 12 mars prévoit que les
sinistrés reconnus prioritaires avant le
i" janvier 1019 ne seront plus payés obli
gatoirement en titres, il en résulte donc
que l'émission de ces textes spéciaux est
réduite d'environ 28 milliards. it M. Clau
dius-Petit a précisé, tirs justement, que
ces 28 milliards étaient couverts à concur
rence de 8 milliards par le produit de
l'emprunt récent et à concurrence de
2G milliards par l'éventualité d'un nouvel
emprunt dans le courant de l'année.
Mais il en résulte aussi que, si nous sup

primons complètement l'émission des ti
tres, prévue par l'article 9 de la loi des
niaxima, c'est seulement une somme sup
plémentaire d'environ 30 milliards —
X milliards et non pas CO — que l'État doit
trouver.

Et le problème est le suivant: l'État,
après les opérations de crédits qu'il vient
de terminer, se croit-il vraiment incapable
cio trouver, d'ici la fin de l'année, par des
opérations normales, 50 milliards de fonds
d'emprunts pour la reconstruction ?

M. le ministre. Permettez-moi une obser
vation, monsieur Diethelm.

M. André Diethelm. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
ministre, avec l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre. Je m'excuse, monsieur
Diethelm. lin effet, j'ai fait tout à l'heure
une confusion de cliilïres, mais je vais
vous en- donner la raison.

Il s'agit, en effet, de trouver 30 milliard"
d'argent irais, mais cela entraîne la sup
pression de GO milliards de travaux, car,
précisément, il s'agit de travaux payés moi
tié en argent, moitié en titres. Cela
m'oblige à changer complètement l'orga
nisation de mon programme de travaux
jiour cette année.

C'est là précisément que se trouve la i
confusion et je donne bien volontiers acte
à M. Diethelm de son observation.

M. le président. La parole est à M. Die
thelm.

M. André Diethelm. Je n'ajouterai qu'un
mot. Nous avons démontré, à deux repri
ses au moins, dans cette assemblée, que le
problème essentiel de la reconstruction
était d'aménager le crédit public, et de
faire en sorte que l'État puisse emprunter
des sommes de plus en pus importantes à
des taux de plus en plus bas; et nous
avons démontré aussi — je le crois — que
toute opération qui avait pour effet de
contraindre des sinistrés à recevoir des ti
tres en payement, non seulement n'amé
liorait pas le crédit de l'État, mais contri
buait, au contraire, à le détériorer.
Je n'ai rien d'autre à dire et je laisse la

parole à M. de Montalembert.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Je reprends la parole
pour répondre à M. le ministre et en même
temps à M. le rapporteur spécial. Je veux
d'abord remercier M. Pellenc d'avoir bien
voulu, avec des termes aimables, consta
ter que j'avais raison. ■
En second Keu, je voudrais ajouter cette

simple remarque que si j'ai défendu cette
thèse, c'est parce que j ai eu soin, bien
entendu, de me documenter et de voir ce
qu'il y avait d'exact dans les doléances
des sinistrés.

Cependant, je tiens, pour ma satisfaction
, personnelle, et je crois que le Conseil de
, h République me comprendra et m'ap
prouvera, à ajouter que je fais partie, et

, j'y tiens, de ces parlementaires qui, mal
gré les amitiés et malgré ce qu'il peut y
avoir de très louable dans les manifesta
tions que font les organisations profession
nelles quelles qu'elles soient, à l'égard des
parlementaires, conservent suffisamment
d'indépendance d'esprit et de pensée, pour
défendre une cause sans autre considéra
tion que celle de leur conscience et du
désir de servir leur pays.' (Applaudisse
ments à droite et sur divers bancs au cen
tre et à gauche.)
J'ajoute, en réponse à M. le ministre, que

dans cette cascade d'amendements il y
avait naturellement un ordre de préséance.
J'ai pris la parole sur l'article 3 ter parce
que j'y étais bien obligé, étant donné l'or
dre d'inscription, mais il est entendu que,
pour la bonne compréhension du pro
blème, c'était l'article 3 quater qui aurait
dû être discuté en premier lieu. Et — pour
quoi ne le dirais-je pas ? — j'avais de
mandé à mon collègue et ami M. Diethelm,
dont tout le monde reconnaît ici la compé
tence en matière financière, de bien vou
loir développer l'amendement dont il n'a
esquissé tout à l'heure que le début de la
discussion. Je sais qu'il est prêt à le faire.
Je reviens aux questions que j'ai à poser

à M. le ministre. Monsieur le ministre,
vous nous avez dit qu'il y avait un « ar
rangement ». Le législateur que je suis
demande au ministre compétent que vous
êtes, comment il peut inclure dans une loi
un « arrangement » que personne ne con
naît. (Protestations à gauche.)
Nous nous trouvons en présence d'un

texte de projet de loi qui nous vient de
l'Assemblée nationale.

Nous le voterons ou nous le repousse-
roas.

M. le ministre. 11 ne faudrait pas jouer
au chat et à la souris à propos de ce
texte.

M. de Montalembert. Laissez-moi déve
lopper jusqu'au bout mon argumentation.
Dans l'article 3 ter, il n'est pas question

d'un régime spécial pour une catégorie
quelconque de sinistrés.

M. le ministre. Laissez-moi vous ré
pondre.
Lorsque j'ai parlé d'un arrangement,

c'est parce qu'il était entendu que, comme
cela se lait dans les assemblées parle
mentaires, un amendement le concréti
serait ici.

M. de Montalembert. C'est ce que je vou
lais vous dire.

M. le ministre. Il est évident que les
organisations de sinistrés demandent —
et c'est leur rôle — le maximum de cd
qu'elles peuvent demander, de même que
toutes les centrales syndicales ouvrières
son.t toujours d'accord sur toutes les aug
mentations de salaires.

Mais, j'ai justement été surpris de ne
pas voir présenter devant cette Assemblée»
un amendement traduisant la solution qui
avait été retenue.

11 est bien entendu, monsieur de Mon
talembert, qu'un accord nouveau dans
mon cabinet ne peut remplacer un vote
du Parlement. Si un amendement ne vient

pas concrétiser cet acoord, il n'y aura
d'autre issue que, ou de faire ce que
votre amendement demande, c'est-à-dire
faire bouleverser complètement l'ordre des
travaux, ou, pour l'Assemblée nationale,
de rejeter purement e.t simplement votre
amendement lorsqu'il reviendra devant
elle, c'est-à-dire tout perdre. C'est pour
cela que je préférerais l'amendement rai
sonnable qui permettrait aux bâtiments
agricoles d'être construits cette année,
sans à-couips, précisément parce que nous
étions arrivés à un arrangement qui aurait
toutes chances de rencontrer l'approbation
de l'autre Assemblée. Ce serait un arran
gement raisonnable entre gens de bonne
volonté, comme celui qui s'est fait autour
de la table de mon cabinet.

M. de Montalembert. Monsieur le minis

tre, je vous remercie de votre interruption*
Je regrette d'autant plus que vous ayez

pris la peine de me répondre à 'ce
moment-là, parce que j'étais en train de
vous démontrer que, précisément, dan»
cette affaire, il y avait un imbroglio.
Vous parlez (d'amendement concrétisant»

votre « arrangement ».

Vous acceptez — si j'interprète bien
votre pensée — de supprimer les titres
pour les seuls prioritaires agricoles. Je
n'ai pas déposé un tel amendement parce
que le Conseil de la République s'étant
prononcé à deux reprises pour la sup-

: pression totale des titres, je suis resté
fidèle à notre position première.
Et puis, deuxième raison — j'ai de

bonnes lectures — j'ai lu dans YOfficiel
la réponse que vous faisiez, il y a quelques
semaines, à M. de Sesmaisons à 1 Assem
blée nationale.

M. de Sesmaisons vous ayant demandé
de ne pas faire le payement en titres au.^
sinistrés agricoles, >vous vous y êtes
opposé. Votre réponse — je crois avoir
assez de mémoire pour en citer l'essentiel
— a été: « Aujourd'hui, vous demandez lat
suppression des titres pour les sinistrés
agricoles, demain, ce sera pour d'autres
catégories de sinistrés. A ce compte, il
vaudrait mieux supprimer totalement le
payement en titres ».
Alors, je me suis dit que nous avions

eonverti le ministre de la reconstruction
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lui-même et j'en ai été satisfait. Mon
amendement, aujourd'hui, avait pour but
Île vous permettre de faire une déclaration
attestant que vous êtes d'accord avec nous.
yous avez donné l'impression — peut-être
ai-je mal compris — que vous seriez dis
posé à voir légaliser cet arrangement que
yous appelez « autour de la table » et
îju'un granrï homme d'État allié, W. Chur
chill, appellerait « une discussion au coin
du feu ». (Sourires.)

M. le rapporteur Pellenc semble me
donner raison.

Il ajoute que cette question a besoin
ÏTêlre étudiée de nouveau.

Pourquoi ne pas la renvoyer à la com
mission 1

Ainsi, monsieur le ministre, devant elle
(vous prendrez vos responsabilités en nous
'donnant des explications supplémentaires.
Peut-être nous direz-vous — ne voyez
aucune malice dans mon propos —
qu'étant donné l'entente difficile à réaliser
au sein des . assemblées — permettez-moi
d'ajouter au sein du Gouvernement aussi
— il vous est impossible de nous donner
entière satisfaction aujourd'hui sans vous
refuser cependant à nous accorder partiel
lement ce que nous demandons ? Mais
alors, c'est vous, Gouvernement, qui pren
drez la responsabilité de ne pas être tout
à fait fidèle à la loi et à son article let qui
décide que tous les sinistrés sont solidai
res. Moi, j'ai voulu défendre leur cause
totale, complète, indivisible — comme la
République — elle-même.

M. le président. La parole' est à
W. le ministre.

M. le ministre. Ce renvoi à la commis
sion in'apparait tout à fait opportun, mais
je voudrais dire à M. de Montalembert
que la réponse que j'ai faite M. de Ses-
inaisons était, si j'ose dire, globale. Si je
suis obstiné dans une tâche et dans la
recherche des moyens de réaliser cette
tâche, je ne suis pas buté. J'ai étudié
encore les chiffres avec mes collaborateurs

et j'ai constaté qu'il est possible de
trouver sur les éléments d'exploitation la
compensation des avantages accordés aux
bâtiments. L'ensemble se présenterait
ainsi comme un gentlemen's agreement
à la fois objectif et raisonnable qui, sans
bouleverser l'équilibre des crédits, trans
porterait sur les éléments d'exploitation
les titres dont l'utilisation était prévue
pour les bâtiments.
Ainsi, si M. le rapporteur est d'accord,

nous pourrions nous entendre en commis
sion.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la recons
truction et des dommages de guerre.

M. Chochoy, président de la commission
Ue la reconstruction et des dommages de
guerre. Mes chers collègues, ceux qui
depuis le mois de novembre 1916 ont suivi
les débats de cette Assemblée, savent avec
jquelle passion et avec quel acharnement
souvent, j'ai défendu, comme M. de Mon
talembert a pu le faire, je le reconnais
volontiers, la cause des sinistrés et l'in-
îérêt de la reconstruction.

Mais je crois de mon devoir, ce matin,
'd'appeler l'attention du Conseil de la Ré
publique sur la gravité du vote qu'il pour
rait émettre sans être renseigné complè
tement.

M. de Montalembert insiste pour que
l'on accepte l'amendement qu'il vient de
déposer. Or, disons franchement que voter
Cet amendement c'est, en réalité, en re
venir purement et simplement à l'ar-
ïicle 9 de la loi sur les maxima des dé

penses dans sa rigueur et dans sa sévérité.
Nous avons réussi à ouvrir une première
brèche dans l'article 9 en obtenant que
les prioritaires ayant commencé leurs
travaux, ou même qui n'ont pas mis leurs
projets à exécution avant le 1er janvier
1949, ne se verront pas imposer le paye
ment en titres.

Si le Conseil suit M. de Montalembert,
il va saper ce qui est conquis et l'Assem
blée nationale reviendra à l'article 9 pri
mitif.

Voyez-vous, monsieur de Montalembert,
cela peut vous donner l'occasion de dé
montrer que vous êtes farouchement at
tache aux intérêts des sinistrés, mais en
fait, dans la pratique, cela se traduit par
le résultat contraire.

Je me refuse vous suivre et je me
retourne vers M. Diethelm, pour lui dire:
Comment ! Après le climat que vous avez
essayé de créer hier soir, à la tiibune de
cette Assemblée (Très bien! très bien! à
gauche) vous venez nous dire que demain
le Gouvernement pourrait lancer un em
prunt nouveau 1 (Applaudissements à
qauche.)
Je me demande, monsieur Diethelm, si

véritablement, on ne nous iprend ipas quel
quefois pour des enfants et quel jeu on
veut nous faire jouer !
Pour ma part, je me refuse h souscrire

à cette farce, à ce que j'appellerai même
une imposture, et je dis aux sinistrés
qu'il y a des pièges dans lesquels ils
ne doivent pas tomber.
Je ne participerai pas à une telle opé

ration politique, persuadé que le relève
ment de nos ruines et l'intérêt des sinis
trés doivent prendre le pas sur des consi
dérations subalternes. (Applaudissements
à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Monsieur le président,
mes chers collègues, les déclarations faites
tout à l'heure par M. le ministre de la
reconstruction nous laissent espérer que,
grâce à son esprit eompréhensif, on peut,
dans une certaine mesure et en étudiant
de plus près ce problème, donner dans
une large mesure satisfaction aux diverses
préoccupations qui se sont manifestées
ici.

Dans ces conditions, je propose à nos
collègues de vouloir bien accepter — et
je crois qu'il est de droit d'ailleurs dans
ces conditions — le renvoi des proposi
tions de M. de Montalembert et de l'ar
ticle qui est discuté à l'examen de la
commission.

M. de Montalembert. Je demande la
parole.

M. le président. Le renvoi est de droit,
sans débat.

M. de Montalembert. Je sais bien, mais
jj voudrais répondre à M. le président de
la commission de la reconstruction.

M. le président. Vous avez satisfaction
avec le renvoi à la commission, et ce ren
voi est de droit, sans débat, je le répète,
monsieur de Montalembert. .

M. de Montalembert. Ce n'est pas sur le
renvoi que je désire parler, monsieur le
président.

M. le président. Vous pourrez répondre
à titre personnel à M. Chochoy en fln de
séance. Mais le renvoi ayant été demandé
ipar M. le rapporteur de la commission
des finances, ce renvoi est de droit sans
débat.

Je vous demande cependant, monsieur
le rapporteur, s'il n'y aurait pas lieu,
dans ces conditions, de réserver l'arti
cle 3 ter tout entier avec ses amende
ments, l'article 3 quater et l'article 3 quin
quies, qui forment un ensemble, h me
semble impossible d'en discuter avant que
la commission des finances ait statué sur
l'amendement de M. de Montalembert.

M. le rapporteur. Votre remarque est
tout à fait judicieuse, monsieur le prési
dent.

M. de Montalembert. C'est exactement ce
que je voulais dire.

M. le rapporteur. Tous les articles qui
sont intéressés par l'amendement de M. de
Montalembert doivent être réservés jusqu'à
examen nouveau par la commission.

M. le président. Vous demandez donc
que les articles 3 ter, 3 quater et 3 quin
quies soient réservés ?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. Ces articles étant réser
vés, nous arrivons à l'article 4, dont je
donne lecture.

TITRE II

Dispositions relatives à l'équipement.

« Art. 4. — L'article 12 de la loi n° 48-

4f6 du 21 mars 1918 est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. 12. — Le fonds de modernisation

et d'équipement créé par les lois n os 48-
30 et 48-31 du 7 janvier 1918 consent, soit
directement, soit par l'entremise des éta
blissements de crédit spécialisés et dans
les conditions qui seront fixées par décret,
des avances ou des prêts libellés en francs
ou en devises étrangères, aux entreprises,
organismes et collectivités qui procèdent
aux investissements prévus par le plan de
modernisation et d'équipement.

« Les opérations du fonds de moderni
sation et d'équipement sont assujetties aux
règles fixées par l'article 41 de la loi
n° 48-24 du 6 janvier 1918, à l'exception
des dispositions dudit article inter disant
les opérations d'avances ou de prêts.

« Les intérêts payés et les rembourse
ments effectués par les bénéficiaires visés
au premier alinéa du présent article sont
versés au fonds de modernisation et d'équi
pement qui peut les affecter en tout ou
partie à de nouvelles avances ou b. de nou
veaux prêts.

« Lorsque les entreprises, organismes,
collectivités visés au premier alinéa du
présent article, auxquels des avances ou
des prêts auront été consentis soit direc
tement, soit par l'entremise des établisse
ments de crédit spécialisés pour le compte
du fonds de modernisation, sont ou de
viennent propriétaires d'immeubles, hypo
thèque doit être consentie sur ces immeu
bles au profit de l'État, dès que le fonds de
modernisation ou rétablissement de ciédit
en fait la demande et dans la forme des

actes administratifs, en application de l'ar
ticle 11 de la loi des 28 oclobre-5 novembre
1790. La mainlevée Je l'inscription hypo
thécaire sera donnée dans les mêmes
formes.

« Les actes de constitutions d'hypothè
que ainsi que les actes de mainlevée et les
bordereaux d'inscription seront signés
pour le compte de l'État par le directeur
de l'établissement de crédit spécialisé. »
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Je suis saisi d'un amendement présente
par M. Primet et les membres du groupe
communiste et apparentés, ainsi conçu:
« I. — Dans le premier alinéa du texte

proposé pour l'article 12 de la loi du
21 mars 1948, à la 4" ligne et à la 5« ligne,
remplacer les mots: « des avances ou des
prêts libellés a, par les mots: « des avan
ces libellées a.

« II. — A la fln du 2e alinéa du même
texte, supprimer les mots: « ou de prêts ».

« III. — A la fin du 3S alinéa du même
texte, supprimer les mots: « ou à de nou
veaux prêts )>.
La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je serais prêt à retirer cet
amendement si j'obtenais de M.le secré
taire d'État aux finances des précisions sa
tisfaisantes sur la différence qui existe
entre les avances et .les prêts. Je voudrais
connaître également les raisons invoquées
pour la modification de l'article 12.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ? *

M. le secrétaire d'État. Monsieur Primet,
je crois me souvenir qu'à l'Assemblée
nationale c'est à la demande des collè
gues de votre groupe que le mot « prêts *
a été ajouté au mot « avances ». Je ne
comprends donc pas pourquoi vous y ver-
rie7 un inconvénient.

M. Primet. Monsieur le ministre, je re
grette, mais ce n'est pas le groupe com
muniste qui a demandé l'addition du mot
« prêts » ; nous demandions au contraire
sa suppression; nous pensions, en eiïet,
que ce terme couvrait des intentions du
Gouvernement désavantageuses pour les
emprunteurs. Mais ce que je voudrais,
monsieur le secrétaire d'État, c'est juste
ment des précisions de votre p»rt;> Nous
voulons savoir quelle est la différence
que vous faites entre « prêts » et « avan
ces », pour avoir des apaisements sur
l'introduction de ce nouveau terme dans
l'article 12 de la loi du 21 mars 1918.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'une
simple question de terminologie. Au point
de vue juridique, il n'y a pas de différence
substantielle entre les mots « avances »
et « prêts ». Dans la pratique courante, on
empljie plutôt le premier pour les avances
à court terme et le second pour les crédits
consentis jusqu'à une échéance plus éloi
gnée, c'est-à-dire a moyen ou à long
terme.

Je crois donc que cette formule couvre
les différentes modalités de crédits et
qu'elle est par conséquent la plus con
forme à l'intérêt des entreprises qui peu
vent recevoir ces avances ou ces prêts.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur -Primet ?

M. Primet. Je retire mon double amen
dement, monsieur le président.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur
l'article 4 ?...

Je le mets aux voix.

{L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Le ministre
des finances est autorisé:

<. 1° A émettre en Algérie, en Tunisie et
au Maroc, pendant l'année 1949, dans la
limite de 18 milliards de francs, des
ellets à court terme pour financer les
opérations de prêts et d'avances du fonds

de modernisation et d'équipement dans
ces territoires;
« 2° A consentir, dans la même limite,

sur les - ressources supplémentaires du
fonds de modernisation et d'équipement
ainsi constituées, ou à défaut sur des res
sources qui seront mises localement à la
disposition du fonds par le Trésor métro
politain, des avances et des prêts aux col
lectivités, organismes et entreprises qui
procèdent dans ces territoires à des in
vestissements productifs. Ces avances ou
prêts seront attribués suivant la procé
dure prévue à l'article 4 de la présente
loi 5). — (Adopté.)
« Art: 6. — Le montant maximum des

dépenses de travaux neufs que les entre
prises nationales visées aux articles 9 et
10 de la loi n° 48-32 du 7 janvier 1948
sont autorisées à paver en 1949 est fixé à
la somme de 259.800 millions de francs,
répartie conformément à l'état C annexé
à la présente loi.
« En ce qui concerne les rubriques affé

rentes à une même entreprise, cette répar
tition pourra être modifiée en cours d'exer
cice par arrêté pris sur avis de la commis
sion des investissements et des sous-com
missions parlementaires créées par l'arti
cle 70 de la loi du 21 mars 1947 ».
Je donne lecture de l'état C.
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l Charbonnages de France
et Houillères de bassin.

Habitations et œuvres so
ciales 1 non

Travaux neuisanmoyen termei
et enseignement technique. 49 r/tt

Grands ensembles <>7 r.oo

mdustries de la nouille 18.000

Électricité de France.

Grand équipement (hydrau-
liaue'i rr,

Grand équipement (tner-
mioue) 1 fi 000

Grand équipement (trans-
Dortl u 0on

Travaux comp:cmenlaires de
premier ainMis^ement : r noe

Distribution et répartition.... 1 13.000

3 Gaz de France „ ! 7.000

Divers et charges annexes
d'équipement 13.000

4 Société nationale j
des chemins de fer français.

I. — Elablissement.

Matériel roulant 1.770

Mobilier et oulillace 1.550
fiecirn canon J i.MKI

hstallations fixes— C.6I0

Participations nnancières et
divers

Équipement hydroélectrique.. 700 .

II. — Reconstitution.

Matériel roulant 31.010
Mnnilier et nn i acre 1 .4 I

Installations fixes 12.450

La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je me permets de
faire remarquer qu'il y a à l'article 6
une formule proposée ipar la commission
qui paraît entrer dans l'ensemble du sys
tème envisagé aux articles 1er bis et 1er ter
et qui doit donner lieu à un nouvel exa
men par la commission des finances. C'est
le passage où la commission a ajouté l'in
tervention de sous-commissions parlemen
taires en ce qui concerne la répartition
entre les rubriques afférentes à une même
entreprise. Cette question ayant été réser
vée pour les autres articles, je pense qu'il
serait d'une bonne méthode que le Con
seil la réserve également pour cet article G.
Il s'agit d'un système d'ensemble qui

sera appliqué ou non dans tous les articles
successifs. Je pense que M. le rapporteur
sera d'accord.

H. le rapporteur. J'ai le regret, mon
sieur le ministie, de vous répondre que
cela ne correspond pas du tout à la préoc
cupation visée aux articles 1er lis et
1er ter.

Le membre de phrase ajouté par la com
mission des finances à l'article 6 tend à

donner à une commission créée ipar la loi
la possibilité de connaître des modifications
que le Gouvernement pourrait être appelé
à envisager (postérieurement à notre vote,
en ce qui concerne les entreprises natio
nalisées. Il n'y a rien là qui s'apparente
aux préoccupations qui ont fait l'objet des
articles 1"' bis et 1er ter. Je crois que c'est
une question entièrement indépendante,
sur laquelle je ne me suis pas autorisé i
abandonner le point de vue de la commis
sion.

M. le secrétaire d'État. Je me permeta
d'insister en appelant notamment sur ce
point l'attention de M. Laffargue, qui est
intéressé à la question en tant qu'auteur
d'un amendement qui a un rapport avec le
système d'ensemble proposé par M. Pel
lenc.

U s'agit bien d'une question identique.
Le système proposé par M. Pellenc con
siste à faire intervenir dans toutes les
questions concernant la répartition des cré
dits, concernant les avances, etc... des sous-
commissions parlementaires, dont l'une*
d'ailleuis, est présidée par lui, ce qui fait
qu'il a tout naturellement pensé à en assu
rer l'intervention. Je n'y verrais pas d'in
convénients si cela n'impliquait une ques
tion d'ordre général qui est celle des rap-,
ports du législatif et de l'exécutif, dont
j'ai parlé tout à l'heure.
J'ai le plus grand respect pour les com

missions des finances des deux assem
blées, ayant appartenu longtemps à la
commission des finances de l'Assemblée
nationale; j'ai également la plus grande
considération pour les travaux des sous-
commissions, puisque j'ai présidé pendant
longtemps une sous-commission de la com
mission des finances de l'Assemblée na
tionale.

Mais il y a une question de principe
importante, celle de savoir si vous devez
faire assurer par des sous-commissions
parlementaires un travail bureaucratique*
un travail de gestion, qui va en sens con
traire de la séparation des pouvoirs et
qui risque de diviser les responsabilités
dans un sens qui n'est ,pas conforme à
l'esprit de nos institutions.
Sur ce point, l'article 6 est évidemment

différent de l'article 1 bis, de l'arti
cle 1 ter et de l'article 3, mais il s'agit
toujours de la même idée essentielle: in
troduire dans tous les mécanismes qui
étaient jusqu'alors purement administra
tifs l'intervention des sous-commissionsi
parlementaires. Je crois qu'il serait lo^i-
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que que le Conseil statue en une seule
fois sur cette question de principe pour
en déterminer ensuite les applications;
s'il veut l'appliquer dans un cas et ne pas
l'appliquer dans l'autre, il est souverain.
Mais il serait d'une mauvaise méthode qu»
ce système soit adopté pour l'article 6
alors que vous ne savez pas ce que vous
ferez pour les articles i bis, 1 ter et 3.
Il s'agit d'une, mission à donner ou à ne

Sas ndonner à ces souss-c fomlemimsesions.prOonplaonnera peut-être plus facilement à propos
de l'article 6 qu'à propos de l'article 1er.
Mais si on l'écarte pour l'article lw , la rai
son ipeut être retenue pour l'écarter sur
l'article 6. Je crois donc pouvoir insister
auprès du Conseil pour qu'il aborde cet
ample débat dans l'ensemble, étant donné
les intérêts institutionnels qu'il met en
cause'

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. L'insistance que semble
mettre M. le secrétaire d'État à demander
la suppression de cette disposition
m'oblige à examiner la question d'une ma
nière un peu plus poussée et à signaler
les raisons pour lesquelles je suis d'un
avis opposé.

Je ne pense pas, tout d'abord, que l'ap
pel à notre collègue Laffargue puisse s'in
terpréter comme un renfort demandé à la
thèse gouvernementale, ce qui rendrait
alors assez suspecte l'initiative prise tout
à l'heure par notre collègue...

M. le président. Je m'excuse de vous in
terrompre, mais le Gouvernement a de
mandé le renvoi de l'article 6 à la commis

sion. Il s'agit donc simplement de savoir
si la commission, par la bouche de son
rapporteur, accepte ou non ce renvoi.

M. le rapporteur. C'est exact, monsieur
le président, et j'indique tout de suite que
je m'oppose au renvoi. Mais je désire en
donner les raisons, puisqu'aussi bien
M. le ministre a développé les raisons qui
lui paraisent militer en faveur de ce
renvoi.

M. le président. Je vous en prie.

M. le rapporteur. Je dis que, dans ces
conditions, l'appel fait à M. Laffargue pour
lier les deux questions semble traduire de
la part du Gouvernement la précocupation,
aussi bien en, ce qui concerne l'article 1er
que le présent article, d'éluder en défini
tive le contrôle qu'en bonne règle le Par
lement doit exercer sur toutes ces acti
vités.

On nous dit, puisqu'on a abordé la ques
tion au fond, qu'il convient de réserver le
membre de phrase qui confie à une com
mission parlementaire le soin de donner
son avis, parce que cette disposition pour
rait choquer les scrupules juridiques de
certains de nos collègues.

' Monsieur le ministre, ces scrupules ne
m'ont point échappé. J'ai eu l'honneur,
moi aussi, je ne l'ai pas oublié, bien que
ce soit déjà assez vieux, de faire des étu
des juridiques. J'ai appris qu'effectivement
il y aurait contusion de pouvoirs si le
législatif pouvait mettre l'exécutif en
échec, mais que lorsqu'on demande à une
commission parlementaire un simple avis,
qui ne peut en rien lier le Gouvernement,
celui-ci n'est en aucune façon amputé de
ses attributions constitutionnelles. Par

conséquent, c'est une crainte que vous
devez écarter.

Si nous avons demandé qu'une commis
sion parlementaire soit investie de cette
possibilité de donner son avis, c'est dans

un cas particulier et bien défini, celui où
le Gouvernement voudrait en quelque
sorte, par un simple décret, modifier l'état
que, par voie législative, nous aurions
adopté. Si cette faculté était reconnue sans
réserve au Gouvernement, nous n'aurions
même plus besoin de délibérer.
Or, j'ai demandé par ce texte, et la com

mission l'a admis à l'unanimité, que nous
soyons tout simplement informés au préa
lable des instructions Gouvernementales

afin que nous soyons appelés à formuler
un avis à ce sujet. C'est le moins qu'on
puisse demander.
Je signale à M. le ministre qu'il y a plus

de dix textes, qu'il me sera facile de re
trouver, dans lesquelles le Gouvernement
lui-même a proposé la procédure qui est
actuellement contestée; seulement il l'ad
met quand il trouve que cela peut être
pour fui une procédure salutaire, et quand
ça le gêne, il y est opposé.
Au surplus, j'indiquerai à M. le ministre

que cette façon d'opérer a uniquement
pour préoccupation, et c'est ce qui nous a
conduits à y songer, d'établir un peu
d'ordre peut-être dans la méthode de tra
vail actuelle. Je dis: un peu d'ordre, car
nous ne pouvons pas apprécier s'il y en
a vraiment, étant donné, je le répète ici
que lorsque nous avons demandé à con
naître les travaux de la commission des

investissements, nous nous sommes trou
vés devant une fin de non recevoir et

même dans l'impossibilité d'aller consul
ter sur place les procès-verbaux des tra
vaux auxquels cette commission s'était
livrée.

Voilà donc les raisons que nous avons
à invoquer. Je n'aurais point abordé le
fond si M. le ministre lui-même ne l'avait

pas fait.
Votre commission des finances unanime

a adopté ces dispositions que je prie le
Conseil de vouloir bien adopter également,
je ne vois pas ce que le renvoi de cet ar
ticle à un nouvel examen de la commis

sion pourrait bien y ajouter.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

H. le secrétaire d'État. Je m'excuse
auprès du Conseil de reprendre la parole,

i mais la tournure que donne au débat le
ton même employé par M. le rapporteur
Pellenc m'en fait une obligation.
Je tiens tout de même à préciser que

lorsque j'ai, tout à l'heure, cité une réfé
rence à un amendement déposé par un
des membres de votre Assemblée, je
croyais pouvoir le faire en toute courtoisie
et pour la clarté du débat, sans que l'on
considère que je cherchais auprès de lui
un renfort.

Ce renfort, admettons que je le cherche
auprès de vous, dans la mesure où je vous
demande d'accepter des points de vue qui
me paraissent à moi-même raisonnables,
et je regrette vraiment que le mot de
<c suspect » puisse être prononcé à cette
occasion, soit à l'égard de M. Laffargue
qui en pensera ce qu'il voudra, soit à
l'égard de moi-même, car j'ai eu l'impres
sion d'être associé à cette suspicion.
J'ai demandé uniquement le renvoi à la

commission. Pourquoi ? Je l'ai fait en
abordant le fond pour montrer l'ampleur
du problème et parce que M. Pellenc l'a
demandé lui-même pour une disposition
analogue.

Quand M. Laffargue a dépose son amen
dement, il demandait qu'on statuât
aussilô.t sur cet amendement. Le Gouver
nement n'y faisait pas d'objection. M. Pel

lenc a dit: « C'est un tout; ou bien c'est
le système de M. Laffargue ou le mien I »
Je suis obligé de dire que c'est un tout.

Ou bien vous faites intervenir dans ces
questions de répartition les commissions
e.t sous-commissions parlementaires, ou
bien vous ne le faites pas. Je crois vrai
ment que le renvoi à la commission est
raisonnable; et j'ai prouvé, au contraire.
toute la considération que j'avais pour cet
organisme, quoiqu'en pense M. Pellenc.

M. Georges Laffargue. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est &
M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Je voudrais insis
ter sur le renvoi à la commission en me

permettant de développer devant cette
Assemblée un .très court argument. Il se
trouve posé un problème qui me paraît
d'une importance essentielle. Voulez-vous
restituer à l'exécutif ce qui est son véri
table rôle, avec l'ensemble de ses res
ponsabilités. ou voulez-vous laisser le
législatif empiéter sur l'exécutif? C'est le

Sreonbtlrèmeisepsosé 'pianr aillerur dsesdesntrceomiisteés'entreprises à l'intérieur des entreprises
et de fa direction même des entreprises.
ll y a une complète analogie, mais je vou
drais insister sur un autre thème. Vous
voulez demander à des commissions ou

des sous-commissions parlementaires de
prendre des responsabilités dans d'étran
ges conditions.
Nul n'ignore que, la composition même

d'une assemblée, le fait qu'il y a des élus
des départements et des territoires d'outre
mer, les obligations des élus font que les
commissions ont des majorités qui se
révèlent au vote, du fait du hasard ou
des circonstances. Vous aurez ainsi, de
vant des sous-commissions fugaces, l'occa
sion de discuter de problèmes qui condi
tionnent tout l'avenir même de la nation

et qui contribueront quelquefois à para
lyser un exécutif qui ne peut pas agir
efficacement quand il est constamment
paralysé.
J'en appelle en particulier aux membres

de cette assemblée qui ont demandé avec
insistance la revision de la Constitution
pour restituer à l'exécutif un rôle qui soit
de responsabilité, et au législatif un rôle
aui ne soit que de contrôle.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Je demande
Ui parole

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, j'ai suivi comme vous ce débat
qui met en cause certains principes. Il
est bien certain qu'il m'apparaît qu'une
liaison peut être établie entre les dispo
sitions intéressant le premier article du
projet que nous discutons, et l'article G.
La commission des finances a longue

ment délibéré sur ce problème important,
et je prie mon excellent collègue M. Pel
lenc, rapporteur de ce projet, de bien vou
loir accepter, non seulement dans un but
de conciliation, mais parce que io pro
blème est d'importance, que cet article 6
«oit renvoyé, dans ses dispositions, à l'exa
men de notre commission, comme les pre
miers articles.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur

M. le rapporteur. Mes chers collègues,
l'importance qu'a prise cette discussion
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montre que nous devons consacrer tous
nos soins à nous efforcer de rapprocher
les points de vue et à dégager la meil
leure solution. Croyant être en ce sens
iidèle à la ligne de conduite qui dicte à
tous nos collègues leurs actes dans cette
assemblée, j'estime que cette discussion
lie peut se prolonger d'une manière utile
et efficace qu'en commission, et c'est pour
cette raison que non seulement j'accepte,
mais que je demande-le renvoi à la com
mission.

M. le président. Le renvoi de l'article C
et de l'état C annexé étant demandé par
la commission est de droit.
Le renvoi est ordonné.

« Art. 7. — Les entreprises visées à
l'article précédent sont autorisées à émet
tre des emprunts soit pour la couverture
des dépenses de travaux neufs autorisées
audit article, soit pour la couverture des
dépenses supplémentaires susceptibles
d'être autorisées dans les conditions fixées
au premier alinéa de l'article 3 ci-dessus.
L'objet et les modalités d'émission de ces
emprunts seront déterminés par arrêté du
ministre des finances. »

. Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix- l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Les nou-
veux engagements effectués et les marchés
passés par les entreprises visées à l'arti
cle 6 ci-dessus, en vertu des autorisations
accordées par ledit article, seront soumis
au visa préalable des contrôleurs d'État
ou des missions de contrôle placés auprès
de ces entreprises lorsqu'ils seront supé
rieurs, en un ou plusieurs lots, à un mon
tant fixé par arrêté du ministre des
finances.

« Les résultats de ce contrôle seront
portés à la connaissance de la commission
des investissements et des sous-commis
sions parlementaires créées par l'article 70
de la loi du 21 mars 1917. » — (Adopté )

« Art. 9. — Les dépenses qui peuvent
être faites ou engagées au cours de l'exer
cice 1949 par l'administration des chemins
de fer de la Méditerranée au Niger sont
fixées à 112 millions de francs, se répar
tissant ainsi qu'il suit:

DÉSIGNATION '

Millions de francs.

« A. — Travaux 20
« B. — Acquisition de ma

tériel roulant 50
■ C. — Charges du capital 22
« D. — Dépenses rattachées

.et diverses 20

Total . • « ••••«• 112

v Ces dépenses seront couvertes soit par
le produit d'emprunts effectués dans les
conditions prévues par l'article 7 de
l'ordonnance n° 45-2681 du 2 novembre
1945 fixant l'organisation administrative et
le régime financier du réseau des che
mins de fer de la Méditerranée au Niger,
soit par des prêts du fonds de moderni
sation et d'équipement ».

M. Marius Moutet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Marius Moutet.

M. Marius Moutet. Messieurs, une fois tle :
plus, avec l'article 9, nous voyons repa
raître des demandes de crédits pour le

chemin de fer qu'on appelle le Méditerra-
née-Niger. Je voudrais demander à M. le
ministre quelques explications sur les cré
dits qui sont ainsi sollicités.
Il s'agit de 112 millions alors que,

l'année dernière,, son prédécesseur nous
a déjà fait voter, sous une rubrique un peu
fallacieuse, une somme de 500 millions. Je
dois dire tout de suite à mes collègues que
je suis, pour l'instant, un adversaire
absolu du Méditerranée-Niger.
Je considère que c'est, à l'heure actuelle,

une billevesée, et qu'au moment où nous
avons besoin d'équiper le pays, nous n'al
lons pas engager des dépenses pour mettre
3.000 kilomètres de rails dans le désert
pour aboutir à la Jioucle du Niger, c'est-à-
dire à Gao, sans aucune liaison avec l'en
semble des voies ferrées qui sont toutes
d'ailleurs, en Afrique occidentale, dirigées
du côté de la côte.

Lorsque la production sera développée,
lorsque toutes ces voies ferrées auront été
mises au gabarit nécessaire pour assurer
le transport et le développement des pro
duits dans ces régions, lorsqu'une voie
transversale aura réuni toutes ces lignes
de chemins de fer, on pourra alors parler
du Méditerranée-Niger. Pour l'instant c'est
au moins prématuré. Le Méditerranée-
Niger a d'abord été lié à une grande entre
prise qui a donné lieu à beaucoup d'illu
sions et ensuite à beaucoup de désillusions
et qui s'appelait: « Les irrigations du
Niger ». On devait y récolter des centaines
de milliers de tonnes de coton que le
chemin de fer devait transporter. A l'heure
présente, on est obligé de transformer les
prévisions de culture et on prévoit surtout
une production de riz, ce qui pourra être
■extrêmement utile, car si on veut avoir
des travailleurs, il faut les nourrir. Des
ingénieurs, d'ailleurs distingués, aiment
attacher leur nom à des travaux spectacu
laires comme le Méditerranée-Niger, qui
doit assurer la traversée du désert du
Sahara.

Nous n'en sommes pas là pour l'instant.
C'est tout à fait prématuré, et j'appelle
très sérieusement l'attention de M. le mi
nistre des finances sur ces projets. Au
moment où nous avons tant d!e peine à
répartir utilement des crédits pour des
investissements urgents, il ne faut pas,
chaque année, nous demander des cen
taines de millions pour des entreprises
dont l'utilité ne s'impose pas.
Je ne veux pas dire qu'un jour ne

viendra pas où une entreprise de cet ordre
aura son utilité, mais un plan, c'est
d'abord une méthode, la désignation d'un
degré d'urgence; or, dans l'urgence, je
reléguerai très loin le Méditerranée-Niger.
C'est pourquoi, monsieur le ministre, je

vous demande à quoi correspondent les
112 millions que vous attribuez. S'il s'agit
d'aller jusqu'aux mines de Kenatza, c'est-
à-dire de rester dans le territoire du Sud
algérien, on peut peut-être envisager cette
dépense.
Or, je lis: « Travaux, acquisitions de

matériel roulant, charges du capital, dé
penses rattachées et diverses ».
Sur ce point, il faut que le Parlement ait

des explications.
Dans le débat qui vient d'avoir lieu, â

propos de l'article 6, quel était le fond do
la discussion ? Il s'agissait de savoir si le
Parlement avait été suffisamment rensei

gné sur l'ensemble des travaux qu'on allait
engager et la commission, s'estimant
insuffisamment informée, voulait avoir le
droit, au cours de ces travaux, de les
modifier sur l'avis delà sous-commission.

Je pense personnellement que ce qui est
important, avant tout, c'est d'être ren

seigné sur les travaux qu'il faut engage?
et qu'ensuite c'est la responsabilité do
l'exécutif, pour les poursuivre sans inter
ruption.

Voilà ma thèse, et c'est pourquoi je dis
au Gouvernement: « Faites bien attention
à cette affaire où on peut nous engager
par de petits crédits dans de grandes dé
penses. Je connais le problème. Il y a eu
des inspections nombreuses sur le Médi-
terranée-Niger, soit par les inspecteurs
des colonies — je vous signale le rapport
de M. Ruffel — soit par les ingénieurs du
ministère des travaux publics. Ils se sont
tous prononcés contre le Méditerranée»
Niger.
C'est au .ministère des finances que l'os

devrait se montrer parcimonieux et véri
fier l'utilisation de tous les crédits du
Méditerranée-Niger. Or, je crains que ce
soit avec trop de facilité que votre dépar
tement nous demande des crédits sur ces
projets. 11 faut que nous soyons rensei
gnés pour savoir jusqu'où vous poussez le
Méditerranée-Niger.
Nous avons eu, au cours de l'année

1948, la triste nouvelle de la mort de plu
sieurs ingénieurs dans le désert. Au mo
ment où ils faisaient des travaux pour le
Méditerranée-Niger, ils se sont perdus et
sont morts de soif et de faim. "

A mon avis, c'étaient des travaux qui
n'avaient jamais été autorisés par le Par
lement. Je considère qu'à cet égard nous
devons avoir des explications très strictes
et je ne saurais trop appeler l'attention
et du Parlement et du Gouvernement sur
des entreprises de cette nature qui peu
vent gravement compromettre la bonne
répartition des ressources financières du
pays.

M. le président. La parole est à M. le se-
orétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais ré
pondre à la demande d'explication de
M. Moutet et dire d'abord que je suis par
faitement d'accord avec lui sur le prin
cipe judicieux qu'il a évoqué et dont
nous pourrons tirer profit dans d'autres
débats.

Ce qui compte, c'est l'utilité du travail
à engager.
Lorsqu'elle est reconnue, il faut évidem

ment laisser à l'administration compé
tente le soin d'en approuver l'emploi.
Or, cette question du Méditerranée-Niger

n'est pas nouvelle. Il y a longtemps qu on
l'a entrepris et nous sommes ici sous le
régime d'un texte qui est l'ordonnance
du 2 novembre 1955 qui a prévu — cect
constitue d'ailleurs un hommage au
contrôle parlementaire — que la loi de
finances fixera chaque année le montant
des crédits à attribuer à cette entreprise.
D'après les renseigneme.-ts qui me sont

fournis, il ne s'agit nullement de dévelop
per cette entreprise dont le principe a été
acquis, mais seulement d'assurer le main
tien de ce qui existe.

M. Marius Moutet. Sous le gouvernement
de Vichy, permettez-moi de vous le dire.
Il a fallu le gouvernement de Vichy pour
permettre de mettre à exécution le Médi-
terranée-Niger.

M. le secrétaire d'État. Nous sommes
d'accord.

Nous nous trouvons en présence d'une
situation amorcée par le gouvernement
de Vichy, mais ensuite consolidée par des
textes postérieurs à la libération. D'après
mes renseignements, il ne s'agit pas du
tout de construire des kilomètres de voies

supplémentaires. Les sommes d'ailleurs
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très importantes prévues m'ont d'autre
objet que le maintien pur et simple de
l'exploitation actuelle et la desserte des
houillères de Kenadza.

Je tiens donc à donner cet apaisement
u M. Moutet: il ne s'agit pas de poursui
vre des projets qu'il estime aventureux
et sur le fond desquels je ne me prononce
pas. Dans ce cas je lui donne l'assurance
qu'il s'agit maintenant de maintenir une
cxloitation qui est ce qu'elle est, mais
nous ne pouvons pas la laisser aban
donnée.

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Sal
ler.

M. Saller. Je voudrais demander à M. le
ministre si le Gouvernement ie pourrait
pas, ipour faire cesser cette équivoque
qui pèse sur l'affaire du Méditerranée-
Niger, changer tout simplement l'appella
tion de ce chemin de fer, c'est-à-dire pré
voir que, dorénavant, il ne tendra plus
à atteindre le Niger mais simplement à
desservir, comme M. le ministre vient de
nous le dire, les mines de Kenadza.
On en aurait fini avec ce projet mons

trueux dont on nous parle depuis des in
nées et qui, de l'avis des coloniaux, est
une hérésie d'autant plus abominable
qu'au Niger même nous manquons de rou
tes et de moyens de communication entre
les postes. Il est plus nécessaire de
ponstruire des routes que de poursuivre
la traversée du désert par un chemin de
fer parfaitement inutile et qui ne trans
portera d'ailleurs rien puisqu'il n'y a pas
de production.
Abandonnons donc le titre de Méditer-

ranée-Niger. Que l'on améliore et que l'on
entretienne un chemin de fer destiné à
relier les mines de Kenadza à la Méditer
ranée, d'accord, mais qu'on nous laisse
tranquilles avec cette. affaire!

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je réponds tout
He suite à M. Saller que je ferai part de
sa suggestion à mes collègues intéressés
jui ne manqueront pas de l'examiner. Elle
n'a trait, évidemment, qu'à un nom, mais
somme disaient les anciens: « Numina no
mma. »

M. le président. Personne . ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 9.

{L'article 9 est adopté.)

M. le présidant. « Art. 10. — Le ministre
des finances est autorisé, jusqu'au 31 dé
cembre 195-, à donner la garantie de
l'État à l'intérêt des titres qui seront émis
}Kir les sociétés françaises par actions
ayant pour objet exclusif de financer, sous
quelque forme que ce soit, les organismes
de lecherche de produits pétroliers en
France, dans les départements et terri
toires d'outre-mer et dans les teiritoires

et Etats associés et ce, sur un capital
maximum de cinq milliards de francs. »
— [Adopté.)

« Art. 10 bis. — Le montant des obliga
tions garanties que la Compagnie du che
min de fer franco-éthiopien a été autori
sée à émettre, au titre de l'année 1948, ipar
l'article 66 de-la loi o" 48-1516 du 26 sep
tembre 1948, est porté de 200 à 470 mil
lions de franc?. » — (Adopté.)

« Art. 10 ter. — L'État est autorisé à
[participer au capital de la société ano

nyme « Charbonnages nord-africains »
au delà de la somme de 330 millions de
francs fixée par l'article 185 de la loi
n° 40-215-4 du 7 octobre 1916, dans la li
mite de 17 p. 100 du capital social. » —
(Adopté.)

« Art. 10 quater.- — L'article 1er de la
loi n° 47-1501 du 14 août 1947 portant au
torisation de dépenses et ouverture de cré
dits au titre du budget de reconstruction
et d'équipement pour .l'exercice 1917 est
modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 1 er. — Le ministre de l'agriculture
est autorisé à subventionner au cours des

années 1949 et 1950 des travaux d'équipe
ment rural effectués par des collectivités
publiques et privées. La subvention de
l'État est versée moitié en capital, moitié
en annuités pour les collectivités qui font
appel pour leur financement à l'emprunt
local.

« Dans un délai d'un mois à compter de
la promulgation de la présente loi, des mo
dalités spéciales réduisant la part de l'em
prunt local dans le financement seront
fixées par décret pour les communes sinis
trées et les communes économiquement
faibles.

« Pour les subventions de l'État payables
en annuités le montant de l'annuité est

calculé pour permettre l'amortissement sur
un délai minimum de quinze ans au taux
de 5 p. 100 du montant de la subvention
en capital que l'État pourrait allouer sui
vant les barèmes en vigueur au moment
de l'attribution.

« Les subventions de l'État sont payables
en capital et en annuités d'amortissement,
suivant le barCme établi avant l'application
de la loi n° 47-1501 du 14 août 1947.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État est

fixé pour chacune des années 1949 et 1950
à un montant de 25 milliards de francs
comportant une annuité à la charge de
l'État de G00 millions de francs.

« Les communes dont les projets ont
été agréés, mais n'ont pu être exécutés du
fait des difficultés de placement des em
prunts locaux, bénéficieront d'un droit de
priorité pour l'application des dispositions
ci-dessus. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. 1s rapporteur. Monsieur le Président,
mes chers collègues, il existe sur cet ar
ticle 10 quater un nombre très important
d'amendements. Nous sommes à une heure
relativement avancée, et il y aurait intérêt,
je crois, pour l'efficacité de nos travaux, à
procéder sans désemparer à l'examen de
cet article, et -de tous les textes modifica
tifs qui s'y rattachent, dés le début de la
séance de cet après-midi.
Je vous propose de poursuivre la discus

sion du projet par l'examen des articles
suivants sur lesquels il n'y aura que des
observations réduites et qui, bien souvent,
n'en appellent même pas.

M. le président. La commission demande
que l'article 10 quater soit réservé pour
être repris au début de la séance de cet
après-midi.
Cette demande est de droit. L'article

10 quater est dune réservé ainsi que les
amendements qui s'y rapportent.

« Art. 10 quinquies. — Il est ajouté après
l'article 1er de la loi n" 47-1501 du 14 août

1947 portant autorisation de dépenses et
ouverture de crédits au titre du budget de

reconstruction et d équipement, un- arti
cle 1" bis (nouveau) ainsi conçu :

« Art. 1er bis. — Les collectivités qui
disposeront de fonds libres pourront les af
fecter à tout ou partie des dépenses qu'el
les devraient couvrir par l'emprunt local et
bénéficieront, en ce qui concerne les fonds
ainsi employés, des annuités de l'État dans
les conditions fixées par le troisième alinéa
de l'article 1er de la présente loi.

« Les offres de concours consenties par
les intéressés, soit en nature, soit en ar
gent, en vue de l'exécution des travaux
entreront en compte comme fonds libres
pour l'application du présent article. » —
\Arop/<5.)

« Art. 10 series. — Le ministre de l'édu
cation nationale est autorisé à subven
tionner, au cours des années 1959 et 1950,
des travaux de construction d'écoles pri
maires publiques.
« La participation de l'État s'effectuera

sous la forme de subventions en capital,
ou en annuités si les communes en font

Il demande, et dans la proportion fixée
par le décret du 2t avril 19:!!), le taux maxi
mum des subventions prévu par ce décret
étant élevé à 85 p. 100. »
Le premier alinéa de cet article n'étant

pas contesté, je le mets aux voix.

(Ce texte est adopte.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 26), présenté par Mlle Mi
reille Dumont et les membres du groupe
communiste, oui tend h Tavant-dërnière
ligne de cet article, à remplacer les mots:
« et dans la proportion .fixée par le décret
du 21 avril 1939, le taux maximum des
subventions prévu par ce décret étant
élevé à 85 p. 100 », par les mots : « dans
la proportion d'un minimum de 85 p. 100
du montant total des dépenses > .

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Nous ne sommes
pas étonnés qu'il ait fallu une lettre rec
tificative du Gouvernement pour que soit
inclus dans ce projet de loi l'aide de
l'État aux constructions scolaires publi
ques. Cela prouve combien le Gouverne
ment actuel veille peu à l'éducation de
notre enfance.

Les débats à l'Assemblée nationale ont

modifié le projet gouvernemental dans le
sens d'une aine plus favorable aux com
munes. En effet, elles pourront recevoir
une aide en capital, le payement des an
nuités étant réservé à celles qui y con
sentent.

11 a fallu l'intervention de notre groupe
communiste à l'Assemblée -nationale pour
que soient prises en considération les dif
ficultés des budgets communaux.
Le Gouvernement a montré une mécon

naissance complète des difficultés pécu
niaires de la population puisqu'il basait la
politique des constructions scolaires sur la
réussite d'emprunts communaux.
Malgré les modifications apportées au

projet gouvernemental, nous pensons que
le texte qui nous est proposé n'aide pas
suffisamment les communes et nous vous
soumettons un amendement tendant à ne
pas limiter à 85 p. 100 la participation de
l'État pour les constructions de nos écoles
publiques.
D'ailleurs, le ministre de l'éducation na

tionale a dit, le 3 mars 1949, à l'Assemblée
nationale: « Il s'avère . surtout pour les
écoles primaires, dont encore une fois la
nécessité est plus impérieuse que pour
tous les autres bâtiments scolaires, que
le taux actuel des subventions qui va.de
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85 à .70 p. 100 ne permet pas à une forte
proportion des communes de faire face
aux dépenses de construction et des gros
ses réparations.

.( Avant guerre, ajoute le ministre, le
taux des subventions variait de 50 à
90 p. 100 pour l'enseignement primaire ».
La réduction au taux actuel résulte du

décret du 21 avril 1939, que M. le minis
tre s'engageait à faire abroger.
C'est donc M. le ministre lui-même qui

avoue aue le taux de 85 p. 100 devrait
être dépassé dans (beaucoup de cas.
Les besoins sont immenses, les commu

nes. ont un budget de plus en plus difii-
cile à équilibrer. Dans mon seul départe
ment, les Bouches-du-Rhône, en 1954 il y
aura 120.000 écoliers d'âge scolaire au lieu
de 95.000 actuellement. Ces 25.000 nou
veaux élèves exigeront 720 classes supplé
mentaires, chiffre qui n'est pas exagéré,
car il suppose un effectif moyen de 34 à
35 élèves par classe, effectif qui- est loin
de correspondre à l'idéal de la pédagogie
moderne. 11 faudrait prévoir plus de 600
millions de francs, rien que pour mon
seul département, et c'est le chiffre qui est
inscrit au budget ordinaire pour les cons-
truclions scolaires de toute la France !

Il y a aussi dans mon département
85 classes détruites totalement ou partiel
lement du fait de la guerre, et 120 classes
particulièrement vétustes qui sont en train
de tomber en ruines et qui seront inutili
sables dans quelques années sans de très
Importantes réparations. Le ministre de
l'éducation nationale a avoué qu'il fau-,
drait tout de suite en France 200 classes
maternelles nouvelles. Voilà un effort trop
lourd pour les communes.
L'État doit se charger de l'éducation de

nos enfants non seulement au point de
vue des mailles, mais aussi quant aux
constructions. Nous soutenons la résolu

tion des étals généraux de la France laïque
qui ont demandé, le 18 juillet 1918, que
l'entretien et la construction de locaux
scolaires reçoivent dès maintenant l'appui
de l'État à raison d'une participation de
85 p .100.

Nous demandons que S5 p. 100 de parti
cipation ne soient pas un maximum qui
serait rarement atteint, mais une base mi
nimum.

A l'Assemblée nationale, le ministre, lors
du débat sur les constructions, a cité le
chiffre de 25 milliards qui seraient prévus
pour les constructions scolaires de tous
degrés auxquels on peut, dit-il, « ajouter
des crédits de payement pour 9 milliards
et des annuités permettant de financer
4 à 5 milliards de travaux. » .

C'est insuffisant puisque, de son aveu
même. M. le ministre de l'éducation natio
nale considère que 70 milliards seraient
nécessaires en matières de constructions
scolaires dans un avenir prochain.

Nous pensons que dans un plan qua
driennal une somme suffisante devrait être
inscrite pour na- constructions scolaires,
alors qu'aucun chiffre précis ne figure
dans le projet de loi.

Qu'on n'allègue pas la pauvreté de nos
finances publiques ! Faisons une politique
de paix en exigeant de l'Allemagne les
justes réparations qu'elle nous doit; n'ac-
eeptons pas de fournir hommes et crédits
en vue d'une troisième guerre mondiale
pour des intérêts qui n'ont rien à voir avec
la défense du sol de la patrie. .4

M. Dulin. Voilà la chanson!

Mlle Mireille Dumont. ...terminons la
guerre ruineuse et sanglante d'Indochine. 1

Ainsi, des crédits suffisants pourront être
mis au service de l'instruction de nos en
fants. Ainsi nous comblerons le vœu des
mamans qui, par centaines de milliers, ont
signé sur les cahiers de la paix la phrase
suivante:

« Nous voulons pouvoir élever digne
ment nos enfants dans la paix. » Nous
comblerons aussi le vœu exprimé, d'une
façon naïve peut-être, mais poignante, par
de jeunes écoliers: « Nous préférons les
écoles aux bombes. » (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue contre l'amendement.

M. Georges Laffargue. J'indique à cette
Assemblée que mes amis et moi ne vote
rons pas l'amendement de Mlle Mireille
Dumont pour des raisons qui nous appa
raissent assez pittoresques.
Ce fonds d'investissements et de recons

truction est financé partie par la contre
valeur du plan Marshall, partie par les
impôts et partie par l'emprunt. Or, le
parti communiste, qui veut qu'on dépense
un peu plus d'argent, est précisément
celui qui est opposé à la fois au plan
Marshall, aux impôts et aux emprunts. Il
est dans la méthode d'Ubu, qui consiste
à équilibrer les finances en demandant
moins à l'impôt et plus aux contribuables.
( liires .)

M. Demusois. Vous n'avez rien compris !

M. Georges Laffargue. J'ai tellement Lien
compris, monsieur Demusois, que je vais
vous suggérer une solution.
Comme nous avons le souci, vous et

nous, d'arriver à équiper la -France en
locaux scolaires, comme il faudra emprun
ter et qu'il faudra redonner aux épar
gnants le goût de -l'épargne, ne pourriez-
vous pas suggérer au gouvernement des
Soviets, avec qui vous avez des relations
amicales, de reprendre, à défaut d'un plan
Marshall, le payement des coupons des
fonds russes qui n'ont pas été payés de
puis un certain nombre d'années ? (Rires.)

M. Demusois. Vous retardez d'au moins

vingt ans! 11 y a longtemps que la ques
tion est tranchée.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais in
diquer à Mlle Mireille Dumont qui, évi
demment, n'a pas suivi les travaux de
l'Assemblée nationale, que la question qui
la préoccupe doit faire l'objet du projet
relatif aux dépenses civiles d'équipement,
actuellement déposé et qui viendra pro
chainement en discussion devant le Par
lement. Il serait même venu plus tôt si
nous n'avions pas eu, à l'Assemblée na
tionale, trois débats successifs dont il n'est
rien sorti de précis sur ce problème des
constructions scolaires.

Nous entendons résoudre ce problème
non par des discours, mais par des cré
dits.

Il n'était pas "normal de prévoir ces cré
dits dans Je cadre du projet dont vous
êtes saisis, puisqu'il s'agit actuellement
d'avances faites par le fonds de moderni
sation et d'équipement. Au contraire, les
sommes que l'État va mettre à la disposi
tion des locaux scolaires, soit en les dé
pensant lui-même dans les immeubles qui
lui appartiennent, soit en aidant les collec
tivités locales, sont des fonds qui doivent
passer ipar les crédits budgétaires puisque
nous n'en demandons pas le rembourse
ment.

Je tiens donc, à cette occasion, à infor
mer le Conseil de la République, préoc
cupé à juste titre de celte question, qu'elle
ne peut être normalement examinée dans
le cadre du projet actuel.
Le Gouvernement a fait un effort sérieux

et important. Le projet dont je parlais
tout à l'h.eure comporte 25 milliards d'en
gagement et des crédits de 'payements
correspondants pour cette année. Cela per
mettra de commencer ou de continuer un

nombre important de travaux.
Ce qui compte, c'est le développpcment.

Nous pourrons, celle année, construire,
réparer, et d'une façon générale financer
les constructions scolaires dans une pro
portion supérieure à ce qui a pu être l'ait
l'année dernière.

Revenant à l'objet précis de l'amende
ment de Mlle Mireille Dumont, je dois dé
clarer que cette disposition sur les cons
tructions scolaires aurait mieux sa place
dans le projet dont je parlais tout à
l'heure, mais, puisqu'il y a un article ici,
traitons-le.

Quel est le système ? Les communes, les
collectivités locales qui ont des établisse
ments scolaires, vont emprunter et vont
demander à l'État des subventions en an

nuités ou en capital. Auparavant, la part
de l'État, dans ces subventions, était fixée
par décret. C'était, à mon avis, une très
bonne solution, et j'estime qu'il est inu
tile d'alourdir les dispositions législatives.
La réglementation prévoyait la possi

bilité de subventions pouvant aller jus
qu'à 50 p. 100. On a fait un effort: ré
pondant à l'invitation de certains mem
bres de l'Assemblée nationale, le Gou
vernement a accepté que les subventions
pourraient aller au maximum à 85 p. 100.
Je crois que c'est une solution raisonnable.

Par la voix de Mlle Mireille Dumont, le
groupe communiste nous demande de
transformer cemaximum en minimum.

C'est aller à l'encontre du but poursuivi.
Une commune même pauvre, pourra
trouver des ressources de l'ordre de
15 p. 100 sur les 100 p. 100 ; mais il peut y
avoir des collectivités qui trouvent par
elles-mêmes, ou pourront les trouver, des
moyens de financement supérieurs.
Je suppose que des communes puissent

fournir 50 p. 100 et s'adressent à l'État
pour les 50 p. 100 complémentaires. Le
système que nous avons prévu permettra
de construire deux établissements. Au con
traire, si on oblige, comme le demande
Mlle Mireille Dumont, une commune qui
a des ressources suffisantes, à s'adresser
à l'État pour 85 p. 100 au moins, n'aura
qu'un établissement au lieu de deux.
Par conséquent, je demande au Conseil

de maintenir la décision de l'Assemblée
nationale qui me paraît très raisonnable.

M le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission des
finances est évidemment, en ce qui con
cerne la nécessité d'effectuer un effort en
faveur des constructions scolaires dans les
mêmes dispositions d'esprit que celles que
traduisait l'intervention de notre, collè
gue, Mme Mireille Dumont.

Elle en a donné d'ailleurs à plusieurs
reprises la démonstration, notamment à
l'occasion d'un projet qu'elle a eu à exa
miner sur la nomination de nouveaux ins
tituteurs, guidée .par cette considéiation
que l'effort doit être d'autant plus in
tense que, fort heureusement la natalité
augmente actuellement dans notre pays
de 400.000 cn'ants par an.
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I! n'en est ipas moins vrai, comme Je
signalait M. le secrétaire d'État, que si,
en adoptant ces dispositions, on assurait
des obligations auxquelles l'État ne pour
rait faire face qu'en diminuant le nombre
total des constructions entreprises, on
irait à rencontre du but proposé.

Pour celte raison la commission partage
i'avis du Gouvernement.

M. le président. La parole est à Mlle Mi
reille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Le raisonnement

de M. le secrétaire d'État serait juste si
lions ne nous trouvions j>as devant un
retard grave des constructions scolaires.
h y a des municipalités qui ne sont pas
dans un état financier suffisant pour cons-
ttulre seulement 'une cantine. Des quan
tités d'écoles en manquent. Des classes
ont été construites sous des préaux. Des
constructions scolaires sont si vieillies
qu'elles ne pourront pas durer. Voilà pour
quoi. devant l'immensité de l'effort que
doivent faire les communes, nous pen-
çons que la part de l'État doit être plus
grande.

M. le président. Personne ne demande
iplus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de
Mlle Mireille Dumont repoussé ipar la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je mets aux voix le second alinéa de
l'article 10 sexies.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 10 sexies.

{L'article 10 sexies est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 12 rectifié), M. Dulin et les membres
de la commission de l'agriculture propo
sent d'ajouter après l'article 10 sexies un
article additionnel 10 septies , ainsi conçu :

« Dans la mesure où les crédits d'inves
tissement agricoles s'avéreraient insuffi
sants au cours de l'année 1919, le Gouver
nement sera autorisé, par dérogation à la
loi n° -i9-3 1 0 du 8 mars 1949, à relever
Je plafond des avances du Trésor à la
caisse nationale de crédit agricole ».
La parole est à M. Dulin, pour défendre

cet amendement.

M. Dulin, président de la commission
de l' agriculture. Mesdames, messieurs,
l'amendement que j'ai déposé au nom de
la commission de l'agriculture et dont M. Je
président vient de vous donner lecture, a
pour but de donner au Gouvernement la
possibilité de sanctionner, si je puis dire,
les avances qui doivent être faites en fa
veur des investissements agricoles que
nous avons reconnus nettement insuffi
sants.

J'en ai parlé dans cette assemblée à pro
pos des prêts à long terme pour les tra
vaux d'électrification et d'adduction d'eau.

Si nous n'avons pas assez d'argent pour
effectuer ces travaux, je demande au Gou
vernement de mettre les avances du Trésor
à la disposition de la caisse nationale de
crédit agricole.
Je voudrais d'abord, à ce sujet, faire un

petit reproche à M. le ministre des finan
ces. En effet, le Conseil de la République,
sur les avances à long terme faites au

crédit agricole, avait voté une somme sup
plémentaire d'un milliard, mais l'Assem
blée nationale a prétendu, comme par ha
sard, que nous avions outrepassé nos pou
voirs.

Dans l'avis donné par M. Blocquaux,
rapporteur de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, il avait été indi
qué qu'un projet de loi serait déposé, en
même temps que l'avis et selon la procé
dure d'urgence, devant l'Assemblée nalio
nale par le Gouvernement, puisque celui-
ci, par la voix de M. le secrétane d'État
aux finances, avait donné son accord.

Or, l'avis a été voté depuis un mois envi
ron, mais, le projet de loi n'a jamais été
déposé.

Je signale au Conseil de la République,
ainsi que je l'avais déjà indiqué, que de
puis trois mois la caisse nationale de
crédit agricole, par manque de disponibi
lités, ne peut réaliser aucun prêt à long
terme, c'est-à-dire aucune installation de
petites propriétés. Je demande aujourd'hui
à M. le ministre des finances de tien vou

loir le déposer d'urgence afin qu'il soit
voté avant notre départ. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je tiens à dire

à M. Dulin que lorsque je fais des pro
messes, j'ai l'habitude de les tenir. Je
crois que le Conseil de la République ne
peut rien me reprocher à cet égard.
J'ai assuré le dépôt du projet de loi dont

parle M. Dulin, je ne sais si l'urgence a
été décidée. En tout cas, je tiens à donner
l'assurance que le Gouvernement fera vis-
à-vis de l'agriculture l'effort auquel il
s'était engagé. Le projet sous une forme
qui correspond au vSu de M. Dulin a été
déposé. -

M. le président de la commission de
l'agriculture. U ne l'est pas déposé, ou
peut-être l'est-il depuis ce matin.

M. le secrétaire d'État. Oui, monsieur
Dulin, il est déposé. Je m'efforcerai
d'assurer un acheminement rapide.
En ce qui concerne l'amendement de

M. Dulin, je crois pouvoir prendre acte de
sa demande; mais il n'est pas possible de
lui donner satisfaction car tout l'effort de

notre projet consiste à faire un équilibre
de ces avances de tiésorerie. Nous ne pou
vons pas relever le plafond des dépenses
sans diminuer corrélativement celui d'un
autre. Mais je tiens à donner l'assurance
à M. Dulin que tous les efforts possibles
sei ont faits pour donner à l'agriculture,
dont il défend si justement la cause qui
nous est chère, toutes les possibilités d'in
vestissement. Je lui donnerais d'ailleurs

à ce sujet des indications lors du débat sur
l'article 10 quater qui est réservé.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur. Je ne peux pas enga
ger la commission des finances sur cette
question, étant donné les explications que
M. le ministre nous a fournies.

Je m'en remets à la sagesse de l'Assem
blée.

M le secrétaire d' Etat. J'ai le regret de
faire remarquer à M. Dulin qu'il me sem
ble que son amendement est d'ailleurs
contraire pu règlement...

M. le présisent de la commission de
l'agriculture. Pas du tout!

M. le secrétaire d'État. ..,et à l'article 1G
de la loi des maxima.

M. le président de la commission de
l'agriculture. U s'agit d'augmenter le pla
fond des avances. Ce ne sont pas des
crédits budgétaires. Cette question a déjà
fait l'objet d'une discussion au sein du
Conseil de la République.

M. le secrétaire d'État. Je dois faire
remarquer à M. Dulin que toutes les
questions dont nous parlons depuis hier,
concernent des avances. 11 est bien en
tendu, puisque nous nous efforçons de
mettre dans les comptes d'avances l'ordre
qui existe dans le budget que nous
sommes appelés à évoquer les mêmes
principes.
Au surplus, je me permets de lui rap

peler, qu'en dehors de l'article 16 de la
loi des maxima, il y a l'article 33 de la
loi sur les comptes spéciaux.
Je demande à M. Dulin de retirer son

amendement qui, au surplus, a surtout le
caractère d'un vœu pieux. (Sourires.)

« Dans la mesure où les crédits d'inves
tissement agricoles s'avéreraient insuffi
sants... », lit-on dans l'amendement.

lls s'avéreront toujouis insuffisants ! Il
n'y a rien de précis dans cet amendement.
Le but de M. Dulin, c'est d'obtenir l'assu
rance, que je lui donne "bien volontiers,
de notre bonne volonté à l'égard des cré
dits d'investissement.

Ce n'est pas la peine d'ajouter cet amen;
dément qui n'aurait de chance d'éviter
les rigueurs du règlement qu'au bénéfice,
de sa totale imprécision. (Sourires.)

M. le président de la commission de
l'agriculture. M. Je secrétaire d'État vient
de faire l'aveu, qu'en définitive, c'est en
effet un vœu pieux qui ne me donne au
cune satisfaction. C'est parce qu'il ne me
donne aucune satisfaction que je prétends
qu'il ne s'agit pas d'une augmentation da
crédits, mais seulement d'une avance.
Vous en faites très largement, monsieur

le secrétaire d'État, aux industries natio
nalisées. L'année dernière vous leur avez
prêté, et ce, sans aucune chance de rem
boursement, des sommes importantes.
Vous leur avez prêté 95 milliards. L'agri
culture rembourse toujours les avances
qui lui sont faites.
Le crédit agricole est dans une situa

tion telle que les agriculteurs ont toujours
fait honneur aux avances qui leur ont été,
consenties. (Très bien ! au centre.) J'au
rais bien voulu qu'il en soit de même
pour les industries nationalisées. (Excla
mations sur divers bancs. — Applaudisse
ments au centre, à droite et sur plusieurs:
bancs à gauche.)
En conséquence, je maintiens moï

amendement.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil de la République sur l'amende
ment de M. Dulin.

M. le secrétaire d'État. Je demande l'ap
plication du règlement !...

M. le président de la commission de
l'agriculture. Pas du tout, il ne s'applique
pas.

M. le secrétaire d'État. ...ainsi que sur
celle de l'article 16 de la loi des maxima
et de l'article 33 de la loi des comptes
spéciaux.
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Plusieurs sénateurs. Renvoi à la commis-
6ion I

M. le secrétaire d'État. Pour quoi faire ?

Plusieurs sénateurs. Pour qu'on l'exa
mine.

M. le président. Je pose la question à
M. le rapporteur de la commission des
finances au sujet de l'application de l'arti
cle 47 du règlement.

M. le rapporteur. Je crois que l'article 47
du règlement ne s'applique pas dans ce
cas, car les dispositions qui régissent les
conditions dans lesquelles le Trésor est
appelé à faire ces avances, figurent dans
la loi du 8 mars 1949. Précisément, ces
dispositions n'avaient pas échappé à
M. Dulin puisque, dans son amendement,
il prévoit une dérogation aux dispositions
de cette loi.

Du seul point de vue juridique, il n'est
donc pas douteux que cet amendement est
recevable.

Au surplus, je signalerai à nos collègues
qu'ils peuvent se prononcer sans qu'il soit
besoin de renvoyer encore cet amende
ment à la commission.

Après tout, je ne comprends pas très
bien cette bataille entre M. Dulin et le

Gouvernement car il s'agit de donner au
Gouvernement une faculté dont, en défini
tive il n'usera pas s'il estime qu'il ne peut
pas, étant donné la situation financière,
en user.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse, mais
je ne veux pas insister sur une question
de règlement. Je voudrais demander au
Conseil de faire un effort de sérieux au

quel je suis persuadé, il est disposé et
auquel il m'avait jusqu'ici habitué. Pour
quoi n'allons nous pas avoir tout à l'heure
un amendement général disant que pour
tous les sujets traités dans ce projet il sera

foss tirbalveaild'augmuexnterNloeussc fraéidsiotss1 Enst- eceu travail sérieux ? Nous faisons un ef

fort pour vous présenter un budget des
investissements. Je n'insiste pas sur la
question juridique, le Conseil appréciera.

M. Jean Maroger. Je suis d'accord avec
M. le ministre. U a raison.

M. Je président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. le président de la commission de
l'agriculture. Non seulement je maintiens
mon amendement, mais afin que chacun
ici prenne ses responsabilités vis-à-vis de
l'agriculture française, je demande un
scrutin public.

M. le président. Je regrette, monsieur
Dulin, mais, ipour un scrutin public, il
faut une demande signée par un président
de groupe ou par la commission saisie au
fond, en l'espèce de la commission des
finances.

M. André Diethelm. Je demande un
scrutin public au nom du groupe de l'ac
tion démocratique et républicaine.

M. Primet. Je demande la parole pour
explication de vote.

M. le président. La parole est à
M. Primet.

M. Primet. Le groupe communiste votera
l'amendement déposé xir M. Dulin. Il n'y

voit, hélas! qu'un vœu pieux, mais son
vote engagera la responsabilité de certains
membres du Conseil qui prétendent trop
souvent défendre l'agriculture.

M. le président. Je vais consulter le
Conseil sur l'amendement.

Je suis saisi d'une demande die scrutin

présentée par le groupe de l'action démo
cratique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. .Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin: '

Nombre de volants 2S7
Majorité absolue....!........ 144

Pour l'adoption 201
Contre SC

Le Conseil de la République a adopté.
(Applaudissements sur divers bancs à
gauche et à l'extrême gauche.)

TITRE III

Dispositions relatives à la reconstruction.

« Art. 11. — Dans la mesure où il ne
provient pas de la reprise des titres de
l'emprunt libératoire du prélèvement
exceptionnel de lutte contre l'inflation, le
produit des emprunts émis en 1949 par les
groupements de sinistrés constitués en
application de l'article 44 de la loi n° 47-
580 du 30 mars 1947, sera utilisé dans les
conditions suivantes.

« Il servira en premier lieu à couvrir
les payements à faire en 1949 pour la con
tinuation ou l'achèvement des opérations
déjà engagées au compte des groupe
ments.

« Le surplus sera consacré, dans la pro
portion que fixeront les groupements eux-
mêmes :

« a) Soit à compléter le financement de
reconstitutions admises à l'ordre de prio
rité de 1948 et 1949 et qui se trouveraient
insuffisamment dotées;

« b) Soit à couvrir tout ou partie de la
fraction des indemnités afférentes aux re
constitutions admises ou à admettre à

l'ordre de priorité de 1949 et dont le paye
ment est différé en exécution de l'ar
ticle 4 de la loi du 28 octobre 1946, modifié
par la loi n" 48-1188 du 25 septembre
1948;

« c) Soit à entreprendre le financement
de reconstitutions non encore admises au-
dit ordre de priorité et qui feront l'objet
d'un ordre de priorité supplémentaire.

« Les groupements auront également la
faculté de décider qu'une partie de ces
majorations pourra être utilisée au finan
cement de la part différée de reconstruc
tions entreprises antérieurement à 1949,
sous réserve qu'elles aient été légalement
autorisées et qu'il soit démontré que les
travaux de reconstitution sont ou risquent
d'être arrêtés faute de trésorerie.

« Les payements effectués en applica
tion du présent article donneront lieu à
majoration en cours d'exercice des auto
risations de payement accordées par l'ar
ticle 2 ci-dessus*. Les autorisations de pro
gramme seront affectées de la même ma
joration que les autorisations de paye
ment; elles pourront être toutefois affec
tées d'une majoration plus forte, au plus
égale au double de la majoration de 1 au
torisation de. payement, dans la mesure
où les fonds d'emprunts recevront l'utili

sation prévue à l'alinéa c du troisième
paragraphe du présent article.
« Le rattachement des majorations des

autorisations de programme et de paye
ment aux lignes intéressées de l'état B
annexé à la présente loi sera effectué tri
mestriellement par arrêté du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances. » — (Adopté.)
« Art. 1-2. — Des décrets .fixeront les

conditions dans lesquelles les dispositions
des articles 44 à 49 de la loi n° 47-580 du

30 mars 1947, relatifs aux groupements de
sinistrés, seront applicables en Algérie et
dans les départements de la Guyane, de
la Guadeloupe, de la Martinique et de la
Réunion ainsi que dans les territoires re
levant du ministre de la France d'outre
mer. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les groupements de sinis
trés autorisés à contracter des emprunts
dans les conditions fixées par les arti
cles 41 à 49 de la loi n° 47-580 du 30 mars

1947, ne pourront requérir l'inscription
du privilège prévu au dernier alinéa de
l'article 46 de ladite loi qu'après fixation
définitive de l'indemnité de reconstitution

et seulement -pour assurer la garantie de
la partie de la somme avancée au sinistré
qui excédera le montant de cette indem
nité.

« Par dérogation à l'article 4G de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1916, les grou
pements de sinistrés et les établissements
prêteurs habilités en exécution de l'arti
cle 44 de ladite loi ou de l'article 149 de

la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1940 pour
ront inscrire concurremment leurs privi
lèges respectifs. » — (Adopté.)
« Art. 14. — Le ministre des finances est

autorisé à émettre en 1949 des titres pour
l'application de la loi du 26 août 1948 re
lative à l'indemnité d'éviction dans la li
mite d'un plafond de deux milliards de
francs. » — (Adopté.)
« Art. 15. — La construction d'immeu

bles d'habitation à caractère définitif des
tinée à l'expérimentation des diverses
techniques de la construction et au con
trôle de leur prix de revient, pourra être
entreprise par l'État sur l'initiative du
ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme dans les conditions prévues par
l'ordonnance n° 45-20G4 du 8 septembre
1945, dont les dispositions sont à nou
veau prorogées à cet eilet pendant l'an
née 1949. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les dispositions de l'ordon
nance n° 45-2064 du 8 septembre 1945
sont prorogées pour l'année 1919 en ce qui
concerne la construction d'immeubles
d'habitation ipar.des associations syndi
cales dc reconstruction. Ces dispositions
s'appliquent également aux sociétés coopé
ratives de reconstruction agréées, insti
tuées par la loi du 10 juin 1948. » —
(Adopté.)
« Art. 17. — Le montant maximum des

emprunts bénéficiant de la garantie de
l'État que l'office national de la navigation
est autorisé à contracter en 1949, par appli-

. cation de l'article 59 de la loi n° 40-854 du
27 avril 1940, est fixé à 1.500 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Art. 18. — Les avances consenties aux

entreprises d'armement à la pèche en ap
plication des dispositions des articles 149
et 150 de la loi n° 46-2154 du 7 octobre 1946
pourront bénéficier de la garantie de l'État
dans les conditions qui seront fixées par
un décret contresigné du ministre des fi
nances et du ministre de la marine mar
chande.

« Les inscriptions hypothécaires prises
en vertu du présent article au profit des
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établissements prêteurs, tant sur les na
vires donnés en gage que sur tous biens
immobiliers affectés également en garan
tie, seront dispensées pendant toute la du
rée du prêt du renouvellement décennal.
Les conventions à intervenir entre le mi
nistre des finances et des affaires écono
miques et les établissements prêteurs pour
l'application des dispositions qui précèdent
seront dispensées des droits de timbre et
d'enregistrement. Tous actes et écrits re
latifs à ces avances seront dispensés du
timbre et exonérés de tous droits d'en
registrement et d'hypothèque. Les ho
noraires des notaires et le salaire des con
servateurs et receveurs des douanes seront

réduits de moitié. » — (Adopté.)
Je propose au Conseil de la République

de reporter à la séance de cet après-midi,
quinze heures et demie, la suite du débat
en cours.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 6 —

FAIT PERSONNEL

M. le président. Li parole est à
M. Diethelm pour un fait personnel.

M. André Diethelm. Ayant été mis en
cause par M. Chochoy au cours de la dis
cussion, et le règlement ne m'ayant pas
permis de répondre immédiatement, je
prends, maintenant, la parole pour réta
blir les faits.

M. Chochoy a cru découvrir une certaine
contradiction entre mes paroles d'hier et
mes paroles d'aujourd'hui. Je voudrais le
rassurer. 11 n'y a, en vérité, aucune con
tradiction. Hier comme aujourd'hui,' et
aujourd'hui comme sans doute demain, je
serai à cette tribune pour dénoncer les
erreurs techniques qui peuvent être com
mises par le Gouvernement, erreurs tech
niques qui pèsent lourdement sur le crédit
public, et qui affectent, de toute évidence,
directement ou indirectement, la recons
truction.

J'ai dit, hier, qu'il y avait eu certaines
erreurs graves commises dans le lance
ment, la publicité et la cotation du nou
vel emprunt cinq pour cent. Ce matin, j'ai
dit que le payement des sinistrés, contrai
rement à leur volonté, en titres non négo
ciables était une lourde erreur technique.
J'en ai fait, plusieurs fois, la démonstra
tion et je vais la refaire, encore une fois,
sous la forme la plus simple possible.
Quand vous payez des sinistrés en ti

tres, ne croyez pas que vous ne faites pas
une opération d'emprunt; ne croyez pas
que vous êtes dispensés d'emprunter les
sommes correspondantes. Ces sommes,
que les sinistrés ne vont pas recevoir de
l'État, et qu'ils sont, cependant, obligés
de payer à leurs entrepreneurs et à leur
main-d'œuvre, ils vont, ou les emprunter
eux-mêmes, ou les prélever sur leurs éco
nomies. leur compte en banque, leurs
avoirs à la caisse d'épargne, le crédit de
leur compte de chèques postaux, ou en
réalisant les valeurs qu'ils possèdent.
Chacune de ces opérations est une sous

criptioa qu'ils ne feront pas, consciem
ment ou non, aux guichets du Trésor
c'est un ensemble de sommes, que le Tre
sor devra décaisser, ou dont il aura été
privé. Ainsi, et en dernière analyse, lors
que vous envisagez d'émettre des titres
non négociables, vous, ministre des finan
ces, n'exercez pas une option entre em
prunter où ne pas emprunter, niais entre
emprunter selon des modes normaux ou

emprunter par une voie forcée. Et la voie
forcée — vous le savez (bien — est la plus
désastreuse de tous.

J'ai donné, ainsi, un avis d'expert, un
de ces avis d'expert que M. Edgar Faure
semblait désirer hier. Puis-je maintenant,
me risquer à prévoir l'avenir ?
Vous avez, malgré nos avis, décidé, en

vertu de l'article 9 de la loi sur les
maxima, de remettre en payement des
dommages de guerre des titres d'emprunt
forcé. Mais vous vous heurtez à l'évidence;
vous venez d'abattre déjà — c'est la loi du
12 mars — de près de moitié le montant
de ces titres.

Cet après-midi, au cours des négocia
tions qui vont se dérouler devant la com
mission des finances, vous allez, sans
doute, consentir une nouvelle réduction
de volume de vos émissions, et la peau de
chagrin va se rétrécir encore. Elle se ré
duira sans doute à nouveau, dans les se
maines à venir, sous le choc d'autres in
terventions ; et vous aurez perdu finale
ment, votre temps et le nôtre, au cours de
longs et inutiles débats, pour aboutir, fina
lement, à supprimer purement et simple
ment ces titres malencontreux. (Applau
dissements sur les bancs supérieurs de la
qauche , du cadre et de la droite.)

M. Chochoy. Je demande la parole pour
un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Cho
choy.

M. Chochoy. Je voudrais faire remarquer
au Conseil que M. Diethelm ne s'est pas
exprimé sur un fait personnel; il a sim
plement fait un nouveau discours poli
tique et n'a rien infirmé.

M. le présidant. L'incident est clos.

— 7 —

DÉMISSION D'UN MEMBRE DE L'ASSEMBLÉE

DE L'UNION FRANÇAISE

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le président de l'Assemblée de
l'Union française me fait connaître' que
M. Roger Mériglier s'est démis de son man
dat de conseiller de l'Union française.
Le groupe communiste, qui avait pré

senté, le 20 novembre 1947, la candidature
de M. Mériglier, a fait connaître à la prési
dence le nom du candidat qu'il propose
pour le remplacer.
Conformément à la résolution du 18 no

vembre 19*7, cette candidature sera sou
mise à affichage et à proclamation selon
les termes de l'article 10-du règlement du
Conseil de la République.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à midi et demie,

est reprise à quinze heures cinquante mi
nutes, sons la présidence de M. Gaston
Monnerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 8 — ,

CONGÉ

M. le président. M. Ignacio-Pinto de
mande un congé.
Conformément à l'article 40 du règle

ment, le bureau est d'avis d'accorder ce
congé.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Le congé est accordé.

— 9 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le présî*
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant répartition de l'abattement global
opéré sur le budget des finances par la
loi n° 48-1992 du 31 décembre 1918.

Le projet de loi sera imprimé sous le
r." 313, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abattement global opéré sur le budget
de l'intérieur par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 314, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

— 10 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Nestor
Calonne. Henri Martel, Mme Isabelle
Claeys, MM. Chaintron, Léon David et des
membres du groupe communiste et appa
rentés, une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à secourir
les victimes de la catastrophe de la fosse 11
de Béthune.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 315, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur. (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Nestor Calonne, Ilenri
Martel, Chaintron, Léon David, de
Mme Claeys et des membres du groupe
communiste et apparentés, une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver
nement à déposer un projet de loi d'am
nistie pleine, entière et immédiate à tous
les mineurs emprisonnés et condamnés
et à tous les travailleurs frappés pour
faits de grève, connexes à la grève ou
conséquents à la grève.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 31G, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la justice. (Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Charles Brune, Dulin,
Marcel Lemaire et des membres de la com
mission de l'agriculture une proposition
de résolution tendant à inviter le Gouver-
aient à rétablir le concours général
agricole et à prévoir les crédits néces-
>aires pour l'organisation de cette mani
festation nationale en mars 1950.

La proposition de résolution sera im
primée sous le n° 317, distribuée, et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'agriculture. (Assentiment .*

— 11 —

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE
AVEC DEBAT

M. le président. M. Jacques Bordeneuve
m'a fait connaître qu'il retirait la question
orale avec débat qu'il avait posée en date
du 12 mars 1949 à M. le ministre de l'édu
cation nationale.

Acte est donné de ce retrait.
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— 12 —

INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. La commission des
finances n'ayant pas terminé l'examen des
articles du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, portant autorisation
'des dépenses d'investissement pour l'exer
cice 1019, qui avaient été précédemment
réservés, je propose au Conseil de la Répu
blique de discuter maintenant la suite de
l'ordre du jour en attendant que ce prejet
soit en état d'être discuté.

11 n'y a fias d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé

— 13 —

LIBERTÉ DU COMMERCE DE L'ESSENCE

Adoption d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de réso
lution de M. Roger Duchet, des membres
des groupes des républicains indépendants
et du centre républicain d'action rurale et
sociale, tendant à inviter le Gouvernement
à rendre la liberté au commerce de l'es
sence. (Nos 176 et 290, année 1949.)
Dans la discussion générale,- la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de la pioduction industrielle.

M. Aubert, rapporteur de la commission
de la production industrielle. Mesdames,
messieurs, vous êtes appelés à vous pro
noncer aujourd'hui sur une proposition de
résolution de notre honorable collègue,
M. Roger Duchet, relative à la liberté du
commerce de l'essence.

Cette proposition de résolution ayant été
renvoyée à votre commission de la produc
tion industrielle, celle-ci m'a chargé d'un
rapport qui vous a été distribué et dont je
ne vous infligerai pas la lecture.

Je voudrais seulement me permettre
d'attirer votre attention sur quelques
points essentiels de ce problème difficile.
En effet, si tout le monde est d'accord sur
les multiples inconvénients des restrictions
actuellement apportées au commerce de
l'essence, et qui constituent essentielle
ment une gêne à la circulation routière,
une entrave à la motorisation de l'agricul
ture dont l'accroissement de la production
devrait s'accompagner d'une liberté des
carburants, qui constituent également un
frein à l'utile et indispensable développe
ment du tourisme, elles apportent, par
surcroît, l'inconvénient extrêmement
désagréable d'un odieux et insupportable
marché noir. (Applaudissements .)
Fort bien ! mais si l'unanimité se fera

aise,ment sur ce premier aphorisme: « la
liberté du commerce de l'essence est dési
rable », il s'agit, pour faire œuvre utile, de
répondre clairement, objectivement, je
dirai presque arithmétiquement, à la ques
tion suivante, ce qui est d'ailleurs tout le
problème: « la liberté de l'essence est-elle
possible ? »

Nous sommes nombreux ici à penser que
le ticket ne 'doit pas être l'expression du
monde moderne. Je pense qu'aucun d'en
tre nous ne voudrait remplacer le
désagréable rationnement au moyen du
ticket par l'injuste rationnement au
moyen du billet de banque et je crois
avoir montré et prouvé même, dans mon
rapport, si vous voulez bien en examiner
les chiffres, que le fonctionnement à plein
de nos raffineries resterait inférieur aux

quantités d'essence qui nous sont néces
saires pour rétablir la liberté.

-Il faudrait, pour rétablir cette liberté,
avoir recours à des importations de pro
duits finis et je voudrais essayer de les
chiffrer.

De l'avis même de M. Duchet — et j'ai
consulté personnellement un grand nom
bre de personnalités de l'automobile et
des transports routiers — il nous faudrait
importer environ 600.000 tonnes par an
de produits finis. Cela représente près de
25 millions de dollars.

Mes chers collègues, je dois souligner
que cette somme est de l'ordre de celle
que vous cherchez pour l'accorder à
l'Union française qui la réclame. Elle
approche celle qui est nécessaire pour
nous dégager des importations de pâte
à papier et elle est près de la moitié de
celle que nous regrettons de ne pouvoir
dépenser pour satisfaire à tous nos inves
tissements de la production hydroélec
trique.

Si nous avons tous, je crois, le goût
inné de la perfection, c'est-à-dire de
l'absolu, je crois que gouverner c'est
avoir le sens du réel et le sens du possi
ble. C'est pourquoi, si toutes nos aspi
rations nous portent vers la liberté, la
juste appréciation de nos moyens et de
nos possibilités a conduit notre commis
sion à préconiser des mesures dont cer
taines ont déjà été adoptées ou approu
vées par l'Assemblée nationale et par M. le
ministre du commerce et de l'industrie,
c'est-à-dire: l'augmentation très sensible,
l'augmentation de 10 à 15 p. 100 des attri
butions prioritaires, enfin l'introduction
d'une ration de base de vingt litres à tous
les véhicules automobiles.

Mais votre commission a pensé proposer
par surcroît que cette attribution de base
soit portée à quarante litres au moins pour
les trois mois d'été, et surtout qu'elle soit
distribuée en une seule fois. Nos stocks le

permettent et il nous est apparu que cette
mesure devait porter un rude coup au
marché noir en mettant d'un seul coup
ces cent vingt ou cent cinquante litres
d'essence à la disposition des automobi
listes et qu'enfin elle permettrait une
expérience grandeur nature de la liberté,
sans présenter tous les inconvénients de
celle-ci.

En second lieu, jà commission propose
de rendre, dès maintenant, — car nous
avons près de quatre mois de stocks —
la liberté totale au commerce des fuel

lourds ou légers, ce qui nous paraît de
toute première importance, car, si je suis
de ceux que l'expression de « voitures de
tourisme » irrite, car, après tout, l'automo
bile est avant tout un outil de travail, un
instrument de progrès économique, je
dirais même de progrès social (Très bien!
très bien!), il est bien évident que les
véhicules utilitaires qui utilisent le fuel
sont encore plus importants pour notre
économie. Nous pouvons penser que la
liberté des carburants lourds aura, par
ailleurs, les plus heureux effets.

Enfin, nous voulons émettre un vœu:
en laissant toutefois au Gouvernement le
soin de réunir les conditions techniques et
financières nécessaires; nous voulons
émettre le vœu que cette liberté totale
du commerce de l'essence soit réalisée

pour le 1er octobre.

Pourquoi cette date ? Parce qu'à cette
époque, nous ne serons plus en période de

fiosint me.oiJed'édtoéisvraypipeeleruqnu' aavaonit gumeerrnees mois d'été voyaient un accroissement
de plus de 100.000 mètres cubes par mois.

En outre, cette période coïnciderait avec
le salon de l'automobile, ce qui rendrait
a cette manifestation tout le relief et l'im
portance qu'elle mérite.
Nous aurions ainsi évité les termes

excessifs d'une propagande récente dont
je ne voudrais, pour montrer la manière,
que citer ce titre paru en lettres trop
voyantes: la France refuse 30.000 tonnes
d'essence qui auraient mis le marché noir
knock out. Je m'excuse de cet anglicisme ;
il n'est pas de moi. 30.000 tonnes, cela
correspondait à trois jours de consomma
tion d'avant guerre et à cinq jours de
notre consommation actuelle. Cela suffit'
pour montrer combien cette affirmation
est pour le moins légère
Mais je croirais n'avoir pas tout dit, ou

tout au moins n'avoir pas suffisamment
élevé le débat, si je n'indiquais l'in
quiétude de votre commission de la pro
duction industrielle en face de notre pro
gramme pétrolier à long terme. Je pense
que, à la sortie de la guerre, une politique
audacieuse et pourtant raisonnable nous
aurait permis de devenir le premier raffi
neur européen. Notre position géographi
que est exceptionelle pour cela et nous
permettrait de fournir presque tous les
pays européens. J'ajoute que nous ne
sommes pas tellement loin du Moyen-
Orient. qui est la source la plus prodi
gieuse de carburant liquide, mais si nous
avons laissé passer cette occasion qu'une
déesse aveugle que l'on appelle la fortune
nous tendait, et cela pour quelques mil
liards et quelques milliers de tonnes
d'acier, nous devons du moins réaliser
notre programme à long terme qui prévoit
une capacité de raffinage de 18 millions de
tonnes en 1952. Pour cela, il faut investir
— et ce chiffre est important — les quel
que 125 milliards dans notre industrie pé
trolière pour notre capacité de raffinage
qui sont prévus au plan de quatre ans. Si
je dois indiquer, ici, que nos investisse
ments sont sensiblement respectés en ce
qui concerne le charbon, ils restent infé
rieurs comme vous le savez de quelque
20 milliards pour la production hydroélec
trique. Il n'y a rien ou presque rien pour
notre programme pétrolier et pour l'indus
trie des carburants qui est une source
d'énergie essentielle.
Voyez-vous, si les peuples antiques me

suraient leur puissance au nombre d'es
claves humains qu'ils avaient enchaînés,
il ne fait >as de doute que demain
la prospérité du monde moderne s'éva
luera au nombre d'esclaves mécaniques
qu'on pourra mettre à la disposition des
peuples.
Il semble que c'est toute notre politique

énergétique qui est à suivre de près si
nous voulons nous épargner une crise
sévère au bout de quelques années.
C'est notre politique du pétrole qui doit

être poursuivie avec énergie et ténacité,
car il serait vain de réclamer une liberté
qu'aucun effort préalable n'aurait préparée
et surtout n'aurait rendu durable.

Si, pour clore cet exposé, vous me per
mettez, mes chers collègues, de résumer
en une phrase toutes nos légitimes aspi
rations, tout notre sens des réalités et
toute la volonté qui doit nous animer,
je dirai que la liberté ne doit pas seule
ment se désirer, elle doit se conquérir.
(Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Hé
bert.

M. Hébert. Mes chers collègues, la lec
ture du compte rendu des débat; à l'As
semblée nationale, sur la question _île
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l'essence, il y a une semaine, est à la fois
réconfortante et instructive.

Elle est réconfortante en ce sens que
l'Assemblée nationale a été unanime pour
demander le retour à la liberté de distri
bution dès le 1er juillet, comme le sera
certainement tout à l'heurt le Conseil de

la République, comme l'est également la
nation tout entière.

Elle est réconfortante aussi du fait que
M. le ministre de l'industrie et du com
merce a affirmé formellement que le Gou
vernement était décidé à revenir à la
liberté de l'essence le plus rapidement
possible, et ceci est déjà un point acquis.
Mais elle est également instructive, car

elle nous apprend qu'une quantité impor
tante d'orateurs ayant pris la parole, cer
tains pour exposer des arguments de
grande valeur, d'autres pour traiter des
faits particuliers ou simplement pour ex
poser le point de vue de leur groupe,
M. le ministre en a profilé pour éluder
certaines demandes de précisions sur les
quelles il eût pourtant été bien utile de
connaître sa pensée. Je m'en voudrais
donc de répéter l'erreur qui a été com
mise au Palais-Bourbon en contribuant à

alourdir un débat déjà chargé par l'in
tervention de plusieurs orateurs.
Pourtant, si j'ai cru malgré cela devoir

prendre la parole, c'est que je suis dans
cette Assemblée, peut-être même dans le
Parlement, le seul représentant du com
merce et de la réparation automobile et
qu'à ce titre je crois pouvoir apporter
quelques éléments d'information différents
de ceux déjà exposés.
On a attiré l'attention du Gouvernement

sur la nécessité d'augmenter les contin
gents des mois à venir et sur la nécessité
da rendre la liberté au plus tôt en raison
des besoins des usagers. Je suis pleine
ment d'accord avec les orateurs qui ont
développé cette question.
On a décrit avec un luxe de détails tout

particulier l'immoralité et l'importance du
marché noir de l'essence, les origines de
ce marché noir: gang des frontières, gang
des préfectures, gang des aérodromes, que
sais-je encore ? On a accusé la mauvaise
répartition d'être également l'une des cau
ses du marché noir. Tous les faits que je
pourrais signaler ne feraient que confir
mer ce qui a été. dit ou écrit, et c'est par
faitement inutile.

On a signalé l'importance grandissante
des stocks. Je suis particulièrement bien
placé pour la connaître. En effet, les raf-
lineurs, ne sachant que faire de leur pro
duction, en sont arrivés à proposer aux
pompistes de remplacer leur stock de dé
part sans demander de tickets s'ils ont eu
la bonne idée de vendre celui-ci au marché
noir.

On a attiré l'attention de M. le ministre
du commerce et de l'industrie sur. la né
cessité de faire sortir la France de la posi
tion humiliante qui est la sienne, puis
qu'elle détient le triste privilège d'être la
seule nation dont la consommation soit in
férieure à celle de 1938.

A eux seuls, ces arguments suffiraient
à justifier la nécessité du retour à la
liberté tant réclamé, car ce retour à la
liberté ne serait en réalité qu'un corollaire
de la décision de ramener notre consom
mation au niveau de 1938.

Mais il est des motifs qu'on n'a pas
assez mis en lumière. Des quantités im
portantes de matières premières ont été
mises à la disposition de l'industrie auto
mobile, ce dont les heureux effets com
mencent à se faire sentir, puisque, pour

les deux premiers mois de 1949, on a pu
enregistrer les chiffres suivants. Pour jan
vier la production des voitures particu
lières a été de 11.139, celle des autobus
et des autocars de 209, celle des véhicules
industriels de 8.426, c'est-à-dire au total
19.744 véhicules. Pour février, on enregis
tre 11.944 voitures particulières, 237 auto
bus et autocars et 8.540 véhicules indus
triels, soit au total 20.721 véhicules. Poul-
les deux mois, nous enregistrons donc
pour les voitures particulières: 23.083 uni
tés, alors que pour les deux mêmes mois
de 1048, dl n'en était sorti que 14.741, et au
total nous enregistrons une production de
40.495 véhicules, contre 30.538 dans les
deux premiers mois de 1948.

La comparaison des immatriculations de
janvier 194 8 et janvier 1949 donne les indi
cations suivantes. Pour janvier 1949, 6.457
voitures particulières; pour janvier 1948,
1859. Véhicules industriels: 5.510 pour
janvier 1949; 5155 pour janvier 1948. Total
des véhicules livrés: 12.115 en» janvier
1949; 7.202 en janvier 1948.

Il y a donc lieu de se réjouir de l'aug
mentation importante du nombre des véhi
cules neufs immatriculés, donc utilisés en
France, et si l'on peut dire notamment en
ce qui concerne les voitures particulières
que nos nouveaux modèles assurent les
mêmes services avec des consommations
unitaires bien inférieures, ce qui est no
tamment le cas de cer laine petite voiture
dont l'accroissement des cadences de fa
brication n'a d'égal que l'augmentation de
sa ipopularité. 11 n'en est pas moins vrai
que nous avons le devoir d'assurer à ces
véhicules une utilisation rationnelle en
leur attribuant les quantités d'essence né
cessaires pour fonctionner à pleine utili
sât ion. Agir autrement c'est accepter, de
gaîté de cœur, une mauvaise utilisation de
la matière première attribuée à l'automo
bile. c'est considérer que l'attribution
d'un véhicule neuf à un usager se pré
sente surtout sous la forme d'un place
ment de capitaux, mais non comme la
fourniture d'un outil de travail, car, j'in
siste là-dessus, l'automobile est avant tout
un outil de travail. Le plus grand mal
qu'on ait pu faire à la cause de l'automo
bile a été sans aucun doute d'accolcr la
vieille appellation de voiture de tourisme
à nos modestes conduites intérieures. On
a eu beau expliquer, depuis, qu'on ne fai
sait du tourisme en réalité qu'un jour sur
sept, alors qu'on utilisait la voiture six
jours sur sept pour le travail, le mal était
fait et le prétexte était bon pour faire
pleuvoir impôts et charges de toutes
sortes sur l'automobile.

Quoi qu'il en soit, l'augmentation de pro
duction s'est également traduite par une
augmentation de nos exportations. Alors
que nous avions exporté, dans les deux
premiers mois de 1948, 2.940 voitures dans
les pays étrangers à devises fortes, nous
venons d'en exporter 8.310 dans les deux
premiers mois de 1919. Ne serait-il pas
juste, monsieur le ministre, que l'augmen
tation de devises dont vous allez bénéfi

cier du fait de l'automobile profite en pre
mier lieu à celle-ci ? Car vous comprenez
bien qu'il s'agit, en quelque sorte, d'un
développement en chaîne. Si vous estimez
indispensable d'accorder à l'automobile
quelques millions de dollars qui représen
tent un pourcentage bien modeste du mon
tant de nos impoi tâtions, pourcentage que
vous discutez et sur lequel je ne reviendrai
pas car cela a assez peu d'importance, n'ou
bliez pas qu'en rendant la liberté au mar
ché de l'essence, vous allez assurer un fort
marché intérieur à l'automobile et cela est

très important, car c'est d'abord en assu
rant ce fort marché intérieur qu'il sera
possible d'augmenter la cadence ues fabri
cations et, partant de là, d'abaisser les prix
de revient, si les prix de revient sont
abaissés l'exportation deviendra plus facile
et plus importante et vous assurera donc
des devises vous permettant d'augmenter
vos prévisions d'importation de carburant
pour les années à venir, et cette augmen
tation des importations de carburant per
mettra à son tour une augmentation du
marché intérieur.

Mais, direz-vous, tout ceci est peut-être
fort possible en ce qui concerne les de
vises fortes dont nous pourrons disposer,
mais encore faut-il trouver un vendeur de
pétrole et les Etats-Unis ne sont peut-être
pas disposés à nous fournir tout ce que
nous pourrions acheter si nous n'étions
plus limités quant à nos possibilités en de
ises.

Je réponds ceci: alors que la production
a augmenté considérablement depuis 1946,
la vente, aux Etats-Unis, est sensiblement
stationnaire et doit vraisemblablement être
en régression dans les prochains mois. Car
aux Etats-Unis, en Californie, au Venezuela,
certaines exploitations ont déjà restreint
leur extraction.

D'autre part, alors que la production aux
Etats-Unis est, en moyenne, de 1 tonne 500
par puits et par jour, au Venezuela, elle
est de 20 tonnes par puits et par jour éga
lement et, au Moyen-Orient, de 1.000 ton
nes par puits et par jour. L'abondance des
ressources doit nécessairement jouer dans
le sens d'un désir de trouver un accroisse
ment des débouchés. 11 faut donc que dans
notre pays on pense davantage pétrole et
automobile.

Avec des possibilités de raffinage de
15 millions de tonnes, la France doit de
venir une grande nation pétrolière, si l'on
sait préparer la réalisation de cette grande
espérance. Mais il faut aussi que l'État,
quand il a besoin d'argent, renonce à
cette solution de facilite qui consiste à
majorer de façon abusive les taxes sur ce
produit de première nécessité qu'est
l'essence.

ll faut bien dire que l'essence chère
crée les transports cliers, que les trans
ports chers créent la vie chère.

Sait-on qu'un hectolitre .d'essence dont
le prix de cession au 15 mars 1946 était
de 374 francs, était revendu 1.140 francs
à l'usager, mais qu'un an plus tard, bien
que le prix de cession n'ait pas été
changé, son prix de vente était déjà passé
à 1.825 francs et qu'actuellement pour un
prix de cession de 1.400 francs, le prix de
vente au détail est passé à 4.320 francs ?
Et ce. qui est plus grave, c'est que non

seulement cette augmentation abusive est
un facteur de vie chère par l'augmentation
des transports qu'elle cause, mais égale
ment, parce que l'essence chère entraîne
la hausse des produits agricoles à la pro
duction, car la modernisation de notre
agriculture, qui met à la disposition de
nos cultivateurs un nombre chaque jour
plus grand de tracteurs agricoles, rend
celle-ci plus vulnérable aux charges qui
frappent les produits pétroliers.
Il faut même se demander si de pareilles

charges ne vont pas gêner cette moder
nisation, surtout quand on connaît la crise
qui frappe, actuellement, notre agricul
ture. Si nous continuons à pratiquer une
politique de carburant rare et de carbu
rant cher en matière agricole, je crains
que nous ne connaissions avant peu une
crise dans l'industrie du machinisme agri
cole.
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Le pare de tracteurs agricoles, qui était,
en 1939, de 30.000, est passé, en 1948, à
80.000. Les heurei d'utilisation ont dou
blé. On a prévu, dans le plan, pour l'an
née fiscale 1953, une consommation de
*790.000 tonnes. Je me félicite de ces pre
visions, beaucoup plus judicieuses que
celles qui ont fait prévoir, pour cette
rnème.année 1953, et pour les voitures de
liaison. une consommation de 860.000 ton
nes, alors qu'elle était, en 1938, de
1.375.000 tonnes. Mais, je le répète, il fau
dra pratiquer une politique de sagesse et
de modération quant à la .taxation des pro
duits pétroliers.
On me dira peut-être maintenant: vous

parlez de revenir à la liberté, mais savez-
vons A quelles augmentations de consom
mation vous allez nous entraîner ?

Pouvez-vous connaître l'importance du
.stockage individuel (capable de créer une
rupture de stocks officiels) que vous allez
provoquer ?

Je répondrai tout d'abord que la liberté
n'est pas forcément génératrice d'une aug
mentation 'de consommation. Je pourrai
citer l'exemple de la liberté du tabac qui
est pourtant, lui aussi, une denrée de
première nécessité, puisque dans les
camps de concentration il n'était pas rare
de voir des déportés faméliques troquer
leur maigre ration de nain contre quel
ques cigarettes. Depuis la suppression de
la carte de tabac on fume moins.

M. Bertaud. Et l'augmentation des
prix ?

M. Hébert. En Liclgique, la liberté du
marché des pneumatiques a été rendue en
avril 1047. La consommation n'a pas
augmenté. Bien au contraire, dès septem
bre 1948 élie .a baissé de telle façon que
les industries du pneu ont dû meUre leur
fabrication au ralenti et que le Journal
officiel belge du 31 décembre 1048 annonce
que le chômage sévit dans cette branche
d'aclivité de façon particulièrement inquié
ta nic.

Quand au stockage de l'essence par le
parliculier, .permeilez-moi, monsieur le
ministre, de vous rappeler que la plupart
«les bidons et emballages vieux de cinq à
dix ans dont disposent les usagers sont,
pour la plupart, en si mauvais état que le
stockage présenteiait pour eux plus d'in
convénients que de tranquillité dans
l'évenluali.é de la crainte d'un retour an
conlingentement.
D'autre part, il n'est pas difficile de

rappeler aux usagers que les compagnies
d'assurances interdisent un stockage en
surface supérieur à deux cents litres. C'est
diie que tout usager qui voudrait consti
tuer des stocks importants ferait mieux en
même temps de résilier sa police d'assu
rances et de courir sa chance. Et je vous
demande: Y a-t-il beaucoup de Français
qui accepteraient de renoncer à être cou
verts contre le risque d'incendie ?
Je ne pailerai même pas du problème

du gas-oil. Celui-là, monsieur le ministre,
rien ne doit von;: empêcher de le lésoudrc
immédiatement.

Pour conclure, monsieur le ministre,
nous vous demandons, dans les conversa
tions qui vont s'engager pour l'approvi
sionnement de la prochaine campagne, de
tout mettre en œuvre pour obtenir le
niveau de 1938.

Vous trouverez des partenaires compré
hensifs parce que cherchant des débouchés
pour leurs produits. Prêtez quelques mil
lions de dollars à l'automobile qui vous les
rendra amplement, en une sorte de crédit
revolving. Et très bientôt — c'en sera le

corollaire —, annoncez-nous que la liberté
est rendue à l'essence. Ce sera votre
mérite, et ce sera une grande victoire du
bon sens, une victoire aux conséquences
incalculables. Cette victoire doit élie
gagnée avant le 1er juillet.
Je suis certain, mais je ne veux que

glisser sur ce point, car je pense que des
tractations sont en cours, que cette liberté
ne sera pas la seule qui sera rendue à.
l'automobile et que la liberté du pneu
accompagnera la liberté de l'essence.
Alors, constatant que la prospérité d'une

nation est en raison directe de l'impor
tance de sa circulation automobile, nous
pourrons, modernisant le vieil adage, dire:
quand l'automobile va, tout va! (Applau
dissements sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Du
chet.

M. Duchet. Mesdames, messieurs, mon
intervention sera très brève, car tout a
été dit 3e crois, sur le problème de l'es
sence aussi bien au Parlement que dans
la presse.
Je veux, cependant, noter que la propo

sition de résolution soumise à l'Assem
blée nationale était très exactement la

proposition que j'avais déposée quelques
jours auparavant, avec, le même texte,
les mêmes arguments, les mêmes chiffres
et la même rédaction. Nous sommes très

honorés d'avoir ainsi permis à l'Assem
blée nationale d'ouvrir le débat. ll conti

nue devant le Conseil de la République
et M. Aubert, rapporteur a brillamment
exposé les conclusions de votre commis
sion.

Le pays ne comprend pas que subsiste
le scandaleux marché noir de l'essence.

Il ne comprend pas que les raffineries
s'arrêtent paice qu'elles ne peuvent plus
stocker le fuel et l'essence. Il ne com

prend pas que la France soit un des pays
d'Europe les plus sévèrement rationnés.

Je sais bien que le Gouvernement op
pose à nos demandes la nécessité où il
est de faire des importations supplémen
taires. A la vérité, personne ne sait très
exactement quelles nouvelles qualités de
pétrole sont nécessaires pour que le mar
ché soit libéré. Il s'agit surtout de savoir
si le pétrole doit être sacrifié à d'autres
importations moins utiles. Il s'agit aussi
de reviser toute notre politique des car
burants.

Depuis la libération, de graves erreurs
ont été commises. Nos raffineries ont fait
un admirable effort, mais elles ont été
mal secondées. On a dégradé leur outil
lage, généralisé le procédé très facile du
topping, supprimé parfois les installations
de cracking qui élèvent considérablement
le rendement en essence On a refusé de

faire une politique intelligente des carbu
rants nationaux. Il est évident que la pro
duction d'alcool carburant aurait permis
et permettrait encore un retour plus ra
pide à la liberté.

On a combattu, on a persécuté le gazo
gène qui, cependant, permettait l'équipe
ment de toute une partie de notre pare
automobile. Enfin, le dirigisme a envahi
l'industrie du pétrole. Les programmes
de fabrication sont dictés dans leurs moin
dres détails par l'administration. On ne
peut pas installer la moindre citerne sans
demander l'avis d'une commission inter
ministérielle. On a là comme dans un

grand nombre de domaines, tué le goût
de l'initiative, du risque et de l'effort.
Messieurs, il faut reviser toute notre

politique des carburants. Il faut rendre la

liberté u l'essence parce que le tourisme
est une de nos premières industries na
tionales. Il faut lui rendre la liberté parce
que le développement de nos transports
est indispensable au redressement écono
mique du pays.
Il faut lui rendre la liberté enfin parce

que le rationnement favorise le plus im
moral, le plus scandaleux des marchés
noirs. Nous avons réclamé la liberté le
l ir octobre. A cette date, elle est possible,
souhaitable et nécessaire. Nous poursui
vons sans répit noire campagne, et parce
que nous sommes sûrs d'avoir raison, nous
vaincrons toutes les résistances et nous
obtiendrons, que cesse bientôt ce qu'on a
appelé fort justement le scandale de
l'essence. (Applaudissements à droite, au
centre el à gauche.)

M. le président. F .a parole est à M. le mi
nistre de l'industrie et du commerce.

M. Robert Lacoste, ministre de l'indu *-
trie cl du commerce. Mesdames, messieurs,
si vous le voulez bien, nous laisserons de
côte des mots aussi éculés que les mots
« scandales de l'essence » et nous nous en

tiendrons aux données objectives du pro
blème qui est posé devant nous, c'est-à-
dire du problème de l'approvisionnement
en carburant de toutes sortes des diflé-
rentes activités professionnelles.
Ce problème est dominé par quoi 1

D'abord par les disponibilités en devises,
car personne n'ignore que la presque to
talité du carburant dont nous avons be
soin se trouve ailleurs que dans notre sol.
Il est également dominé par les modifica

tions piofondes, tant dans la qualité que
dans la quantité,- qui sont survenues de
puis l'autre guerre dans la- consommation,
dans l'utilisation des différentes catégories
de carburants.

. J'ai dit, d'abord, l'approvisionnement en
devises. H importe, en effet, que l'opinion
sache que l'achat du carburant nécessaire
à l'approvisionnement du pays exige une
quantité très importante, de devises fortes:
dollars et livres.

Pour l'année 1949-1950, 220 millions de
dollars seront nécessaires pour importer
les carburants prévus dans le programme
de consommation.

Ces 220 millions de dollars représentent
un peu plus de 20 p. 100 du crédit global
d'importation, si nous conservons — ce
qui n'est pas sûr — Je chiffre de devises
étrangères dont nous disposions l'année
passée. Ce poste est le plus important que
nous ayons à l'importation.
Lorsque, dans leur optimisme, certains

viennent dire que le rétablissement de la
liberté ne nécessiterait qu'un supplément
de devises sans importance par rapport au
crédit global d'importation, j'attire leur
attention sur le fait que, pour aussi éle-t
vés que soient les crédits d'importation
qui nous sont consentis, il n'en est pas
moins vrai qu'ils sont insuffisants pour
couvrir l'ensemble des besoins de la na
tion. Un membre de l'Assemblée nationale
a dit récemment qu'il était possible de
rendre la liberté au commerce de l'es
sence moyennant une quinzaine de mil
lions de dollars.

J'ai pris la liberté de lui faire observer
que quinze millions de dollars, c'était plus
qu'il n'en fallait pour rendre à l'industrie
cotonnière le rythme d'activité qu'elle con
naissait avant la guerre et pour lui per
mettre de réaliser intégralement le pro
gramme cotonnier que nous lui avons assi
gné au bénéfice des territoires d'outre
mer; que c'était plus qu'il n'en fallait pour
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reconstituer les stocks de gomme que nos
manufacturiers ont été obligés d'entamer
au cours des derniers mois; que c'était
plus qu'il n'en fallait pour remettre sur
pied ^industrie du jute qui ne travaille
plus guère que vingt-cinq à vingt-huit
heures par semaine.
J'ai dit cela pour bien marquer l'impor

tance exacte des sacrifices que nécessite
l'approvisionnement en carburants de ce
pavs, et qu'on ne saurait passer sous si
lence. Les problèmes économiques ne doi
vent pas se traiter avec la légèreté dont on
use trop souvent à leur égard, mais en
mettant en pleine lumière toutes leurs
données.

J'ai signalé que l'approvisionnement en
carburant du pays était dominé par un
deuxième impératif: les modifications qui
sont survenues dans la structure de nos
besoins de consommation. En effet, l'utili
sation des carburants a complètement
changé par rapport à l'avant-guerie. Nous
voyons, d'après nos statistiques, que de
puis la libération, nous avons utilisé beau
coup plus de fuel-oil et de gas-oil que
d'ess>enee. Évidemment, pour l'essence
tourisme dont on se préoccupe tant, nous
étions à la fln de l'année 1948 à 28 p. 100
au-dessous de 1938; mais pour le fuel-oil,
nous étions à 78 p. 100 au-dessus, pour le
gas-oil, à 96 p. 100 au-dessus. En une seule
année, la consommation du fuel-oil a ainsi
doublé.

I/augmentation de la consommation du
gas-oil et du fuel-oil apporte un change
ment extrêmement important dans la ré
partition des diverses catégories de carbu
rants.

Ce n'est d'ailleurs pas particulier à la
France, malgré tout ce que l'on a dit, et
en dépit do cette sorte de confusion que
l'on étale un peu partout et qui tend à
prouver que la France serait un des pays
qui consomme le moins d'essence tou
risme. Depuis la guerre on a sacrifié dans
tous les pays l'essence tourisme aux car
burants d'utilisation industrielle, comme
le fuel-oil ou le gas-oil. La France n'a pas
échappé à ce phénomène universel, et si
je le souligne avec quelque force, c'est
qu'il n'est pas possible de parler de l'en
semble du problème de l'approvisionne
ment en carburant sans mettre en lumière
les changements profonds intervenus dans
la structure même des besoins de la con
sommation.

Avant la guerre, il suffisait de 90.000
tonnes d'essence pour satisfaire les besoins
de l'agriculture ; mais en 1947 il en
fallait déjà 180.000 tonnes et cette année
375.000 tonnes seront nécessaires.

M. Dulin. Voulez-vous me permettre de
vous interrompre, monsieur le ministre.

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Dulin,
avec l'autorisation de l'orateur.

M. Dulin. Je. m'excuse de vous inter

rompre dans votre exposé...
%

M. le ministre. Avant que j'aie terminé
sur ce point.

M. Dulin. ...mais je voudrais me per
mettre de vous faire une suggestion.
H existe, actuellement, un stock de

2.500.000 hectolitres d'alcool excédentaire,
ce qui n'est pas sans susciter une cer
taine inquiétude dans nos milieux agri
coles. Je voudrais indiquer simplement
qu'en incorporant 10 p. 100 d'alcool à
l'essence, vous pourriez rendre son com

merce libre, et ceci sans dépenser un dol
lar supplémentaire. (Applaudissements au
centre et,sur divers bancs à gauche.)

M. Edouard Barthe. Je tiens à faire
remarquer que le supercarburant d'avanl-
guerre, « l'Azur », notamment, qui avait
la préférence des automobilistes, était un
mélange d'essence, d'alcool et de benzol.
L'incorporation d'alcool à l'essence appor
terait les octanes qui manquent actuelle
ment au carburant; j'ajoute que, dans
quelques temps, en raison de la situation
betteravière, ce n'est pas seulement
2.500.000 hectolitres qui seront disponi
bles, mais peut-être 4, 5 ou 6 millions
d'hectolitres qu'on sera bien obligé d'uti
liser si l'on veut que la terre de France
soit cultivée, que l'on prépare convena
blement nos terres pour le blé, et aussi
que les marchés du vin et des cidres
soient assainis.

J'estime qu'il est possible, immédiate
ment, d'en revenir à la politique d'avant-
guerre; et je crois d'ailleurs, monsieur le
ministre, que, présentement, . l'indus
trie pétrolière accepterait de prendre
900.000 hectolitres d'.ilcool, donnant ainsi
certaines qualités à une essence qui est,
actuellement, très mauvaise. (Applaudis
sements au centre et sur divers bancs à

droite.)

M. le ministre. La question est à l'étude.

M. Dulin. Il faut la résoudre.

M. le ministre. Elle n'est pas posée
depuis longtemps, M. Dulin peut en por
ter témoignage. Je voudrais seulement
tempérer son optimisme par la simple
remarque, que nous désirons tous, dans
la situation financière actuelle, que la
solution qu'il a envisagée tout à l'heure
avec M. Barthe, ne soit pas trop onéreuse
pour le Trésor.

M. Dulin. Elle ne l'est pas, nous allons
vous proposer une formule.

M. le ministre. Nous sommes des gens
sages.

M. Bertaud. Le Gouvernement craint que
les chauffeurs boivent l'essence 1 (Rires.)

M. le ministre. Je disais donc que nous
sommes partis de 90.000 tonnes, en 1938,
pour les besoins de l'agriculture, que
nous en étions, en 1947, à 180.000 tonnes,
que nous en sommes en 1949 à 375.000
tonnes, soit 504.000 mètres cubes, et qu'on
prévoit pour 1952-1953 700.000 tonnes.
Rien que pour le second semestre de
cette année qui, è vrai dire, comporte
deux périodes culturales d'extrême impor
tance, ce sont 368.000 mètres cubes qui
nous sont demandés.

Si je souligne ces chiffres, c'est pour
montrer & mon ami M. Duchet que je ne
pourrai honnêtement donner mon accord
au principe de la liberté que si je suis
absolument et matériellement sûr de pou
voir fournir à l'agriculture l'essence dont
elle a besoin pour les périodes culturales
d'été et d'automne.

La dotation qui est demandée cette an
née est de 6.000 litres par tracteur. Mes
dames, messieurs, nous avions déjà fait
un effort considérable en faveur de l'agri
culture. Dans les cinq premiers mois de
1948, il a «té alloué 1.187 litres par trac
teur et, dans les cinq premiers mois de
cette année, 2.042 litres.

Pourquoi citer ces chiffres ? Pour mettre
en lumière l'ampleur que prennent nos be
soins en carburant. C'est là une hypo

thèque qui pèse sur les pouvoirs publics
responsables de l'approvisionnement du
pays et qui influe sur les solutions que
nous devons donner aux problèmes qui
nous sont posés aujourd'hui.

Avant de penser aux touristes et aux
propriétaires de véhicules, nous sommes
oibligés d'alimenter l'agriculture qui va
absorber plus de 20 p. 100 de l'ensemble
de nos ressources en carburants, les trans
ports publics de voyageurs et de marchan
dises — plus de 15 p. 100 — les industries
et le commerce de l'alimentation —
11 p. 100 — et les industries du bâtiment
et des travaux publics — 12,62 p. 100.
Près de 60 p. 100 de nos ressources sont
ainsi absorbées par ces quatre postes
prioritaires !

Ces considérations ne pesaient pas aussi
lourdement avant la guerre. Aussi, lors
qu'on -parle du rétablissement de la li
berté la première question qui se pose
est de savoir si nos ressources actuelles
nous permettent de faire face aux besoins
nouveaux. Or, nos ressources sont infé
rieures à ce qu'elles étaient avant guerre.
A cette époque, nous disposions d'envi
ron 318.000 mètres cubes par mois. Au
jourd'hui, dans la meilleure hypothèse,
nous ne pouvons pas espérer * plus de
250.000 ou 200.000 mètres cubes.

Évidemment, le hiatus qui sépare les
ressources d'aujourd'hui des ressources
d'avant guerre se réduit progressivement.
Cependant, il n'est au pouvoir de per
sonne de dire si nous sommes arrivés au
moment où l'on peut décider, sans se
tromper du retour à la liberté.

En fait, nous ne pourrons rétablir la
liberté qu'après une période d'expérimen
tation. On a demandé instamment de di-.
vers côtés la revision des contingents
prioritaires dont j'ai parlé tout à l'heure
et qui sont, .qu'on le veuille ou non la
source même de ce marché noir, qui irrite
l'opinion et les Assemblées. On a réclamé
cette revision; néanmoins, personne n'a
osé en suggérer les modalités. -

M. Dulin. Je l'ai fait.

M. le ministre. Mais non! personne n'a
osé le faire, pas plus les pouvoirs publics
que les sous-répartiteurs qui, dans une
grande mesure, sont responsables des abus
que l'on dénonce à droite et à gauche. Si
vous me permettez d'ouvrir cette paren
thèse, je vous dirai que la plus grande
partie des contingents prioritaires sont
sous-répartis par des organisations profes
sionnelles. Je dois le rappeler parce que
tout de même un certain nombre d'erreurs
ou d'abus qui sont reprochés aux pouvoirs
publics ne sont pas leur fait.

Cela dit, il est impossible de procéder à
une revision autoritaire de ces contin
gents. Dès lors, comment peut-on adapter
progressivement ces contingents aux be
soins réels ?

C'est là qu'intervient la notion de ration
de base, qui doit décourager le marché
noir. L'expérience montre, en effet, que
chaque fois qu'il a été possible aux pou
voirs publics d'accorder 20 litres d'essence
aux utilisateurs, le marché parallèle s'est
trouvé très largement contrarié et ses prix
se sont notablement détendus.

Lorsque l'on pourra accorder une ration
de base, on découragera les bénéficiaires
de contingents prioritaires de céder une
partie de leur attribution au marché paral
lèle; on arrivera à une harmonisation des
prix et à un régime, qui équivaudra à la
liberté.
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Cela suppose que pendant quelques
mois, dont je ne puis indiquer le nombre
on accordera des allocations supplémen
taires d'essence à tous les utilisateurs. Le
Gouvernement s'est d'ailleurs engagé dans
cette voie en décidant que l'on donnerait,
dans les semaines qui viennent, 100 litres
d'essence à tous les utilisateurs et en déci
dant également que l'on augmenterait de
115.000 mètres cubes les dotations données
aux préfets pour répondre aux besoins
généraux.
Nous sommes. donc, en plein dans une

expérience qui doit nous permettre très
rapidement de nous rendre compte si les
ressources qui sont à notre disposition per
mettent ou non de revenir à la libellé in
tégrale.

Je crois que parler ainsi c'est parler
selon la sagesse. J'exprime avec la plus
grande sincérité mon désir et celui du
Gouvernement d'aboutir à la liberté le
plus rapidement possible. (Très bien! très
bien ! au centre .)
Croyez-moi, le Gouvernement pense avec

vous qu'il faut mettre un terme au mar
ché noir de l'essence; il comprend très
bien que dans l'état actuel des choses le
meilleur moyen — le seul moyen puisque
nous sommes aujourd'hui démunis ou à
peu près de moyens de contrôle et de
réglementation...

Un sénateur au centre. Alors ?...

M. le ministre. ...c'est d'en revenir à la
liberté après la période d'expérimentation
dont je viens de vous parler et contre le
principe de laquelle aucune objection n'a
été soulevée. J'ai lu beaucoup de polémi
ques, à droite et à gauche, dans la presse
et ailleurs, mais on ne m'a pas encore
opposé d'argument contre le processus que
je vous propose au nom du Gouverne
ment: une période expérimentale et puis
la liberté.

Mais, à quelle date, cette liberté? Cela
dépend tout de même de notre approvi
sionnement en devises, compte tenu, cher
monsieur Dulin, de la solution que vous
avez apportée tout à l'heure. Personne ne
sait ce que nous aurons en devises après .
le 1er juillet, pas plus vous que moi. '

M. Dulin. Vous avez dit que vous n'aviez
[pas besoin de devises.

M. le ministre. Il n'est pas possible de
prendre des engagements sur la date. 11
est au contraire honnête de dire à ce pays
quelles sont les nécessités devant lesquel
les il se trouve. Il dispose d'une masse
réduite de devises fortes avec laquelle il
doit faire face à tous ses besoins pour
vivre et travailler. Parmi ceux-ci, il y a
les besoins de carburant.

Personne n'est en mesure d'apporter une
précision sur ce point, notre ferme espoir
est que nous n'aurons pas, dans l'année
qui vient, de disponibilités inférieures à
celles de l'année dernière.

Grâce à l'augmentation de la production
de nos raffinerie, qui ne cesse de s'amé
liorer, à la suite de la politique que je suis
depuis quatre ans, monsieur Duchet, je
suis persuadé que nous pourrons, dans un
avenir très prochain, rétablir la liberté au
terme de la période d'expérimentation
dans laquelle nous sommes engagés, mais
je dois vous dire très sincèrement — vous
savez que je parle toujours ce que je
crois être le langage de la vérité — qu'il
ne serait pas bon que le Gouvernement
donne à ce pays la liberté sans être sûr
auparavant d'avoir réuni entre ses mains
les moyens d'en assurer la permanence.
(Applaudissements à gauche.)

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je voudrais simplement dire
très amicalement à M. le ministre qu'il
n'a pas répondu à la question que je lui
ai posée. Il s'agit de savoir s'il accepte la
proposition que nous lui avons faite au
nom des associations viticoles et bettera-

vièies, d'incorporer à l'essence 10 tp. 100
d'alcool. Ce supercarburant permettrait,
sans aucune dépense de devises appréciées,
de rendre la liberté à l'essence et surtout

de donner à l'agriculture française les
moyens dont elle devrait disposer.
Tout à l'heure, monsieur .le ministre,

vous avez indiqué les besoins de l'agricul
ture française et je vous en remercie. Mais
entre les besoins et ce que l'on a donné...

M. le ministre. Mon souci est d'y répon
dre avant de répondre aux autres besoins.

M. Dulin. Je sais votre souci, monsieur
le ministre; mais entre votre souci et la
réalisation, il y a bien loin, puisqu'actuel
lement nos tracteurs sont seulement utili
sés à 50 p. 100, ce qui crée des frais de
production énormes interdisant par là
même toute baisse du prix de revient des
produits agricoles.
Cette baisse sera possible si vous mettez

à la disposition de l'agriculture française
des moyens de production. De gros efforts
ont déjà été faits, je le reconnais, et vous-
même, vous avez travaillé à augmenter
considérablement la production des trac
teurs dans les usines françaises.

Il ne s'agit pas seulement d'avoir des
tracteurs, il faut aussi de l'essence pour
les utiliser. C'est pour cela, monsieur le
ministre, que je suis monté à la tribune,
pour vous demander si le Gouvernement
est fermement décidé à appliquer ce que
nous avons demandé il y a quelques se
maines, c'est-à-dire la fabrication d'un su-
ipcr-carburant qui doit permettre, ce que
nous souhaitons tous, le marché libre de
l'essence pour tous les Français. (Vifs ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais simple
ment indiquer ceci à M. Dulin: il a cité
deux chiffres: 2.550.000 hectolitres et
900.000 hectolitres.

M. Dulin. Je n'ai pas cité de chiffres.

M. le rapporteur. Vous avez indiqué que
vous aviez 2.500.000 hectolitres à la dispo
sition...

M. Edouard Barthe. M. Dulin a dit que,
très prochainement, on sera dans l'obli
gation de faire un effort.

M. le rapporteur. Je voulais faire remar
quer que 900.000 hectolitres, cela repré
sente 90.000 mètres cubes, et 90.000 mètres
cubes représentent environ 11 p. 100 de ce
qui nous est nécessaire pour accorder la
liberté. Je dis simplement à M., Dulin qu'il
est appréciable de recevoir 11 p. 100 de
ce uui est nécessaire, mais qu'il restera
à trouver 89 p. 100, ce qui fait que la ques
tion ne me paraît donc pas résolue. (Ap
plaudissements à gauche. — Exclamations
sur de nombreux bancs.)

M. Brizard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
M. Bi izard. • I

M. Brizard. Monsieur le ministre, vous
avez dit tout à l'heure que l'empêche
ment primordial d'importation d'essence
était le manque de devises, or, au moment
mi s'ouvre la saison touristique, vous allez
donner aux étrangers le droit d'acheter
de l'essence avec des devises ou avec de
l'or. Pourquoi n'accorderiez-vous pas cette
facilité également aux Français ? Le mar
ché de l'or est actuellement libre. En plus
de cela, il est avéré que l'année dernière,
de toutes les devises provenant de la sai
son touristique, îO p. 100 seulement sont
passées par l'Office général des changes.
Il est donc resté environ 60 p. 100 de de
vises étrangères dans le commerce libre.
Pourquoi n'autoriseriez-vous ipas les

Français à acheter de l'essence avec ces
devises étrangères et avec de l'or ? (Ap
plaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Bar
the.

M. Edouard Barthe. Puisque M. Dulin a
soulevé le grave problème national qu'est
l'utilisation de l'alcool industriel, je me
ipennets de signaler à l'Assemblée et à
M. le ministre un fait assez curieux, lors
qu'il est question d'alcool carburant. Jô
inc voudrais pas que l'exemple que je vais
donner puisse - s'ajouter à certaines réti
cences qui s'opposent à la liberté de l'es
sence.

Vous savez que l'on a fait un gros effort
en faveur de l'alcool dénaturé, ce carbu
rant des .pauvres gens. C'est avec l'alcool
carburant ménager que les familles ou
vrières peuvent faire une cuisine rapide.

Nous avons obtenu que 700.000 hecto
litres soient mis à leur disposition. C'est
exactement la quantité qui était employeo
avant guerre.

Que se produit-il ? C'est que cCt alcool
ne peut être vendu que dans les depuis.
Pourquoi? Parce que,, contre tout bon
sens, on exige encore un ticket. (Mouve
ments.) On oblige ces pauvres gens à aller
le chercher dans les mairies. On leur fait

perdre ainsi des heures de leur temps,
parce que cette obligation bureaucratique
gêne la distribution d'un produit pourtant
mis à la disposition de la classe ouvrière
et qui n'est pas consommé. Je ne voudrais
pas que l'exemple que je viens de donner
pour un produit carburant, s'agissant do
l'alcool, soit également pratiqué pour
l'essence.

Ne pensez-vous pas, monsieur li rainis-
tre, qu'il y a en France bien des per
sonnes intéressées à l'existence des
tickets? (Applaudissements à gauche, an
centre et à droite.) D'abord ceux qui on
vivent du fait qu'il y a distribution et
/puis, également, ceux qui ont intérêt à
utiliser ces tickets parce que, vous le
savez, aucune matière en France n'est
vendue au marché noir avec autant

d'abondance que l'essence et vous ne me
démontrerez pas, au moment ôù l'on at
teint à des prix excessifs, que le Gouve-
nement ne puisse faire un réel effort,
à la condition de mettre le fer dans la
plaie, pour donner à ce pays l'essence qui
lui est nécessaire. (Applaudissements.)

En vérité, je sais que les ministres ne
ménagent pas leur action pour détruire
tout ce qui est scandale, mais ne croycz-
vous (pas cependant que, en ce qui con
cerne la distribution des tickets et la ré
partition de l'essence, il y a trop de gens
qui ont intérêt à rester en place dans un
dirigisme qui est à la base de beaucoup
des scandales que vous voulez empêcher?
(Applaudissements sur divers bancs à gau
che, au centre et à droite. )
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M. le président. La parole est à M. Pin
ton.

M. Pinton. Mesdames, messieurs, je vou
drais, en quelques instants, vous faire part
d'abord d'une certaine perplexité et poser
ensuite une question précise à M. le mi
nistre.

J'ai entendu l'exposé qui a été fait par
M. le ministre tout à l'heure et auquel il
y a lieu, malgré tout, de prêter attention.
il est incontestable que les devises dont
peut disposer la France ne sont pas indc-
iiniment extensibles, et que c'est un argu
ment qui compte. M. le ministre nous a dit:
« Je dispose de tant de millions de dol
lars; si je rends la liberté au marché de
l'essence, je risque de voir s'accroître in
définiment la quantité de devises qu'il
faudra sortir. »

Cependant, je me demande s'il serait cer
tain de voir augmenter considérablement
la consommation de l'essence dans le cas
où la liberté serait rendue au marché, car
je pense qu'à l'heure actuelle quiconque
veut rouler le peut, à condition d'y mettre
le prix. (Applaudissements sur divers bancs
au centre et à gauche.)
Et j'attire votre attention sur un fait qui,

je crois, n'est pas contestable. Je n'ai ja
mais entendu dire que l'on remettait aux
pompistes auxquels on demandait de l'es
sence des tickets faux. Ce sont, d'une façon
à peu près générale, des tickets parfaite
ment valables, imprimés dans des condi
tions régulières, et qui, par conséquent,
ont été remis dans des conditions régu
lières également à quelqu'un. La vérité,
c'est que ce quelqu'un les a, d'une façon
ou d'une autre, cédés, et, si l'on cherche
un peu, on s'aperçoit qu'il y a différents
moyens d'obtenir ces tickets.
Je ne suppose pas un instant qu'il existe

dans votre administration, monsieur le mi
nistre, un commerce organisé (Mouvements
divers), mais je crois qu'il y a d'autres
moyens beaucoup plus simples de se pro
curer de l'essence.

Il y a d'abord ce moyen, fréquemment
cité l'an dernier, consistant à avoir la
bonne fortune de rencontrer un touriste
étranger, lequel, au titre de la voilure dont
il pouvait exciper, touchait de l'essence en
France, la vendait et pouvait, ensuite,
giâce à ces ressources illicites, pendant
des semaines, vivre dans notre pays, pra
tiquement sans bourse délier.

Il y a aussi d'autres procédés. Je ne
veux pas parler de la légende — car ce
n'est peut-être qu'une légende — du chauf
feur de taxi qui avait trouvé beaucoup plus
expédient de laisser sa voiture au garage
— en opérant chaque mois, en cas de vé
rification, certaines manipulations auda
cieuses sur son compteur — puis de ven
dre son essence, estimant [u'il gagnait
bien davantage ainsi, sans rien faire.
Si, d'autre part, nous demandons de l'es

sence pour les tracteurs, si nous souhai
tons qu'ils en reçoivent autant qu'ils en
auront besoin, nous voudrions, avoir la
certitude qu'ils n'en ont pas parfois reçu
(plus qu'ils n'en ont besoin ou n'en utili
sent réellement.

Il y a aussi le cas de transporteurs, soit
de marchandises, soit de voyageurs, qui,
disposant de trois ou quatre camions, de
trois ou quatre autocars, touchent de l'es
sence pour tous les véhicules qu'ils font
rouler, mais ne les sortent alternativement
qu'à raison d'un par jour, libérant ainsi
au profit du marché noir une certaine
quantité de carburant dont ils peuvent
cependant justifier l'obtention au regard
des répartiteurs.

Je ne veux pas faire ici une revue de
ces différents procédés. N'ayant jamais
pratiqué l'un d'eux, j'en ignore les détails,
mais il est incontestable que le véritable
problème est celui d'une répartition équi
table de l'essence.

Monsieur le ministre, je vous donne acte
tout de suite de ce que, quelle que soit
la vigilance de vos services et votre vo
lonté d'éviter toute irrégularité, elles ne
peuvent rien contre une ingéniosité qui
prendra d'autres formes si vous arrivez
à colmater telle ou telle fissure.

En fin de compte, ma conclusion sera
celle-ci: je crois que nous pourrions faire
pour l'essence, lorsque nous rendrions la
liberté, à un moment hi^n choisi — là,
tout de même, je serais de votre avis —
la même constatation que colle qui a pu
être faite au moment de b réouverture du

marché Jibre du pain. Dans une région
industrielle, où l'on s'est dit: « 300 gram
mes par jour, c'est déjà quelque chose,
mais c'est insuffisant, qu'est-ce qui va se
passer ? » On a constaté qu'au bout de
quelques jours la consommation réelle de
pain s'est établie à un niveau légèrement
inférieur au niveau de la consommation

dans le dirigisme et avec les tickets.
Je crois que nous ferions à peu de

choses près la même constatation avec
l'essence, parce que, encore une fois, je
pense qu'il s'agit beaucoup moins des
quantités à répartir que de la manière de
la répartir. Voilà l'explication de ma per
plexité: d'un côté je me rends à vos argu
ments, mais, de l'autre, je suis bien obligé
de tenir compte d'un certain nombre de
faits qui, je crois, sont incontestables.
Voici enfin ma question :
Personnellement, je crois, comme vous,

qu'il ne faut jamais rien précipiter. Je ne
suis un 'fanatique ni du dirigisme ni.de
la liberté. Je crois aux leçons des faits et
à la pression de -la nécessité. Je crois, en
tout cas, qu'il serait peut-être dangereux,
pour nos disponibilités en devises, d'of
frir trop d'occasions de tentations, malgré
le prix élevé du caitourant, qui est la pre
mière déjà des limitations, et de rendre la
liberté totale avant ce mois d'octobre

dont vous parlez.
Cependant, d'ici là, j'aimerais que,

compte tenu des ressources que vous sa
vez avoir à votre disposition, vous pro
nonciez, si cela vous est possible, un chif
fre. On a parlé de 50 litres, de 100 litres,
de 150 litres qui seraient donnés à chaque
automobiliste, d'ici le 1er octobre. Je suis
persuadé que cette assemblée vous serait
îuliniment reconnaissante si elle recevait

de votre part un engagement précis et qui,
cette fois, serait suivi d'effet.
Voilà les quelques observations que je

voulais présenter. En ce qui me concerne,
je ne me permettrai pas de parler de la
question de l'alcool carburant. Je la con
nais insuffisamment. Cependant, pour ter
miner sur une note grave, je pense qu'il
ne sera question de mettre dans cette es
sence ni le pineau ni le cognac des Cha
rentes, pas plus que le vin du Beaujolais.
(Rires. — Applaudissements sur divers
bancs au centre, à droite et à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Cou
pigny.

M. Coupigny. Je voudrais illustrer les
démonstrations qui ont été faites tout à
l'heure par un petit fait personnel.

Quand je vais en province, je m'amuse
à ne jamais m'arrêter aux mêmes pompes.
Le pompiste arrive, remplit mon réser
voir et, au moment de payer, me dit:
>< Avec ou sans tickets ? » (Rires.) Je crois

que ce débat, du reste, va se terminer
dans les termes que j'ai employés tout à
l'heure en interrompant M. le ministre:
vive la liberté ! (Applaudissements à
droite, au centre et sur divers bancs à
gauche.)

M. Georges Laffargue. Je demande lai ^
parole.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Je voudrais poser
une question à M. le ministre. Il est dis
tribué à l'heure actuelle dans l'industrie

une certaine quantité d'essence dite « in
dustrielle », qui comporte des catégorie©
« essence B ». Elle est distribuée selon les
professions et j'ai entendu dire, monsieur;
le ministre, que, dans certaines profès*
sions, les gens étaient incapables de pren
dre les quantités d'essence B qui leur
étaient légalement attribuées.
La question que je voudrais poser est

la suivante: Ne pourrait-on pas retenir
une certaine quantité de ces essences in
dustrielles, tout au moins celles qui ne
sont pas prélevées, pour pouvoir, en at
tendant la liberté totale, augmenter les
contingents attribués dans les essences
normales, car ces essences conviennent
parfaitement à la traction des véhicules.

M. le président. La parole est à M. le
ministre

M. le ministre. Messieurs, vous ne m'en
voudrez pas de vous dire tout de suite
qu'il n'est pas sérieux de croire un ins
tant que, si la liberté du commerce de
l'essence n'a pas encore été rendue à
ce pays, on le doit à l'opposition de ceux
qui sont chargés de la répartition de l'es
sence. (Mouvements .)
Je vais vous dire pourquoi, et je dois

le dire parce que je suis comptable de la
bonne réputation de mon administration
et que rien ne me soucie plus que la
bonne réputation des administrations Iran-
çaises.
En France, à l'heure actuelle, après les

compressions d'effectifs que j'ai effectuées
et que j'ai eu l'occasion de rappeler il
n'y a pas longtemps, lors de la discussion
du budget de mon département devant
l'Assemblée nationale, il y a exactement
236 personnes chargées de la répartition
primaire de l'essence et 600 personnes
dans les préfectures, dans ce qu'on ap
pelle les bureaux départementaux des
carburants; 000 personnes qui — et ici
la majorité, je dirai même la presque
unanimité des membres de cette assem
blée sont très au courant des affaires dé
partementales — sont des auxiliaires.
On ne fera croire à personne que ces

830 personnes se sont farouchement arc-
boutées sur leurs privilèges pour arrêtei!
la marche vers la liberté.

Il y a aussi les sous-répartiteurs. Qui
peut croire que «les sous-répartiteurs
soient, dans l'ensem.,. \ adversaires de
la liberté ?

Je sais les efforts que font les chambres
de commerce pour répartir entre les indus
triels et les commerçants des contingents;
d'essence qui sont d'ailleurs extrêmement
modiques et je rends hommage à ces ef
forts. Je pense donc que les chambres de
commerce ne sont pas adversaires de la
liberté et que, bien au contraire, elles sou
haitent être débarrassées le plus rapide
ment possible de la sous-répartition.

Ceux qui ont intérêt au maintien du mar
ché noir, ce sont les porteurs de contin
gents prioritaires qui cèdent une partie de
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leurs allocations. Ces derniers sont légion,
je l'ai dit tout à l'heure, et ce n'est pas
avec ô36 agents, dont la presque totalité
est composée d'auxiliaires, que nous pou
vons empêcher ces détournements. Je vous
ai dit, il y a quelques instants, et je me
permets de le rappeler, que ce qu'il fallait
faire — et le Gouvernement l'a fait lors

qu'il a décidé d'attribuer, au cours de cet
été et à partir de ce mois, une dotation
supplémentaire de 100 litres à chaque uti
lisateur, prioritaire ou non — c'était créer
des conditions de marché telles que les
prioritaires aient de moins en moins inté
rêt à détourner une partie de leur contin
gent vers le marché parallèle. C'est ainsi
que se fera la revision automatique et
d'ailleurs juste, parce qu'elle répondra à
la nature des choses, des contingents prio
ritaires. C'est ainsi que nous pourrons sa
voir si oui ou non les ressources dont nous
disposons aujourd'hui et qui sont limitées
par nos disponibilités en devises et la ca
pacité de production de nos raffineries,
permettront .l'équilibre entre les nou
veaux besoins de la consommation et la

production actuelle, nouveaux besoins dont
je vous ai dit tout à l'heure l'évolution en
qualité et en quantité.
Est-il vrai, comme l'a dit tout à l'heure,

M. Dulin que l'incorporation à notre -car
burant raffiné d'une certaine quantité d'al
cool suffirait pour rétablir la liberté ? Je
n'en sais rien, mais de toute évidence
cela nous permettrait d'atteindre la
liberté plus aisément, puisque les quan
tités de carburant seraient du même coup
eugmentees.

Je répète à M. Duii.n que la question est
actuellement à l'étude et que le Gouverne
ment n'y est pas du tout hostile. J'attire
seulement son attention sur le fait que,
si cette solution présente l'avantage extrê
mement appréciable de ne pas comporter
la nécessité d'une dépense supplémentaire
en devises, elle comporte néanmoins et à
jieu près sûrement la nécessité d'une sub
vention du Trésor ou d'une augmentation
du prix pratiqué par l'utdisateur.
C'est en raison de cette éventualité que

je ne puis, à cette tribune, me prononcer
définitivement. Je pose les données du
problème et je crois que M. Dulin est
d'accord sur ce que je viens de dire.
Je souhaite comme lui que l'examen de

ce problème soit terminé le plus rapide
ment possible et, en ce qui me concerne,
je ferai tout ce qui est en mon pouvoir
pour amener les départements ministériels
intéressés, agriculture, finances, affaires
économiques, à terminer au plus vite
l'étude en cours.

Je fais la même réponse, il va sans dire,
à l'honorable M. Barthe.

Telles sont les observations que je vou
lais faire en réponse aux questions prin
cipales qui ont été posées au cours des
diverses interventions qui ont suivi mon
exposé. '

Je crois avoir répondu à M. Coupigny,
qu'il ne pense certainement pas nous avoir
appris quelque chose de nouveau. (Son-
rires.) Mais, il voudra bien convenir que
j'ai eu au moins le mérite d'apporter un
schéma de solution, une politique d'élimi
nation progressive du marché noir par
l'instaination d'une ration de base per
mettant de revenir à la liberté qui nous
est chère, dès que les conditions d'appro
visionnement le permettront et dès que
nous aurons pu établir le- niveau d'équi
libre.-

Je suis convaincu que nous pourrons
Atteindre la liberté dans un avenir rap

proché; mais j'ai tenu à vous exposer
toutes les données du problème, parce
qu'il est extrêmement grave dans le ré
gime de liberté d'opinion dans lequel nous
vivons et auquel nous avons accepté déli
bérément d'être soumis à cause de notre

foi démocratique, que des problèmes aussi
importants, qui conditionnent la vie quo
tidienne des citoyens, soient mal posés et
fassent l'objet de polémiques qui, à cha
que instant, irritent les citoyens, les dé
tournent de leur devoir et leur font appa
raître les institutions sous un jour défa
vorable. (Applaudissements à la gauche
socialiste.)

C'est la voix de la vérité que j'ai voulu
faire entendre. Chacun sait, ici, que lors
qu'il m'a été possible de rendre la liberté
cans un secteur économique quelconque,
je l'ai fait sans hésiter et sans parti pris
idéologique.

M. Duchet. C'est vrai!

M. le ministre. Je me flatte de n'avoir

jamais eu à revenir sur une mesure que
j'ai prise en ce sens. (Applaudissements
à gauche.)

M. le rapporteur. Je demande la parole-

M. le président. La parole est. à
M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Je voudrais répondre
brièvement à deux ou trois observations

que j'ai entendues, et surtout faire re
marquer que nous sommes vraiment tous
d'accord sur le fait que la liberté est
souhaitable.

Je voudrais indiquer, en passant, que
ni votre commission de la production
industrielle, qui a d'ailleurs adopté le rap
port à l'unanimité, ni son modeste rap
porteur, n'ont un faible particulier pour
les tickets. 11 m'a toujours semblé, quant
à moi, que le ticket avait dû naître du
rapprochement adultérin de quelque haut
fonctionnaire ou haut représentant de
l'administration avec cette fille ' sans
charme qu'on appelle la pénurie. (Sou
rires.)

Mais cette pénurie existe, ou, si elle
n'existe plus sous forme de produits bruts,
elle existe encore sous forme d'argent,
c'est-à-dire sous la forme des devises qui
nous sont nécessaires.

Je vous assure que nous ne devons pas
régler ce problème sur le plan de la senti
mentalité ou sur te plan de nos préfé
rences qui sont indiscutables et qui sont
d'ailleurs toutes les mêmes. Nous devons

le régler sur- la base des chiffres. Nos
chiffres, et c'est très regrettable, prouvent
qu'avec la capacité maximum de raffinage
dont nous disposons, si nous rendons la
liberté piématuiément, nous nous expo
sons ou bien à être obligés de faire clés
importations massives de produits finis,
qui nous coûteront quelque 25 millions de
dollars, d'après les chiffres mêmes de
M. Duchet — et je vous assure que ces
chiffres ont été excellemment étudiés —

ou bien nous courons le risque de laisser
nos comptes asséchés. Il faut que l'Assem
blée le sache et qu'elle prenne ses respon
sabilités.

Il ne semble qu'en augmentant les attri
butions des pi ioi ita ires, qu'en prévoyant,
connue l'a fait M. le ministre, des contin
gents importants à l'agriculture, et enfin
qu'en accordant à tous les automobilistes
non prioritaires une ration de base que
nous avons souhaité voir donner en une

seule fois — si possible au 1er juillet —
parce que, encore une fois, cette mesure

porterait un rude coup au marché noir
en mettant, d'un seul coup sur le marché,
une quantité importante de carburants que
nos stocks nous permettent de couvrir, je
crois que nous, aurions pris une mesura
sage et raisonnable et je pense même,
ainsi que le voudrait votre commission de
la production industrielle, que l'Assemblée
voudn bien adopter, à l'unanimité, les
conclusions de votre commission. (Applau-
disscn-cnls à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.) ■

M. le président. J'en donne lecture:
« Le Conseil de la République souhaite

que la liberté du commerce de l'essence
devienne bientôt effective en vue de re

donner toute la vigueur nécessaire à notre
économie et de faire cesser un regrettable
marché noir.

« Conscient à la fols de cette nécessité,
des difficultés présentes et des buts loin
tains de notre politique énergétique, il in
vite le Gouvernement:

« A augmenter les attributions prioritai
res de 15.000 mètres cubes par mois;

« A accorder une ration mensuelle de
20 litres portée à 40 litres (au moins) pour
chacun des trois mois d'été et distribuée
en une seule fois le 1r juillet;
« A rendre dès maintenant effective la

liberté complète au commerce des fuels
tluides et lourds;

« A envisager dès que possible une .li
berté générale de tous les produits pétro
liers, y compris l'essence, en espérant que
les conditions requises seront réalisées à 1
l'occasion du prochain salon de l'automo
bile;
« A poursuivre sans relâche une politi

que d'amélioration qualitative et d'accrois
sement productif de nos raffineries, au-
delà même des prévisions du programme
à long terme qui paraissent insuffisantes;

« A donner tous les moyens techniques
et financiers aux prospections et à l'ex
ploitation des ressources naturelles en
France métropolitaine et d'outre-mer en
vue de satisfaire pleinement à nos besoins
en carburants ».

Je vais mettre aux voix la résolution.

M. Nestor Calonne. Je demande la parole
pour expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Ca
lonne.

M. Nestor Calonne. Mesdames, messieurs,
la proposition de résolution tendant à invi
ter le Gouvernement à rendre la liberté

au commerce de l'essence est la suite logi
que d'autres propositions de résolution
dont l'objet était de satisfaire de justes et
légitimes revendications, ^n même temps
qu'elles assénaient un coup mortel aux
trafiquants de tickets et au marché noir.
C'est avec plaisir que nous voyons

enfin cette question à l'ordre du jour do
notre Assenblée, non seulement pour les
motifs que je viens d'indiquer, mais aussi,
et surtout, au regard de l'intérêt bien
compris de la France.
L'an dernier, à l'occasion des vacances,

no.tre ami, M. Poumarède, revendiquait
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l'octroi de soixante litres d'essence à tous

les usagers. Sa proposition est à l'origine
de l'attribution de quarante litres. En sep
tembre, une autre proposition invitait le
Gouvernement à augmenter le contingent
d'essence attribué aux prioritaires de
60 p. 100, parce qu'ils avaient subi une
importante réduction.
Le 22 février dernier, M. Poumarède

demandait de nouveau vingt litres d'es
sence par mois pour tous les propriétaires
de voitures prioritaires ou non, à partir
du 16C mars. Le 12 du même mois,
M. Alphonse Denis invitai,t le Gouverne
ment à accorder aux voyageurs et repré
sentants de commerce une attribution de
cent cinquante litres par mois.

M. Bouxom s'en souviendra et déposera
aussi une proposition identique quelques
semaines plus tard.

11 semble donc que l'unanimité se réa
lise à l'Assemblée nationale sur cet,te
question, d'autant plus que les scandales
du carburant sont de plus en plus à
l'oKlre du jour, soulevant l'indignation de
tous les honnêtes gens. Les ailaires de
Villacoublay, Biarritz, Bordeaux, Tours,
sont dévoilées par certains journaux
comme étant réalisées par un ou plusieurs
« gangs » de frontaliers ayant des ramifi
cations à l'intérieur.

Il y eut des arrestations, et, au cours
de son interrogatoire, un secrétaire géné
ral d'aérodrome a reconnu que la plus
grande partie de l'essence était vendue
au marché parallèle et, pour sa défense,
l'inculpé a prétendu qu'il avait organisé
ce trafic, au su des services officiels, ce
qui lui avait permis d'obtenir les fonds
nécessaires au payement des factures des
entrepreneurs qui ont aménage l'aéro
drome.

C'est le marché noir qui sévit. Que de
lettres nous signalant les différences sen
sibles, entre gens de même profession,
dans la distribution des bons ! De véri
tables bons, ce sont des fonds secrets
pour certains fonctionnaires — je dis cer
tains, mais pas tous, — et les faux bons
circulent partout. Les honnêtes gens ré
clament une attribution raisonnable, on la
leur refuse, mais il y a des collabos
condamnés à l'indignité nationale ou d'au
tres, qui ont payé pour être relâchés, qui
en touchent plus qu'il ne leur en faut.

Aux scandales des « gangs » de l'es
sence, des vols de tickets, sur lesquels se
greffent des répartitions ou des distribu
tions injustes, on a ajouté le double sec
teur, car, en réduisant les allocations des
prioritaires, on les rejette dans le marché
noir.

Le Gouvernement, par son attitude, favo
rise ce trafic scandaleux. 11 promet le
double secteur, puis vingt litres que l'on
distribuera en pleine campagne électo
rale. Cette essence coûtera cher quand
même, car l'attribution sera faite contre
l'échange de la carte grise dont le coût
est de 500 francs par cheval vapeur.

Y a-t-il une double politique gouverne
mentale de l'essence ? Il faut le croire, car
un referendum organisé récemment par
un journal donne les résultats suivants:
attribution officielle, 10.000 litres; marché
noir, 30.000 litres. Donc, 75 p. 100 des
quantités; d'essence utilisées proviennent
du marché noir, tant des entrées fraudu
leuses en France que de la vente de vrais
et de faux tickets. Ce sont ces chiffres, ré
sultats de la politique gouvernementale,
qui sont la cause d'un freinage de plus en
plus brutal du petit commercé et de l'arti
sanat français.

Je ne citerai, à l'appui de mes dires, que
la situation catastrophique des artisans
urbains et ruraux du Pas-de-Calais, dont
la plupart n'ont pu obtenir le modeste
contingent d'essence nécessaire à la réa
lisation de leur tâche et qui ont vu leur
nombre, qui était de 4.131 en 1916, ramené
à 1.146 à la fin de 1918, soit une diminu
tion de 2.985.

Pour les commerçants, la situation n'est
pas meilleure, puisque le nombre des
faillites, qui était de 229 en janvier, pour
la France, est passé à 237 en février et à
265 en mars. Aussi, les partisans de la
liberté de l'essence deviennent de plus en
plus nombreux, et la grande majorité des
usagers de l'automobile espèrent que cette
liberté sera acquise le 1er juillet.

Le Gouvernement répond qu'il souhaite
cette liberté, mais qu'elle ne dépend pas
de lui, et il ne répond^ pas sur le pro
gramme de mai et de juin, qui dépend
de lui.

Les statistiques en matière de carbu
rants sont cependant démonstratives et
humiliantes pour la France.
Manque de devises, nous dit-on. On ne

peut importer le tonnage nécessaire à la
consommation française. N'y a-t-il pas, ce
pendant, des stocks constitués en prévi
sion de la réalisation de la politique agres
sive des signataires du pacte Atlantique ?
(Exclamations sur divers bancs.) Ces stocks
seraient, cependant, d'une utilité bien
plus grande et surtout plus humanitaire...

M. Georges Laffargue. C'est le refrain!

M. Nestor Calonne. ... sr, au lieu d'être
destinés à des œuvres de guerre et de
mort, ils l'étaient à des œuvres de progrès,
de liberté et de paix.
La liberté du commerce de l'essence

n'est pas seulement souhaitable, mais aussi
réalisable.

Je ne voudrais pas vous infliger la dé
monstration faite par nos collègues dépu
tés ainsi que par notre rapporteur de la
commission de la production industrielle,
mais j'ai constaté que, si on avait beau
coup parlé de la liberté du commerce de
l'essence en France, peu d'interpellateurs
s'étaient inquiétés de la provenance de ces
importations et des conditions arbitraires
qui nous sont imposées.
M. Duchet indique, dans sa proposition

de résolution, qu'il y a un manque de
10.000 tonnes environ -dans nos importa
tions pour réaliser la liberté du marché. 11
nous dit que la tonne d'essence rendue en
France coûtait à l'État 60 dollars en 1948

et que, les cours avant baissé depuis,
l'essence ne coûte plus que 40 dollars.
Pour importer 50.000 tonnes d'essence,

il faut donc prévoir 2 millions de dollars,
ce qui serait un chiffre maximum, car il
écrit que les couis ont baissé et qu'ils
baisseront vraisemblablement encore.

J'abrège mon intervention, M. le prési
dent me faisant remarquer que j'ai dé
passé mon temps de parole. Néanmoins
j'indique qu'en matière de politique éco
nomique internationale, il aurait été sage
de provoquer une concurrence loyale plu
tôt que de sombrer lamentablement dans
une impasse commerciale sans issue.

Pour ne pas déplaire aux magnats du
pétrole, on ne réalise que peu ou pas d'ef
forts dans le domaine des recherches pé
trolifères dans la- métropole et en Union
française.

La production d'essence synthétique
peut aussi, dans notre pays, s'intensifier,
à condition toutefois que les installations
se modernisent.

La liberté aura pour effet de lutter contre
le marché noir.

Notre groupe votera donc la résolution
présentée par M. Duchet. Ce sera un pas
décisif vers la liberté du commerce de

l'essence. Il ne faut cependant pas que le
rationnement par tickets soit remplacé!
par un rationnement du prix de l'essence;
C'est pourquoi il serait bien que le Parle
ment reste vigilant dans ce domaine*.
Quant à nous, communistes, nous vote
rons cette proposition de résolution qui;
en portant un coup sérieux aux affameurs
et rois du marché noir, donne satisfaction
à nombre de petites gens qui, avec nous,
réclament de l'essence à un prix raison
nable, ce qui correspond à la fois aux in
térêts des usagers et aux intérêts du"
pays.

Je rappelle, pour terminer, que nous
avons eu l'occasion de réclamer la vente

libre des bicyclettes à M. Lacoste, mi
nistre de la production industrielle. A ce
moment là, M. le ministre Lacoste s'est
opposé à Jà demande de notre délégation,
mais huit jours plus tard était décidée la
vente libre des bicyclettes et des ipnens
de vélo, et cela aussi donne raison aux
partisans de la liberté de l'essence. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Georges Laffargue. Nous sommes tout
de même contents de constater que M. Ca
lonne et ses amis du groupe communiste
ont choisi la liberté!

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je vais mettre aux voix la proposition

de résolution.

M le rapporteur. Au nom de la commis-
sici de la production industrielle, je de
mande un scrutin public, afin que chacun
pïenne ses responsabilités.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par la com
mission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les
secrétaires en font lu dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption ...... 252
Contre 58

Le Conseil de la République a adopte

— 14 —

ASSURANCE MARITIME CONTRE LES PERTES

D'ÉQUIPEMENT

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle'
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, concernant l'assu
rance des marins de commerce et de la

pêche contre les pertes d'équipement par.
suite d'événements de mer.

Le rapport de M. Denvers a été imprimé
et distribué.

Quelqu'un demande-t-il la parole dans
la discussion générale ?...
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)
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N.. le président. Je donne lecture de
l'article 1er.

« Art. 1er. — En cas de perte d'eflels par
suite d'événements de mer, les inscrits
maritimes, agents du service général, fran
çais, indigènes ou étrangers, cotisant à la
caisse générale de prévoyance des marins
français, sont indemnisés par cette caisse
dans les limites maxima ci-après:

CATÉGORIES

fixées par l'article 13

du texte

tlit loi du 12 avril 1941.
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« Les indemnités -ci-dessus peuvent être
majorées des suppléments suivants pour
les marins remplissant, à bord d'un paque
bot ou d'un navire à passagers, les fonc
tions ci-après :

« Commandant, médecin, commissaire,
18.000 francs.

« Commandant en second, chef mécani
cien, 11.800 francs.
« Premier maître d'hôtel, 0.(00 francs. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix l'article 1r.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — En cas de
perte d'instruments ou de documents
techniques, il est alloué les indemnités
ci-après :

« 1° Aux capitaines au long cours, capi
taines de la marine marchande, capitaines
de pêches, capitaines au cabotage, lieute
nants au long cours, élèves officiers de la
marine marchande, patrons de pêche d'Is
lande et de Terre-Neuve, pour perte:
« D'un sextant, 18.000 francs;
« D'une jumelle, 6.000 francs;

« D'ouvrages techniques, 4.000 francs;

« 2° Aux médecins, pour perte de trousse
et de livres de médecine, 25.000 francs;

« 3° Aux chefs mécaniciens et officiers-
mécaniciens, pour perte:

« D'outillage spécial, 4.800 francs;

<u D'ouvrages techniques, 4.000 francs.

« A dater de l'application de la présente
toi, les indemnités ne seront accordées que
El, préalablement au départ du navire,
L'inspecteur de la navigation reçoit une
déclaration des instruments et documents
emportés à bord. » — (Adopté.)
« Art. 3. — A l'avenir, les taux des in

demnités pour pertes d'équipement pour
ront être modiliés par arrêté pris par le
ministre de la marine marchande et par
le ministre des finances et des affaires éco
nomiques lorsque l'indice du coût de la vie
aura subi une variation de 5 p. 100. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions de la pré
sente loi sont applicables dans le cas de
sinistre maritime survenu depuis le 1er dé
cembre 1945 inclus.

« L'ordonnance du 8 décembre 1943 et
toutes autres dispositions contraires à la
présente loi sont abrogées. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
. (Le Conseil de la République a adopté.)

— 15 —

RÉPARTITION DE L'ABATTEMENT GLOBAL
OPERE SUR LE BUDGET DE LA SANTÉ PU

BLIQUE

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant répartition
•le l'abattement global opéré sur le budget
de la santé publique et de la population
j ar la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948
(n°! 2C8, 295 et 297, année 1949).

■ Avant d'ouvrir la discussion générale,
je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la santé

publique et de la population:
M. Wirth, directeur du cabinet.
M: Gouinguenet, contrôleur des dépenses

engagées, chef de cabinet.
■ M. Chassagnot, directeur adjoint de l'ad
ministration générale du personnel et du
budget.
M. Rain, directeur général de la' popula

tion et de l'entr'aide.

M. le docteur Aujaleu, directeur de l'hy-
gicne sociale.
Mme Tournon, sous-directeur de l'hy

giène publique et des hôpitaux.
M. Deprun, inspecteur général.
M., Labois, administrateur 'civil, chef du

bureau du budget.

M. Roger, administrateur civil à la direc
tion du budget.
Pour assister M. le ministre des finances

et des affaires économiques:
M. Chadzynski, administrateur civil à la

direction du budget.
M. Carcelle, administrateur civil à la di

rection du budget.
M. Soumagnas, administrateur civil à la

direction du budget.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur spécial de la com
mission.

M. Landry, rapporteur spécial. Mes
dames, messieurs, le budget de la santé
publique et de la population nous est pré
senté par notre commission des finances
comme devant se monter- au chiffre
approximatif de 23 milliards et demi.

Ce chiffre représente 3 p. 100 de l'en
semble des dépenses civiles ordinaires.
C'est une mince proportion ; vous en juge
rez ainsi, si vous prenez en considération
le caractère vital des intérêts nationaux

dont le ministère de la santé publique et
de la population a la charge.

23 milliards et demi, cela dépasse de
12 p. 100 le chiffre du budget de la santé
publique et de la population pour 1948.
Vous comprenez tous qu'une augmenta
tion de 12 p. 100 depuis l'année dernière
n'est qu'une augmentation apparente, car,
malheureusement, la valeur, le pouvoir
d'achat de notre monnaie ne s'est pas
maintenu au niveau de l'an dernier.

Sur les propositions du Gouvernement»
après l'abattement de 179 millions imposé
par la loi du 31 décembre 1948, et celui de
l'Assemblée nationale, qui a été de 30 mil
lions, la commission des finances du Con
seil de la République n'a pu abattre à son
tour que 11 millions. Il ne lui a pas été
possible d'aller plus loin. En sens con
traire, cependant, il est arrivé à la com
mission de constater que certaines dota
tions «budgétaires étaient insuffisantes. A
neuf reprises, il a fallu recourir au pro
cédé que vous connaissez tous, celui qui
consiste à opérer une réduction indicative
de 1 /000 francs, afin de faire connaître au
Gouvernement le désir de voir réaliser les
augmentations envisagées.
Je me plais à croire que le Gouverne*

ment accordera aux indications inscrites
uans le rapport une attention sérieuse.
Dans ce débat, d'ailleurs, quand on en
viendra à l'examen des chapitres, des
occasions pourront se présenter pour des
explications utiles.
En ce moment, nous sommes dans la

discussion générale, et je vous demande,
mes chers collègues, la permission do
vous soumettre quelques observations*
concernant trois questions que vous juge
rez certainement importantes.
La première question est celle des rap

ports qu'il faut établir entre l'action du
ministère de la santé publique et l'action
de la sécurité sociale. Ici, je prends le rap
port de la cour des comptes, ce rapport
fameux, dont on a beaucoup parlé, mais
qui a fait jusqu'à présent plus de bruit
qu'il n'a eu de conséquence.

La cour des comptes s'est attachée à la
question que je viens d'évoquer. Elle a
constaté que l'action du ministère de la
santé était, avant tout, une action d'assis
tance, tandis que la sécurité sociale re
pose, entièrement, sur l'idée de pré
voyance. La cour des comptes a noté,
d'autre part, que, de plus en plus, la sé
curité sociale prend le dessus sur l'action
du ministère de la santé.

Si nous pensons à la maladie et à la
vieillesse, nous voyons que le budget du
ministère de la santé publique ne sera
pas appliqué tout entier à ces deux objets.
La sécurité sociale, pour la maladie et

pour la vieillesse, a dépensé en 1947
92 milliards.

La cour des comptes, après cette double
constatation, a tenu à manifester de l'cton-
nement de ce que, la sécurité sociale pre
nant un tel développement, on soit obligé
d'année en année de demander des crédits
plus importants pour une œuvre d'assis
tance.

A quoi donc va-t-on Tsé résoudre ? Je
crois qu'on ne saurait penser sérieuse
ment à une fusion des services du minis
tère de la santé publique et de la sécurité
sociale, lacruelle se rattache au ministère
du travail.

Ce qu'il faut, c'est réaliser une coordi
nation entre les œuvres parallèles des
deux ministères, une coordination, bien
entendu, aussi rationnelle et aussi étroite
que possible, afin de rendre pleinement
efficaces les contrôles nécessaires, afin que
l'on arrive à supprimer les doubles em
plois, et que l'on fasse disparaître les abus
divers qui risquent de se produire.

Je passe maintenant à une deuxième
question, celle de l'immigration.
La France, au cours de son histoire, fut,

d'une manière générale, un pays d'immi
gration.

Depuis le début du XIXS siècle, l'immi
gration a contribué pour cinq millions à
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la croissance trop lente de la population
de notre pays.
Après la guerre de 1914, qui a accumulé

des destructions sur notre sol, on a vu,
dans les années 1921 à 1931, pas moins de
deux millions d'étrangers venir s'installer
en France pour y travailler.
La dernière guerre fut plus destructive

encore que celle de 1914. Mais après elle,
nous n'avons pas assisté à un afflux de
travailleurs étrangers semblable à celui
qui avait suivi la guerre de 1914.
On a songé, lors de la Libération, à en

treprendre une grande politique d'immi
gration. Ce projet — avec les espoirs qu'on
avait mis en lui — a abouti à un échec.
La cause principale en fut sans doute la
gestion déplorable, et j'irai jusqu'à dire
détestable le l'Office national d'immigra
tion créé en 1945.

L'Offlce d'immigration nous a procuré
moins de 200.000 travailleurs étrangers, à
quoi se sont ajoutés des Algériens dont le
chiffre serait très difficile à préciser. Mais
récemment, 400.000 prisonniers de guerre
sont partis, et quelque 50.000 Polonais, en
sorte que l'on se trouve en recul très sen
sible sur la situation de naguère. Et ce
pendant, il existe de grands besoins de
main-d'œuvre pour les mines, l'agricul
ture, le bâtiment, la reconstruction.
Quel parti prendrons-nous donc ? L'im

migration n'est pas jugée désirable par
tout le monde. La crainte existe, dans
beaucoup d'esprits peut-être que l'immi
gration n'ait pour conséquence, si elle se
développe, de provoquer chez nous du
chômage.
Du chômage, nous en avons en ce mo

ment, mais dans une mesure dont on n'a
pas lieu de s'inquiéter en ce moment. Le
dernier chiffre qui m'a été donné est celui
de 33.000 chômeurs secourus.

Parmi eux, certains, certainement sont
des travailleurs devenus inaptes par l'effet
de l'âge ou pour d'autres raisons, et l'on
est fondé à croire qu'il peut exister aussi
des chômeurs volontaires.

II faut donc que nous tâchions, à nou
veau, de recruter des travailleurs étran
gers. Comment i L'office d'immigration, de
1945 à 1948, a pratiqué des méthodes que
l'on peut vraiment qualifier de dirigistes.
Nulle part, le dirigisme n'a été aussi loin
qu'en la matière dont je parle en ce mo
ment.

Il peut se trouver dans cette assemblée
quelques membres qui aient connu un
temps où les choses étaient toutes diffé
rentes de ce qu'elles sont devenues. J'ai
connu, pour ma part, un temps où les mi
grations étaient, on peut dire, entièrement
libres dans l'Europe. Les gens pouvaient
se promener dans un pays ou dans un
autre, s'arrêter momentanément ou d'une
manière définitive, là où ils trouvaient leur
intérêt, là où ils pensaient se plaire, pour
exercer n'importe quel métier. Aujour-
d'hui, n'est-ce pas, nous sommes- très loin

• de ce régime ancien!
Je ne conclurai pas qu'il faut rétablir

la liberté presque absolue qui existait ja-
'dis. 11 faut qu'on puisse refouler les étran
gers qui voudraient travailler chez nous
et qui présenteraient des vices rédhibi-
itoires. 11 faut qu'on puisse empêcher, au
besoin, qu'il ne se produise des invasions
pacifiques de .travailleurs étrangers dans

. une région de notre territoire ou dans
. Quelque profession.

Mais nous devons faire un effort pour
inarcher à nouveau vers la liberté.
Dans les opérations d'immigration, un

rôle important doit être réservé aux parties
intéressées. De cette manière, nous pour

rons nous procurer de la main-d œuvre
étrangère en plus grande quantité, et à
bien meilleur compte. Vous dirai-je, ou
vrant ici une parenthèse, « que « chaque
personne déplacée » que nous obtenons
pour notre immigration avec l'aide de
l'office international des réfugiés coûte à
notre budget: cela approche de 100.000
francs.

Pour terminer, je voudrais vous parler
un peu de l'alcoolisme.
Ce mot ne figure nulle part dans la no

menclature budgétaire du ministère de la
santé et de la population.
Si je cherche dans le budget de la santé

publique des crédits qui pourraient servir
à combattre l'alcoolisme, j'en trouve dans
deux chapitres qui concernent ce qu'on ap
pelle l'action éducative sanitaire. Ces cré
dits, d'ailleurs, sont mesquins, pour ne
pas dire misérables.
Puisque nous sommes ici dans un débat

budgétaire, n'ayant pas le dessein de vous
faire une conférence sur l'alcoolisme, ne
voulaht pas traiter, même d'une façon très
sommaire, un sujet qui est immense, je
désire appeler votre attention sur l'intérêt
que la question de l'alcoolisme présente
pour nos finances.

Je vais faire une supposition; il vaut
mieux que je dise: je vais faire un rêve.
Imaginons que les Français soient devenus
tous sobres. Au point de vue financier,
quelles conséquences cela aurait-il ? Des
économies considérables sur les hôpitaux,
les asiles, et aussi les prisons. D'autre part,
pensant aux recettes dont notre ministre
des finances est toujours avide, si les Fran
çais étaient tous sobres, si l'alcoolisme ne
sévissait pas dans notre pays, la vie hu
maine serait plus longue, la durée de la
vie active serait plus longue aussi;' il y
aurait moins d'accidents, moins de fautes
professionnelles; le rendement, dans tou-
les les activités utiles serait accru d'une
manière — soyez-en sûrs — importante.
J'ai parlé d'un rêve: il fallait employer

ce mot. La France, en fait d'alcoolisme —
j'ai de la peine à le dire, mais il y a des
réalités qu'on ne doit pas refuser de voir
— se classe en avant des pays voisins.

M. de Bardonnèche. Vous n'êtes pas allé
en Pologne t (Sourires.)

M. le rapporteur. Si je considère la con
sommation des spiritueux, c'est-à-dire des
alcools de distillation, les statistiques que
nous possédons indiquent qu'elle serait,
chez nous, double de celle de la Belgique,
triple de celle de l'Allemagne, quintuple
de celle de l'Angleterre, décuple de celle
de l'Italie. •

A cette consommation d'alcools de dis
tillation, il faut ajouter la consommation
des alcools de fermentation. Là encore,
notre consommation est très importante;
elle dépasse de beaucoup même celle de
l'Italie, qui est un pays de viticulture
comme la France.

Contre l'alcoolisme, on peut lutter. Je
disais un mot tout à l'heure de ce qu'on
appelle l'action éducative sanitaire. On ne
s en occupe pas assez. Dans cet ordre
d'idées, il faudrait tout d'abord s'efforcer
de détruire des préjugés qui sont enraci
nés dans l'esprit de quantité de Français,
préjugés grossièrement faux, et en même
temps funestes, comme par exemple cette
opinion qu'on se donne de la force en bu
vant beaucoup de vin.

Il faut, d'autre part, substituer aux bois
sons alcooliques, qui deviennent vite no
cives, si on en exagère la dose, des bois
sons qui soient tout à fait inoffensives et

I qui puissent être en même temps salu
taires.

I Et pourquoi n'envisagerait-on pas cer
taines restrictions de la consommation que
le législateur imposerait ? La Belgique, en
1919, au sortir de la grande guerre de 1914,
s'est donné une loi qui est très simple:
prohibition de toute vente au verre de spi
ritueux. Cette loi a été appliquée et res
pectée:.elle a eu pour effet immédiat de
réduire la consommation des spiritueux
de moitié, et le résultat ainsi obtenu s'est
maintenu jusqu'à, maintenant.

| Il faudrait enfin s'occuper un peu des
alcooliques, lorsqu'ils deviennent dange
reux. Vous me permettrez de signaler que

I je suis l'auteur d'une proposition de loi
concernant les alcooliques socialement
dangereux. Elle comprend, à l'égard de
ces alcooliques, des mesures de défense,
et aussi des mesures de prophylaxie et

cure. Je ne l'ai pas faite à moi tout
seul; je l'ai préparée au sein du haut
comité de la population, ainsi que dans
des réunions tenues en 1941 et qui étaient

| organisées par la société française de pro
phylaxie sanitaire et morale.
La proposition a été renvoyée, comme

la Constitution le veut à l'Assemblée na
tionale, où elle a fait l'objet d'un rapport
de M. Cordonnier, qui est entièrement fa
vorable. Peut-être le ministre de la santé
voudra-t-il s'intéresser à un effort comme
celui que je mentionne et qui, semble-t-
il, avec un. peu d'aide, pourrait aboutir

: rapidement.
| Je terminerai en disant qu'à mes yeux
— et ce que je vais avancer est difflcile-

i ment contestable — l'alcoolisme est le

j pire des fléaux qui sévissent dans notre
pays. Tout ce qui pourra faire reculer ce
fléau contribuera à ce qu'il faut appeler
une œuvre de salut. (Applaudissements
sur tous les bancs.}

! M. le président. Personne ne demanda
• plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

j La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:
« Article unique. — L'abattement glo

bal de 179.095.000 francs opéré sur les
crédits ouverts au ministre de la santé
publique et de la population au titre du
budget de la santé publique et de la po
pulation par la loi n° 48-1992 du budget
général de l'exercice lf • (dépenses ordi
naires civiles) en vue de limiter le total
des dépenses ordinaires civiles au chiffre
de 750 milliards de francs prévu par la
loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948 por
tant fixation, pour l'exercice 1949, des
maxima des dépenses publiques est porté
à 219.905.000 francs et réparti par cha
pitre, conformément à l'état annexé à la

! présente loi. »

! L'article unique est réservé jusqu'au
vote de l'état annexé.

Je donne lecture de cet état:

Santé publique et population.

4e partie- ■— Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du ministre,
du sous-secrétaire d'État et du personnel
titulaire de l'administration centrale:

? Abattement proposé, 820.000 francs. »



858 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 AV1UL 1949

Je mets aux voix rabattement de |
820.000 francs proposé par la commission.

(L'abattement est adopté.)

M. le président. « Chap. 110. — Services
extérieurs. — Traitements des inspecteurs
de la population :
« Abattement proposé, 4 millions de

francs. »

Par voie d'amendement, MM. Pernot et
Boudet proposent au chapitre 110. « Ser
vices extérieurs. — Traitements des ins
pecteurs de la population: abattement
global, 4 millions de francs », de suppri
mer cet abattement global.
La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. L'amendement, qu'avec
mon éminent collègue M. Pernot, nous
avons déposé, tend à supprimer un abat
tement de 4 millions de francs sur les
traitements des inspecteurs de la popula
tion.

Dans l'exposé des motifs de M. le rappor
teur du budget de la santé, je lis que
« de 1941 à 1917, le nombre des inspecteurs
de la santé a décru, cependant qu'aug
mentait notablement le nombre des inspec
teurs de la population.
« La tâche de ceux-ci, ajoute-t-il, n'est

pas la plus lourde, il s'en faut. On peut
envisager, ici ou là, une coordination qui
serait réalisée entre les représentants des
deux corps... »
Connaissant toute la compétence de

M. Landry en matière de politique fami
liale, sachant quelle est l'action qu'il a
menée depuis de très longues années dans
les diverses organisations familiales, je me
permets de m'étonner qu'il ait demandé
une réduction de traitement en ce qui
concerne les inspecteurs de la population.

M'occupant depuis de très longues an
nées également d'associations familiales,
je dois dire que nous avons toujours
trouvé auprès des inspecteurs de la popu
lation une compréhension beaucoup plus
large qu'auprès des inspecteurs de la
santé. Pourquoi ? Parce que les inspecteurs
de la santé ont des préoccupations qui sont
plutôt d'ordre médical et qui ressortissent
davantage à l'hygiène infantile, par exem
ple. Je ne veux pas méconnaître l'intérêt
de ces préoccupations que je considère
comme très importantes, -voire capitales,
mais il existe, à côté d'elles, d'autres pré
occupations d'ordre familial. Or, c'est au
près des inspecteurs de la population que,
dans les divers départements, les associa
tions familiales trouvent une aide, un
appui et un soutien.
Dans ces conditions, je crois ne pas

faire appel vainement à M. Landry, dont,
je le répète, je connais les vieilles habi
tudes de pensée et d'esprit et l'action qu'il
a menée depuis très longtemps dans les
milieux qui s'intéressent aux problèmes
familiaux.

Je lui demande de bien vouloir accepter
le rétablissement de ce crédit de 4 mil
lions. Le supprimer aurait pour résultat
de jeter le .trouble parmi le corps des ins
pecteurs de la population qui, je le rap
pelle, ont, entre autres missions, celle de
s'occuper des pupilles de l'assistance pu
blique. Dieu sait, hélas ! si c'est une
tâche excessivement lourde et pour la
quelle il faut des fonctionnaires qui aient
à la fois un sens social très aigu, un sens
familial très avisé et, surtout, ce désir de
se pencher sur une enfance particulière
ment malheureuse qui exige que l'on
s'occupe d'elle avec beaucoup de soin et
avec beaucoup d'affection. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.\

M. le rapporteur spécial. Je répondrai
très brièvement à son collègue et ami,
M. 'Boudet.

L'expérience que j'ai de ce qui se passe
dans les services de la population est
sans doute trop restreinte. 11 a pu m'arri
ver de constater quelquefois que l'ins
pecteur départemental de la population
était un fonctionnaire peu occupé. Ainsi
est entrée dans mon esprit l'idée que,
dans certains cas tout au moins, il devait
Être possible de réaliser une fusion des
attributions des deux fonctionnaires.

J'admets que M. Boudet ait, sur le sujet
dont il s'agit, une expérience plus large
que la mienne.

M. Pierre Boudet. Non !

M. le rapporteur spécial. Ceci étant, sans
difficulté, j'accepte que soit voté l'amen-
demerit qui vient d'être présenté. (Ap
plaudissements.)

M. Pierre Boudet. Je vous en remercie,
monsieur le rapporteur.

M. le président. Personne ne demande
plus la- parole ?...

Je mets aux voix l'amendement, accepté
par la commission.

( L'amendement est adopté.)

M. le président. Dans ces conditions,
rabattement global sur le chapitre 110
est supprimé.

« Chap. 137. — Action éducative, sani
taire, démographique et sociale. — Rému
nération du personnel:
« Abattement proposé, 1.000 francs. >>

— (Adopté.)

ï>° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 306. — Publication des acquisi
tions et des pertes de la nationalité fran
çaise :

« Abattement proposé,,5 millions de
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 308. — Services extérieurs. —
Dépenses de fonctionnement. — Matériel:
« Abattement proposé, 1.175.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 318. — Action éducative sani-

laire, démographique et sociale. — Maté
riel et dépenses diverses:

« Abattement proposé, 1.000 francs. »
— (Adopté.)
« Chap. 324. — Indemnités pour difficul

tés exceptionnelles d'existence:
« Abattement proposé: 1 million de

francs. » — [Adopté.)
9

G" partie. — Charges sociales.

« Chap. 410. — Assistance à l'enfance :
« Abattement proposé, 15 millions de

francs. » — (Adopte.)
« Chap. 411. — Dépenses occasionnées

par les aliénés:
« Abattement proposé, 50 millions - de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 420. — Dépenses d'immigration

en France:

« Abattement proposé, 50 millions de
francs. » (Adopté.)

3® partie. — Subventions.

« Chap. 501. — Lutte contre le palu
disme :

« Abattement proposé, 4.001.000 francs. »
i — (Adoplé.ï

« Chap. 502. — Subventions aux centres
de transfusion sanguine:
« Abattement proposé, 1.000 francs. S

— (Adopté.)
« Chap. 508. — Subvention de fonction

nement aux œuvres d'intérêt national par
ticipant à la lutte contre la tuberculose:
« Abattement proposé, 1 million de

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 511. — Hygiène et prophylaxie

mentales:

« Abattement proposé, 1.000 francs. S
— (Adopté.)

« Chap. 515. — Subvention à l'institut
national d'hygiène :

« Abattement proposé, 8.900.000 francs. »'

Par voie d'amendement, M. Dubois pro'
pose, au chapitre 515: « Subvention à
l'institut national d'hygiène: abattement
global, 8.900.000 francs » de supprimer
l'abattement supplémentaire de 5.000.000
francs proposé par la commission des
finances, et de réduire, en conséquence,
cet abattement à 3.300.000 francs.

La parole est à M. Dubois.

M. René-Emile Dubois. Mes chers col
lègues, je m'excuse d'avoir déposé cet
amendement à la dernière limite, mais jo
croyais que d'après l'horaire, la discus
sion du budget de la santé publique ne
viendiait que demain, d'où le retard ap-
poité au dépôt de cet amendement.
L'an dernier, devant l'Assemblée natio

nale et en tant que président de la com
mission de la santé publique, M. le mi
nistre de la santé publique nous avait pro
mis qu'il insisterait dans les conseils du
Gouvernement pour voir augmenter dans
des conditions très sensibles le budget de
l'institut iriational d'hygiène et de la re
cherche scientifique.
Il s'est battu, il n'a pas obtenu de résul

tats considérables, mais nous avions eu
l'agrément de voir porter le crédit do
69 millions, chiffre de l'an dernier à
108 millions cette année.

Je n'ai pas à vous rappeler que l'ins
titut national d'hygiène et de la recherche
scientifique est le rouage essentiel qui as
sure, pour sa plus grande part le finance
ment de la recherche médicale française.

Ce crédit de 108 millions ne comporte
du reste, quant à la recherche scientifique
proprement dite, que 50 millions.
50 millions (pour la recherche médicale

en France! C'est dire quels sacrifices,
quelles difficultés sont imposés aux jeunes
chercheurs que l'institut national arrives
cependant à rassembler.

J'ai là, à titre documentaire, quelques!
chiffres qui vont vous montrer les traite
ments et salaires alloués à celle élite fran*

çaise.

On trouve d'abord un certain nombre
d'assistants stagiaires qui, pour la plupart, .
sont en. même temps internes des hôpi-"
taux de Paris, et qui touchent à l'institut
un traitement de 16.000 francs par mois*

On trouve ensuite des chefs de travausj
pratiques, âgés en général de plus det
trente-cinq ans, qui n'ont pour seul trai»
tement que 40.000 francs par mois.

Ces jeunes chercheurs sont d'une qua
lité telle que, lorsqu'ils vont à l'étranger*
ils font prime. Il est admis que quinze de
ces jeunes savants vont tous les ans ea
Amérique soit pour s'initier à des tech
niques chirurgicales modernes, soit ipoms
s'initier à des travaux de laboratoire.

L'an dernier l'impression faite par cette
jeunesse scientifique française a été tellî
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aux Etats-Unis que les laboratoires nniéii-
cains auraient volontiers retenu à titre dé
finitif un certain nombre d'entre eux.
Aussi c'est en attirant votre attention

d'une façon toute particulière sur l'impor-
tanch de l'organisme et sur le fonctionne
ment de l'institut national d'hygiène que
je vous demande de ne pas prendre en
considération l'abattement qui a été voté
par la commission des finances de notre
Assemblée et qui tend à diminuer de
5.600.000 francs le crédit attribué à cette
institution. (Applaudissements au centre.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur spécial. La commission
ne fait pas d'opposition à l'amendement.

M. le président. La commission renonce
à son chiffre et accepte l'amendement ten
dant à revenir au chiffre de l'Assemblée
nationale.

Personne ne demande la parole contre
l'amendement ? -

Je mets aux voix l'amendement tendant
à ramener l'abattement à 3.300.000 francs.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. « Chap. 516. — Dotation
des établissements nationaux de bienfai
sance :

« Abattement proposé, 10 millions de
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 519. — •Subvention à l'institut

national d'études démographiques:

« Abattement proposé, 1.201.000 francs. »
— (Adopté.)
a Chap. 524. — Centres régionaux pour la

jeunesse déJiciente ou en danger moral. —
Subventions de fonctionnement aux orga
nismes publics ou privés :
« Abattement proposé, 7.201.000 francs. »

— (Adopté.)
« Chap. 525. — Subventions aux orga

nismes publics et prives spécialisés dans
le dépistage d'enfants en danger moral:

« Abattement proposé, 2.001.00 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 526. — Subventions pour la pro
tection maternelle et l'enfance:

« Abattement proposé, 3.601.000 francs. »
— (Adu'jté.)

« Chap. 527. — Remboursement à la
Croix-Rouge française des frais de trans
ports des 'dons provenant de l'étranger
sous pavillon croix-rouge ou Entraide
française :

« Abattement proposé, 15.001.000 francs.»
— (Adopté.)

« Chap. 531. — Subventions à l'Entr'aidc
française et à diverses œuvres de secours :

« Abattement proposé, 40 millions de
francs. » — (Adopte.)
'• Je vais mettre aux voix l'article unique
et l'état annexé avec le chiffre nouveau
'de 210.305.000 francs résultant des amende
ments adoptés.
La parole est à Mlle Mireille Dumont pour

expliquer son vote.

Mlle Mireille Dumont. Je voudrais tout
d'abord signaler l'insuffisance des crédits
.ie ce budget de la santé publique. 11 est
vrai que cette insuffisance apparaît peu,
car, cette discussion budgétaire, nous
pouvons l'appeler un,véritable escamotage.
Il y a à peine plus de 20 milliards sur

an budget total national qui approche
'S .000 milliards. Les crédits de prévention
Atteindront environ 2 p. 100.

Cependant, nous devons enregistrer
300.000 tuberculeux nouveaux, dus à la
guerre et à l'après-guerre. Il y a un cha
pitre spécialement inquiétant, c'est la
réduction des crédits pour la lutte contre
Je paludisme en Corse et dans les pays
d'outre-mer.

Ces crédits sont amputés de quatre mil
lions alors que les services de la santé
publique avaient dit qu'ils devaient s'éle
ver à 140 millions pour trois ans, afin de
lutter efficacement contre ce danger.
La conclusion, c'est que ce sont des

économies fort mal placées en réalité dans
ce budget minime.
De plus, les abattements qui sont impo

sés sont préjudiciables au plus haut point
au relèvement de la santé'publique.

M. le président. Je mets aux voix l'avis
sur l'ensemble du projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

POUR L EXERCICE 1940

Suite de la discuseijn et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Monsieur le président de
la commission des finances, pouvons-nous
reprendre Je projet de loi portant autori
sation des dépenses d'investissements ?

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Monsieur le prési
dent, je demande au Conseil de bien vou
loir reprendre . le projet de loi sur les
investissements au point où nous l'avons
laissé ce matin, c'est-à-dire à partir de
l'article 19. Nous pourrons ensuite revenir
à l'article 1er , qui a fait l'objet d'un nouvel
examen de la part de la commission. '

M. le président. Le Conseil reprend la
discussion dm projet de loi portant auto
risation des dépenses d'investissement (re
construction, modernisation et équipe
ment) pour l'exercice 1949.
Nous en sommes arrivés à l'article 19.

En l'absence de M. Rochereau, rapporteur
pour avis de la commission de la marine et
des pêches, cet article est réservé.
« Art. 19 bis. — Les travaux de recons

titution de la flotte de commerce et de

pêche devront êfte confiés par priorité
aux chantiers français de constructions
navales et aux arsenaux maritimes dans le
cadre de la reconversion. »

La parole est à M. Abel-Durand, prési
dent de la commission de la marine et des

pêches.

M. Abel-Durand, président de la com
mission de la marine et des pêches. Mes
dames, messieurs, les articles du projet
de loi sur les dépenses d'investissement à
l'examen desquelles nous sommes parve
nus, pourraient donner matière a un
vaste débat sur la politique maritime fran
çaise, puisque celle-ci est conditionnée
par notre équipement, c'est-à-dire par le
matériel naval en notre possession et aussi
par notre outillage portuaire qui rentre
dans les prévisions d'une autre partie du
projet de loi, parmi les affectations pos
sibles et d'ailleurs très parcimonieuse
ment consenties . du fonds de modernisa
tion.

Je bornerai mes observations aux
constructions navales. Elles no viseront

qu'à souligner l'importance du problème
auquel veut répondre l'article 19 bis in

séré dans le projet par l'Assemblée natio
nale, comme conclusion de la discussion
qui s'était instituée en séance et qui avait
eu pour prélude un chapitre du rapport de
M. René Pleven.

L'article 19 bis est ainsi conçu:

« Les travaux de reconstitution de la
flotte de commerce et de pèche devront
être confiés, par priorité, aux chantiers
français de constructions navales et aux ar
senaux maritimes dans le cadre de la re
conversion ».

La reconstitution d'une flotte si profon
dément endommagée par la guerre a été
réalisée dans des conditions aussi satisfai

santes qu'il était possible en un temps
record.

On peut dire qu'elle a été une des plus
belles réussites de l'après-guerre; mais,
c'est un fait, cette réalisation a comporté,
pour un tonnage relativement élevé, le
recours à la construction étrangère. Les
constructeurs français peuvent le déplorer;
ils doivent reconnaître que c'était une né
cessité, étant donné, d'une part, l'ampleur
et l'urgence de la tâche et, d'autre part.
non seulement l'état matériel fortemeni
endommagé dans lequel se trouvait la
presque totalité des chantiers français au
moment de la libération, mais encore el
surtout peut-être la pénurie générale des
moyens de production dont souffrait l'éco
nomie française.

Ceci est du passé; le présent est déjà
tout autre et il faut songer à l'avenir. .
La première phase de la reconstitution

de la flotte française est en voie d'achève
ment, mais une autre phase s'ouvre, est
déjà ouverte. 11 va falloir notamment rem
placer les unités anciennes qui avaient
échappé à la destruction de la guerre yiais
sont maintenant usées. Il va falloir aussi

remplacer au moins certains des bâtiments
achetés à l'étranger qui, comme ceux du
type Liberty, n'étaient pas destinés à une
longue carrière. Nous rentrons dans une
période qui se rapproche des conditions
normales et qui olfre encore des perspec
tives de débouchés considérables à l'indus
trie des constructions navales.

Que représente cette industrie dans l'en-
scmble de l'industrie française? Elle oc
cupe directement quelque 60.000 ou 70.000
ouvriers dont près de 50.000 dans les
chantiers privés de constructions navales
et 20.000 ' environ dans les arsenaux qui
travaillent pour la marine marchande.
En réalité, le nombre des travailleurs

français intéressés à l'industrie des cons
tructions navales est beaucoup plus consi
dérable..
I.es chantiers navals sont d'énormes con

sommateurs de matières premières, parti
culièrement de tôles et de profilés; ils sont
des utilisateurs, des installateurs d'engins
auxiliaires fabriqués par d'autres.
Pour les bateaux du type de ceux que

l'on construit actuellement, on peut dire
en chiffres ronds que l'apport de l'extérieur
représente environ 60 p. 100. Les 40 p. 100
qui restent, qui sont le travail intérieur
des chantiers, correspondent à la mise en
ceuvre des matières premières, à l'installa
tion des auxiliaires et au travail de mon

tage qui aboutit à un bâtiment.
60 p. 100 du potentiel des chantiers ui-

vés tout au moins sont concentrés, dans
le département que j'ai l'honneur de re
présenter, à Saint-Nazaire et à Nantes. Dans
ces milieux, et dans le monde ouvrier de
mon département, se manifeste une inquié
tude assez vive devant l'avenir réservé
à l'industrie française des constructions
navales. Je dois dire que ces inquiétudes
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ïi'ont pas trouvé d'apaisements mais ont
été plutôt ravivés par certains passages
du rapport de M. Pleven à l'Assemblée na
tionale sur les conditions des fabrications,
notamment sur les prix pratiqués par les
chantiers navals français qui risqueraient
'd'être 'incompatibles avec une exploitation
lentable de navires. J'ai conscience, en
intervenant à cette tiibune, de rie pas fane
un plaidoyer pro domo. Autour des chan
tiers navals, de près ou de loin, dans leur
orbite, vivent des centaines de milliers
'de travailleurs. Mais il y a plus. Un intérêt
plus général encore est en cause. Un grand
pays qui possède la situation géographique
de la France qui inspecte deux mers,
flui possède des dépendances dispersées
sur toute la surface du globe et qui
prétend tenir son rang dans l'économie in
ternationale, se doit d'avoir ine marine.
S'il doit avoir une mai inc, il ne peut, pour
la reconstruction et l'entretien de sa flotte,
dépendre de l'étranger. Non seulement son
indépendance économique, mais encore
son indépendance politique est en cause,
car la marine militaire est sœur de la ma
rine marchande. Non seulement son indé
pendance politique et son. indépendance

• économique seraient en cause, mais même
ses possibilités financières; il en coûterait
cher ,pour payer les constructions étran
gères, et c'est là, je le dis en passant,
une considération capitale à mettre en ba
lance avec tous les prix que l'on dit plus
élevés, mais que nous payons en monnaie
nationale aux constructeurs français.
L'arrêt, le freinage de l'activité des cons

tructions françaises auraient encore une
autre conséquence dommageable pour
toute l'économie française.

Au point de vue technique, la marine,
qu'elle soit marchande, de pêche ou mili
taire, est une source de progrès constants
dans tous les domaines de la technique. Si
l'on considère ce qui s'est passé entre les
deux guerres, on constate que la marine
a été en tête des progrès techniques. La
concurrence technique maritime est inter
nationale et l'émulalion qu'elle crée
rayonne autour d'elle.

Les chantiers français de construction
navale sont les supports de cette tech
nique. Leur effondrement et même sim
plement leur affaiblissement' serait une
diminution d'une exceptionnelle impor
tance pour notre valeur économique. Ils
auraient une répercussion grave pour un
pays qui a besoin de vivre, surtont à notre
époque, et de posséder une solide arma
ture industrielle.

On a opposé, je l'ai déjà dit, aux chan-
liers_ navals français le prix de revient
élevé de -notre construction .navale.
M. René Pleven, dans son rapport à l'As
semblée nationale, a très longuement in
sisté sur. ce point.

Je ne méconnais pas que cette ques
tion doit -retenir l'attention, mais elle de
vrait faire l'objet d'un examen plus ap
profondi que celui qui peut êtri tait h
l'occasion de la présente discussion.

La comparaison entre les prix français
et les prix étrangers de la construction
navale n'est pas d'ailleurs un problème
simple. Elle comporte bien des distinc
tions suivant la nature des constructions,
elle soulève la question de la construction
en série, qui n'est pas, en cette, matière,
aussi simple que certains le pensent, car
la construction en série, si elle a des
avantages, a aussi des limites; mais, je
yeux ici simplement marquer deux points
incontestables; les chantiers navals fran
çais ne sauraient supporter à eux seuls'la
responsabilité du grief qui leur est im

puté, puisque 60 p. 100, en nombre rond,
du prix de revient d'un bateau provien
nent des industries autres que l'industrie
proprement dite de la construction navale.
Ainsi, le prix des engins auxiliaires dont
les chantiers navals sont acheteurs est au
moins le double de celui des auxiliaires
qu'on reçoit de l'étranger. Lé grief qu'on
leur fait porte, en réalité, non seulement
sur les chantiers navals, mais sur l'indus
trie française tout entière. Un second point
que je veux surtout souligner, c'est que
les chantiers navals français sont lourde
ment handicapés par rapport à leurs con
currents. C'est un fait qu'ils ont eu à
souffrir de la guerre (beaucoup plus que
les chantiers navals des autres pays. En
France, l'industrie des constructions na
vales est celle qui, dans son ensemble, a
été la plus endommagée par la guerre. Les
étrangers ont pu amortir, soit totalement,
soit en partie, les installations qu'ils ont
créées, qu'ils ont pu exploiter plus rapi
dement que nous, certains même avant
la fln des hostilités.

Les chantiers français ont besoin de tra
vailler encore pendant des années pour les
amortissements nécessaires. Il serait in
dispensable, de ce seul point de vue, de
réserver aux chantiers irançais des pro
grammes leur permettant de travailler à
plein pour amortir leur outillage, qui,
même s'il est détenu par une entreprise
privée, possède au plus haut degré le ca
ractère d'outillage de caractère national.
Les chantiers navals français font à l'heure
actuelle un effort considérable pour ré
duire leurs prix. M. Pleven a dû recon
naître que, malgré le handicap des détério
rations considérables qu'ils ont subies du
fait de la guerre, le rapport des prix fran
çais aux prix étrangers n'a pas été aggravé
en comparaison de celui de l'avant-guerre.
L'effort, non seulement de reconstruc

tion, mais de modernisation des installa
tions des chantiers navals ne peut être
nié, Je ne veux apporter que deux preuves
à l'appui de ce que j'avance. Il y a quel
ques mois, les Chantiers de Bretagne, à
Nantes, ont lancé un bateau de. rade, le
Paul -Solente, commandé par la compagnie
internationale du canal de Suez à la suite
d'un concours entre tous les chantiers du
monde sur la base d'un programme techni
que particulièrement difficile. Voici le se
cond lait: t'est en France qu'a été réalisé
un ouvrage encore unique au monde, qui
a littéralement bouleversé la méthode tra
ditionnelle des constructions des navires

puisqu'il substitue aux cales de construc
tion un immense bassin dans lequel s'ali
gnent, aux chantiers de la Loire, à Saint-
Nazaire, par douzaines, les navires en cons
truction. L'opération toujours délicate du
lancement est remplacée par la remise en
eau du compartiment du bassin dans le
quel a été isolé le navire achevé.

L'effort, , l'esprit de modernisation au
sens le plus exact du mot, l'esprit d'initia
tive et le progrès technique et scien
tifique sont incontestables dans nos chan
tiers.

Quelques semaines avant la remise en
service sur la ligne de New-York du pa
quebot Ile-de-France, construit et réparé à
Saknt-Nazaire, et dont les places sont déjà
retenues pour le premier voyage, on ne
saurait méconnaître ni la qualité, ni la
rentabilité possible de la construction fran^
çaise. Il n'en reste pas moins qu'il existe
un problème qui n'est pas nouveau et qui
n'est pas inhérent aux deux industries ma
ritimes elles-mêmes, celle de l'armement
et celle de la construction navale.

L'insertion dans le projet de loi de l'ar
ticle 19 bis, s'il démontre devant le Parle -

I ment français l'existence d'une volonté
dont j'ai voulu saluer l'aflirmation, ne
suffit pas à résoudre le problème.
Au début de ce siècle, en un temps où

.l'on discutait déjà de la cherté des cons
tructions navales françaises, un grand in
génieur naval français, Bertin, faisait re
marquer que le navire, en France, était le
seul produit d'industrie française qui se
trouve dans la situation paradoxale sui
vante: être soumis sans limite à la con
currence internationale et avoir un prix
international tout en utilisant dans sa fa
brication des matières et des matériels qui
ont des prix nationaux et sont, directe
ment ou indirectement, protégés.
Le problème n'est pas propre à notre

temps, ni à notre pays. Sous des aspects
divers il se pose jusqu'à l'étranger. La
conférence préparatoire à l'union doua
nière franco-italienne a dû en tenir
compte très expressément.
Je crois qu'il n'était pas inutile que le

débat fût posé devant le Parlement fran
çais et je sais gré à M. Pleven de l'avoir
soulevé à l'Assemblée nationale. En l'évo
quant devant le Conseil de la République,
je veux — et ce sera ma conclusion — dire
qu'il existe une solution dont l'adoption
ne saurait trop attendre sans que de gra
ves intérêts soient lésés.

La commission de la marine marchande

se propose de vous inviter à reprendre
explicitement ce débat sous l'une des
formes que la Constitution et notre règle
ment nous octroient pour tenter d'appor
ter à la solution de ce grand problème
une contribution adaptée aux conditions
présentes de l'économie nationale et in
ternationale.

Je souhaite que ce débat futur soit
aussi profitable à la marine française que
le grand débat particulièrement fécond qua
l'ancien Sénat consacra, après l'autre
guerre, au même sujet, dans des circons
tances qui, en dépit des transformations
survenues dans le monde, n'étaient pas
tellement différentes des circonstances des
circonstances actuelles, car les données
du problème à résoudre étaient exactement
les mêmes. (Applaudissements .)

(M. Kalb, . vice-président, remplacé
M. Gaston Monnerville au fauteuil de la
présidence.)

PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président.

M. le président. Quelqu'un 'demande-t-
il la parole sur l'article 19 bis ?

M. Edgard Faure, secrétaire d'État aux
finances. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais sim

plement indiquer, à la suite de.l'exposé de
M. Abel Durand, que le Gouvernement
comprend et partage les préoccupations
qui viennent de nous être exprimées.

Comme l'avait indiqué d'ailleurs mon
collègue M. le ministre de la marine mar
chande devant l'Assemblée nationale et
comme il lui sera sans doute loisible de

le faire lors du débat que M. Abel Durand
se propose, au nom de la commission
compétente, de voir instituer ici et qui
sera certainement fort intéressant, le Gou
vernement entend soutenir au mieux cette
industrie française des constructions na
vales, dont nous reconnaissons avec lui
l'intérêt économique, l'intérêt financier
par économie de devises et, d'une façon
générale, l'intérêt national.
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Cette industrie a rencontré évidemment
des difficultés particulières, dues notam
ment aux destructions des ports. Cepen
dant, je pense maintenant que nous allons
peu à peu vers un stade où elle pourra
fonctionner à plein et dans les meilleures
conditions. Nous nous sommes déjà ■ pré
occupés, notamment dans le domaine fis
cal, de faciliter le développement de ses
activités.
: Je liens donc à confirmer ici ce qu'a
dit mon collègue de la marine marchande
devant l'Assemblée nationale, à savoir
que le Gouvernement continuerait la poli
tique qu'il avait commencée à suivre pour
la reconstruction de la flotte, en alimen
tant à la fois les chantiers navals français
et les arsenaux maritimes.

. M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 19 bis ?...
Je le mets aux voix.

(L'article 19 bis est adopté.)

M. le président. Le Conseil entend-il
suspendre la séance pendant dix minutes
vu préfère-t-il poursuivre la discussion ?

Y. Rochereau, rapporteur pour avi?; de
la commission de la marine et des pêches.
Je demande la parole.

; M. le président. La parole est à M. Ro-
ciioicau.

- M. le rapporteur pour avis. Sur la ques
tion plus particulière de l'armement naval,
de même que sur celle des constructions
navales, je demande la permission au
Conseil de présenter quelques observations
au nom de la commission de la marine et
des pêches.
- Je n'en ai pas pour longtemps et j'aime
rais pouvoir parler avant une suspension
éventuelle. •

M. le président. Le Conseil est sans doute
d'avis de poursuivre le débat ? (Assenti
ment.)
. Je donne lecture de l'article 19 qui avait
été réservé en l'absence de M. Rochereau.

a Art. 19. — Le dernier alinéa de l'ar-
1icle 57 de la loi n° 46-854 du 27 avril 1916
est complété comme suit: « Les prix qui
en résulteront serviront de base au calcul
des inomnités de dommages de guerre. »
La parole est à M. Rochereau, rapporteur

pour avis de la commission de la marine
ct des pêches.

M. Rochereau, rapporteur pour avis de la
commission de la marine et des pêches.
Monsieur le ministre, mesdames, mes
sieurs. la commission m'a demandé de
présenter, à l'occasion de l'article 19, un
certain nombre d'observations.concernant

plus spécialement l'armement naval. La
discussion du projet de loi et de la lettre
rectificative portant autorisation de dé
penses d'investissement paraît intéresser
surtout la marine marchande sous l'angle
de l'exécution des obligations assumées
par l'État de remplacer les navires perdus.
Il semble, en effet, que l'article 20 concer
nant notamment la reconstitution de la
flotte de commerce, tel qu'il résulte do la
lettre rectificative n« 6276, permet au Gou
vernement d'engager, en 1949. sur compte
spécial d'investissement au titre de la re
constitution de la flotte de commerce et
de pèche, des dépenses s'élevant à 70.523
millions de francs, soit 35.523 millions
pour la poursuite et la valorisation des
travaux en cours et 35 milliards pour la
conclusion d'opérations nouvelles.
n ne paraît pas douteux que le ministre

B® la marine marchande a dû faire

l'effort maximum pour obtenir ces crédits.
Cependant, il ne faut pas. perdre de vue
qu'il reste encore environ 300.000 ton
neaux de navires à mettre en chantier
pour permettre .à l'État de liquider les
engagements pris en vertu de la cliarte-
partio de réquisition ; mais, en réalité, ces
crédits ont trait à la réparation des dom
mages de guerre. ■
En matière d'équipement, il ne semble

pas que-la marine marchande bénéficie, à
un titre quelconque, des crédits prévus par
les projet de loi et lettre rectificative pré
cités.

Or, le problème n'est pas seulement pour
la marine marchande un problème de re
constitution; c'est également un problème
de modernisation et d'équipement.
Notre flotte de commerce comporte un

tonnage important. de navires de transi
tion (un million de tonneaux environ) et
plus de 400.000 tonneaux qui ont dépassé
25 ans d'âge. L'armement français aura
donc, dans les années qui vont suivre,
i commander des navires pour rempla
cer los unités trop âgées ou trop mal
adaptées,
Or, les conditions voulues pour ce re

nouvellement, ne sont pas actuellement
réunies. D'une part, en effet, l'armement,
qui a investi des sommes très importantes
«ans la reconstitution proprement dite, en
assumant le coût des améliorations techni
ques des navires de remplacement, ne
pourra, en principe, financer le renouvel
lement des unités âgées ou mal adaptées,
que s'il peut compter sur des crédits à
long terme.
Or, le crédit maritime qui fonctionnait

avant la guerre n'a pas encore été remis
sur pied. Mais le jour même où l'armement
disposera des- crédits nécessaires, il ne
pourra passer de commandes aux chan
tiers français que si ceux-ci peuvent pra
tiquer des prix comparables a ceux de la
concurrence internationale.

On ne peut pas concevoir, en effet, que
les armateurs . français payent leurs na
vires plus cher que leurs concurrents, non
seulement en^raison de la charge de ca
pital initial qui en résulterait, mais en rai
son également des répercussions de cette
charge sur les dépenses d'exploitation,
c'est-à-dire, intérêts, amortissement et
assurances.

Or, les prix pratiqués par les chantiers
français comportent, par rapport à la
norme internationale, des suppléments im
portants. Il importe donc de résoudre ce
problème qui est vitaJ pour les chantiers
de construction et qui est d'autant plus im
portant pour les entreprises de navigation
que celles-ci ne peuvent pas obtenir, quant
à présent, les devises nécessaires leur per
mettant de passer des commandes à l'étran
ger, ce qui, au surplus, n'est pas souhai
table.

Le Gouvernement se préoccupe — nous
en sommes certains — de ces problèmes
pour l'industrie de la construction na
vale et pour la marine marchande. Nous
avons toutefois désiré .saisir l'occasion de
la discussion des crédits concernant la
construction, la modernisation et l'équi
pement pour obtenir du Gouvernement des
assurances à cet égard.
Reprenant d'ailleurs les observations que,
dans le débat général, nous avons déjà pré
sentées nous voulons préciser de nouveau
qu'il ne s'agit pas de produire pour créer
l'abondance; encore convient-il de mettre
les biens à portée du pouvoir d'achat des
consommateurs.

J'ajoute qu'en ce qui concerne le com
merce international, la question de l'ar
mement naval est de première importance.

- Nous savons bien que l'établissement
d'un programme de la production posa le
problème très général d'un choix à opé
rer dans les investissements. C'est toute

la difficulté de la politique actuelle. Nous
demandons simplement au Gouvernement
de vouloir- bien, dans l'avenir, envisager
d'une manière toute particulière la ques
tion très importante de l'armement naval.
(Applaudissements.)

'M. le président. Personne ne demande
plus la parole en ce qui concerne l'ar
ticle 19.?..

- Je le mets aux voix.

(L'article 19 est adopté.)

M. le président. « Art. 20. — Le ministre
de la. marine marchande est autorisé â en
gager, en 1949, sur compte spécial d'in
vestissement au titre de la reconstitution
de la flotte de commerce et de pêche, des
dépenses s'élevant à 70.523 millions de
francs, soit 35.523 millions de francs pour
la poursuite et la revalorisation des tra
vaux en cours et 35 milliards de francs

pour la conclusion d'opérations nouvel
les. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Le ministre des travaux pu
blics et des transports est autorisé à en
gager, en 1949, sur le compte spécial d'in
vestissement, au titre de la reconstitution
de la flotte rhénane, des dépenses s'éle
vant à la somme de 200 millions de

francs. » — (Adopté.)
■ Nous allons examiner maintenant les ar
ticles qui avaient été précédemment ré
servés. '

La parole est M. le rapporteur de la
commission des finances.

M. Pellenc, rapporteur de la commission
des finances. Mes chers collègues, nous
avions réservé les articles 1 er , 1er bis et
1er ter en vue d'un nouvel examen par la
commission des finances, à la suite des
explications de M. le secrétaire d'État aux
finances avait cru devoir nous donner
quant aux répercussions possibles soit
d'un certain nombre de modifications ap
portées au texte voté par l'Assemblée na
tionale par notre commission des finan
ces, soit d'un certain nombre d'amende
ments présentés par nos collègues.
Après l'examen auquel la commission a

procédé postérieurement à l'audition do
M. le secrétaire d'État aux finances, un
accord quasi unanime s'est établi sur un
certain nombre de modifications à appor
ter à la rédaction ancienne.

En ce qui concerne l'article 1™, en [parti
culier, la discussion a porté sur l'opportu
nité de maintenir, à la suite du quatrième
alinéa qui disait: « Tous ces prêts et
avances seront faits par arrêtés après avis
du commissaire général au plan, de la
commission des investissements... », les
mots suivants ajoutés par la commission
des finances: « et des commissions finan
cières lu Parlement »;

Après avoir recueilli les explications de
M. le secrétaire d'État, qui lui a démontré
que l'adoption de cette disposition condui
rait à une complication considérable pour
les services administratifs et à un embou
teillage probable pour les commissions
des finances du Parlement, la commission
s'est rangée à cet avis et a admis la sup
pression des mots « et des commissions
financières du Parlement ».

Par conséquent, le texte de l'article l"r ,
tel qu'il résulte des documents qui vous
ont été remis et avec la suppression que
je viens de vous indiquer, rallie l'unani-

* 41
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mité de la commission des finances et ré
pond aux préoccupations du Gouvernement
de ne point alourdir le fonctionne!]"* t de
ses services, comme aux nôtres, de ne

" point alourdir le fonctionnement de nos
commissions.

En ce qui concerne l'article 1 bts, dont
la suppression avait été demandée pour
des raisons un peu analogues à ce. les qui
avaient été invoquées pour l'art.cle 1",
votre commission des finances, après au
dition de M. le secrétaire d'État, à la
quasi-unanimité, a admis que cet art'cle,
introduit au cours d'une précédente réu
nion, avait une portée beaucoup p.us res
treinte que les dispositions de l alinéa 4
de l'article 1er auxquelles elle a renoncé.
. Elle a, d'autre part, cédant aux préoccu
pations d'ordre juridique qui avaient été
exposées à cette tribune, tant par le repré
sentant de la commission de la production
industrielle que par M. le secrétaire d'E.at
aux finances, recouru à une formule à
laquelle nous nous sommes déjà rangés
dans la loi des comptes spéciaux du 'tré
sor, promulguée le 8 mars dernier. Cette
formule est la suivante: les arrêtés des
tinés à libérer les crédits affectés, dans la
deuxième tranche de cet article 1 bis, ;<ux
sociétés nationalisées, le seront non plus
après un avis formel donné par la sous-
commission créée par l'article 70 de la loi
du 2t mars 1947, c'est-à-dire par la sous-
commission chargée du contrôle des entre
prises nationalisées, mais simplement
après communication à celte commission
des arrêtés que les membres du Gouver
nement seront appelés à signer.
Cette nouvelle rédaction a rallié l'una

nimité de la commission, à l'exception, je
trois, du représentant du groupe socia
liste.

L'article Ie* ter a été supprimé, car il
est apparu à votre commission que les mo
difications apportées dans la rédaction de
l'article 1 bis rendaient cet article inopé-
rart.

Par contre, comme cet article 1 ter en
visageait de consacrer les crédits dégagés
sur l'ensemble des crédits du fonds de mo
dernisation et d'équipement, aux terri
toires d'outre-mer qui ne bénéficient, dans
ce projet, d'aucune allocation particulière,
la commission a donné, à l'unanimité, un
avis favorable à un amendement de
M. Saller à. l'état A, annexé à l'article 1er.

Cet amendement a pour effet d'affecter
un crédit de 6 milliards, à dégager sur
les charbonnages de France, au dévelop
pement de la production dans les terri
toires d'outre-mer.

La commission a, d'autre part, examiné
les articles réservés relatifs à la recons
truction. Je laisse le soin à M. le rappor
teur général de vous présenter à cet
égard les observations de la commission,
lorsque nous en arrivons à ce point de
no& débats.

Des modifications identiques à celles qui
ont été envisagées à l'article 1er ont été
également apportées à l'article 2, in fine,
ou figure la mention « après avis des com
missions compétentes du Parlement ».
Toujours pour les mêmes raisons, la com
mission a admis la même rédaction que
celle qui a été adoptée dans la loi des
comptes spéciaux, à savoir. « après com
munication aux commissions compétentes
du Parlement ».

La même correction d'ailleurs devra être
apportée au cinquième alinéa du même
article.

M- le secrétaire d'État. Et à l'article 6.

. M. le rapporteur. A l'article 6, en effet.
la même observation doit conduire exacte
ment aux mêmes conclurions. L'article 6
sera donc ainsi modifié. Et il en est enfin

de même pour l'article 3.

M. le président. Je fais remarquer que
l'article 3 a été adopté ce matin. Pour
en - reprendre l'examen, il faudrait donc
qu'il y ait une deuxième lecture.

M. le secrétaire d'État. Comme la ques
tion se .trouvait visée dans cinq ou six
articles, je croyais que tous ces articles
avaient été réservés.

M. le président. Le Conseil a réservé
uniquement, monsieur le secrétaire d'État,
les articles 3 ter, 3 quater et 3 quinquies.
L'article 3 a été adopté.

M. le secrétaire d'État. Je ne me permets
pas de vous contredite, monsieur le pré:
sident. Mes observations avaient seule

ment pour objet de rappeler qu'une ré
serve de principe, ayant été posée, elle
nous semblait devoir s'app'iquer à tous
les articles se rapportant à la question.
Mais rien n'empêche le Conseil de pré
férer recourir à une deuxième lecture.

M. le président. La commission des
finances peut demander une deuxième lec
ture de l'ar.ticle 3 si elle se propose d'y
apporter des modifications.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Je crois, pour la
coordination du texte, et pour que nous
ne nous trouvions pas, à la suite du vote
des amendements, devant une certaine
discontinuité de vles qui serait préjudi
ciable à l'ensemble, qu'il serait bon d- re
courir à une deuxième lecture, rendue
nécessaire, par les quelques transforma
tions que nous avons, pu apporter au pro
jet original, afin de transmettre à 1 As
semblée nationale un texte homogène.
La parole est à M. Rochereau, pour ré

pondre à M. le rapporteur.

M. le président. En vertu du règlement,
l'article 3 ne pourra venir en seconde
lecture qu'à la fin du débat.

La parole est à M. Rochereau, pour ré
pondre à M. le rapporteur.

M. Rochereau. Mesdames, messieurs,
pour me conformer à la décision qui a
été prise tout à l'heure en commission
des finances, je voudrais préciser que je
suis l'auteur a 'un amendement sur l'arti
cle 1™, tendant à réduire certains crédits
du secteur public pour les transférer à
certains objectifs du secteur privé.
Conformément aux déclarations que

j'avais faites dans la discussion générale
sur le programme d'investissement, il n'y
avait, de uma part, aucune animosité per
sonnelle à l'encontre du secteur public, et
il n'y avait pas davantage un désir de
favoriser outre mesure le secteur privé.
A la vérité, l'établissement d'un pro

gramme d'investissement de la production
pose un problème général des investisse
ments c} notamment de leur choix. La
difficulté est de trouver l'équilibre à réa
liser entre les divers investissements pour
obtenir le meilleur résultat au sens écono
mique du mot, c'est-à-dire l'accroissement
maximum de la production pour la dé
pense minimum. (Très bien !)
Certains esprits scientifiques diront que

la solution du problème est une solu
tion mathématique et, sur le plan théo
rique, on peut leur donner raison. Lors
qu'on passe toutefois à Ip réalité cor-
crète, de nouveaux facteurs interviennent

auxquels il est difficile-de donner une
expression mathématique. En outre, les
calculs mathématiques supposent des don
nées dont la connaissance, en l'élat ac
tuel de l'économie, n'est pas réalisée.
En ce qui me concerne, je verrais trois

objectifs à donner à une politique géné
rale d'investissement.

Premièrement, l'investissement peut
être un des moyens de défense de la
monnaie en ce qu il permet de lutter con
tre la disparité existant entre un tas de
marchandises insuffisantes et une de
mande pléthorique.
Deuxièmement, c'est un moyen de par-»

ticiper au redressement de la balance
commerciale en créant des surplus expor
tables.

Troisièmement, c'est un des moyens
d'accraître la productivité des entreprises, ■
donc d'abaisser les . prix de revient.
- Sous le bénéfice de ces observations,
et si je considère les 23 milliards qui
sont affectés au secteur privé, je suis
oiUligé de constater que les entreprises
qu'on appelle ressources-clefs, notam
ment le raffinage du pétrole et les indus
tries chimiques de base, ne bénéficieront
certainement pas des crédits nécessaires
pour assurer, en 1949, leur programme
d'investissement. Sous réserve d'un cer
tain nombre de cl -es que je tiens à
la disposition, soit des commissions com
pétentes, soit du Gouvernement, les in
dustries du pétrole — je parte bien en
tendu des industries du raffinage seule
ment — seront en déficit de 5 milliards,
les industries chimiques de 6.5U0 millions.
En ce qui concerne le deuxième objec

tif indiqué tout à l'heure, les industries
exportatrices, je remarque que l'industrie
mccanique, l'industrie de la machine-
outil et l'industrie électrique ne bénéficie
ront d'aucun crédit.

En ce qui concerne l'industrie méca
nique plus particulièrement, je ferai une
observation qui vous fera toucher du
doigt la difficulté qu'il y a à opérer na
choix entre des investissements produc
tifs. Il est, à première vue, impossible
de critiquer l'électrification d'une ligne
comme celle de Paris-Lyon. A la vérité,
on peut se demander toutefois si le mo
ment est opportunément choisi pour le
faire, alors que les entreprises 3u sec
teur privé ont actuellement deux jours
de coupures de courant par semaine.
En ce qui concerne, d'autre part, les

crédits affectés à la Société nationale des
chemins de fer français pour l'acquisi
tion de matériel il faut tout de même ob
server que certaines entreprises fran
çaises de matériel ferroviaire sont actuel
lement gênées et commencent à fermer
les ateliers.

Je voudrais, par conséquent, attirer tout
particulièrement l'attention du Gouverne
ment sur la disproportion, tout de même
trop grande, existant entre les deux sec
teurs et ce n'est pas parce que l'un est
nationalisé et l'autre privé que je formule
cette critique. Elle jouerait aussi bien
si l'inverse s'était produit. c'est-à-dire si
le secteur privé avait été favorisé au d&
triment du secteur nationalisé.

C'est dans ces conditions que je de»
mande au Gouvernement, dans l'avenir,
d'envisager toute politique générale d'In
vestissement sous l'angle de ses répercus
sions économiques, le seul qui doive re
tenir notre attention.

Sous le bénéfice de ces observations. Jà
retire, bien entendu, l'amendement oue
j'avais déposé, encore une fois pour me
conformer à la décision prise tout k
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fl'heufe en commission des finances. (Ap-
qjlaudissements à droite et a"i centre.)

W. le secrétaire d'État. Je tiens à remer
cier M. Rochereau d'avoir bien voulu reti
rer son amendement afin de nous per
mettre de suivre une bonne méthode de
travail et je tiens à lui dire que nous pre-
mons acte des préoccupations qu'il a expri
mées dans ses intéressantes déclarations.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je suis saisi d'un amendement présenté

(par M. Laffargue, tendant à insérer, après
Jô premier alinéa de cet article, les dispo
sitions suivantes:

« Cette répartition pourra être modifiée
(en cours d'exercice ipar décrets contresi
gnés par le ministre des finances après avis
oti commissariat général au plan et de la
(commission des investissements. Toutefois,
lapplication de cette -disposition ne pourra
avoir pour effet d'accroître le montant
maximum des prêts qui peuvent être con
sentis aux entreprises publiques. »

La parole est à M. Laffargue.

M. Georges Laffargue. Voulant participer
6 l'effort accompli par la commission des

finances et lui rendre hommage, et dans le
même espit que M. Rochereau, je retire
pion amendement. (Applaudissements .)

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Dulin et les membres de la com
mission de l'agriculture, qui tend, dans le
jquatrième alinéa de cet article, a la pre
mière ligne, après les mots: « par arrê
tés », à insérer les mots: « des ministres
intéressés ».

la parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je crois être d'accord avec
fcl. le secrétaire d'État. Le texte de la com-
ïnission indique simplement: « par arrê
tés ». Or, le ministre intéressé, lorsqu'il
5' agit par exemple de questions d'inves
tissements dans l'agriculture, c'est le mi
nistre de l'agriculture. Il est donc utile de
prévoir que les arrêtés seront signés par
les ministres intéressés.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
cette modification, qui porte simplement
sur la rédaction.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Il n'est pas ques
tion de ne pas consulter le ministre de
l'agriculture pour les questions de son res
sort, mais je rappelle qu'il est membre de
droit de la commission des investisse
ments.

fn ce qui concerne la signature des ar-
têtés, celle-ci relève du ministre des fi
nances, seul ordonnateur en la matière.
Je demande donc à M. Dulin de ne pas

Insister davantage, étant entendu que Je
ministre de l'agriculture, comme mem
bre de la commission des investissements,
ne sera jamais ignoré.

M. le président. L'amendement est-il
fnaintenu i

M. Dulin. C'est M. le ministre de l'agri-
fulture lui-même qui m'avait demandé de
(aire ajouter cette précision. (Rires.) Mais
puisque M. le secrétaire d'État est d'ac-
pord sur le fond et par égard pour la soli

darité gouvernementale, je veux bien re
tirer mon amendement.

M. le président. Monsieur Dulin, peut-
on considérer votre amendement comme
retiré i

M. Dulin. Parfaitement, monsieur le pré
sident.

M. Georges Laffargue. L'amendement
Pflimlin est retiré. (Sourires.)

M. le président. M. Dulin et les mem
bres de la commission de l'agriculture pré
sentent, à l'article 1er, un autre amende
ment ainsi conçu:

« État A:

« I. — Prêts aux Charbonnages de
France et Houillères de bassin, G5 milliards
de francs.

« Réduire ce chiffre de 2 milliards de
francs et le ramener, en conséquence, à
63 milliards de francs.

« ll. — Avances ou prêts pour l'équipe
ment de l'agriculture et l'industrie de
l'azote, 24 milliards de francs.

« Augmenter ce chiffre de '2 milliards de
francs et le porter, en conséquence, à
26 milliards de francs ».

La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je ne voudrais pas revenir sur
les explications que j'ai données' au
Conseil de la République. Il s'agit de ré
duire de 2 milliards les prêts aux Char
bonnages de France et de les transférer
à l'équipement de l'agriculture, particu
lièrement pour l'adduction d'eau et l'élec-
trificatioa rurale. Dans l'état qui vous est
soumis, les adductions d'eau et l'électrifi
cation rurale, qui sont des services pu
blics, ne sont mentionnées que pour une
somme de 1.500 millions. Si vous ne votiez

pas mon amendement, on ne pourrait donc
pas, en 1949, prévoir un seul kilomètre de
ligne électrique ou de tuyaux. Ce n'est
pas ainsi qu'on peut équiper l'agriculture
française. Je vous demande, en consé
quence, d'accepter mon amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission s'est
trouvée en présence de deux amendements
tendant au même objet: celui de M. Dulin
et celui de M. Boudet.

L'amendement de M. Dulin tend à effec

tuer un prélèvement de 2 milliards sur les
Charbonnages de France et houillères de
bassin, tandis, que celui die M. Boudet tend
à faire supporter le poids de ce prélève
ment à la Société nationale des chemins

de fer français. «
Comme, en définitive, ce qui importe à

M. Dulin, c'est de dégager les 2 milliards
de crédits qu'il veut voir affecter à l'agri
culture et que la commission des finances
a retenu l'amendement de M. Boudet, je
demanderai à M. Dulin de retirer le sien.

Nous nous prononcerons ensuite sur
l'amendement de M. Boudet qui tend au
même objet.

M. Dulin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Je remercie mon collègue Bou
det d'avoir eu cette excellente pensée, car
si le Conseil vote son amendement, on ne
pourra pas accuser la ■ commission de
l'agriculture de faire, en matière agricole,
de la démagogie.
Pour répondre à la suggestion de notre

rapporteur, je me rallie donc à l'amende
ment de notre collègue Boudet; étant bien

entendu que la commission des finances
appuiera l'amendement de M. Boudet, qui
me donne satisfaction.

M. le président. L'amendement de
M. Dulin est donc retiré.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Boudet, ainsi conçu:

« Art. 1er . — État A. — I. — Prêts à la So
ciété nationale des chemins de fer français,
32.500 millions de francs. » Réduire ce chif
fre de 2.500 millions de francs et le rame
ner, en conséquence, à 30 milliards de
francs. II. — Avances ou prêts pour l'équi
pement de l'agriculture et l'industrie de
l'azote, 24 milliards de francs. Augmenter
ce chiffre de 2.500 millions de francs et le

porter, en conséquence, à 26.500 millions
de francs. » ■ *

La parole est à M. Boudet.

M. Pierre Boudet. Mesdames, messieurs,
laissez-moi tout d'abord remercier notre
collègue M. Dulin du geste élégant qu'il
vient d'accomplir, puisqu'il m'abandonne
la paternité de l'amendement. Je tiens à
souligner que sa préoccupation est égale
ment la mienne.

De quoi s'agit-il ? Il s'agit, alors que
nous votons des crédits importants d'in
vestissement dans les principales indus
tries de base du pays, de donner i notre
agriculture les moyens de faire face à ses
besoins de modernisation que personne,
ici, je pense, ne contestera.
En réalité, si vous examinez le projet

qui nous est actuellement soumis et si
vous faites abstraction d'une somme de

cinq milliards pour la construction d'une
usine d'azote, vous constaterez qu'il est
donné à l'agriculture un total de crédits
de 19 milliards. Si mes renseignements
sont exacts, ce total de crédits se décom
poserait de la façon suivante.
3.500 millions iraient à la production ani

male et végétale;
2.500 millions seraient prévus pour

l'achat de tracteurs et de machines, pour
le machinisme agricole.
Sur ce point, je voudrais obtenir une

précision importante. Je voudrais qu'il
soit bien entendu que ces deux milliards
cinq cents millions de crédits sont destinés
à l'achat de machines agricoles pour les
agriculteurs et non à la production de
machinisme agricole, pour lequel des cré
dits sont prévus dans l'état A, au chapi
tre « Industries diverses (23 milliards) ».
Je ne voudrais pas qu'il y ait de confu
sion et que vous croyiez voter des crédits
pour permettre aux agriculteurs de s'équi
per en machines agricoles, alors qu'il
s'agirait en réalité de crédits destinés aux
industries fabriquant du matériel agricole.
Il y a ensuite 2.400 millions environ

pour la modernisation de l'habitat rural,
l'hydraulique, la voirie, 1.300 millions poul-
les adductions d'eau et l'électrification.

Je tiens à 'souligner, mesdames, mes
sieurs, le peu d'importance de ces cré
dits, qui ne correspondent rigoureusement
à rien...

M. Primet. Ils sont d'ailleurs déjà con
sommés.

M. Pierre Boudet. ...car les travaux en
cours, comme le souligne notre collègue
Primet, absorberont, et de' très loin, et
crédit de 1.300 millions.

Il y a ensuite un crédit prévu da
200 millions pour la production forestière,
8.300 millions pour les investissements in
dustriels des coopératives: frigo, sucre
ries, distilleries; 500 millions pour les sta-
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lions fruitières et les caves coopératives,
alors que la moindr.e cave coopérative
coûte à l'heure actuelle 75 à 100 millions.

Je sais bien qu'il est toujours très dif
ficile de retirer quelque chose à quelqu'un
(pour le donner à un autre. Mais, ayant
examiné avec attention ce projet d'inves
tissement qui nous est soumis, je crois
tout de même qu'il est possible, sans por
ter préjudice en quoi que ce soit à la
bonne marche de cette grande entreprise
qu'est la Société nationale des chemins de
fer français, de dégager un crédit supplé
mentaire de 2.500 millions, et je vais tout
de suite vous dire sur quel chapitre...

M. Durand-Réville. Sur les fusils!

M.. Pierre Boudet. Si vous voulez, mon
cher collègue.
On m'a fait dire que les 8.000 fusils

étaient prévus pour 10 millions; si je l'ai
dit, c'était un lapsus lingue, car il s'agit
de 110 millions de fusils de chasse achetés
par la Société nationale des chemins de
fer français.
Mais ce n'est ipas là-dessus qu'est basé

mon propros. Il y a tout de même à la
Société nationale des chemins de fer fran
çais des choses plus importantes et des in
vestissements encore plus douteux que
celui-là.

J'ai en effet remarqué dans le document
n° 5943 que la Société nationale des che
mins de fer français allait acquérir en 1949
cent locomotives à vapeur sur un marché
de 213 locomotives qui restent encore à
livrer. Or tous mes collègues de la com
mission des finances se souviendront que,
dans une audition récente, M. le directeur
général de la Société nationale des che
mins de fer français nous a dit que ce
qui manquait, ce n'étaient pas les locomo
tives, dont il y a excès, mais les wagons.

J'estime qu'il y a mieux à faire que
d'acheter encore en 1949 cent locomotives
dont le coût moyen est de 150 millions
pièce. Si l'on supprime l'achat de 20 ma
chines, cela représente 3 milliards.

Voulant faire à chacun sa juste part dans
cette manne que nous sommes en train de
distribuer, je considère que les besoins de
notre agriculture exigent impérieusement
que nous fassions un effort plus grand à
son égard.

Vous savez qu'il y a encore à faire en
agriculture. Vous savez que pour s'équiper
d'une façon moderne nos agriculteurs sont
très souvent obligés de s'adresser au crédit
agricole, car un tracteur coûte aujourd'hui
800.000 francs ou même 1 million et très

peu de petits et moyens griculteurs peu
vent payer ce matériel avec leurs écono
mies. Vous savez qu'il y a beaucoup à
faire en matière de voirie rurale, d'adauc-
tion d'eau, d'électriflcation, notamment
d'électriflcation des écarts.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je
vous demande d'adopter mon amendement.
Je pense que, ce faisant, vous rendrez ser
vice à l'agriculture française.
Nous voulons qu'elle devienne vraiment

une agriculture moderne pour mener à
bien le programme qui lui est assigné.

Pour remplir ce programme, on nous
dit qu'il faut que l'agriculture devienne
exportatrice. ■
Il faut donc lui donner les moyens et

lui permettre de se moderniser. C est au
jourd'hui un pas vers cette modernisation
de l'agriculture que je vous demande de
faire. (Applaudissements sur divers bancs
au centre. à gauche et à droite.)

> M. le président. Quel est 1 avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur. Mes chers collègues,
je vous ai déjà déclaré que la commission
des finances, partageant les préoccupations
que M. Boudet a développées à. cette tri
bune, avait accepté son amendement à
une forte majorité. Elle vous demande, en
conséquence, de l'adopter.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je ne méconnais pas l'intérêt de
la cause que M. Boudet a défendue en ce
qui concerne l'équipement agricole. Je
suis certainement tout disposé à aller le
plus loin possible dans cette voie. Je vou
drais cependant attirer votre attention sur
Je fait que cet amendement concerne
l'équipement agricole et d'autres chapitres.
Nous avons vu que la commission des

finances a été saisie de l'amendement de
M. Dulin et de celui de M. Boudet, qui
fixaient la même dépense. Elle a préféré
l'amendement de M. Boudet.

Je crois donc pouvoir en conclure, et
je désirerais que ce point soit bien clair
entre nous, que l'avis de la commission
est que l'on ne peut rien retirer sur les
charbonnages, comme le proposait M. Du
lin, mais que l'on peut retirer deux "mil
liards sur la Société nationale des chemins
de fer français. •
Sinon, je ne verrais pas pour quelle rai

son la commission des finances aurait pré
féré l'amendement de M. Boudet à celui
de M. Dulin.

M. Dulin. Parce que le mien est un
amendement de la commission de l'agri
culture. Ce n'est pas autre chose.

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission. La
commission des finances s'était trouvée
en présence d'une série d'amendements,
elle avait eu à examiner un amendement
dont le Conseil va connaître dans un ins
tant, celui de M. Saller, tendant à prélever
sur les fonds réservés aux charbonnages
et aux houillères de France une somme
de six milliards. Notre rapporteur avait
indiqué que ce prélèvement pouvait être
effectué à la suite des> études qu'il avait
faites. ->•

Cette somme de six milliards, la com
mission des finances a souhaité la voir

affecter aux territoires d'outre-mer, mais
on ne pouvait pas' indéfiniment prélever
sur les charbonnages, et c'est pourquoi,
lorsque la commission s'est trouvée en
face des deux. amendements en question,
dont l'un s'adressait aux houillères, l'au
tre à la Société nationale des chemins de

fer français, pour ne pas aggraver la situa
tion des houillères, elle a préféré l'amen
dement de M. Boudet à celui de M. Dulin,
uniquement parce que le premier s'adres
sait à une autre source que celui de
M. Saller, qui nous paraissait avoir épuisé
les possibilités de réduction sur les houil
lères.

Telle est l'observation que je voulais
présenter.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je suis très heu
reux d'avoir provoqué cette explication de
la commission, car U est tout de même

préférable que le débat ait lieu en pleine
clarté.

Je dois seulement, au lieu et place d«i
mon collègue des travaux publics et des.
transport.», attirer l'attention du Conseil
de' la République sur les inconvénients
qu'il peut y avoii à retirer ces 2 milliards.
On a parle de locomotives. On a dit qu'on

n'en avait pas besoin. Si M. Boudet, comme
je le pense, a pris la peine de consulter
le projet du Gouvernement, il verra que
les locomotives dont il parle sont déjà com
mandées. Qu'on ait eu tort ou raison de
les commander, c'est une autre affaire. -
Pour ma pait, j'estime qu'il est difficile
de ne pas avoir une proportion de locomo
tives par rapport au nombre des wagons.
Ces locomotives sont commandées, il faut
les payer. Les économies de.M. Boudet ne
pourront porter que sur les wagons.
Par ailleurs, voici en quels termes

M. Pleven s'exprimait dans son rapport
auquel tout le monde s'est accordé à ren
dre hommage: « Quant aux travaux d'ins
tallation fixes, ils ont été comprimés à
l'extrême limite: reconstruction des ou
vrages d'art exigés par la sécurité (ces
opérations s'étaleront jusqu'en 1952), achè
vement d'une partie seulement des loge
ments commencés en 1948, arrêt de tous
autres chantiers sauf ceux qui sont liés au
régime accéléré ou qui sont impérieuse
ment nécessaires pour assurer le trafic
(triage, évacuation des produits du bassin
minier et sidérurgique lorrain). »
Je fais la remarque suivante:
La diminution de ce crédit portera sur

quel poste ? Il ne peut porter que sur un
poste, celui des wagons. Il est exact que
8.000 wagons ont été prévus, et c'est là-
dessus que portera la réduction demandée
par M. Boudet, puisqu'elle ne peut pas por
ter sur les locomotives déjà commandées
et qu'elle ne peut pas porter non plus sur
les installations fixes. <

Alors, j'attire l'attention du Conseil sur
l'inconvénient qu'il peut y avoir à dimi
nuer l'importance de l'équipement de la
Société nationale des chemins de fer fran
çais en ce qui concerne les wagons, car,
à la suite de certaines expériences récen
tes, nous avons vu les inconvénients de
tous ordres, et quelques-uns très doulou
reux qu'il peut y avoir à utiliser un ma
tériel démodé.

M. le président. La parole est à M. Prl-i
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, à
l'occasion du bref débat soulevé par
MM. Boudet et Saller sur la ventilation du
crédit, on s'aperçoit que chacun est. très
ennuyé: les auteurs d'amendements et le
Gouvernement. Comment donner plus à
l'agriculture et comment donner à l'Union
française ? Il faut prélever sur les char
bonnages et on s'aperçoit très vite que
c'est très gênant, il faut prélever sur la
S. N. C. F., et on a des difficultés. Pour
quoi chercher ce qui est facile à trouver ?
Je -vous avais fait une proposition inté

ressante, c'était de prélever sur les crédits
militaires. Il y a là des postes où l'on trou
verait certainement les huit milliards et
même plus dont nous avons besoin et pour
l'Union française, et pour l'agriculture.
A cette occasion, je» voudrais poser éga-<

lement une question à M. le ministre.
M. Boudet a fait tout à l'heure allusion èi,
la ventilation du crédit destiné à l'agricul
ture. Il a donné une répartition supposée
du crédit. Nous voudrions bien savoir si
le Gouvernement lui-même est en mesure

de nous donner des indications précises
sur la ventilation des avances destinées é,
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l'agriculture, c'est-à-dire la ventilation
des dix-neuf milliards. Permettez-moi d'en
douter.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, je
crois, en ce qui concerne la Société natio
nale des chemins de fer français, qu'il ne
laut pas s'en limiter aux seules considéra
tions que M. le secrétaire d'État aux finan
ces vous a exposées. Il faut se reporter, je
pense que cela donnera mieux la physio
nomie au plan sur lequel le problème doit
se poser, au décompte que j'ai eu l'hon
neur de faire à la tribune dans l'exposé
général et où je signalais que l'effort ac
compli cette année pour la Société natio
nale des chemins de fer français s'est
'chiffré au total par un minimum de 130
milliards.

D'autre part, il convient de prendre en
considération ce fait, c'est qu'il ne faut
pas partir du postulat que, dans la Société
nationale des chemins de fer français, il
n'y a rien à réformer et que si, par consé
quent, sur ces 130 milliards, on veut pré
lever les 2 milliards que demande M. Bou
det, c'est définitivement la Société natio
nale des chemins de fer français qui en
fera les frais; sans cela nous n'avons qu'à
dire que dans cette société nationale il n'y
a rien à réformer. .

C'est la raison pour laquelle je vous si
gnale que je suis profondément, entière
ment convaincu que d'ici la fin de l'année,
par un réaménagement, peut-être, dans
l'exploitation de cette société, par des
compressions de dépenses qui peuvent
être différées, il sera certainement possi
ble, sans porter préjudice au bon fonction
nement de cette société nationale, de dé
gager une économie de presque 1 p. 100
dans les crédits qu'on va lui attribuer, ceci
pour satisfaire aux préoccupations qui,
fort justement, ont été développées ce ma
tin par M. Dulin et tout à l'heure par
M. Boudet.

C'est la raison pour laquelle je vous de
mande avec insistance de voter cet amen
dement auquel la commission des finances
a donné son accord.

M. le président. La parole est à M." Bou
. flet.

M. Pierre Boudet. Je ne veux pas pro
longer ce débat, ni insister trop longue
ment sur cette question.

Je tiens simplement à souligner que nos
Collègues qui siégeaient dans le précé
dent Conseil peuvent se rappeler que le
rapporteur général d'alors, M. Poher, avait
signalé voici plus d'un an cette politique
qui consiste à faire fabriquer et acheter
des locomotives, alors que le parc de lo
comotives de la Société nationale des che
mins de fer français est pléthorique. Ce
n'est ni moi ni M. Poher qui avons ima
giné cela, c'est M. Lemaire, directeur gé
néral de la Société nationale des chemins
de fer français.^
Par ailleurs, reprenant les. arguments

~ développés tout à l'heure par M. Pellenc,
ie ne prétends pas qu'il n'y ait pas de
locomotives hors d'usage Mais tout le
monde constate quelle politique parfois
somptuaire pratique la Société nationale
des chemins de fer français. Ce n'est pas
attaquer la Société nationale des chemins
de fer français ni ses agents que de lui
reprocher parfois, alors que tant de si
nistrés manquent d'abris, d'effectuer des
constructions, de réaliser des améliora
tions, qui sont très admissibles dans une

époque normale, mais qui pourraient au
jourd'hui attendre des temps meilleurs.
J'affirme encore que sur un total de

130 milliards, il est très possible de déga
ger 2 p. 100 de- ces crédits pour donner
à l'agriculture française qui, tout de
même, représente dans la nation une ac
tivité de base aussi importante que la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, les moyens qui lui sont nécessaires.

M. Je président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je désirerais
d'abord répondre à la question posée par
M Primet, à savoir la ventilation des cré
dits prévus pour l'agriculture. Ce n'est
évidemment qu'à titre provisoire que
cette ventilation est indiquée dans le rap
port de M Pleven, page 30, d'après les
renseignements donnés par M. le ministre
de l'agriculture, dont les propositions se
ront soumises selon la procédure que
vous avez bien voulu consacrer.

En ce qui concerne la Société nationale
des chemins de fer français, il ne s'agit
pas ici de savoir si l'on va réformer ou
non cette société. Ce n'est -pas là l'objet
du débat d'aujourd'hui qui est de savoir
si l'on va retirer 2. milliards sur les crédits
de 130 milliards qui sont spécialement
destinés à dès investissements.

Le reste concerne le budget général de
la Société nationale des chemins de fer

français. 11 ne s'agit pas ici de faire des
virements internes.

J'attire simplement l'attention de l'As
semblée sur le fait que le raisonnement
de M Boudet ne me paraît pas porter; il a
dit, en ellet, qu'on pouvait supprimer des
locomotives dans ces investissements. Je
lui ai répondu que ces locomotives étaient
déjà commandées depuis longtemps. La
question de savoir si elles sont utiles ou
non est une autre affaire. Je ne prends pas
la responsabilité de commandes qui datent
de 1944 ou 1945. Mais dans le projet que
vous avez vu, il y a un chiffre de wagons
qui est important; ils sont absolument
indispensables, c'est la réflexion aue je
voulais soumettre au Conseil. ■ -

D'une façon très générale, j'indique net
tement au Conseil que, quel que soit le
caractère attachant de l'inspiration de ces
amendements, nous sommes dans l'arbi
traire: on peut demander 2 milliards sur
tel poste, ou en demander 10.
Je crois qu'il serait plus sûr de s'en

tenir à des chiffres vérifiés et étudiés par
la commission des investissements, à la
quelle était représenté M.' le ministre de
l'agriculture. Si nous commençons à pren
dre sur un poste pour en garnir un autre,
j'ai l'impression que nous ne ferons pas
un très bon travail.

M. René Depreux. Je demande la parble.

M. le président. La parole est à M. De
preux.

M. René Depreux. Je m'excuse de pro
longer le débat, mais je crois devoir atti
rer votre attention sur une question de
principe extrêmement importante.
Nous votons des crédits d'investisse

ments et nous apprenons que les comman
des de locomotives sont déjà passées, et
que l'on ne :eut rien y changer. On nous
met donc, une fois de plus, devant le fait
accompli. Cette pratique me semble abso
lument déplorable pour le Parlement.
Puisqu'on a r-nrlé de ces cent locomo

tives déjà commandées, je voudrais sim
plement savoir si elles seront fournies par

l'industrie française ou par l'industrie
étrangère.

M. Bertaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ber
taud

M. Bertaud. Je ne voudrais pas me faire
le trop mauvais avocat de la Société na
tionale des chemins de fer français, mais
Je pense qu'il y a une mise au point à
faire.

Je ne conteste évidemment pas les
déclarations du directeur général de cette
société à la commission des finances, mais
je crois que s'il a dit que le nombre des
locomotives était inaintenant suffisant,
c'est parce qu'il tenait évidemment compte
des commandes en cours.

Je me permettrai, maintenant, de faire
une réflexion qui ne sera peut-être pas
très agréable pour tout le monde; je me
orois cependant obligé de la formuler.

Ce n'est pas moi qui ai voté la nationali
sation des grandes industries, des houil
lères et des "charbonnages. Et si ceux qui
l'ont votée ont cru devoir le faire, c'est en
considérant qu'ils pouvaient se référer à
un précédent donnant toute satisfaction,
c'est-à-dire la société nationale des che
mins de fer français. Je ne peux donc que
m'étonner de la rigueur manifestée par
certains envers une société qui leur a peut-
être servi d'exemple, mais qui, en fait,
n'est pas nationalisée dans le sens que
l'on attache à ce terme. J'insiste sur ce
point que la Société nationale des chemins
de fer français est justement la seule des
trois sociétés citées qui jouit d'un régime
spécial ne comportant pas les lacunes et
les imperfections que, telle qu'elle est
conçue, contient la nationalisation.

Par conséquent, je m'étonne que ceux
qui critiquent un organisme, qui tout de
même a un passé plus qu'honorable, ou
blient un peu trop vite qu'ils ont été à
l'origine de ces nationalisations qu'ils
veulent, après les avoir créées, amender
et réformer.

La Société nationale des chemins de fer
français est ce qu'elle est; elle vaut ce
qu'elle vaut. Elle était, à une certaine épo
que, excessivement intéressante, parce
qu'elle distribuait, peut-être plus qu'il ne
convenait, des facilités de circulation. Elle
a feimé, avec juste raison, cette vanne qui
entraînait une augmentation importante
de ses charges et de ses frais. Il ne fau
drait peut-être pas lui tenir grief d'avoir
pris des dispositions qui témoignent du
désir extrêmement louable de vouloir ser

vir le mieux au meilleur compte.

Je tiens à souligner ici, pour ceux qui
l'ignorent ou auraient tendance à l'ou
blier. que la structure de la Société natio
nale des chemins de fer français n'a pas
changé; ses cadres sont les mêmes que
ceux jui dirigeaient les différentes socié
tés privées qui, en se rassemblant, ont
constitué la Société nationale des chemins

de fer français. C'est' peut-être la seule
société nationale — et je précise bien non
nationalisée — dans laquelle l'intrusion
de la politique n'a jamais été constatée et
où les techniciens ont conservé leurs at

tributions; les cadres leurs prérogatives,
le personnel son esprit de discipline.

Par conséquent, je vous demande, nus
chers collègues, de vouloir bien réf.éehir
à votre vote. Il ne s'agit pas pour moi de
\ous convertir. Je vous disais hier qu'il
était naturel que je prenne la défense
d'une société dans laquelle j'ai fait une
grande partie «de ma carrière et dont indi
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viduellement vous reconnaissez d'ailleurs
les mérites.

Je vous redis aujourd'hui qu'il ne faut
pas vous laisser prendre aux apparences.
Je vous demande donc, si vous avez l'in
tention de manifester une certaine défiance
envers ce que l'on appelle les nationalisa
tions, de faire porter votre désir de péna
lité sur des sociétés véritablement natio
nalisées et non pas sur la seule société qui
est peut-être nationale, mais dont la
structure est très éloignée de ce que vous
entendez reviser.

M. le représentant du ministre des finan
ces vous a dit tout à l'heure que les ré
ductions que vous exigez porteraient
peut-être sur les fabrications de voitures
a voyageurs. J'attire votre attention sur
ce point, car il ne faudrait pas, si mal
heureusement un accident se produisait et
que des voyageurs trouvent la mort dans
un déraillement ou un télescopage que
vous reprochiez à la Société nationale des
chemins de fer français d'avoir conservé
des wagons de bois-cercueils, alors que
votre décision aura empêché la mise en
circulation de voitures métalliques.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je veux répondre
& l'observation de M. Depreux que je ne
vois pas vraiment pourquoi il pourrait
faire grief au Gouvernement, que j'ai
l'honneur de représenter, des commandes
de locomotives qiui ont été passées bien
antérieurement à la naissance de ce Gou
vernement. A ce moment le Parlement —
et c'est bien regrettable — n'avait pas été
reconstitué. C'est donc une occasion de
nous féliciter non pas d'avoir un Gouver
nement — ce qui est une autre affaire
(Sourires) — mais d'avoir un. Parlement
que l'on peut consulter.
Je ne veux cependant pas me montrer

sévère à l'égard d'une opération qui a
consisté à commander des locomotives à
la libération, à un moment où on en avait
grand besoin.
Quoi qu'il en soit, je tenais à souligner,

'devant le Conseil, afin qu'il n'y ait pas
d erreur, qu'il s'agit de crédits de paye
ment à consentir pour des affaires déjà
traitées, et que les opérations nouvelles,
ces opérations sur lesquelles vous allez re
trancher, concernent les wagons et les voi
tures métalliques pour les voyageurs,

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

M. Boudet.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe du mouvement ré
publicain populaire.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueilis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants 310
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 307
Contre « 3

. Le Conseil de la République a adopté.

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Saller, Boudet, Ignacio-Pinto,
Djamah Ali, Mmes Jane Vialle, Eboué,
Cremieux, MM. Lagarrosse, Durand-Réville,
Aube, Claireaux, Arouna N'Joya, Grassard,
Liotard, Serrure, Cozzano, Coupigny,

Dronne, Lafleur, Lodéon, et les membres de |
la commission de la France d'outre-mer
tendant, à l'article 1er , état A: « 1° prêts
aux Charbonnages de France et houillères
de bassin, 65 milliards de francs » à réduire
ce chiffre de 6 milliards de francs et à

le ramener en conséquence à 59 milliards
de francs;

« 8° Prêts pour l'équipement des
entreprises de production et de transport
dans les départements et territoires d' ou
tre-mer (loi n* 46-860 du 30 avril 1946),
mémoire », à inscrire à ce compte la
somme de 6 milliards de francs.

La parole est à M. Saller.

M. Saller. Mes chers collègues, l'amen
dement que j'ai l'honneur de vous sou
mettre au nom d'une quarantaine de
membres de cette Assemblée, et notam
ment de tous les représentants des dépar
tements et territoires d'outre-mer, ne doit
pas soulever l'émotion suscitée par les
précédents, pour l'excellente raison qu'il
ne tend en aucune façon à diminuer les
investissements affectés à telle ou telle
partie prenante, mais à attribuer les dispo
nibilités qui ont apparu depuis la prépa
ration du projet lui-même aux territoires
d'outre-mer qui n'avaient pas été compris
dans ce projet.
Le rapporteur de la commission des

finances a très excellemment souligné
dans toutes ses interventions que la pro
duction privée dans les territoires et les
départements d'outre-mer n'avait à sa dis
position aucun moyen de financement.
Or, des études que nous avons faites à

la commission des finances et à la com
mission de la production industrielle il
ressort qu'un meilleur fonctionnement
des charbonnages et des houillères de
France permettrait à ces derniers de dis
poser, par autofinancement, d'une somme
supplémentaire de six milliards qui pour
rait être affectée . aux travaux inscrits
dans le projet qui nous est soumis.
Je demande donc que ces six milliards,

rendus ainsi disponibles, soient affectés
aux territoires d' outre-mer pour fournir
des crédits aux entreprises de production,
de transports privés, et particulièrement
aux petites entreprises et aux entreprises,
autochtones.

La question qui se pose est extrêmement
simple. Le plan quadriennal demande un
effort considérable aux départements et
aux territoires d'outre-mer. Cet effort, je
l'ai déjà rappelé, permettra de porter la
production d'huile à 360.000 tonnes, celle
du cacao à 95.000 tonnes, celle du sucre
à 330.000 tonnes, celle du bois à 1.275.000
tonnes, celle du coton fibre à 50.000 ton
nes.

L'ensemble de ces produits représente
annuellement une valeur de près de
60 milliards. Ce sont ces 60 milliards que
la métropole n'aura pas à dépenser en
devises étrangères pour alimenter nos in
dustries et notre consommation.
Je demande donc à cette Assemblée de

permettre que 10 p. 100 seulement de ces
60 milliards, c'est-à-dire 6 milliards, soient
affectés à des prêts aux entreprises de
production et de transports, pour obtenir
le niveau de production que le plan qua
driennal attend des départements et des
territoires d'outre-mer. (Applaudisse
ments à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, à
l'unanimité, la commission des finances
a donné un avis favorable à la proposition
qui a été faite par notre collègue JL Saller.

Il lui est apparu, à la suite des rensei
gnements que je lui ai fournie, et qui ré"
sultaient de l'enquête à laquelle s'est li
vré votre rapporteur auprès des pouvoirs
publics pour savoir si, sur les prévisions
qui avaient été arrêtées, l'on ne pouvait
point effectuer des dégagements de cré
dits, que le bon fonctionnement des houil
lères nationalisées en raison de l'augmen
tation du rendement que l'on a constaté
depuis le début de l'année permettrait
vraisemblablement de dégager, par rap
port aux prévisions innitialement faites,
un crédit de 6 milliards.

Or votre commission des finances avait
envisagé au cours de ses réunions anté
rieures — et l'avait d'ailleurs inséré dans

un article 1er ter qui ne figure plus dans
le projet actuel — que tous les dégage
ments de crédit que l'on pourrait effec
tuer seraient en première urgence affectés
aux investissements coloniaux, — puisque
dans cette pénurie générale de crédits,
dont souffrent tous les éléments de notre
production, aussi bien l'agriculture que la;
production industrielle, que la production
coloniale — c'est la production coloniale
qui est la plus mal partagée puisque dans
le projet du Gouvernement rien n'est
prévu pour elle. Votre commission des
finances confirmant, cet après-midi, sa po
sition antérieure a décidé que les 6 mil
liards de crédits qui seraient vraisembla
blement dégagés du total affectés aux
hcuillères, devraient être réservés à la
production privée dans les territoires
d'outre-mer. Je vous demande en consé
quence, de voter à l'unanimité, comme
votre commission elle-même l'a fait
l'affectation ~de ces crédits aux territoires
d'outre-mer. ,

Cela aura voyez-vous, aura non seule
ment une portée pratique, mais encore
irie grande signification morale, car l'opi
nion saura que c'est grâce à l'effort ac
compli actuellement par les travailleurs
du sous-sol, qui a permis d'augmenter le
rendement dans nos mines nationalisées,
que notre production dans la France
d'outre-mer pourra diposer des fonds qui!
lui permettront de s'associer elle aussi à
l'effort commun. .

C'est grâce à l'augmentation du rende
ment dans les mines que toutes les
sphères d'activité de notre pays pourront
ainsi accomplir un effort parallèle, ce qui
est nécessaire pour nous relever vérita
blement. (Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. Demusois. Je demande la parole
pour répondre à M. le rapporteur.

M. le président. La parole est à M. De
musois, pour répondre à M. le rapporteur.

M. Demusois. Mesdames, messieurs, j'aï
eu l'occasion, M. le rapporteur s'en sou
vient, de marquer, de cette tribune, com
bien il était profondément regrettable que
le Gouvernement n'ait rien prévu, pour.
l'Union française au titre des investisse
ments. Cela, je le répète encore avec
beaucoup de force, ainsi que d'ailleurs je
l'avais souligné à la commission des
finances.

Seulement, je crois que M. le rapporteur
a commis, involontairement, je le pense,-
une erreur, car si, en commission des
finances, je me suis déclaré d'accord, au
nom de mes amis, pour que les investis
sements soient prévus pour l'Union fran
çaise, soutenant en cela, par conséquent,
les légitimes revendications exprimées par
M. Saller.

Il n'en est pas moins vrai — M. Saller,
doit s'en souvenir et peut-être également
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le ii ésident de notre commission — que
j'ai manifesté que ce n'était pas sur les
industries nationalisées qu'il fallait que
l'opération fût faite. Je l'ai dit parce que
j'exprimai* eu cela des craintes en ce qui
concerne nos industries nationalisées.

Donc, de ce point de vue, j'aimerais,
8van. que nous soyons amenés à nous pro
noncer, et compte tenu de la déclaration
que vient de faire M. le rapporteur, con
naît! e très exactement le sentiment du

Gouvernement sur la question; car.
wmime toute, s'il nous a pio|wjsé un
ensemble de crédits au titre des charbon

nages, c'est qu'il a considéré que cet
ensemble de crédits était nécessaire. Il
s'agit de savoir si cette position est encore
ia sienne ou si, au contraire, comme cer
tains bruits éourent — je m'excuse de
l'indiquer — il considère que, peut-être, il
n'es: pas nécessaire d'aller jusqu'à 65 mil
liards. . .
Je voudrais tout de même connaître la

religion du Gouvernement sur cette ques
tion. Nous ne pourrons véritablement en
juger que pour autant que nous aurons
entendu d'une manière que j'espère tou
jours très précise, M. le représentant du
Gouvernement.

M. le président. La parole est à
M- le secré:aire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Le représentant
'du Gouvernement est. toujours satisfait de
répondre à l'appel des membres de cette
Assemblée et, plus particulièrement en
cette minute qui va lui donner l'occasion
rare de se trouver d'accord avec M. Demu
sois (Sourires), car je dois dire que, pour
ma part, je trouve, en effet, très intéres
sante l'aide des investissements à la
France d'outre-mer.

Je nie suis déjà hier longuement expli
qué sur ce point. Il est inutile d'y revenir
et de rappeler comment, dans * d'autres
projets, l'effort nécessaire sera prévu. Je
trouve infiniment regrettable — comme
je l'ai dit hier sans grand succès — que.
pour des travaux fort utiles, on prenne
sur des investissements qui sont absolu
ment indispensables, qui ont été étudies
par des techniciens éprouvés et ensuite
vérifiés par les commissions parlemen
taires.

Je me permets de vous renvoyer sur ce
point aux indications données dans le rap
port de M. Pleven, qui montrent évidem
ment que, si l'on voulait faire une dimi
nution sur ces postes, ce qui serait plus
conforme à l'orthodoxie financière, il
faudrait pratiquer une incorporation dans
le prix de revient, ce qui ne paraît pas
Indispensable. M. Pellenc a rendu hom
mage aux grands progrès réalisés aux
charbonnages de France. C'est peut-être
mal l'en remercier que de lui enlever une
partie des moyens prévus pour elle.

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Je croyais avoir bien précisé
ma pensée tout à l'heure et indiqué ce
qui résultait des études que nous avions
faites, à savoir qu'après la préparation du
projet par le Gouvernemnt, il était apparu
que le fonctionnement des charbonnages
de France permettait de dégager, par suite
de facilités nouveltes d'autofinancement,
6 miliards de crédits et que l'ensemble
des investissements à prévoir pour 1949
pour les Charbonnages ne serait nulle
ment diminué par l'amendement que j'ai
présenté.
' Jô ne comprends donc pas, à moins
fu'on ne conteste ces possibilités d'auto-

firiancement résultant des renseignements
qui ont été fournis par les.services du
Gouvernement, que l'on puisse reprocher
à mon amendement de diminuer les inves
tissements au titre des Charbonnages de
France.

Telle est la précision que je voulais
apporter au Conseil.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Dans la contra

diction des renseignements de M. Saller
avec les miens, il nie permettra de lui dire
que jusqu'à nouvel ordre ce sont les
miens qui représentent ceux du Gouver
nement. Je ne dis pas que le Gouverne
ment a raison. Mais je dis que les études
du Gouvernement sont concrétisées dans

le projet dont vous êtes saisis et qui a
déjà été accepté par l'Assemblée natio
nale.

M le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du .rassemblement des gauches républi
caines. ,

La parole est à M. Coupigny, pour expli
quer son vote.

M. Coupigny. Je ne dirai pas que je me
mélie toujours des promesses mais je n'y
crois guère. Une fois de plus, nous som
mes obligés de constater que les produc
teurs et les transporteurs des territoires
d'outre-mer ne figurent que pour mémoire
dans un projet de loi. C'est pour cela que
cet amendement a été déposé.
Je sais bien que le F. I. D. E. S. et le

F. 1. D. O. M. prévoient les investisse
ments publics- mais encore une fois rien
n'est prévu pour aider les producteurs au-,
tochtones, pour aider les colons qui ont
pourtant, pour la plus grande part, con
tribué au développement de ces terri
toires.

Mes amis de l'A. D. R. et moi-même nous
vous demandons de voter cet amendement

qui, je tiens à le rappeler encore une
fois,, a été adopté à l'unanimité par la
commission de la France d'outre-mer et
maintenant même soutenu très ardem

ment par la commission des finances.
Nous vous demandons de le voter sans

nous associer pour autant, je dois le dire,
à certains développements qui ont été
énoncés hier par son auteur initial. Ce que
nous voulons, c'est un résultat pratique,
un résultat pratique immédiat, résultat
que nous voyons dans l'eflectation d'une
<omme d'au moins 6 milliaids au dévelop
pement économique des territoires de la
France lointaine en dehors de l'équipe
ment public qui, lui, est prévu.
En votant cet amendement, vous donne

rez un encouragement à ceux qui travail
lent sans relâche, discrètement, mais
souvent dans des conditions très pénibles,
pour permettre aux métropolitains d'avoir
un ravitaillement convenable en produits
coloniaux.

Vous montrerez que vous avez à cœur
de permettre à la France d'outre-mer,
grâce au développement économique, le
relèvement du niveau social et de meil
leures conditions de vie. (Applaudisse
ments sur les bancs sun trieurs a gauche,
au centre et à droite.)

M. Durand-Reville. Je demande la parole
p.our expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Du
rand-Reville.

M. Durand-Reville. Mesdames, messieurs,
je croij que s'il n'y a certes pas lieu de

nous réjouir de ce que le texte dont nous
avons à délibérer nous soit arrivé sans

comporter quoi que ce soit en ce qui con
cerne l'équipement et les investissements
dans les territoires d'outre-mer, il y a lieu,
par contre d'applaudir à ce qu'il reparte
de notre ma : son avec la marque du sent»
de l'Union française que nous y avons.

I (Applaudissements.J
Je suis surpris et désolé cependant, do

| constater que notre excellent collègue,
M. Demusois, au nom du groupe commu
niste, ait tout à l'heure tendu la perché
au Gouvernement pour refuser les res
sources d'investissement que nous récla
mons, nous, pour nos territoires d'outre
mer. après Favoir paru l'inviter à les
créer. Nous en prenons acte.

| Pour notre pari, c'est sans aucune réti
cence, sans aucune réserve ni restriction
que nous désirons voir comprendre les

i territoires d'outre-mer de l'Union française
] dans un projet d'investissement qui inté
resse l'ensemble de l'économie de notre
collectivité nationale.

Je vous rappelle, en effet, qu'il s'agit,
de rien moins que d'être fidèles au rendez-
vous qui nous a été donné au programme
de développement de la production colo
niale qui nous a été assigné et qui tend à
relever la production des territoires d'ou
tre-mer dans une proportion dont la va
leur atteint 550 millions de dollars.

Nous aussi, de la France des cinq par
ties 1u monde, nous vouions être capables
de satisfaire aux demanies qui nous sont
présentées et quand je dis « nous » j'en
tends bien qu'il s'agit de tous les produc
teurs des territoires de l'Union française,
grands ou petits — chacun à son rôle &
joue. — autochtones ou métropolitains
réunis dans un commun élan. et nous dé
sirons que les crédits d'investissement qui
ont ét# ainsi libérés comme l'a fait très
éloquemment ressortir notre rapporteur,
M. Pellenc. grâce au travail, grâce au ren
dement accru des mineurs des houillères
de France.... que ces créd'ts, dis-je, soient
répartis non selon des critères de dimen
sion ou d épiderme, mais en fonction du
rendement, de la productivité • de chacun
des producteurs,- de l'utilité de chacune
des productions qui doivent venir concou-
riR-au rétablissement de l'équilibre écono
mique de l'ensemble d'une France qui a
élargi ses frontières à celle de l'Union
française tout entière. Telles =ont les rai
sons pour lesqueles le groupe du rassem
blement des gauches républicaines sans

; restriction ni réserve votera l'amondc-
; ment que certains d'entre vous ont déposé
' avec notre collègue Saller. (Applaudisse
ments.)

M. Mahamane Haidara. Je demande la
parole. ■

M. le président. La parole est à M. Maha
mane Haïdara pour explication de vote.

M. Mahamane Haidara. Mesdames, mes
sieurs, j'avais placé mon intervention à
l'article 1 ter. Je crois maintenant que
c'est pour moi le moment le plus juste
pour m'adresser à cette Assemblée.

Nous avons déjà fait la constatation as
sez douloureuse que, sur 620 milliards
prévus, comme dépenses d'investissement
pour l'exercice 1949, rien n'ait été prévu
pour les départements et les territoires
d'outre-mer.

Nous tenons à rappeler à l'Assemblée
que les départements et territoires d'ou
tre-mer forment partie intégrante de la
République française.
D'aucuns mettent la faute sur le

compte du ministère des finances. D'au*
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très en rejettent la responsabilité sur le ]
ministère de la France d'outre-mer. On
finira de ce train-là, par rejeter la faute
sur un garçon de café de la rue de Vau-

firard.s,( rSeoudrirees.) Nsoaurs peré qfuéiro ans, rquanttnous, rendre à César ce qui appartient
à César. Pour nous,- le vrai coupable, le
seul, c'est le Gouvernement. Et nous
croyons que le Gouvernement ne respecte
pas l'esprit de la Constitution en faisant
a nos territoires cette place d'enfants
abandonnés, parce que la France, fidèle
à sa mission traditionnelle, a promis d'as
surer aux peuples dont ellj a pris la
charge les conditions nécessaires à leur
plein développement. .

Dans cet acte injuste, qu'on nous per
mette de voir la volonté manifeste de
nous maintenir dans la position qui nous
avait déjà été faite par le pacte colonial
et qu'on nous permette de regretter, très
amèrement, cette tentative de retour en
arrière, contraire à tout le passé glorieux
de la France. Cet acte nous porterait à
croire- que le Gouvernement réserve la
place à d'autres capitaux d'une autre ori
gine, et cela contre le désir des Africains;
comme nous l'avons toujours dit ici, qui
voudraient voir leurs intérêts toujours
plus intimement liés à ceux de la France
et de la France seule, pour une Union
française grande et prospère.

Ces crédits seraient affectés à la recons
truction, à la modernisation et à l'équi
pement. Il est hors de doute que nos pays
n'ont pas été aussi éprouvés que la France
qui a été le théâtre de la guerre. Mais la
guerre nous a arrêtés, nous aussi, dans
notre essor de développement économique
et social et, s'il n'y a pas à reconstruire,
il y a beaucoup à construire. Les travaux
d'ordre social sont arrêtés.

En fait d'équipement, je ne crois pas né
cessaire d'insister car tout le monde con
naît notre sort lamentable sur ce point.
La demande que nous formulons et dont
la pertinence ne peut être contestée par
personne doit être considérée non plus
comme une demande de subsides, mais
plutôt comme une juste réparation de tous
les sacrifices que nous avons consentis et
que nous fonsenlirons toujours pour la
grandeur de la France et de l'Union fran
çaise. "

C'est la possibilité, pour les Africains
tout en améliorant leur standard de vie,
d'apporter à la métropole les quantités
sans cesse accrues de matières premières
dont elle a besoin pour son prompt relè
vement économique, et lui éviter d'aller
chercher ailleurs, à des prix plus ou moins
onéreux, ce qu'elle peut trouver facile
ment chez elle.

Nous pouvons d'ores et déjà affirmer
que, si ces crédits sont accordés et utilisés
en vue de leur vraie destination, c'est-
à dire pour l'équipement des entreprises
de prêts aux petits producteurs et trans
porteurs qui en manquent et non à des
œuvres plus ou moins stratégiques, la
France n'aura pas à regretter ses place
ments que nos territoires lui rendent au
centuple.

Voyez:vous, dans ce vaste pays si riche
en possibilités économiques et qui ne de
mande qu'à être mis en valeur, 20 mil
lions d'Africains attendent que la France,
en qui ils ont placé tout leur espoir et
toute leur confiance, leur apporte l'aide
nécessaire pour leur marche vers le pro
grès et la prospérité.

Puisque l'occasion est donnée à mes col
lègues de cette assemblée de réparer cette :

faute; je suis sûr que les « sages » du
Parlement français feront en sorte que les
Africains ne soient pas déçus. (Applaudis
sements sur quelques bancs à l'extrême
gauche et à gauche.) ■■ 1

■ K. le président. La parole est à M. De
musois, pour expliquer son vote.

. M. Demusois. Mesdames, messieurs, "Jô
veux effectivement fixer notre position,
car, contrairement à ce qu'a dit tout . à
l'heure un de nos collègues, dans ma
précédente explication, il n'était nullement
question pour moi de tendre la perche au
Gouvernement. Si j'avais à me servir
d'une perche, ce ne serait pas pour le
sauver. (Rires.)

Mais ce que je voudrais dire — car il
faut que cela soit précisé — c'est que,
pour aboutir à certaines opérations, on
use avec beaucoup de facilité de la prati
que du sous-entendu, de façon à fausser
quelque peu l'opinion qu'on peut se
laire d'une question.

Au moment où je posais la question,
je me suis porté à la hauteur de M. le rap
porteur et je lui ai dit: il serait tout de
même sage que, sur une telle demande,
nous ayons l'opinion du Gouvernement,
pour savoir si vraiment les crédits qui
nous sont presentés par lui correspondant
a une nécessité absolue, ou bien s'il a
Une autre opinion.

M. le rapporteur me répondit: je crois
savoir que le Gouvernement ne s'en tient
pas aux chiffres qu'il a donnés, qu'il est
•j 'ailleurs disposé à accepter un abatte
ment. .

En faveur de qui ? ai-je demandé. Non
pas pour l'Union française ou pour l'agri
culture, m'a-t-on dit, mais pour la produc
tion industrielle. C'est une définition bien
vague, mais je retiens qu'on semblait
indiquer par là que le Gouvernement
n'était pas absolument solide sur ses posi
tions et, conïme cela lui arrive souvent,
je ne pouvais moins faire que die lui poser
la queslion. Ce n'était pas lui tendre la
perche.

A la vérité — je suis persuadé que vous
m'en rendrez témoignage — notre senti
ment est le suivant: nous avons la con
viction que l'on se livre contre les entre
prises nationalisées à un travail qui vise
à leur destruction. (Mouvements divers .)
C'est notre sentiment.

Nous sommes confirmés dans cette ma
nière de voir par un certain nombre
d ar ticles et de discours, y compris même
celui du banquet des « cent » celui où
M. Paul Raynaud a pris la parole.

C'est pourquoi, pour préserver ce que
nous considérons être un bien national:
les industries nationalisées, pour ne pas
permettre qu'on les at.aque ni au dedans,
ni au dehors, nous entendons — puis
qu'aussi bien les chiffres présentés par le
Gouvernement correspondaient à des
nécessités, M. le secrétaire d'État l'a
répété — qu'on n'impute pas -ces crédits à
une autre destination, tout en reconnais
sant — nous l'avons dit et nous le répé
tons — que les départements et les terri
toires de l'Union française méritaient tout
■le même de la part du Gouvernement plus
de considération qu'ils n'en ont eue. .

Voilà l'explication et, comme l'a dit jus
tement notre ami Haidara qui m a précédé,
la responsabilité incombe entièrement au
Gouvernement. Nous n'entendons fias
l'aider à se dégager de cette responsabilité.
Fidèles à nos positions, pour la sauvegarde

de nos industries nationalisées, sachant,
combien elles ont besoin de répondra aux
nécessités i du - pays, nous ne pouvons
accepter de leur enlever si peu que ce soit
des crédits qui leur ont été accordés. D'ail
leurs, je dois dire aussi qu'en cette posi
tion nous ne faisons qu'être fidèles à
notre .position, et nous le manifesterons eu
votant contre l'amendement. (Applaudisses
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est $
M. Lodéon.

M. Lodéon. Mesdames, messieurs, . c'est
le représentant d'une ancienne colonie
nouvellement érigée en département fran
çais, qui remercie le Conseil de la Répu
blique de l'écho enthousiaste apporte à
certaines doléances concernant le plan
d'investissements. . >

Nous avor^ été heureux, d'abord, de
constater que, contrairement à cet oubli
qui s'était glissé dans le programme qui
vous a été soumis, tous 'ceux qui se sont
succédé à cette tribune ont considéré qu'il
n'était pas équitable, sinon iustc, de ne
pas accorder à une partie de l'Union fran
çaise une part de cette sollicitude.

' C'est ce qui nous réjouit, car, lorsque,
en 1946, la France a pris l'engagement à
l'égard de ses possessions lointaines, d'à
les élever à. la dignité de provinces fran
çaises, elle entendait, par là-même, pré
parer l'organisation et l'équipement de ces
possessions.

- Il est certain que, pendant trois cent3
ans, ces vieilles colonies devenues départe
ments français ont mérité une place an
sein de la patrie française. On parie d'elles»
dans la littérature, comme d'autant de
joyaux et comme d'autant de rayonne
ments de la pensée française. II était boa
que, pour une fois, l'on s'occupât enfin
de leur développement, de leur équipe
ment, de leur organisation économique
pour que, dans ÎJ, même littérature, on ne
puisse apprendre, comme j'ai eu la douleur
de lire dans certaine presse, que, si
l'étranger y était installé, il en ferait un
paradis.

Je remercie donc mes collègues du Con
seil de la République et les vieilles colo
nies, devenues départements français, re
mercient la France de cette nouvelle mar
que de sollicitude. (Applaudissements.)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole. . . ...

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État. .

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes»
sieurs, je suis vraiment confus, à cette
heure tardive, d'intervenir à nouveau et
de revenir sur des choses que j'ai déjà in
diquées.

Je suis obligé de faire cette mise au
point, car je ne peux pas laisser dire,
'.omme cela a été dit à différentes reprises
malgré les explications que j'ai données
hier, que le Gouvernement avait oublié,
Jans les questions d'équipement, qu'il
existait l'Union française. Je ne peux pas
aisser dire également qua le .Gouverne--
ment n'avait pas pensé que, s'il avait
prévu 620 milliards pour équiper toute
l'Union française, il n'avait rien prévu,
pour l'outre-mer et que seul le Conseil
de la République aurait permis de décou-,

; vrir 6 milliards, car vraiment, pour l'équi
pement de la France d'outre-mer, 6 milv

' liards, ce serait tout à fait insuffisant.
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Je tiens donc à préciser, pour qu'il n'y
ait pas de malentendu et en m'excusant,
je le répète, d'y revenir, que ce projet
n'est qu une partie de ceux qui traitent
ou traiteront des questions d'équipement
et d'investissement; que, dans le budget
d'équipement des services civils, il a été
prévu vingt et lin milliards et davantage
pour les territoires d'outre-mer; que, dans
le projet de loi sur les comptes spéciaux
du Trésor, il a été prévu une avance du
Trésor de dix milliards à la caisse cen
trale de la France d'outre-mer, qui peut
d'ailleurs consentir des avances non seu
lement pour les investissements publics,
mais également pour les investissements
privés; qu'enfin, dans un projet qui va
être déposé incessamment, car sa mise au
point a nécessité des études particulière
ment délicates, il sera prévu également
des crédits importants comme subventions
au F I. D. E. S. Au total, ce n'est pas six
milliards comme il en est question actuel
lement, mais quarante à cinquante mil
liards de crédits de payement que le Gou
vernement envisage d'affecter aux tra
vaux d'outre-mer. Peut-être, en considé
rant les magnifiques perspectives de ces
territoires auxquels nous sommes très
attachés, certains trouveront-ils ce chiffre
insuffisant, mais son importance ne peut
être niée, surtout si l'on songe aux néces
sités du démarrage progressif de cet équi
pement, . •

• Je dirai, pour terminer, comme je l'ai
indiqué hier, que des projets ont été éta
blis par le Gouvernement pour la miso au
point d'instituts de crédit spécialisés dans
les territoires d'outre-mer. Ces projets ont
été approuvés par le Gouvernement. Ils
ont été approuvés par le comité du F. I.
1). E. S. et, s'ils ne sont pas encore pré
sentés au Parlement, c'est parce que nous
devions prendre contact pour la miso au

■ point de leurs dispositions avec les assem
blées locales.

Tel est donc l'effort d'ensemble que le
Gouvernement a entrepris et compte pour
suivre pour l'équipement ' des territoires
d'outre-mer. Si j'ai maintenu la position
du Gouvernement sur le projet actuel, ce
n'est pas que je méconnaisse l'intérêt de
cet équipement, mais parce que je ne crois
pas qu'il soit nécessaire pour l'assurer de
prélever six milliards sur les charbonnages
au moment ou, comme l'indiquait M. le
rapporteur général, l'effort des mineurs et
de ces entreprises permet d'envisager la
meilleure utilisation des crédits que nous
leur consentons, et qui sont limités, con
trairement à ce que l'on peut dire, au mi
nimum indispensable. D'ailleurs, je crois
que la commission des finances avait sai
nement envisagé cette question, car, hier,
elle n'avait pas pensé à un chiffre. Elle
avait, dans l'article 1 ter, pensé à réserver
aux territoires d'outre-mer toutes les éco
nomies qu'il- serait possible de faire sur
les autres postes, mais sans les chiffrer,
et sans imposer la guillotine, soit à la So
ciété nationale des chemins de fer fran
çais, soit aux houillères. Je crois que cette
formule de l'article 1 ter, à laquelle la
commission des finances s'était ralliée hier
avec la même unanimité qu'elle trouve
pour l'abandonner aujourd'hui, aurait été
plus simple et plus avantageuse, à la fois
pour les territoires d'outre-mer et pour les
autres postes. Quoi qu'il en soit, et quel
que soit le vote que vous émettrez tout à
fheure, je tiens à dire que le Gouverne
ment affirmera sa sollicitude à l'égard de
votre cause, car, s'il est un point sur le-

2uel nous devons ressentir un sentiment'unanimité dans sett.e enceinte, comme,

dans les autres, c'est bien dans notre tâche
de rendre prospère l'Union française. (Ap
plaudissements sur divers bancs.) . i.

M. le président Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
du rassemblement des gauches républi
caines.

Le scrutin est ouvert.

. (Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 310

Majorité absolue '156

Pour l'adoption.... « 294
Contre 16

: {Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je mets aux voix l'en
semble do l'article 1er et de l'état A.

(L'ensemble de l'article iOT est adopté.)

M. Charles Brune. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Brune.

M. Charles Brune. Monsieur le président,
mes chers collègues, je voudrais tout
d'abord vous proposer de suspendre la
séance et de la reprendre, si vous le vou
lez bien, à vingt-deux heures quinze.
. Je voudrais également adresser un appel
au Conseil de la République.
Nous avons à étudier, d'ici les vacances,

une matière lourde et importante. Nous
discutons les projets portant investisse
ments depuis près de quarante-huit
heures .

Nous avons entendu, au cours de
l'examen de ce projet, de longues inter
ventions dont certaines auraient peut-être
pu être condensées.
Je m'adresse donc à mes collègues pré

sidents de groupe pour leur demander de
vouloir bien consentir à une organisation
officieuse, si l'on peut dire, des débats,
pour réduire le nombre et la longueur des
interventions.

Il serait souhaitable que l'on pût, dès
cette nuit, terminer l étude du projet
relatif aux < dépenses d'investissement,
pour, demain, prendre la suite de l'ordre
du jour. Si nous reportions à demain ma
tin la suite de ce débat, nous connaîtrions
des retards sur l'ensemble de nos travaux.

C'est pourquoi je demande à tous mes
collègues de consentir une discipline qui
est, je pense, nécessaire à la bonne mar
che de nos travaux et également au
renom du Conseil de la République.
(Applaudissements .)

M. Jacques Debu-Bridel. Monsieur le
président, si j'ai bien compris la propo
sition de notre collègue M. Charles Brune,
il s'agit non seulement de terminer le dé
bat sur les investissements, et d'épuiser
toutes les questions figurant à l'ordre du
jour, y compris la loi sur les loyers ?

M. le président. Non, il s'agit unique
ment du projet portant investissements.

M. Georges Pernot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la justice
et Je législation civile, criminelle et
commerciale. .

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Monsieur le
président, mes chers collègues, à notre
ordre du jour figurait également le projet
de loi sur les loyers. Étant donné la lon
gueur vraisemblable . du débat sur les in
vestissements, je demande au Conseil de
bien vouloir reporter le débat sur les
loyers en tête de la séance de demain
après-midi. (Marques d'approbation.)

M. le président. M. Charles Brune pro
pose au Conseil de suspendre la séance
jusqu'à vingt-deux heures quinze.

Il n'y a pas d'opposition

Il en est ainsi décidé.

Nous poursuivrons donc ce soir l'examen
du projet de loi sur les investissements
et nous fixerons la séance de demain
d'après l'heure à laquelle nous termine
rons cette nuit.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures
vingt-cinq minutes, est reprise à vingt-
deux heures vingt-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du pro
jet de loi portant autorisation des dépenses
d'investissement (reconstruction, moderni
sation et équipement) pour l'exercice 1949.
La parole est à M. le rapporteur général.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances. Mesdames,
messieurs, notre collègue M. Pellenc ne
pouvant, pour des raisons indépendantes
de sa volonté, assister à notre réunion de
ce soir et poursuivre devant vous la dé
fense du projet de loi qui nous occupe
actuellement, la mission redoutable
m'échoit de le suppléer dans cette tâche.

Si cette circonstance imprévue me vaut
lo plaisir de rendre à notre éminent collè
gue l'hommage que méritent son talent et
sa haute conscience, elle m'amène égale
ment à solliciter de vous une indulgence
dont j'ai, certes, toujours besoin, mais qui
me sera particulièrement nécessaire ce •
soir, car les travaux nombreux de la com
mission des finances ne m'ont pas permis
de suivre comme je l'eusse désiré, dans
tous ses détails, le projet qui est devant
vous. Je vous demande, par conséquent.
de bien vouloir excuser d'avance ce qui
pourait vous paraître insuffisant dans les
observations que j'aurai à présenter. (Ap- ■
plaudissements.)

M. le président. Nous sommes arrivés à
l'article 1er bis nouveau.

J'en donne lecture:

n Art. 1M bis (nouveau). — Les verse
ments effectués aux entreprises visées au
paragraphe Ier de l'état A, par le fonds de
modernisation et, en ce qui concerne la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, au titre de son compte spécial de
reconstruction, seront répartis en deux
tranches conformément à 1 état A bis.

« La première tranche est disponible
immédiatement.

« La seconde tranche sera autorisée par
arrêtés pris sur la proposition de la com
mission des investissements, aiprès avis des
sous-commissions parlementaires créées
par l'article 70 de la loi du 2L mars .
1947, a
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Je donne lecture de l'état A bis :

ÉTAT A bis

Répartition par tranches des versements du fonds de modernisation et d'équipement
ou destines à la reconstruction de la Société nationale des chemins de fer français.

DÉSIGNATION DES PRÊTS

VERSEMENTS TOTAUX
effectuée

tu titre <i» tooda

de modernisation

ou de la reconstruction

de la S. N. C. F.

ira TRANCHE 2e TRANCHE

millions
de franc».

millions
de francs.

millions

de francs.

Charbonnages de France et Houillères de
bassin . . I nm Afin an nm

Électricité de France...— I 97.300 97.300 »

Gaz de France . ... 7.000 6.000 1.000

Société nationale des chemins de fer irançais. 70.W00 40.000 30.000

Je suis saisi d'un amendement de M. Gre
gory tendant à la suppression de cet article.
La parole est à M. Gregory.

M. Gregory. Mesdames, messieurs, j'avais
soutenu hier à la tribune du Conseil de la

République des amendements portant sur
les articles 1 bis et 1 ter, pour vous deman
der de supprimer ces articles. Mais puisque
M. le rapporteur de la commission des fi
nances a indiqué en fin de soirée qu'une
solution transactionnelle était intervenue
& la commission des finances, je me rallie
A cette solution transactionnelle et je dé
clare renoncer aux amendements que
j'avais déposés.

M. le rapporteur général. Au nom de la
commission des finances, je remercie
M Gregory. .

M. le président. L'amendement est retiré.

Y a-t-il des observations sur l'arti
cle 1 bis ?

M. le rapporteur général. Il est bien en
tendu que, comme l'a indiqué cet après-
midi M. Pellenc, nous modifions la rédac
tion finale de l'article et nous remplaçons
le mot « avis » par « communication ».

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 1 bis, avec la modification apportée par
la commission des finances, et de l'état
A bis.

(L'ensemble de l'article 1 bis, ainsi mo- I
difié, et de l'état A bis est adopté

M. le secrétaire d'État. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais faire
remarquer au Conseil qu'à la suite de
l'adoption des amendements et de l'état il
sera certainement très difficile de compren
dre si c'est sur la première ou la seconde
tranche que s'impute, par déduction, le
montant des sommes votées tout à l'heure.

Cet article étant voté, je fais cette re
marque pour l'information du Conseil de
la République.

M. Saller. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Saller.

M. Saller. Je crois devoir faire remarquer
que les modifications votées tout à l'heure
par le Conseil portent sur l'état A et non

sur l'état A bis et que ce n est pas sur
la somme d'ensemble de 61 milliards qui
sont réservés que portent les modifica
tions.

M. le secrétaire d'État. L'équilibre entre
l'état A et l'état A bis risque d'être un ipeu
difficile à interpréter.

M. le président. Nous arrivons à l'arti
cle 1 er ter.

J'avais été saisi d'un amendement de
M. Grégory tendant à supprimer cet arti
cle, mais je pense que son auteur le reti
rera, car il n a plus d'objet.

M. le rapporteur général. Cet article
1" ter, en effet, a été supprimé par la com
mission des finances.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Nous passons à l'article 6 dont je donne
lecture :

« Art. 6. — Le montant maximum des
dépenses de travaux neufs que les entre
prises nationales visées aux articles 9 et 10
de la loi n° 48-32 du 7 janvier 1948 sont
autorisées à payer en 1949 est fixé à la
somme de 259.800 millions de francs, répar
tie conformément à l'état C annexé, à la
présente loi.

• En ce qui concerne les rubriques affé
rentes à une même entreprise, cette ré
partition pourra être mouillée en cours
d'exercice par arrêté pris sur avis de la
commission des. investissements et des
sous-commissions parlementaires créées
par l'article 70 de la loi du 21 mars 1947. »
Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C

Tableau, par catégories de travaux, des
dépenses de travaux neufs des entreprises
nationales et de la Société nationale des
chemins de fer français.

1 I
il
e •»

DÉSIGNATION DES TRAVAUX

ca

§i
■< S
1/3 f>
5 •?
g
E *-8
<

millions
dr francs

l Ciiaroonnagcs de France
et Houillères de bassin.

Habitations et œuvres so
ciales

Travaux neufs à moyen terme
et enseignement technique.

Grands ensembles
Industries de le houille,

7.000

12.500
27.500
J8.000

I *
ts. -c

* t
as

DÉSIGNATION DES TRAVAUX

1

' s I
H I
s» I
gr A

p , *3
<

a Électricité de France.

Grand équipement (hydrau
lique)

Grand équipement (thermi
que)

Grand équipement (transport).
Travaux complémentaires de
premier établissement

Distribution et répartition....

56.300

16.000
14.000

5.000

13.000

3 Gaz de France 7.000

Divers et charges annexes
d'équipement

I

13.000

* Sociétd nationale des chemins
de fer français. I

1. — Établissement. I

Matériel roulant
Mobilier et outillage
Electril'cation
Installations fixes
Participations financières et
divers

Équipement hydroélectrique.

1.770
1.550

13.900

6.64G

860
700

n. — Reconstitution. I
Matériel roulant
Mobilier et outillage '
Installations fixes

31.010
1.620
12.450

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM Saller. Boudet. Ignacio-Pinto, Dja-
mah-Ali, Mmes Jane Vialle, Eboué, Cré
mieux, MM. Lagarrosse. Durand-Réville,
Aube, Claireaux, N'joya Arouna, Grassard,
Liotard, Serrure, Cozzano, Coupigny,
Dronne, Lafleur, Lodéon, et les membres
de la commission de la France d'outre
mer tendant, à l'article 6. état C, Charbon
nages de France et Houillères de bassin,
travaux neufs à moyen terme et ensei
gnement technique, 12.500 millions de
francs, à réduire ce chiffre de 6 milliards
de francs et le ramener en conséquence
à 6.500 millions de francs.

La parole est à M. Saller.

M. Saller. Mes chers collègues, cet
amendement sur l'article 6 est le complé»
ment indispensable de celui que le Conseil
a bien voulu voter tout à l'heure avec un
enthousiasme dont je le remercie au nom
de tous les représentants d'outre-mer.
Après avoir déduit sur l'état A six mil
liards comme portant sur les travaux
neufs à moyen terme et l'enseignement
technique des Charbonnages de France et
des Houillères de bassin, il est naturel de
modifier l'état C qui comporte la même
répa rtition ; il y a lien logique entre les
deux amendements qui se complètent iné
luctablement.

M. le président. Quel est l'avis de la
cummission ?

M. le rapporteur général. Monsieur le
piésident, il me parait logique étant donné
le vote intervenu tout à l'heure, d'adop
ter cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?
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M. le secrétaire d'État. Je n'ai naturel
lement aucune observation à faire sur les
conclusions du vote émis. Je dois dire que
le ne suis pas informé des raisons pour
lesquelles l'amendement porte sur les

Jwstes de travaux neufs, plutôt' que sures autres.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement présenté par M. Saller.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 6 et de l'état C, mo
difié par l'adoption de l'amendement de
IM. Saller.

(L'article 6 et l'état C, ainsi modifiés,
sont adoptés.)

M. le président. Nous arrivons à l'arti-
f<le 3 1er, qui avait été supprimé par votre
j.commission. .
Par voie d'amendepent, MM. de Monta

lembert, Pouget, Diethelm et Louis André
►proposent de rétablir cet article dans la
^rédaction suivante:

« Les dispositions de l'article 9 de la
"loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948, mo
difiées par la loi n 6 49-333 du 12 mars 1949
lsont abrogées ».

La parole est à M. Pouget.

M. Pouget. Mes chers collègues, nous
avons l'honneur de vous présenter un
amendement à l'article 3 ter, ainsi conçu:
« Les dispositions de l'article 9 de là loi
n° 48-1973 du 31 décembre 1948 sont abro
gées ».
La question se pose donc de savoir si

i nous allons accepter le payement par titres
| et le payement par espèces. Nous estimons
ique le Conseil de la République s'est déjà
prononcé et a manifesté sa désapprobation

;et ses craintes au sujet du payement par
i litres.

11 y a là, je crois, un danger évident,
car n'oublions pas que lorsqu'on paye par

'titres, on entraîne fatalement des négocia
tions de titres. Lorsque les sinistrés auront
■reçu les titres en payement, il ne faut pas
'croire que, malgré tout leur désir de les
conserver, ils pourront le faire; ils seront
exposés à toutes les sollicitations et seront

. obligés, malgré eux, de les revendre.
Or, déjà, il existe des organisations spé

ciales qui sont prêtes à happer, en quelque
sorte, le sinistré dans le besoin et déjà

* des cours sont établis. Cela peut paraître
absolument étrange, mais c'est - vrai.
On vous dit que ces titres, pour la pre

mière tranche, pourront être négociés avec
une perte de 14 à 15 p. 100 et, pour les
autres, au payement très retardé, c'est-à-
dire dans quatre, cinq ou six ans, seront
négociés à environ 52 p. 100. Il y a déjà
-des groupements prêts à être constitués et,
par conséquent, prêts à jouer ce rôle.
Je crois qu'il y a un danger à jeter sur

le marché encore des titres. Je m'excuse,
je ne suis pas un financier, je me fais
l'écho de conversations entendues. Je me

méfie par conséquent de ceux qui cher
chent encore à échafauder des combinai

sons plus ou moins malsaines sur le dos
des sinistrés actuellement dans le besoin

et obligés de subir leurs impositions et
leurs manœuvres.

Je me permettrai de vous dire qu'il se
rait dangereux de diviser les sinistrés et
de vous donner un aperçu de la question.
Je suis obligé d'anticiper car la modifica
tion de l'article 4 entraîne fatalement

l'adoption des amendements sur les arti
cles suivants. Si vous rejetiez notre amen

dement sur l'article 3, le rejet des autres
articles en découlerait.

Le texte initial de l'article 4 quater par
exemple prévoit un blocage de 45 mil
liards de crédits de paiement et de
90 milliards de crédits de programme.
Pourquoi ce chiffre de 45 milliards, alors
que 28.750 millions sont suffisants pour
financer les travaux en cours intégrale
ment en espèces alors qu'avant là loi
du 12 mars 1949 ils étaient financés moi
tié en titres, moitié en espèces. M. le mi
nistre de la reconstruction en a donné
l'explication suivante :

« Parce que, pour leur majeure partie,
les autorisations de payement à bloquer
doivent être utilisées moitié en titres,
moitié en espèces. Or, ce sont ces espèces
qu'il s'agit de trouver; d'où la nécessité
Je bloquer un chiffre total d'autorisation
de payement largement supérieur à celui
des espèces qui doivent être dégagées en
contrepartie. (Journal officiel du 10 mars
1946.) »
Pour être plus précis, fys 45 milliards

bloqués, d'après les renseignements four
nis par le ministère des finances, se ré
partissent comme suit: reconstitution
payée intégralement en espèces, 12 mil
liards 500 millions de francs; reconstitu
tion payée moitié en espèces, moitié en
titres: en espèces 16.250 millions, en ti
tres 16.250 millions, soit au total 45 mil
liards. 16.250 millions de ressources en

titres se trouvent donc provisoirement
inutilisables à cause du blocage.
Si le Conseil de la République adopte

les amendements proposés, il convient de
remarquer que, seuùs, des crédits en es
pèces seront bloqués, le payement moitié
titres, moitié espèces se trouvant sup
prime. Les 16.250 millions de titres actuel
lement bloqués pourront être utilisés
pour le payement des dommages de
guerre de ceux qui acceptent volontaire
ment le payement intégral en titres.

Les crédits à la disposition du Gouver
nement se trouveront donc augmentés de
16.250 millions.

On peut également présenter la nou
velle répartition des crédits. de la façon
suivante: en application de l'article 2,
5° alinéa du projet de loi en discussion,
les payements en titres aux volontaires
dans le cadre de l'article 10 de la loi des
maxima viennent en supplément des
270 miliards des crédits de payement*
ouverts à l'état B.

Dans le cadre de la loi du 12 mars
1948, le Gouvernement a à sa disposition,
à l'état B, 270 milliards moins 45 mil
liards bloqués, soit 225 milliards. Arti
cle 10 de la loi des maxima, en titres
58.750 millions. Au total, 283 milliards
750 millions.

Si nos amendements sont adoptés, nous
trouverons à l'état B 270 milliards moins

60 milliards bloqués, c'est-à-dire 210 mil
liards. Article 10 de la loi des maxima,
en titres, 90 milliards. Au total 300 mil-
liasds.

La différence 300 milliards, moins 283
milliards 750 millions, donne bien les 16
milliards 250 milions qui augmentent les
crédits du Gouvernement.

Quel est le résultat pratique de l'opéra
tion ? Là où il y avait deux sinistrés
payés moitié en titres, moitié en espèces,
il y en a un payé entièrement en espèces,
un payé entièrement en titres. La situa
tion du sinistré qui est payé intégralement
en espèces se trouve considérablement
améliorée, et l'on va montrer que la si
tuation de celui qui se trouve payé inté-

I grrlemcnt en titres est également amé
liorée.

Ce paradoxe apparent provient de la
suppression du plafond de l'a fticJ -3 4 de la
loi du 28 octobre 1946 pour les sinistrés
qui acceptent d'être payés intégralement
en titres.

Prenez le cas .de deux sinistrés qui ont
déjà effectué des travaux pour plus de
cinq millions — car cela ne joue en effet
qu'au-dessus de cinq millions — ce qui est
le cas de beaucoup de sinistrés par suite
de la hausse des prix. Le premier est
payé moitié en titres, moitié en espèces;
le second est payé intégralement en titres.
Après six mois le premier a touché en
espèces fa moitié de 70 p. 100 de son in
demnité et peut mobiliser un tiers du titre
représentant l'autre moitié, ce qui repré
sente, sur la totaltié de son indemnité,
soit 47 p. 100 environ, en espèces. Le se
cond peut mobiliser le tiers du titre repré
sentant la totalité de son indemnité, soit
33 p. 100 environ, en espèces.
Le premier a un léger avantage (14 pour

Après deux ans; les deux sinistrés peu
vent mobiliser les deux tiers de leurs
titres. Le premier aura touché, en espèces,
sur son indemnité, depuis le début, 58
pour 100 environ ; le second, 66 p. 100 en-
vu on. L'avantage est passé au second
(8 p. 100).
Après quatre ans, le troisième tiers des

titres sera mobilisable; le premier aura
touché 70 p. 100; le second 100 p. 100.
Avantage considérable pour le second.
Sans dout», les 30 p. 100 au-dessus du

plafond peuvent être perçus par le premier
de ces sinistrés sur les fonds des emprunts
émis par les groupements. Mais il est alors
nécessaire que les groupements décident
expressément ce mède de répartition, que
ces emprunts puissent être aisément pla
ces dans le public. Or, les titres des pré
cédents emprunts des groupements sont
très au-dessous du pair et l'emprunt
national est coté à 80 francs.

Puisque le mode de financement pro
posé par les amendements est préférable
au mode précédemment en vigueur, aug
mente les crédits à Jà disposition du Gou
vernement et correspond au vœu unanime
de tous les sinistrés, quels arguments
peut-on invoquer pour s'y opposer ?
D'ailleurs, M. le ministre de la recons

truction n'a-t-il pas déclaré, à l'Assemblée
nationale, que le payement par titres pour
les volontaires rencontrait un succès com
plet ?

Cela se comprend aisément si l'on cons
tate que deux modes de financement des
dommages de guerre sont également vala
bles- le payement intégral en espèces
pour les prioritaires; le payement intégral
en titres pour ceux qui en font la demande
et qui ont la possibilité de financer leur
reconstitution.

Le mode de financement que nous de
mandons au Sénat de rejeter est le paye
ment des dommages de guerre moitié "en
espèces, moitié en titres, imposé à des si
nistrés qui n'ont pas la possibilité de finan
cer eux-mêmes leur reconstitution.

D'ailleurs, le Sénat n'a-t-il pas déjà re
jeté ce mode de financement à deux re
prises, les 30 décembre 1948 et 17 février
1949 ?...

M. Primet. Quel Sénat ?

M. Jules Pouget. Il s'agit du Conseil do
la République. Permettez-moi de dire le
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Sénat, parce que j'ai tout de même une
préférence pour ce terme.

MM. Charles Brune et Dulin. Très bien!
très bien!

M. Jules Pouget. Ne me refusez pas ce
plaisir; c'est le premier que je vous de
mande.

Il y a une autre question que je vou
drais également soumettre au Conseil de
la République. J'ai bien dit cette fois !
{Sourires.)

M. Demusois. Les rappels portent leur
fruit 1

M. Jules Pouget. Il faut écouter les an
ciens !

Il s'agit du nantissement possible de ces
titres. 11 est évident qu'on peut accepter
n'importe quoi en nantissement. Je disais
tout à l'heure qu'un nantissement d'un
million en chapeaux de paille était possi
ble si quelqu'un l'acceptait! Cependant,
les sinistrée nantis de ces titres pourront-
ils les apporter en garantie dans des ban
ques ? On me répondra certainement d'une
façon affirmative, mais je me demande si,
dans l'avenir, le Gouvernement ne donnera

pas des ordres pour refuser ces titres en
nantissement. Le sinistré se trouverait

alors particulièrement lésé.
Telles sont les observations que je vou

lais présenter à l'appui du dépôt de cet
amendement. Je laisse au Conseil de la
République le soin de lui faire le sort qu'il
aura choisi. (Applaudissements au centre
et sur les bancs supérieurs de la gauche,

• du centre et de la droite .) ■

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme.

M. Eugène Claudius-Petit, ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme. Mes
dames, messieurs, je voudrais reprendre
certains arguments que j'ai déjà dévelop
pés et je serais très heureux si le Conseil
de la République voulait bien retenir cer
tains d'entre eux.

Je crois d'abord qu'il y a un malen
tendu, une confusion regrettable sur l'em
ploi de certains mots. L'honorable séna
teur vient de reprendre, à propos des prio
ritaires, une formule qui laisse penser
qu'il y a des catégories de sinistrés établis
a priori dans une priorité d'exécution.
Or, tous les sinistrés sont des prioritaires
en puissance, mais leur qualité de priori
taires n'est reconnue qu'autant que les
crédits budgétaires permettent d'attribuer
ce que l'on appelle une priorité, c'est-à-
dire pratiquement une décision de paye
ment de la première tranche.
Il y a des prioritaires qui ont moins de

titres à cette qualité que d'autres sinis
trés qui se trouvent, notamment, dans
des conditions d'impossibilité de cons
truire.

Il y a, par exemple, des sinistrés qui
pourraient prétendre à une priorité à titre
personnel, soit parce qu'ils sont pères de
ramilles nombreuses, soit pour raison
d'utilité nationale, mais qui ne peuvent
se voir attribuer cette priorité parce qu'ils
sont, dans un îlot non remembré ; au con
traire, dans un îlot remembré il y aura
des sinistrés qui n'auront pas autant de
titres personnels de priorité, mais qui se
trouveront englobés dans un îlot priori
taire. Il est donc vain de rechercher si
des prioritaires sont lésés par rapport à
d'autres.

Si vous réduisez à 210 milliards les pos
sibilités de crédits de payement, vous em

pêchez que ne soient déclarés prioritaires
un certain nombre de sinistrés qui pour
ront le devenir cependant grâce à l'uti
lisation des titres s'ajoutant à ces crédits.
C'est sur ce point que j'attire votre atten-
ion. Vous ne favorisez aucun prioritaire
puisque, piécisément, vous réduisez le
nombre de sinistrés qui peuvent prétendre
à ce titre.

Par conséquent, il faut bien que l'on
s'entende sur ce terme; ce qui entre en
ligne de compte, c'est le volume des tra
vaux qu'on pourra entreprendre cette
année.

Lorsque les titres ont été créés, on a
d'abord entendu dire sur eux tout le mal
qui convient. Comme on s'aperçoit finale
ment, aujourd'hui, que ces titres ne sont
pas si mauvais, pour un peu on les trou
verait maintenant trop bons!

11 est vrai que, dans l'hypothèse envi
sagée par l'honorable sénateur, le volon
taire qui aura accepté d'être payé totale
ment en titres se trouvera en effet avan

tagé dans quatre ans; il aura tout de même
quelque droit à l'être puisqu'il aura- fi
nancé entièrement la reconstitution de son

bien, c'est-à-dire participé volontairement
à la reconstitution du patrimoine immo
bilier français.
J'espère bien, cependant, que dans qua

tre ans — et peut-être avant je le souhaite
— nous pourrons payer la part différée par
la loi du 28 octobre 1940 aiix sinistrés qui,
par leurs propies moyens ou avec l'aide
de groupements d'emprunts de siTiistrés,
auront reconstitué leurs biens.

Lorsque le Gouvernement a décidé, pour
des raisons d'ordre économique, de tout
faire pour maintenir un volume de travaux
supérieur à nos strictes possiblités finan
cières et, par là, a été amené à créer ces
titres, il n'a pas visé à établir cette sorte
de justice égalitaire entre les sinistrés à
un certain moment; il a pensé à l'activité
générale du pays et à la nécessité de main
tenir le plus grand nombre do chantiers
ouverts.

Même dans l'hypothèse de sinistrés en
tièrement payés en espèces et de sinistrés
entièrement payés en titres, s'ils sont vo
lontaires, il y aura des injustices énormes,
particulièrement dans la première catégo
rie, si injustice veut dire inégalité.
Vous signalez le cas de sinistrés qui

ayant reçu des titres risquent d'être l'ob
jet de démarches intéressées de la part de
certaines personnes qui pourraient les
solliciter de vendre leurs titres à bas prix;
je pourrais également brosser le tableau,
qui n'est pas très reluisant, de ceux qui
s'enrichissent en achetant à vil prix des
dommages de guerre, ce qui est parfaite
ment licite, puisque cela est trop souvent
hélas! non pas approuvé, mais autorisé
par une décision de justice. Bientôt, j'es
père vous proposer la création d'une
bourse des dommages de guerre, qui évi
tera au sinistré isolé d'être volé comme

au coin d'un bois; ce jour-là, j'aurai con
tribué à supprimer une injustice criante
que n'aggrave absolument pas l'institution
du titre, même lorsque son emploi est obli
gatoire.
H faut même dire qu'il y a des sinistrés

qui, même avec le payement intégral en
espèces, ne sont pas en mesure d'entre
prendre les travaux. J'en connais qui pré
fèrent ne pas se lancer dans la reconstitu
tion de leurs biens et attendre des temps
meilleurs, laissant ainsi leur tour à d'au
tres plus énergiques et plus ardents qui
reconstruisent plus vite.
Sans doute — je le regrette, mais l'état

financier de la France est une chose et
nos sentiments et nos volontés en sont I

une autre — il est vrai que pour certains
sinistrés le payement moitié en espèces et.
moitié en titres me mettra peut être dans
l'obligation d'attendre des temps meil
leurs. Il y a cependant en France assez
d'hommes volontaires qui n'attendent pas
tout de l'État immédiatement, assez de
Français qui font confiance à la solidité de
la monnaie pour se mettre à construire et
trouver par eux-mêmes les moyens finan
ciers nécessaires à cette construction pour
que je leur fasse confiance et rue je sois
persuadé que les titres les aideront à évi
ter un chômage, qui serait scandaleux de
vant des ruines non encore relevées.
C'est pour cela que je demande à cette

honorable Assemblée de ne pas supprimer
les titres, c'est-à-dire de ne pas voter la
suppression de l'article 9. Je crois, cepen
dant, qu'un amendement qui sera appelé
tout. à d'heure mérite, peut-être même
avant le vote et la décision de l'Asse-
blée, quelques explications. Il concrétise
cet accord, que j'ai appelé l'accord des
hommes de bonne volonté, permet d'utili
ser des payements en espèces que l'on
remplace sur un certain chapitre par des
payements entièrement en titres et d'aider
particulièrement la reconstitution du patrie
moine immobilier agricole.
L'effort de reconstruction en serait con

sidérablement accru puisque, par une ven
tilation différente des crédits et avec une
légère augmentation du contingent de ti
tres, j'arriverais à inscrire au chapitre des
reconstructions immobilières agricoles
7 milliards environ, ce qui correspond à
un nombre considérable de bâtiments.
Mais cela n'est possible que si le texte

qui retournera devant l'Assemblée natio
nale contient cet amendement; si, au con
traire, ce texte comporte, purement et
simplement, la suppression des titres il
ne sera plus possible à l'Assemblée natio
nale d'introduire cette disposition' nou
velle. '

J'attire l'attention du Conseil de la Répu
blique sur ce point. Ce sera le « tout ou
rien ».

Le succès de votre proposition, c'est-
à-dire la suppression des titres, aurait
pour signification l'arrêt complet ou
quasi-cojnplet de tout nouveau chantier,
en attendant la réussite du nouvel em
prunt de 20 .milliards qui permettra le dé
blocage de la partie actuellement bloquée, '
J'insiste bien : compte tenu de l'augmen

tation du crédit affecté à l'indemnisation
mobilière, il ne resterait qu'une ou deux
dizaines de milliards pour ouvrir des
chantiers nouveaux, car la quasi-totalité
du crédit de payement en espèces se
trouve absorbée par la continuation du
programme en cours.

Mesdames, messieurs, je préférerais ne
pas sembler discuter avec autant de per
sévérance les différents chapitres de la re
construction. Je connais plus que quicon- -
que l'insuffisance du volume des crédits
bien que ceux-ci soient incontestablement
supérieurs à ceux de l'an dernier en vo
lume de travaux.

Je connais plus que quiconque l'impa
tience de tous ceux qui veulent construire
des maisons cette année, de toutes les
coopératives de reconstruction et de tou
tes ( les associations syndicales. Je suis
obligé de leur interdire pratiquement l'ou
verture d'une partie de leurs chantiers
cette année.

Si vous me supprimiez une partie de
mon volume de travaux — je ne parle pas
des titres — je serais obligé de leur an
noncer que cette année ils peuvent met
tre tous leurs programmes et leurs pro-
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tjels dans des tiroirs, qu'ils n'en sortiraient

Ijoimnetntdc'eautresesettcoqu'onncaéc;hè siverait 'asveu-ement ce qui est commencé ; si je n'avais
mas de titres pour meubler, si j'ose dire,
d'autres chapitres, je serais obligé de ro
gner les chapitres sur les immeubles d'ha
bitation qui sont payés intégralement en
espèces.
C'est sur cette disposition que j'attire

vo tre attention, car il faudrait que je paye
en espèces des reconstructions que je
pense en titres, et je serais obligé d'en
lever à la reconstitution des immeubles
d'habitation, une partie des payements
en espèces que je serais obligé de reporter
sur d'autres postes de la répartition de
nés crédits.
C'est une discussion ardue, sérieuse;

moi, je la crois même grave. C'est pour
cela que, finalement, j'ai confiance dans
Je jugement de cette assemblée.
Je serais très heureux si vous pouviez

retirer votre amendement, et vous rallier
à l'autre amendement que je m'engage à
soutenir devant l'autre assemblée.

M. Charles Brune. Très bienl

M. le ministre de la reconstruction. Ainsi,
je ne vous ferais pas faire un marché de
dupe. Je ne m'infligerai pas un tel dé-
tnenti; je ne sais pas ce que sera le vote
assurer que je ferai tout ce qui sera en
de l'autre assemblée, mais je puis vous
mon pouvoir pour la rallier aux disposi
tions que vous aurez votées.
C'est dans cet esprit que je vous fais

confiance, mesdames, messieurs. (Applau
dissements à gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Le
Basser, pour répondre à M. le ministre.

. M. Le Basser. Mesdames, messieurs, je
voudrais simplement attirer l'attention de
M. le ministre de la reconstruction, qui
nous a parlé tout à l'heure des emprunts
locaux, sur le point suivant.
Nous avons fait, dans la Mayenne, qui

est mon département, un emprunt ,local
pour la reconstruction. Nous avons récolté
110 millions, avec assez de difficultés d'ail
leurs. Et puis, il en est résulté ceci. C'est
que, comme 44 millions avaient été four
nis au titre du prélèvement Mayer, on nous
a retiré simplement cette allocation et nous
n' avons disposé que de 66 millions.
Je vous demande, monsieur le ministre

®e la reconstruction, dans quelle 'position
nous allons nous trouver lorsque nous al
lons être appelés — et nous sommes déjà
invités à le faire — à présenter devant

•nos populations un autre emprunt.
La question est là. Alors, j'ai l'impres

sion que nous n'avons pas donné absolu
ment confiance à nos populations à cause
des restrictions qui ont été imposées, et
que notre tâche, et je vous assure qu'on
s'y attache, permettez la répétition, qu'on

;B'y attache avec une pertinence vraiment
•remarquable.

Notre tâche va être impossible. Je vou
drais que le Gouvernement prenne ceci en
considération, c'est d'une très grande im
portance. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Pou
get sur l'amendement.

M. Pouget. Monsieur le ministre, j'ai
écouté évidemment comme toujours, et
comme il est d'usage de le dire dans
cette Assemblée, avec beaucoup d'atten
tion, vos explications.

. Je ne crois pas que notre amendement
(était susceptible de réduire quand même

l'importance des travaux puisque nous
avions indiqué que nous admettions les
payements par titres des volontaires et
que, par conséquent, il y avait une caté- 1
gorie uniquement payée en titres et les
autres en espèces;
Vous avez fait appel à notre compréhen

sion et à la nécessité de ne pas compro
mettre l'ouverture de chantiers et le main
tien de chantiers que vous proposiez vous-
même d'ouvrir.

J'appartiens à une région trop sinistrée
et j'enregistre tous les jours trop de Su
jets de mécontentement, car vous pouvez
bien supposer que je ne peux pas me ré
jouir absolument de la marche de la re
construction ni de son financement.

Si je me permettais de faire figurer une
constatation agréable, à cet égard, dans le
Journal officiel, je crois que, à mon re
tour dans ma circonscription, je serais
l'objet de reproches assez vifs.

M. le ministre. Avec juste raison.

M. Pouget. Je connais toutes les diffi
cultés de votre tâche. Vous nous avez dit

n'être pas responsable de cette loi tatil
lonne qui complique la tâche de votre
administration. Certes, mais nous aime- ,
rions également que l'adminis.tration ne
soit pas plus tatillonne que la loi. Nous
voudrions que, si la loi doit être respectée
par tous les citoyens, elle soit d abord
respectée par l'administration et par le
Gouvernement chargés de l'appliquer. A
côté de la loi, il y a les règlements d'ad
ministration, les circulaires, qui ne per
mettent pas toujours aux sinistrés de se
débrouiller dans l'écheveau compliqué
qu'on leur présente et qui nous obligent
à des démarches dont nous nous passe
rions volontiers.

Bien que j'aie été chargé de- faire con
naître le point de vue de la commission,
mais à propos d'un autre article, je .me
permettrai de parler plus longtemps, ce
dont je m'excuse. Lorsque nous voyons
des circulaires s'ajouter aux circulaires,
des dossiers gonflés, et lorsque nous sa
vons que, dans la plupart des délégations
départementales, il y a des délégués, il
y a des chefs, de service qui attendent,
comme dans l'armée, le contre-ordre pour
ne pas exécuter l'ordre, j'estime que, tout
de même, il y a là quelque chose de
regrettable et je vous demanderai, comme
le disait M. Chochoy, président de la com
mission de la reconstruction, de faciliter
et de simplifier.
Je voudrais également rappeler une pa

role que vous avez prononcée contre les
architectes. Je ne suis pas chargé par leur
syndicat de les défendre, mais vous les
avez un peu accablés et je voudrais dire
qu'ils ne sont pas toujours responsables,
si les éléments d'appréciation ne leur par
viennent pas en temps voulu et si on ne
leur donne pas les bordereaux pour consti
tuer les devis. J'ai pu constater person
nellement ces inconvénients. Je ne vou
drais pas excuser l'un ou l'autre.
J'estime qu'à tous les échelons il y a

des responsables, des négligents, des ïau-
tifs, et nous devons, par conséquent,
rechercher ensemble les meilleurs moyens
de réprimer ces abus, ces inconvénients,
de combler ces lacunes.

Ce n'est pas une critique systématique
que je vous adresse, ne le croyez pas. Au
contraire, notre désir est de collaborer in
timement avec vous et de vous demander
de collaborer davantage et de nous per
mettre des contacts plus fréquents avec
vos chefs de service pour vous signaler ce
qui nous paraît répréhensible et suscepti

ble d'être amélioré et réalisé par consé
quent au mieux pour l'intérêt de tous.
Je "voudrais aussi vous signaler une de

nos préoccupations au sujet des paye
ments par titres pour les membres des
coopératives jde reconstruction. Je me de
mande s'il n'y aura pas là une pierre
d'achoppement.
Ces coopératives qui reçoivent en quel

que sorte les délégations des droits des
sinistrés vont se trouver en possession de
titres qui ne représenteront pas pour elles
la possibilité de réalisations ou de cons
tructions.

C'est peut-être là "un point sur lequel
vous devriez nous apporter des apaise
ments et si vous nous apportez ces apai
sements, puisque vous nous dites que vous
allez faire tout de même une entaille dans

l'édifice, que vous allez constituer déjà des
exceptions dont nous nous félicitons et
que je suis prêt à voter tout à l'heure dans
un amendement nouveau, si vous nous
permettez 'de voter cette amélioration,
cette exception et si vous reconnaissez
qu'il y a intérêt, à multiplier peut-être à
l'avenir cette exception et à rendre la li
berté à tous les sinistrés pour le paye
ment en espèces, si la situation le permet;.,
en raison de cet engagement et de cette
perspective, si les auteurs de cet amende
ment sont d'accord avec moi, je suis prêt
à l'abandonner cordialement. (Applaudis
sements.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la reconstruction.

M. le ministre. Laissez-moi d'abord vous '

remercier pour cet esprit de compréhen
sion qui nous permet vraiment ce soir
d'arriver, j'espère, à de bons résultats.
Puisqu'aussi bien vous avez un peu

élargi le débat, je voudrais à la fois ré
pondre à M. le sénateur Le Basser et à
vous-même.

La loi sans doute est tatillonne, mais
vous connaissez peut-être mieux que moi
la susceptibilité des sinistrés qui craignent
qu'en touchant à la loi qu'ils considèrent
à juste titre comme leur charte, il ne
vienne à l'idée de quelques-uns et peut-
être du ministre, de revenir sur un cer
tain nombre de principes qu'elle a établis.
Nous aurons l'occasion, je crois, de re

parler de cette loi compliquée, et peut-être
sera-ce à l'occasion de simplifications que
je proposerai, mais bien entendu — je
tiens à le déclarer tout de suite, ce qui
facilitera peut-être le travail des uns et
des autres — je ne peux pas revenir sur
les principes fondamentaux. .
Il est certain que, si nous arrivons à

nous mettre d'accord, sinistrés et Gouver
nement, sur une simplification dans l'éva
luation du dommage par tel ou tel sys
tème, forfaitaire ou autre, je. crois que
nous aurons fait, pour les uns et les
autres, pour les sinistrés et pour l'adminis
tration, quelque chose de très utile.
Je sais que les complications sont quel

quefois ajoutées par l'administration. Vous
savez que les délégations ne sont pas
trutes égales. Elles ont été formées par
des moyens très divers et le recrutement
a été très difficile; mais vous pouvez être
assurés que tous mes efforts sent faits
pour unifier les décisions de certaines dé
légations. Actuellement circulent quelques
fonctionnaires de très grande qualité qui
vont de délégation erï délégation former
les responsables principaux de ces déléga
tions, particulièrement en matières de
dommages de guerre; je sais, par les ren
seignements qui me parviennent, que leu;
action est très appréciée.
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Vous avez parlé do circulaires innom- i
brables, mais je puis vous confirmer —
ce que j'ai déjà eu l'occasion de dire —
que je lais procéder actuellement à une
codification de toutes les circulaires qui,
simplement empilées les unes sur les
autres, atteindraient certainement une
hauteur impressionnante. Je puis vous
dire aussi que, pendant deux mois et
demi, j'ai interdit tout envoi de circu
laires pour freiner l'administration cen
trale et l'inciter à se rendre compte que
l'on pouvait au modns faire une pause
utile à tous, ne serait-ce que (pour per
mettre aux délégués de lire les circulaires
arrivées le mois précédent. (Sourires et
applaudissements sur divers bancs.)
Or, pendant deux mois et demi, j'ai pu

tenir, a l'exception d'une très courte note,
et cela a été très bien accepté par tous. Je
compte beaucoup sur la codification des
circulaires pour éliminer toutes celles qui
sont inutiles et aussi pour amener les
services centraux à rédiger leurs circu
laires de façon plus brève afin qu'elles
soient plus claires dans l'esprit des délé
gués. (Mouvements divers.)
Ceci pour vous tenir informés de mes

efforts puisqu'aussi bien vous avez abordé
ces détails de l'administration.

Un mot maintenant ipour les architectes.
Je sais que les paroles que j'ai été amené
à prononcer ont ému quelques-uns d'entre
eux, mais je crois avoir suffisamment dé--
fendu l'architecture et les architectes pour
qu'il me soit permis de dire, très simple
ment et très franchement, même les cho
ses qui déplaisent aux architectes. Je crois
que c'est encore le système même qui les
a mis dans une situation telle qu'ils sont
à la fois les mandataires du client et les
mandataires de la reconstruction...

. Au centre. Évidemment !

M. le ministre. ...si bien que ce double
rôle ne les met pas en bonne posture pour
travailler en toute indépendance; il est
certain que, si nous pouvions séparer assez
rapidement l'évaluation de la reconstitu
tion, nous aurions donné par là même aux
architectes une indépendance d'esprit et
de travail dont ils seraient satisfaits.

Cependant, c'est là une des conséquences
de la loi tatillonne qui veut que l'on n'éva
lue pas seulement le dommage subi par le
bien détruit, mais le bien que l'on recons
truit. Si bien que l'architecte est toujours
obligé de jouer ce double rôle d'évaluateur
de ce qui a été détruit et de ce qu'il re
construit.

Dans la réorganisation de mon ministère
à laquelle je procède actuellement et dont
j'espère pouvoir parler un jour prochain à
l'occasion d'un débat général, la place que
je donne, incontestablement cette fois —
place qui ne se réduira pas à un strapon
tin — à des architectes sera précisément la
preuve la plus certaine que je n'en veux
pas à cette honorable profession.
Un mot sur les coopératives. La plupart

de celles-ci sont surtout des coopératives
qui reconstituent des immeubles d'habita
tion ou des bâtiments agricoles, et, si
vous votez l'amendement qui vous sera
présenté tout à l'heure, ces deux catègo--
ries d'immeubles seront toujours payées
en espèces. Point question de titres, donc
point de complications.
La complication peut survenir quand il

s'agit d'un dommage commercial ou indus
triel qui est englobé dans un îlot d'habita
tions, mais c'est là une exception. Le plus
souvent, d'ailleurs, surtout dans les pe
tites villes, l'immeuble est pour plug de

la moitié d'habitation, ce qui le range dans
la catégorie des immeubles d'habitation
payés entièrement -en espèces. C'est une
assurance pour les coopératives de ren
contrer un minimum de complications-

Je crois qu'ainsi vous pouvez être, non
pas rassurés, mais confiants dans les ef
forts que je ferai pour aller dans le sens
de vos déclarations, puisque, je puis le
dire sans aucune gêne, nous nous rencon
trons complètement. J'ai depuis longtemps
déclaré» partout où je me rends, que je
suis moins heureux souvent que les sinis
trés qui voient sortir leur première mai
son parce que je songe à toutes celles qu'il
faudrait voir sortir rapidement de terre. Je
suis souvent moins heureux que ceux que
je rencontre et qui le sont tellement de
voir sortir leur maison qu'ils en oublient
quelquefois toutes leurs peines; et je
pense qu'il faudra faire davantage dans les
années qui viennent et qu'il est insuppor
table que la France reste trop longtemps
dans les ruines. (Applaudissements sur de
nombreux bancs.)

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Par voie d'amendement (n° 27), MM. Du
lin, Driant, Gravier, Tellier, Le Leannec,
Fournier, de Pontbriand. Hoeffel et Le
maire proposent de rétablir cet article 3 ter
dans le texte voté par l'Assemblée natio
nale et ainsi complété: •

« I. — Les deux premiers alinéas de
l'article 9 de la loi n° 48-1973 du 31 dé
cembre 1948 sont modifiés ainsi qu'il suit:

« A compter du 1er janvier 1949, et dans
la limite du montant dont le règlement
n'est pas différé en exécution de l'arti
cle 4 de la loi n° 46-2389 du 28 octobre
1946 modifiée par la loi n° 48-1488 du
25 septembre 1948, seront payées pour
moitié par remise de titres, les indem
nité: de dommages de guerre afférentes
aux biens indiqués aux alinéas 6, 7 et 8
du présent article, lorsqu'elle concerne:

« Soit les reconstitutions reconnues prio
ritaires à partir de 1949;

« Soit les reconstitutions reconnues prio
ritaires avant 1949 et non encore entre

prises avant 1949;
« Soit les reconstitutions reconnues prio

ritaires et entreprises avant 1949, en ce
qui concerne les programmes nouveaux
lancés à partir de 1949.

« Ces dispositions s'appliquent aux
biens ci-après:

o Immeubles d'habitations appartenant
à des personnes morales.

« II.' — Le quatrième alinéa de l'arti
cle 9 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre
194S, modifiée par l'article 2 de la loi
n° 49-333 du 12 mars 1949, est modifié
comme suit :

« Biens meubles ou immeubles affectés
à un usage artisanal, commercial, pour la
fraction ... » (le reste de l'alinéa sains
changement).

« III. — Le cinquième alinéa de l'arti
cle 9 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre

1948 est complété par les mots:
« Associations et sociétés sans but lu

cratif effectuant des reconstructions d'édi

fices cultuels; d'établissements hospita
liers et d'enseignement. »

« IV. — Il est ajouté à la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1948 un article 9 bis ainsi
conçu :

« A compter du 1er janvier 1949, seront
payées dans les conditions prévues à l'ar
ticle 10 ci-après toutes les indemnités de

dommages de guerre afférentes aux élé-(
ments d'exploitation affectées à un usagej
agricole. »
La parole est à M. Dulin, pour soutenir

cet amendement.

M. Dulin. Mes chers collègues, l'amen*
dément que j'ai présenté a été si brilla*
ment défendu par M. le ministre, qui af
pris, par avance, l'engagement de le sou*
tenir devant l'Assemblée nationale, qul
je n'ai pas besoin d'insister. (Sourires.)

M. Demusois. C'est un amendement
« maison »1

M. Dulin. Oui, c'est un amendement
« maison », mais dont le vote nous per
mettra de faire construire des bâtiments

agricoles; c'est pourquoi je suis sûr quef
le Conseil de la République s'y ralliera tou|
entier. (Applaudissements.)

M. le président. Quel est l'avis de 1$
commission ?

M. le rapporteur général. Mesdames, mes«
sieurs, lorsque cette question, à la fois si
délicate et si grave, est venue cet après-
midi devant votre commission des flnani
ces, la plupart des membres de cette com
mission se trouvaient retenus par les dé
bats qui se déroulaient dans cette enceinte*
Les quelques membres présents n'ont pas
cru devoir, par courtoisie à l'égard de leurs
collègues, se prononcer sur les amende*
ments qui leur ont été présentés.
Cependant, je- ne crois pas trahir l'esprit*

le sentiment de la commission, en décla-j
rant que, lorsque M. le ministre nous eu#
fait l'exposé que vous avez entendu tout
à l'heure, incontestablement un préjugé
favorable se dégageait en faveur de l'amen-^
dément de nos collègues MM. Dulin et
Driant.

Je crois pouvoir dire, dans ces condi
tions, que la commission des finances sel
rallie, avec empressement, en se disan^
que quelquefois le mieux est l'ennemi du
bien, à l'amendement qui est ici présenté.
(Applaudissements .)

M. de Montalembert. Je demande la pa*
rôle.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert, pour répondre à M. le rap
porteur général.

M. de Montalembert. J'ai trop défendu,
ce matin, l'amendement qui, tout ài
l'heure, a été repris par mon collègue
M. Pouget, pour ne pas déclarer en ce mo
ment que je me rallie à l'amendement
de MM. Dulin et Driant. Après nous êtres
affrontés ce matin longuement, nous nouât
sommes retrouvés cet après-midi, mon
sieur le ministre, à la commission des
finances. Nos deux thèses se sont de nou
veau opposées.
Je reprends votre définition: « Je suis

tenace, mais pas obstiné », avez-vous dit*
Moi aussi, je suis tenace, mais pas obstiné*.
Nous avons fait un bout de chemin en
semble. Faisons le bilan de nos discus
sions. Le Conseil de la République, à deux
reprises, avait affirmé par ses votes qu'il
était absolument indispensable de* suppri
mer les payements en titres.
Premier succès dû à notre ténacité : le;

projet de loi sur les investissements pré
cisait que les règlements en titres seraient
supprimés pour les prioritaires avant la
1er janvier 1949.
Second succès, puisque aujourd'hui

vous avez reconnu qu'il était indispensable,
de supprimer les règlements en titres pouç
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faciliter la reconstruction agricole. Je crois
que ces deux succès en présagent un troi
sième, que je souhaite prochain. Ainsi
vous amez, comme ministre de la recons
truction. facilité votre tâche qui consiste à
obtenir la suppression totale pour tous
les sinistrés prioritaires de l'article 9 de la
loi. des maxima et facilité le démarrage de
la reconstruction.

C'est dans ces sentiments que je voterai
l'amendement qui nous est présenté par
M. Dulin. (Applaudissement.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement de

U. Dulin et de ses collègues.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

pi éventée par le groupe d'action démocra
tique et républicaine.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en (ont le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants.... 309

Majorité absolue 155

Pour l'adoption 309

Le Conseil de la République a adopté.
Nous anrivons à l'article 3 quater, dont

je rappelle les termes:
« Art. 3 quater. — 1. — Les deuxième et

troisième a.inéas de l'article 3 de la loi

n° 40-333 du 12 mars 1949 portant autori
sation de dépenses d'investissement (re-
construciion, modernisation et équipement)
pour le mois de mars 1949 sont abrogés.

« 2. — U est bloqué, sur les crédits de
l'état B annexé à la présente loi, un mon
tant de 90 milliards de francs en autorisa
tions de programme et un montant de
45 milliards de francs en crédits de paye
ment. La répartition de ces montants en
tre les différentes lignes de l'état B sera
effectuée par décret dans le délai de vingt
jours à dater de la promulgation de Ta
présente loi.

« 3. — Les ressources particulières nou
velles, qui seraient affectées à la recons
truction en 1949 et versées à la caisse auto
nome de la reconstruction, seront utilisées,
par priorité, pour léaliser par décret en
conseil des ministres le déblocage des au
torisations de programme et de payement 1
bloquées en vertu du deuxième alinéa du
présent article. »

Par voie d'amendement, MM. de Monta
lembert, Pouget, Diethelm et Louis André
proposent, à cet article, dans le paragra
phe 2, à la deuxième et à la troisième ligne,
de remplacer les nombres 90 milliards et
45 milliards par 100 milliards et 50 mil
liards.

La parole est à M. Diethelm.

Hl. André Diethelm. L'amendement qui
vous est soumis traduit, purement et sim
plement, les dispositions que vous venez
de voter; il reproduit d'ailleurs, exacte
ment, les chiffres qui ont été fournis par
l'administration.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission i

M. le rapporteur. La commission est
d'accord, l'amendement étant' la consé
quence du précédent vote.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
accepte également l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'enr
semble de l'article 3 quater, ainsi mo
difié.

(L'article 3 quater, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. L'Assemblée nationale
avait adopté un article 3 quinquies dont
votre commission propose la suppression.
mais, par voie d'amendement, MM. de
Montalembert, Pouget, Diethelm et Louis
André proposent de le rétablir dans la
rédaction suivante : , ,
« L'article 11 (premier alinéa) de la loi

n°. 48-1973 du 31 décembre 1918 modi
fié par l'article 4 de la loi n° 49-3Î3 du
12 mars 1949, est à nouveau modifié ainsi
qu'il suit:

« La caisse autonome de la reconstruc
tion est autorisée à émettre: des titres,
en 1919, dans les limites suivantes:

. « 26.500 millions de francs pour l'ap

plication de l'article 9 ci-dessus, alinéas 1
« 20.000 millions de francs pour l'ap

plication de l'article 9 bis ci-dessus.
« 58.750 millions de francs pour l'ap

plication de l'article 10 ci-dessus. »

La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. Là encore, une fois
n'est pas coutume, nous nous faisons pu
rement Et simplement les auxiliaires du
Gouvernement. (Rires et applaudissements

• divers bancs.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur général. La commis
sion est d'accord.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment. accepte l'amendement.

M. la président. Personne ne demande
la parole sur l'amendement ?...
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement devient
l'article 3 quinquies.
Par voie d'amendement, MM. Hébert et

Couinaud proposent d'insérer un article
additionnel 3 sexies (nouveau) ainsi conçu:

« Les travaux conservatoires et de ré
paration d'immeubles pour lesquels les
sinistrés ont l'obligation d'achever ces
travaux avant le 1® janvier 1950 sous
peine de forclusion ne seront en aucun
cas réglés en titres. »

La parole est à M. Hébert.

M. Hébert. L'amendement présenté par
mon ami Couinaud et moi-même est en

réalité la conclusion de l'exposé que j'ai
fait avant-hier soir dans la discussion gé
nérale.

Je signalais alors que je regrettais l'ab
sence de M. le ministre de la reconstruc
tion. Je tiens à dire qu'en raison des de
voirs de sa charge, il est parfaitement nor
mal qu'il n'ait, pu être présent.
Mon désir était d'attirer l'attention sur

le cas des sinisirés se trouvant dans l'obli-

î gation d'effectuer leurs travaux conserva
toires avant la fin de la présente année et
qui, dans les cas visés, seront, comme les
autres, payés en partie en titres.
Je ne conteste pas l'absolue nécessité

de voir terminer le cycle des travaux con
servatoires à la fin de cette année. Il est

bien évident que ce qui n'aura pas été
conservé risquera de ne plus pouvoir l'être
si ces travaux ne sont pas effectués main
tenant.

Aussi je tiens à appeler l'attention sur
le fait que, précisément, les petits com
merçants, industriels ou artisans, qui
n'ont pas encore pu exécuter les travaux
conservatoires indispensables, ne sont cer
tainement pas dans une situât on de for
tune leur permettant de le faire. En les
mettant dans l'obligation d'y procéder et
en même temps en les payant partie ll e-
ment en titres, on créera certainement des
situations très difficiles et très pénibles.
S'ils n'ont pas pu faire exécuter ces tra
vaux jusqu'à présent, ils ne le pourront
pas davantage aujourd'hui, et M. le minis
tre sera d'accord avec nous • our convenir
qu'en ce qui concerne cette catégorie de
sinistres, il est absolument indispensable
que le payement de ces travaux conser
vatoires, qui ne sont pus extrêmement im
portants, soit fait entièrement en espèces.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la reconstruction.

M. le ministre. Je crois que l'honorable
sénateur a satisfaction par avance et qu'il
pourra ainsi retirer son amendement.
Son amendement vise pratiquement une

circulaire qui demande que les travaux
conservatoires soient effectués cette année

au plus tard sous peine de forclusion. Il
«'agit exclusivement des immeubles d'ha
bitation des immeubles bâtis agricoles et
des bâtiments d'exploitation.
Or. il s'agit, depuis l'amendement que

vous avez voté tout à l'heure, exclusive
ment d'éléments payables en espèces et
pas du tout en titres.
D'autre part, il est normal d'indiquer

une date pour la fin dies travaux conser
vatoires parce que, dès maintenant, des '
travaux conservatoires qui seront entre
pris cinq ans après le désastre sont très
contestables.

Or, dans beaucoup de cas, il y a des tra
vaux qui ont été effectués d'office pour
sauver des immeubles d'habitation en par
ticulier et les travaux conservatoires doi
vent être terminés.

Mais les réparations ne font pas l'objet
d'une forclusion quelconque. Les deux ca
tégories de sinistres sont entièrement sé
parées dans la circulaire en question. Seuls
les travaux conservatoires doivent être ab
solument terminés cette année ou b: en il
ne s'agira plus de travaux conservatoires.
Néanmoins, les travaux de réparation se
ront accélérés cette année, mais, pour eux, '
il n'y a pas de forclusion.
Je ne voudrais pas qu'il y ait de confu

sion dans l'esprit de l'honorable sénateur.
Les catégories d'immeubles visés par la

circulaire ne comportant pas de payements
en titres, cet amendement est sans objet.
Il aura permis cependant d'apporter an
Conseil de la République des informations
sur - un point qui avait soulevé quelque
émotion auprès des parlementaires.

•M. le président. La parole est à M. Hé
bert, .

M, Hébert. Monsieur le ministre, si jo
comprends bien, vous nous donnez l'as
surance que votre circulaire ne yise pas '
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d'autres- catégories- d'immeubles que celles
pour- lesquelles Je payement en titres est
exclu. . ,

Dans ces conditions, nous n'avons au
cune crainte à avoir que . certaines caté
gories de sinistrés puissent être obligés
d'accepter un payement en titres pour ré
gler des travaux d'urgence.
Nous nous estimons donc satisfaits et

nous retirons notre amendement.

M. le président. L'amendement est re
tire.

Nous revenons à l'article 2. J'en donne
lecture: •

« Art., 2. — Il est accordé au ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme,
poui 1949, au titre des dépenses mises à
la charge de >la. caisse autonome de la
reconstruction, des autorisations de pro
gramme s'élevant a 359.650 millions de
francs, et des autorisations de payement
d'un montant total de 270 milliards de
francs,-. réparties, conformément, à l'état B
annexé à la présente loi. Cette répartition
pourra être modifiée en cours d'exercice
par décrets contresignés par le ministre de

la reconstruction et de l'urbanisme et le

ministre des finances, après avis des com
missions compétentes du Parlement. Tou
tefois. les crédits j-révus au titre des in
demnités et avances payées aux sinistres
ne pourront qu'être majorés, mais en
aucun cas diminués.

« Les dépenses visées au paragraphe II
de l'état B annexé a la présente loi seront
imputées à un compte d'affectation spé
ciale qui sera crédité des provisions et des
remboursements de la caisse autonome de
la reconstruction.

« Les autorisations de programme et de
payement afférentes aux indemnités de
reconstitution seront automatiquement ma-
joiées, en cours d exercice, du montant
des indemnités affectées au rembourse

ment des dépenses payées, pendant l'exer-
ciip 1949 ou les exercices antérieurs, au
titre des divers travaux, constructions;
acquisitions ou avances visés à l'état B
annexé à la présente loi. *

a Les payements effectués par la remise
de titres émis en application de l'article 9
de la loi n° 48-1973 du -31 décembre 1948

s imputeront sur les autorisations de paye
ment accordées par le présent article. •••;

« Les payements effectués par la remise
de titres émis en application de l'article 10
de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1948

donneront lieu- à majoration en cours
d'exercice des autorisations de payement
accordées par le présent article. Les auto-,
risations de programme seront corrélati
vement majorées dans la limite du double
des majorations des autorisations de paye-
ment. Le rattachement des majorations
des autorisations de programme et de
payement aux lignes intéressées de l'état B
annexé à la présente loi sera elléctué tri
mestriellement par arrêté du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances après avis des com
missions compétentes du Parlement. -

« Les redevances d'occupation des cons
tructions provisoires constituent une res
source de la caisse autonome de la recons
truction.

« Elles sont obligatoirement affectées
à l'entretien et à l'amélioration desdites
constructions » i . .
Je donne lecture de l'état B:

Tableau des autorisations de programme et de payement de dépenses accordées au titre de la reconstruction
et de la réparation des dommages de guerre.

NATURE DES DÉPENSES
AUTORISATIONS

oe programme.

AUTORISATIONS

de payement.

millions de francs. .millions de francs.

§ 1er. — Indemnités et avances payées aux sinistrés.

1° Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature (loi du 28 octobre 1946)...
2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant ou familial (loi du 28 oc
tobre 1946)

3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceiix visés aux 1° et 2°: cieptel,
■ matériel agricole, Industriel, commercial, etc. !loi du 28 octobre 19461
4° Allocations d'attente (loi du 30 août 1947)
5° Avances aux sinistrés étrangers (loi du 28 octobre 1946, art. 12)
6° Indemnités d'éviction (lois des 28 octobre 1940 et 26 août 1948)

197.500

15.000

06.250
500
500

1.000 ,

142.500

12.000

58.200 " "
500
500

1.000

Totaux pour le paragraphe 1».. . 280.750 214.700

§ 2. r- Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction. .'

1« Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distribution d'eau, de gaz et
d'électricité (ordonnance n« 45-2002 du 8 septembre 1915. art. 16, 17, 18 et 20)

2° Acquisitions ou expropriations de terrains :loi validée des 11 octobre 1940, 12 juillet 1941,
art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-2400 du 31 décembre 1947) .

3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n° 45-009 du 10 avril 1945, art. 21
et art 4 de la loi n° 47-2406 du 31 décembre 1947)

4° Constructions et aménagements provisoires et réparations urgentes exécutées d'offee
(ordonnance n° 45-609 du 10 avril 1945. — Titres Il et 111) ...

5° Construction d'immeubles d'habitation par l'État (ordonnance n» 45-2064 du 8 septembre
1945* . i..

6° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habitation (ordonnance no 45-2064
du 8 septembre 1945 et art. 14 de la présente loi)

1« Avances aux associations syndicales et aux sociétés coopératives de reconstruction pour
la construction d'immeubles d'habitation (ordonnance n° 45-2004 du 8 septembre 1945
et art. .15 de la présente loi) et aux groupements de reconstruction pour l'installation des
services communs (art. 4 de la loi n° 47-2406 du 31 décembre 1947)

18.000

2.000

8.900

24.500

5.900

d. 700

12.000

10.000

1.600

5.700

15.900

11.000

1.200

3.900

Totaux pour le paragraphe 2 j. 72.900 49.300

g 3. — Participation de la France à la reconstruction des tcrritoire«-d'outre-mer de l'Union
française et des pays de protectorat (lois des 21 et 28 octobre 1946, loi du 30 mars 1947.
art. 50 et 51, et art. 8 de la loi n« 47-2106 du 31 décembre 1947) 6.000 6.000

Totaux pour l'état B [ 359.650 270.000 ■

La parole est à M. le ministre de la
reconstruction.

M. le ministre. Dans le texte qui a été
adopté par la commission se trouve mo
difiée.une disposition qui étend à toutes
les lignes de l'état B, la disposition adop
Jée par l'Assemblée nationale, en ce qui
concerne les indemnités pour reconstitu
tion . des meubles d'usage courant ou
familial.

L'Assemblée nationale a voulu, pour la
catégorie des indemnités mobilières, indi
quer qu'en aucun cas ce crédit pourra
être diminué au bénéiice d'une autre

catégorie d'indemnités. Mais je fais re
marquer que si l'on étend cette disposi
tion à toutes les lignes de l'état B. c'est
indiquer, dès à présent, que toutes les
prévisions de l'administration sont justes,
ce que je me garderai bien, pour ma
part, de prétendre absolument.

La vie est fluctuante. Dans certains

départements les prévisions ne seront pas
atteintes, dans certains autres, au con
traire, elles pourraient être dépassées,
mais pas toujours pour la même catégorie
de sinistrés, et il est indispensable qu'en
tin d'année, certains transferts soient
effectués.

Ainsi, si une disposition semblable avait
été insérée dans le budget de l'an dernier*
au moins 17 à 18 .milliards n'auraient
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pu être utilisés, car, dans les trois mois
de l'année, il a fallu opérer toute une
série de virements entre les différents

postes. « ; • .
Si vous nous enserrez, dès maintenant.

dans un corset étroit, nous risquons, à la
tin de l'année, de ne pouvoir employer
un certain nombre de milliards. Il est évi
dent que pour donner toute son efficacité
à la disposition de l'Assemblée nationale
qui, par ' là môme, donne une priorité
tout à fait exceptionnelle à l'indemnisa
tion mobilière, il ne faut pas l'étendre à
tout le budget.
Je crois qu'après cette explication, cette

disposition . pourrait être supprimée,do
l'article 2. ,

M. le président. Lé Gouvernement ne
peut pas apporter d'amendement à un
texte présenté par la commission des
finances.

M. le ministre. Le Gouvernement peut
défendre le texte de l'Assemblée nationale

et repousser le texte du Conseil de la Ré
publique. C'est ainsi que se pose le pro
blème.

M. le président. Le Conseil est appelé à
se prononcer sur le texte présenté par la
commission.

La commission maintient-elle son texte ?

M. le rapporteur général. Je suis très
embarrassé, car j'ai été ébranlé par l'ar
gumentation présentée par M. le ministre
de la reconstruction.

Dans ces conditions, n'ayant pas ma
liberté en tant que rapporteur, je ne puis
que demander au Conseil de prendre lui-
même sa décision.

. M. le président. En vertu de l'article 65
du règlement, je vais consulter le Con-
seil de la République sur la prise en consi
dération du texte de l'Assemblée natfo-
nale, demandée par le Gouvernement.

M. Jacques Debu-Bridel. Le Gouverne
ment. peut-il, réglementairement, opposer
un texte à celui qui est présenté par la
commission ?

M. le président. Oui, en vertu de l'ar
ticle 65 du règlement.
Je consulte le Conseil de la République

sur la prise en considération du texte de
l'Assemblée nationale, demandée par le
Gouvernement. .

(Le Conseil décide de prendre ce texte
'en considération.)

M. le président. En conséquence, la com
mission des finances devra présenter de
nouvelles conclusions.

M. le rapporteur général. Dans ces con
ditions, la commission se rallie au texte
de l'Assemblée nationale.

M. le président de la commission. Avec
la réserve jue le Conseil se prononce sur
ce qu'il connaît comme étant le texte de
sa commission et qui es' en réalité l'amen
dement de M. Debu-Bridel.

D'autre part, certains changements sont
acceptés d'ores et déjà par le Gouverne
ment. Il convient donc au Conseil de se
prononcer, d'une part, sur les dispositions
repoussées par le Gouvernement, et, d'au
tre part, sur le reste des modifications
apportées par la commission. -

M. le président. En réalité, le Conseil
n'est appelé à se prononcer que su la
dernière phrase du premier alinéa de
l'article 2.

M. le président de la commission. Oui,
monsieur le .président. -* < *--> - -

M. le président. En voici le texte:

« Toutefois les crédits prévus au titre
des indemnités- pour reconstitution des
meubles t'usa ge courant ou familial ne
pourront qu'être majorés, mais en aucun
cas. diminués. »

' Je mets aux voix ce texte.

(Ce teste est adopté.)

M. le président. Sur les autres alinéas de
l'article 2. je ne suis saisi d'aucune de
mande d'inscription et d'aucun amende
ment. . .

M. le rapporteur général. Il convient
d'apporter au tex.e de cet article les modi
fications qui découlent des votes précé
dents de l'Assemblée.

M. le président. 11 faut en effet lire ainsi
la 9® ligne du premier alinéa: « ...et le
ministre des finances après communica
tion aux commissions compétentes du
Parlement. »

De même à la dernière ligne du cin
quième alinéa.

M. le président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à.
M.' le président de la commission des fi
nances.

M. le président de la commission. Mon
sieur le président, pour l'article 2, le
chiffre des autorisations de programme
deviendrait 368.600 millions au lieu de
359.650 millions.

Par ailleurs," le tableau B subit égale
ment un certain nombre de modifications,
à la suite des dispositions qui viennent
d'être prises. ■ ■ ' -
Il convient de lire, au premier para

graphe, 210.000 millions au lieu de 197.500
millions et 150.0i0 millions au lieu de
16S.500; au troisième paragraphe, 62.700
millions et 50.700 millions, au lieu de
66.25° millions et 58.200 millions.

Le total de la première page devient
289.700 millions au lieu de 280.750 mil
lions et celui de l'état B, 368.600 millions
au lieu de 359.650 millions;

M. le président. Personne no demande la
parole ?... ,
Je mets aux voix l'ensemble de l'ar

ticle 2 et de l'état B, ainsi modifiés.

(L'ensemble de l'article 2 et de l'état B,
ainsi modifiés, est adopté.)

M. le président. « Art. 10 quater. — L'ar
ticle 1 er de la loi n° 47-1501 du 14 août

1947 portant autorisation de dépenses et
ouverture de crédits au titre du budget de
reconstruction et .d'équipement pour
l'exercice 1947 est modifié ainsi qu'il suit:
« Art. 1er. — Le ministre de l'agriculture

est autorisé à subventionner, au cours des
années 1949 et 1950, des travaux d'équi
pement rural effectués par des collectivi
tés publiques et privées. La subvention >le
l'État ,est versée moitié en capital, moitié
en . annuités pour les collectivités qui font
appel pour leur financement à l'emprunt
local. . . . "

« Dans un délai d'un mois à compter de
la promulgation de la présente loi, des
modalités spéciales réduisant la part de
l'emprunt local dans le financement se
ront fixées par déci'et pour les communes
sinistrées et les communes économique
ment faibles.

' « Pour les subventions de l'État paya
bles en annuités, le.montant de l'annuité
est calculé pour permettre l'amortisse- .
ment sur un délai minimum de quinze ans
au taux die 5 p. 100 du montant de la
subvention en capital . que l'État pourrait
allouer suivant les barèmes en vigueur au
moment de l'attribution.

« Les subventions de l'État sont paya
bles en capital et en annuités d'amortisse
ment, suivant .i barème établi avant
l'application de la loi n° 47-1501 du 14 août
1947.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à une subvention de l'État est
fixé pour chacune des années 1949 et 1950
à un montant de 25 milliards de francs
comportant une annaité à la charge do
l'État de 600 millions de francs.

« Les communes dont les projets ont
été agréés, mais n'ont pu être exécutés
du fait des difficultés de placement des
emprunts locaux, bénéficieront d'un droit
de priorité pour, l'application des disposi
tions ci-dessus. ».

Par voie d'amendement (n° 17), M. Le
Basser, au nom de la oemmission de l'in
térieur, propose de. rédiger comme suit
le texte modificatif proposé pour l'arti
cle 1 er de la loi n° 47-1501 du 14 août
1947:

« Art. 1". — I. — Le ministre de l'agri
culture est autorisé à subventionner au
cours des années 1949 et 1950 des travaux
J'é<iaiipemcnt rural effectués par des col
lectivités publiques et privées.
« Ces subventions sont fixées suivant

le barème établi avant l'application de la
loi n°, 47-1501 du 14 août 1947.

« Le volume annuel des travaux pouvant
donner lieu à des subventions de 1 État est
fixé pour chacune des années 191> et 1950
à un montant de 25 milliards de francs,
comportant une annuité à la charge de
l'État de 600 millions de francs.

« Il — La subvention de l'État est versée
moitié en capital, moitié en annuités pour
le;> collectivités faisant appel à l'emprunt
local pour le financement.

« Hl. — Un décret qui devra Intervenir
dans le mois suivant la promulgation de
la présente loi, fixera des modalités rédui
sant la part de la subvention à financer
par emprunt local pour les communes si
nistrées et les communes réputées écono
miquement faibles.

« IV. — Pour les subventions de l'Étal,
payables en annuités le montant de l'an
nuité est calculé pour permettre l'amor
tissement sur un délai minimum de quinze
ans au taux de 5 p. 100 du montant de la
subvention en capital que l'État pourrait
allouer suivant les barèmes en vigueur au
moment de l'attribution.

« V. — Les communes dont les projets
ont été agréés, mais n'ont pu être exécutés
du fait des difficultés de placement des
emprunts locaux, bénéficieront d'un droit
ae priorité, pour l'application des disposi
tions ci-dessus. »

La parole est à M. Le Basser.

M. Le Basser. Je prends la parole, ici,
au nom de la commission de l' intérieur,
qui a été saisie pour avis. Nous n'avons
pas voulu prendre la parole au nom de la
commission de l'intérieur dans la discus
sion générale, pour ne pas alourdir les dé
bats. Nous avons considéré, devançant les
observations de M. Brune, qu'il fallait évi
ter de faire déborder un fleuve assez im

portant par le ruisseau que nous avions
a apporter. D'ailleurs il apparaît qu'il a
déjà débordé, puisque certains ne sont
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pas là, à moins qu'il ne s'agisse d'un
procédé d'anesthésie auquel les ministres,
el je les en félicite, sont réfractaires.
Nous avons étudié cet article, ne voulant

pas sortir d'un cadre bien déterminé, et
nous en avons examiné la forme et le
fond. .

Sur la forme, nous allons vous présenter
un amendement. Je n'en suis que le par
rain, le père n'est pas là: c'est le président
de la commission. Il m'a chargé de le sou
tenir sur les fonts baptismaux.
Quant au fond, la commission de l'inté

rieur a examiné cet article 10 quater qui
est essentiel pour nos collectivités privées,
départementales et communales. Il est ab
solument essentiel, car il va résoudre ou
essayer tout au moins de résoudre le pro
blème qui se pose chaque jour devant
elles. C'est pour cela que j'appelle votre
attention sur cet article.

Je ne vous parlerai pas du préambule
qui consisterait à dire que l'État, ayant
fait un pas en avant autrefois en augmen
tant ces subventions aux collectivités lo
cales et départementales, a fait ensuite un
pas en arrière en supprimant ces subven
tions en capital et en les remplaçant par
des subventions en annuités d'amortisse
ment. Il fait un pas en avant en ce mo
ment, qui est peut être uo pas hésitation,
ainsi que M. Maroger a essayé de nous le
démontrer l'autre jour, mais qui est tout
de même un pas qui nous apporte cer
tains avantages, à savoir que si nous
n'avons que 25 milliards comme montant
de travaux susceptibles de recevoir cette
subvention, il faut considérer, que l'État
s'engage cette fois-ci à verser la moitié
en capital et la moitié en annuités, et
c'est un progrès.

Il faut considérer qu'il établit aussi une
priorité, car il considère que certains, qui
n'ont pas pu réaliser absolument leur em
prunt vont être prioritaires; il considère
qu'il y a des économiquement faibles, il
considère qu'il y a des sinistrés et toutes
ces collectivités vont pouvoir recevoir,
sous une certaine forme, des avantages.

Et puis, il y a aussi un autre avantage,
c'est que pour les subventions de l'État
payables en annuités, l'amortissement
pourra se faire danp un délai minimum de
quinze ans au taux de 5 p. 100, ce qui,
tout de même, n'est pas négligeable.

Tout ceci a été rédigé par la commis
sion de l'Intérieur sous une forme spéciale
dont je ne suis que le parrain et non pas
lo père. Elle a l'avantage de montrer qu au
numéro i il y a le total des subventions,
au numéro 2 les modalités, au numéro 3
les exceptions, au numéro 4 les annuités,
au numéro 5 les priorités. Je ne vous en
infligerai pas la lecture, vous avez l'amen
dement sous les yeux et il vous suffit de
lo lire.

Ceci étant exposé, la commission de l'in
térieur a tout de même à faiie quelques
remarques. Je demanderai d'abord à M. le
ministre ce qu'il entend par collectivités
privées ; la question a été posée à la com
mission de l'intérieur. D'autre part, elle
voudrait bien savoir également ce que le
ministère entend par communes économi
quement faibles. Monsieur le ministre,
vous êtes maintenant président de conseil
général et je me félicite de vous avoir
comme collègue. Nous voudrions savoir
comment vous allez déterminer les com
munes économiquement faibles. C'est une
(Utermmation que nous faisons depuis
longtemps dans nos départements. .

M, le secrétaire d'État. Monsieur le prési
dent et cher collègue, puisque vous m'in

terpellez, je me permets de vous interrom
pre et je vous remercie des sentiments
agréables que. vous m'avez exprimés.
Mais ce texte est tout entier d'initiative

parlementaire. Je n'y prends aucune part
de responsabilité et je vous laisse le soin
de trouver dans les travaux préparatoires
à quelle opération il répond; *
D'autre part, je vous indique tout de

suite que je ne vois pour ma part aucun
inconvénient à ce que le paragraphe 1"
devienne le 5, le 5 le 4, etc. Cela me rap
pelle un agréable souvenir: a Marquise,
vos beaux yeux me font mourir d'amour »,
et les six manières différentes <Ie le dire

qui se trouvent dans Molière. (Sourires.)

M. Le Basser. Seulement, vous allez être
obligé de prendre des responsabilités tout
de même, puisque si le texte est parle
mentaire, il va devenir bientôt gouverne
mental, et à ce moment, vous serez obligé
de déterminer les communes économique
ment faibles. Je vous demanderai, au mo
ment où vous ferez cette détermination, de
prendre l'avis des compétents, et vous en
êtes puisque vous êtes président de conseil
général et qu'il y a parmi nous beaucoup
de conseillers généraux qui représentent
les collectivités départementales. Je vou
drais donc simplement qu'avant de pren
dre votre décision, vous nous réunissiez
afin de nous permettre de vous présenter
nos impératifs, si tant est que nous puis-
sion en avoir.

M. le secrétaire d'État. Je vous écoute
tout de suite, si vous voulez compléter -ce
texte.

M. Le Basser. Cela ne sera pas difficile.
Cependant, comme je parle au nom de la

commission et non pas en mon nom, je
dois vous soumettre les vœux, remarques
et suggestions de cette commission.
Parmi les vœux que j'ai enregistrés au

cours de notre discussion, il a été dit que
les communes urbaines devaient être éga
lement prises en considération. Je vous
soumets ce vœu, qui est un vœu pieux,
ainsi que nous en avons parlé cet après-
midi.

Je vous rappelle qu'à une assemblée des
présidents de conseils généraux, dont je
faisais partie et dont vous ferez partie,
monsieur le ministre, on avait émis l'idée
que ces travaux, concourant à l'équipe
ment général de la nation,devraient être
couverts entièrement par l État, qui répar
tirait sur les départements une partie des
impôts perçus et des emprunts faits par
lui.

J'arrive au problème de la répartition et
je vous demande toute votre attention. Un
certain nombre de commissaires apparte
nant à la commission de l'intérieur ont

suggéré que la répartition pour les com
munes économiquement faibles — nous y
arrivons — pourrait être faite par les
conseils généraux qui, mieux que tous au
tres organismes, connaissent la situation
des différentes communes — personne ne
pourra le nier. Déjà, d'ailleurs, les conseils
généraux ont été habilités à répartir cer
tains fonds, ne serait-ce que les fonds de
péréquation des dépenses de voirie, ceux
qui dépendent des fonds de péréquation,
des taxes d'enregistrement pour les com
munes de moins de 5.000 habitants et ceux

de la taxe additionnelle de 1,5 p. 100 qu'on
a gentiment remis sur le dos des conseils
généraux en leur disant de répartir leurs
surplus après ventilation dans le départe
ment. Par conséquent, le Gouvernement
nous, considère, nous conseils généraux,

comme habilités à répartir. Eh bien, nous
pouvons répartir aussi les crédits d inves-

i tissements sur les communes éconumique-
' ment faibles, car nous savons quelles sont
chez nous, dans nos départements, les

. communes économiquement faibles, nous
savons quelles sont les communes où le

I maire n'a pas fait la prospection voulue,
quelles sont les communes qui sont pau
vres. Alors, confiez-nous cette mission. Au
fond, un conseil général ne demande qu'à
travailler. Nous sommes un peu dans la

, situation des gens qui sont près du sol.
Comme Antée, il faut se porter vers la
terre pour y reprendre des forces. C'est
nous qui représentons l'élément vivant de
la Nation. Il faut se confier (beaucoup aux

' conseils généraux, monsieur le ministre,
I et je m'adresse ce soir à vous particulière
ment qui êtes un auditeur non seulement
bénévole, mais affectif en quelque sorte...

M. le secrétaire d'État. J'ai le zèle da
néophyte.

M. Le Basser. Moi aussi, nous sommes
deux sur la même branche.

Un classement des départements a d'ail
leurs été fait en ce aui concerne les dé
partements riches et les départements éco
nomiquement faibles. J'ai te malheur
d'être pauvre. Je suis le dernier au point
de vue des adductions d'eau. Je représente
la Mayenne et je crois que ce département
a beaucoup donné pour le prélèvement, ce

i qui n'a peut être pas été une chose excel
lente, et il est le dernier au point de vue
adduction d'eau et un des derniers au

point de vue électriflcation.
Alors, sans faire de la réclame pour mon

département — les élections cantonales
sont passées, vous le savez bien, il ne peut
par conséquent être question d'eiles —
le voudrais que vous vous penchiez sur
la situation des départements économique
ment faibles, car il y a des départements
comme la Lozère, le Morbihan — je ne
sais pas si les sénateurs représentant ces
départements sont là. mais je connais bien
la situation parce que j'assiste aux réu
nions de l'association des présidents de
conseils généraux de France — qui sont
économiquement faibles Donnez-leur les
fonds que vous pouvez leur attribuer pour
les répartir sur les communes déficitaires
et nous ferons cet équipement rural au
quel M. Dulin se dévoue avec foi et vertu.

I (Sourires.)
I Ceci doit être assorti tout de môme da
quelques remaraues, qui sont les sui-

i vantes.

! En premier lieu, j'ai entendu tout i
j l'heure U. le ministre de la reconstruo
j tion et je me suis permis de lui faire un«
remarque au sujet des emprunts locaux.
Je lui ai dit que le« crédits sont épuisés :

: ou en voie d'épuisement.
) Il faut bien que le Gouvernement 68
i pénètre de cette idée-là, et si j'ai tenu à
monter à cette tribune ce soir, bien que
ce soit la première fois, car l'autre fois ce

I n'était qu'une anticipation, c'est pour dire
au Gouvernement: Méfiez-vous, la nation
se détournera des emprunts locaux; vous

• nous demandez de recourir à des em

prunts locaux, même pour les construc
tions scolaires. Il est dommage que
Mme Mireille Dumont ne soit pas là, car je
rejoins ici son point de vue. J'ai été un
des seuls à voter avec elle.

Je vais vous dire quelque chose de plus
grave: l'appel au crédit foncier, à la caisse

j des dépôts et consignations et au crédit
j agricole devient de plus en plus difficile.
Il faut aussi que le Gouvernement soit

I pénétré, de cela» Je vais vous donner un
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chiffre, car il ne faut pas raisonner en
l'air. Dans mon département, nous avons
fait, au dernier budget, des emprunts de
230 millions. Savez-vous ce qu'on nous a
répondu ? Que nous n'aurions que 50 mil
lions cette année. Or, il s'agit d'entretenir
la voirie, de construire des chemins et
surtout des logements, ce qui est plus
grave, car les logements, c'est la question
princeps.
Cinquante milions sur un total de deux

cent trente millions 1 Nous sommes tout

disposés, à l'échelon local, à agir. Nous ne
le pouvons pas, car le Gouvernement nous
freine soit directement soit indirecte
ment par l'intermédiaire de ses caisses.
C'est ce qu'il faut considérer et ce dont
nous nous sommes préoccupés à la com
mission de l'intérieur. Vous voyez qu'elle
a travaillé I

ll serait bon que les 25 milliards de
francs que vous attribuez soient un plan
cher au-dessous duquel vous ne pouvez
descendre. Or, j'ai l'impression, d'après
vos déclarations à l'Assemblée nationale,
que vous n'avez pas admis cette idée de
plancher mais que vous considérez plutôt
ce chiffre comme un plafond.
Je représente un département rural. Je

fouis déclarer que si vous n'équipez pas
l'agriculture, alors qu'on lui demande
d'exporter, nous serons dépassés par des
pays voisins, tels que la Suisse, qui grâce
à l'électrification de ces campagnes a
réussi de tels progrès que nous sommes
vraiment en arrière par rapport à elle.
Telles sont les suggestions, aussi brèves

que possible, pour ne pas grossir le fleuve
sous lequel vous pourriez être submergés,
que j'ai tenu à présenter ce soir au nom de
la commission de l'intérieur.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Messieurs,
nous avons suivi le développement de cet
amendement qui est avant tout une ques
tion de forme, et la question de forme a
bien sa valeur.

Pour ma part, je crois que la commis
sion des finances ne verrait qu'avantages
à ce qu'on reprit une rédaction qui,
somme toute, est plus claire que l'autre.
En conséquence elle se rallie à l'amende
ment.

M. Le Basser. Je vous remercie, mon
sieur le rapporteur général.

M. le secrétaire d'État. Pour tine fois que
je puis faire une concession qui ne me
coûte rien, je suis heureux de me ral
lier à l'amendement littéraire de M. Le
Basser et à son ruisselet, puisqu'il se dé
fend de nous inonder d'un fleuve.

v Représentant moi-même un département
rural, et soucieux des intérêts de l'agri
culture, je m'efforcerai de faire tout ce
que je pourrai auprès du Gouvernement
pour faire accepter les suggestions judi
cieuses qu'il a faites au nom de la com
mission de l'intérieur.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission. Mon
sieur le ministre, puisque l'amendement
présenté par M. Le Basser et par l'ensem
ble de la commission de l'intérieur risque
de devenir l'article lui-même, je crois
qu'il peut m'être permis de présenter sur
l'article quelques suggestions et de deman
der un certain nombre de renseignements.
En premier lieu, je me permets de vous

faire remarquer que les dispositions qui

étaient prévues par cet article, qui est
d'origine parlementaire, quoique des pro
jets de loi aient été déposés à l'Assemblée
nationale depuis assez longtemps.

Une proposition de loi avait été adoptée
par le Conseil de la République dans le
même sens. J'avais moi-même déposé un
texte il y a quelque temps.- Par consé
quent, c'est une question déjà à l'étude
depuis longtemps.

Malgré la rédaction, je crois qu'un cer
tain nombre de précisions devraient être
apportées.

En premier lieu, on indique: « ...seront
fixés par décret pour les communes sinis
trées et les communes économiquement
faibles les modalités spéciales réduisant la
part de l'emprunt local dans le finance
ment ».

Je voudrais vous demander si vous êtes
d'accord pour que les communes nouvel
lement rattachées à la France, de Tende et
de la Brigue, soient considérées comme
intégralement sinistrées. Ces deux com
munes ont été totalement spoliées. Elles
n'ont pas encore récupéré les fonds
qu'elles avaient, il y a quelque temps,
alors qu'elles étaient italiennes et que
toutes leurs économies se trouvaient dans
les caisses du receveur des finances de
Cunéo qui était leur département. Rien
n'a été réglé de ce côté.
Il est évident que. ces communes, qui

ont besoin d'un équipement, ne pourront
pas fournir une part quelconque si vous
ne les considérez pas comme intégrale
ment sinistrées. Je vous demande donc,
sur ce premier point, une précision et une
promesse formelle.
En second lieu, l'objet du décret dans

le second paragraphe de l'article était de
fixer ces indemnités pour des communes
prises isolément. Mais vous savez qu'un
certain nombre de travaux peuvent être
faits pour le compte de communes grou
pées en syndicat de communes.
Il faudrait bien préciser également que

ce qui est applicable à une commune prise
isolément doit l'être également au^ com
munes qui appartiennent à un syndicat
de communes, faute de quoi des com
munes qui se trouveraient groupées dans
un même syndicat risqueraient de se
trouver dans une situation très différente

les unes des autres, et il est nécessaire
que vous nous précisiez que les facilités
pourront être données aux communes si
nistrées,. économiquement faibles, ou aux
communes tout court leur seront accor

dées, qu'elles fassent partie d'un syndi
cat intercommunal ou qu'elles revendi
quent isolément.
C'est un point qui doit être fixé afin que

l'administration des finances ne dise pas
que ce qui est prévu pour une commune
ne l'est pas pour un syndicat intercom
munal, alors que le plus souvent les tra
vaux sont entrepris par des syndicats in
tercommunaux.

Enfin, dans le texte de l'Assemblée na
tionale, on a indiqué que pour permettre
des travaux, l'annuité serait calculée pour
un amortissement acquis dans un délai
minimum de quinze ans. Cette précision
d'un délai minimum de quinze ans, alors
que la loi du 14 août prévoyait que l'État
prévoyait des conventions payables en
trente annuités, cette précision doit être
considérée comme une facilité supplémen
taire donnée aux communes. Il faut qu'il
soit bien entendu que lorsqu'on dit: mi
nimum de quinze années, ce sera une la
titude laissée aux communes qui pourront
demander des annuités sur 30 ans, ou à
leur choix sur 15 ans, et qu'il ne s'ensuit

pas nécessairement que cela doive être re
poussé toutes les fois le plus loin possible.

Il ne s'ensuit pas nécessairement que ce
minimum doit être repoussé le plus loin
possible.

J'entends que c'est une facilité que l'As
semblée nationale a voulu donner aux
communes; et ce serait une mauvaise in
terprétation que de dire, lorsque l'annuité
est calculée d'après l'amortissement dans
un délai minimum de quinze ans, cela doit
être compris dans le sens non pas le plus
favorable au Trésor, mais dans le sens le
plus favorable aux communes qui nous in,
téressent.

Je crois, monsieur le ministre, que nous
avons besoin d'un grand nombre d'apai
sements qui donneront un sens à ce texte
pour lequel vous ne semblez pas avoir une
confiance totale parce qu'il était d'origine
parlementaire, mais pour lequel les au
teurs de diverses propositions de loi ont
tout de même confiance, parce qu'ils es
pèrent notamment que vous mettrez à lai
disposition des communes les fonds qui
seront nécessaires faute de quoi, ainsi que
vos collègues vous l'ont indiqué hier, tout
cela serait une duperie.

Il ne s'agit pas de nous dire: « Nous
voulons bien faire plaisir à ceux qui
avaient présenté des textes et qui avaient
une idée. Nous laissons parler ce texte, du!
moment que ce n'est pas d'origine parle
mentaire, il adviendra ce qu'il pourra. » Ce
n'est pas de cela qu'il s'agit. C'est une
volonté de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République de vouloir aider,
les communes et, en particulier, les com-i
munes économiquement faibles et sinisi
trées et nous pensons qu'il ferait tout ce
qui est nécessaire et efficace et que cette
année même les communes auront toutes
les possibilités pour accomplir les travaux
qui ont été arrêtés à la suite des événe
ments que vous savez. (Applaudisse
ments.)i

M. le président. La parole est à M. M.
secrétaire d'État. ,

M. le secrétaire d'État. Sur la première
question posée par M. le président de la
commission des finances, je dois dire que
jà ne suis pas personnellement au cou
rant de la situation des communes de
Tende et de la Brigue et si, comme il me
l'indique et je lui fais confiance sur ce
ipoint, elles sont sinistrées, elles bénéfi
cieront du régime des communes sinis
trées.

Sur le deuxième point, il est bien évi«
dent que les avantages prévus pour les
communes s'appliqueront également aux'
communes isolées ou aux communes réu
nies en syndicats et que l'existence d'un:
syndicat ne sera pas une raison pour les
en priver; au contraire, si je puis dire.
Enfin, sur le troisi.me point, le délai de

quinze ans, comme je le disais tout à!
l'heure, n'a pas été fixé par nous. C'est
un minimum; et il est bien certain que,
nous nous efforcerons de tenir compte des
convenances des communes le plus rapi
dement possible.

Quand "j'ai dit que ce texte était d'ori
gine parlementaire, je n'ai pas voulu faire
entendre que j'avais contre lui une pré
vention, mais évidemment j'étais peut-
être moins qualifié pour l'interpréter qua
si j'en avais été l'auteur.

Le rôle du Gouvernement est de tra
duire les décisions du Parlement en actes
dans la limite des moyens qui lui sont
piocurésj d'ailleurs par ce même Parle- -
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ment; et je tiens à dire que, bien que ce
texte, au début, ait pu paraître un peu
flottant, je me suis efforcé, j'espère pou
voir y parvenir, de lui donner une as
siette ou, comme dirait M. Le Basser, un
(plancher aussi solide que possible.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Le Basser, sous ré
serve des modifications que nos collègues
peuvent désirer lui apporter.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
r(n° 28), MM. Gregory, Méric et les mem
bres du groupe socialiste proposent de ré- •
diger comme suit le paragraphe III du
4texte qui vient d'être adopté:

« Dans un délai d'un mois, à compter
de la promulgation de la présente loi, les
modalités spéciales réduisant la part de
l'emprunt local dans le financement ou
accordant le bénéfice d'une subvention de
l'Étai payée intégralement en capital se
ront fixées par décret dans les communes

•■économiquement \faibles ou sinistrées. »

La parole est à M. Grégory.

M. Grégory. Mesdames, messieurs, je n'ai
pas l'intention de retenir très longtemps
l'attention du Conseil de la République.
Dans quel esprit mon collègue, M. Méric,
et moi-même, avons-nous déposé cet amen
dement au nom du groupe socialiste ? Nous
l'avons déposé pour les communes dites
« économiquement faibles » ou sinistrées
dont parlait tout à l'heure M. Le Basser.
Tout à l'heure, aussi, il s'agissait de faire

un critérium en ce qui concerne ces com
munes.

Monsieur le ministre, c'est très facile
à faire, étant donné qu'il y a deux notions
qui doivent être prises en considération,
celle du centime démographique et celte

. de la valeur du centime et que l'on peut,
au surplus, examiner, dans le cadre com
munal, les ressources et les possibilités
de la commune pour faire décider si elle
se classe dans la catégorie des communes
économiquement faibles ou pauvres ou, au
contraire, dans la catégorie des communes
moyennes ou riches.
Par conséquent, le critérium sera très

facile à faire, ne serait-ce qu'en demandant
l'avis aux conseils généraux, ou peut-être
même en examinant le budget de la com
mune, en se le faisant transmettre par le
préfet du département auquel appartient
cette commune, car la simple valeur du
centime et le nombre de centimes détermi
neront, par conséquent, les ressources et
les limites du budget de la commune qui
se prétend économiquement faible.
Mon amendement, mesdames, messieurs,

tend à enregistrer, avec satisfaction, le
projet d'inspiration parlementaire qui nous
vient de l'Assemblée nationale et qui pré
sente, pour nous, un certain intérêt, puis
qu'il y a, au minimum, quatre améliora
tions dans ce texte.

La première, c'est que toutes les com
munes auront la possibilité de financer
moitié en capital et moitié en annuités. La
seconde, c'est qu'il y a déjà la notion de
la commune économiquement faible et de
la commune sinistrée pour lesquelles, par
voie de décret, pris dans le mois qui sui
vra la promulgation du texte qui est en
discussion à l'heure actuelle, on pourra al
ler au delà des 50 p. 100 de subvention en
capital. La troisième, c'est qu'est précisée
la notion sur laquelle M. le président de
la commission des finances vient de s'expli
quer en ce qui concerne le délai minimum
de quinze ans et les 5 p. 100 pour la sub
vention en annuités. Enfin, la fuatrième, I

c'est la priorité inscrite dans le pa
ragraphe 5 proposée par la commission
de l'intérieur, qui a fait un classement à
l'article 10 quater du texte de l'Assemblée
nationale, et qui . est accordée aux com
munes sinistrées ou économiquement fai
bles donts les projets ont été agréés mais -
qui n'ont pu trouver, par l'emprunt local
auprès de particuliers, des facilités de
financement. .

L'amendement que je dépose à l'alinéa 2
de l'article 10 quater tend a permettre aux
communes économiquement faibles ou si
nistrées, qui ont un budget limité, qui
n'ont pas de ressources et qui ne peuvent
rien espérer d'un emprunt local auprès de
particuliers, de recevoir de l'État non plus
une partie de la subvention en capital,
même au delà de 50 p. 100, mais son inté
gralité.

Je pourrais, monsieur le ministre, vous
citer des communes auprès desquelles j'ai
pris l'engagement de soutenir l'amende
ment que j'ai déposé aujourd'hui au nom
du groupe socialiste; je ne vous parlerai
que d'une commune déshéritée du canton
que je représente au conseil général des
Pyrénées-Orientales, la commune de Les
querde...

M. le secrétaire d'État. Nous sommes en
tre conseillers généraux. (Sourires.)

M. Gregory. ...qui compte 600 habitants,
obligés de faire la corvée d'eau tous les
jours, à quatre kilomètres du . village,
pour les besoins domestiques, pa-ce .qu'ils
n'ont pu, jusqu'ici, financer le projet
d'adduction d'eau — agréé, qui est, à
l'heure actuelle, au ministère de l'agri
culture — ayant été dans l'impossibilité
de couvrir l'emprunt local auprès des par
ticuliers.

Vous reconnaîtrez avec moi qu'en rai
son du prélèvement Mayer et des mesures
fiscales, la loi du 14 août 194V, qui pou
vait être excellente au moment où elle
a été votée, est devenue un obstacle ab
solu au financement pour ces communes
déshéritées, car, dans un département vi
ticole comme le mien, frappé par l'effon
drement des cours du vin, on ne trouve
plus chez- les viticulteurs ou dans les
différentes activités de la viticulture un
seul centime par voie d'emprunt local
auprès des particuliers. Bien plus, les
producteurs demandent présentement des
crédits au Gouvernement; ils sont très
inquiets, car leur trésorerie est défail
lante et ne leur permet même pas d'avan
cer leurs frais d exploitation.
Ces projets agréés sont demeurés en

panne, parce qu'on ne peut pas couvrir
par la voie d'emprunt local auprès des
particuliers la part qui demeurait la sub
vention de l'Elat. Je vous déclare qu'il
ne sera pas davantage possible - demain,
si l'on s'en tient au texte de l'Assemblée
nationale, de couvrir même 10 p. 100,
de la subvention de l'État.

i C'est la raison pour laquelle, pour ces
petites communes déshéritées, pour des
communes sinistrées, je demande au Gou
vernement de bien vouloir aller plus loin
que le texte de l'Assemblée nationale
et d'accepter l'amendement que j'ai dé
posé. J'en fais juge le Conseil de la Répu
blique, étant donné qu'il s'agit d'un prin
cipe d'équité et de justice sociale qui
doit permettre à ces petites collectivités
locales de réaliser leurs travaux d'adduc
tion d'eau, d'électrification, d'aider les
collectivités privées dans les travaux d'ir
rigation, par canaux d'arrosage, ou d'équi
pement rural. Il doit aussi, par la voie
d'un financement sous forme de subven

tions versées intégralement en capital sur
les 25 milliards prévus, leur donner la fa
culté de réaliser leurs projets sans recours
à l'emprunt auprès de particuliers, em
prunts impossib.es à couvrir dans la si
tuation économique actuelle.
Tel est, par conséquent, l'esprit qui a

présidé à la rédaction de l'amendement
que je présente au nom du groupe socia
liste.

J'ajoute que ce texte, dans le cadre de
la loi qui vous est soumise, peut être pris
en considération et qu'il est possible, par
conséquent, de définir une politique per
mettant des réalisations immédiates. Mais
il faudra qu'à l'avenir le Gouvernement se
prononce pour une nouvelle politique du
crédit, politique qui tendra à réformer un
texte périmé aujourd'hui, à savoir la loi
du 14 août 1947!

Je me demande même, dans le cas où
les subventions de l'État seraient insuffi
santes en ce qui concerne le budget des
investissements, s'il ne faudrait pas per
mettre à des communes, non pas de
s'adresser à une épargne qui s'est de plus
en plus amenuisée, mais de faire appel,
comme par le passé, au crédit agricole,
par exemple, auprès de qui elles pour
raient trouver à emprunter, l'État — gêné
dans sa trésorerie lui-même — venant
cependant secourir ces communes en pre
nant à sa charge l'annuité de l'emprunt
qui aurait été effectué auprès de la caisse
de crédit agricole, ou auprès d'autres orga
nismes de ce genre.

Peut-être même devrons-nous envisager,
dans un avenir plus ou moins éloigné, la
formule que proposait notre collègue,
M. Malécot, au nom du groupe socialiste,
au mois de décembre 1948, qui consistait
à créer une véritable caisse nationale qui
financerait les collectivités locales et qui
serait alimentée elle-même par le montant
des taxes de transaction. Elle permettrait,"
par conséquent, de faire une véritable
péréquation au profit des petites com
munes et de répartir équitablement les cré
dits en assurant l'exécution des projets
qui nous tiennent au cœur. Ainsi cesserait,
demain, l'exode mortel des campagnes et
l'agriculture française pourrait-elle répon
dre aux obligations dont elle a la charge
dans le cadre du plan quadriennal, du
plan Monnet et de la coopération euro
péenne. (Applaudissements .)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

H. le rapporteur général. Mesdames,
messieurs, chacun de nous connaît la
situation parfois dramatique de certaines
communes rurales qui sont hors d'état
d'assurer le financement d'un emprunt
local. C'est vous dire que votre commis
sion des finances se rallie bien volontiers
à l'amendement qui a été présenté.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M; le secrétaire d'État. Le Gouvernement

ne fait également pas d'objection à
l'amendement présente par M. Grégory; il
peut s'y rallier.

Dans ce domaine des subventions, il faut,
à mon sens, concevoir les choses de la
façon la plus souple possible. Quand les
communes peuvent trouver des ressources
provenant d'emprunts, il n'y a pas de
raison de les en empêcher; quand elles
sont dans une situation particulièrement
difficile — je connais, sur ce point, des
exemples analogues à ceux qu'a cités
M. Grégory — on peut aller, dans . des
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limites raisonnables évidemment, jusqu'à
leur donner une subvention la plus large,
sous forme de capital s'il y a lieu.
Je crois d'ailleurs que l'ensemble' de ce

système pourra être Amélioré dans le cadre
du projet que vous êtes en train de voter,
puisquie, notamment, les crédits prévus,
pour l'agriculture, que vous avez portés
tout à l'heure à un chiffre d'ailleurs supé
rieur à celui initialement prévu, compor
tent des prévisions qui permettront de
faire des avances pour ces travaux d'équi
pement. Peut-être aussi, ces crédits aug
mentés permettront-ils de faciliter les
subventions de l'État auxquelles il va être
recouru.

J'ajoute, pour qu'il n'y ait pas de
malentendu, que, si ce texte est d'initia
tive parlementaire, ce n'est pas que le
Gouvernement s'en soit désintéressé.

Au moment du vote de la loi de 1947,
tout le monde réclamait des subventions
en annuités. On disait qu'au lieu de
rélaiscr une ou deux affaires, on en ferait
des quantités. Quand on a obtenu lés
annuités, on a dit que cela n'allait pas et
on a réclamé des subventions en capital.
Le mieux, comme je l'ai dit pour les

constructions scolaires, c'est de prévoir
tous les systèmes et de les adapter aux cas
d'espèce.
D'autre part, si nous n'avons pas inséré

cette question dans le budget d'investisse
ments. c'est que nous nous proposions de
la régler dans le cadre du projet, annoncé
u différentes reprises, concernant les dé
penses civiles d'équipement. Ainsi, une
partie de la besogne* sera-t-elle faite et un
concours sera-t-il établi entre le Gouverne
ment et le Parlement.

Je me rallie donc volontiers à l'amende
ment de MM. Grégory et Méric.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
Mme Devaud.

Mme Devaud. Monsieur le ministre,
nous ne sommes pas surpris de votre
accord, en cette séance de nuit pleine
d'euphorie. (Sourires.)
Nous-mêmes, nous souscrivons volon

tiers à l'amendement de M. Grégory.
Cependant, je veux tout de même insis

ter sur les critères de références pour la
définition des communes économiquement
faibles. J'en ai déjà parlé à la commission,
j'y reviens ici parce qu'il ne faudrait pas
que des notions arbitraires s'infiltren.t '
dans cette définition. Nous voulons que ce
soient vraiment les communes économi
quement faibles qui bénéficient des avan
tages prévus par ce texte; nous ne sau
rions admettre que des considérations
politiques ou autres puissent dicter les dé
cisions qui seront prises.
Par conséquent, monsieur le ministre,

j'insiste, d'une part, pour que les critères
signalés par M. Grégory, et qui sont égale
ment ceux de la commission de l'inté
rieur, soient arrêtés d'une façon défini
tive, et, d'autre part, pour que la solution
préconisée par M. Le Basser, à savoir le
recours aux conseils généraux, ne soit
jamais négligée. (Applaudissements .)

M. le secrétaire d'État. Je prends acte
bien volontiers des indications qui vien
nent de m'être données. Cependant, je
dois constater que ce texte n'a pas prévu
le concours du ministre des finances dont
l'intervention vous aurait sans doute ga
rantis contre le risque d'une extension
abusive.de ces facilités, de crédits prévues
pour les communes économiquement fai
bles.

Si le Conseil désire en prendre linijia-
tive, je suis tout disposé à accroître ainsi
notre part de responsabilité dans notre
économie traditionnelle.

•

Mme Devaud. Il ne pe^it y avoir d'exten
sions abusives.

M. le secrétaire d'État. En tout cas,
puisqu'on nous laisse le soin de définir
ces communes économiquement faibles
dans un décre.t, nous nous efforcerons de
donner la définition la plus sérieuse pos
sible et il vous appartiendra toujours de
la contrôler.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M. Grégory et ses collègues.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement,
M. Dulin et les membres de la commission

de l'agriculture proposent de compléter
comme suit le paragraphe III du texte de
l'article 10 quater:
' a La part obligatoire de l'emprunt local
ne pourra pas être supérieure au montant
évalué en capital de la participation de
l'État payable en annuités. »

La parole est. à M. Dulin.

M. Dulin. J'ai eu satisfaction; je retire
mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement, M. Dulin et les

membres de la commission de l'agricul
ture proposent de compléter l'article
10 quater par l'alinéa suivant : .

« Les crédits nécessaires tant aux sub
ventions payables en capital ou en an
nuités qu'aux avances destinées à accorder
des prêts aux collectivités pour la part des
travaux non subventionnés devront être

autorisés, en ce qui concerne l'exercice
1949, dans un délai suffisant pour permet
tre la mise en vigueur du programme visé
à l'alinéa précédent et au plus tard avant
le 1er juin 1949. »

La parole est à M. Restat.

M. Restat. Mesdames, messieurs, l'amen
dement déposé par la commission de l'agri
culture tend à l'ouverture des crédits né
cessaires permettant la mise en application
des textes que nous venons en principe
de voter.

Je rappellerai brièvement qu'au cours de
là discussion de la loi dite des maxima
cette question avait été soulevée par notre
collègue Mme Patenôtre, qui attirait l'at
tention du Gouvernement sur l'impossibi
lité qu'il y avait pour les collectivités lo
cales d'emprunter au lieu et place de l'État
pour réaliser leurs programmes d'électrifi
cation et d'adduction d'eau,
Nous enregistrons avec joie qu'à ces sub

ventions payées en annuités vont se subs
tituer des subventions payables moitié
en capital, moitié en annuités, la propor
tion en capital pouvant être accrue pour
les communes sinistrées et les communes
économiquement faibles. D'autre part, les
subventions qui continueront d'être ver
sées en annuités seront calculées sur un
intérêt de 5 p. 100 et avec un amortisse
ment qui pourra varier au gré des com
munes de 15 à 30 ans.

Grâce à ces dispositions, le financement
des travaux d'équipement rural doit se
trouver grandement facilité. Les adductions
d'eau, les travaux d'électrification que les
communes attendent avec impatience, vont
pouvoir être réalisés et nous revenons

ainsi à la tradition qui veut qu'à côté des
travaux entrepris, pour accroître la pro
duction d'électricité ou de charbon, ou
pour améliorer l'outillage de nos ports,
on ne prive pas nos communes rurales de
l'équipement moins spectaculaire mais,
non moins utile qui doit contribuer au.
renforcement du potentiel économique de
la nation.

Mais l'article que nous allons voter sup-'
pose des attributions de crédits: d'abord,
pour permettre à l'État de verser les sub
ventions en capital, ensuite pour lui don
ner le moyen de prendre en charge les
annuités; enfin, pour doter les caisses pu
bliques des ressources nécessaires à'
l'octroi des prêts correspondant aux
dépenses non subventionnées.
C'est afin de concrétiser cela que la com

mission de l'agriculture a déposé l'amen
dement. En effet, en ce qui concerne les
subventions payées en capital, le rapport
de M. Pleven à l'Assemblée nationale a
évalué à 4 milliards pour 1949 le minimum
des sommes qu'il conviendra de mettre à
la disposition du ministre de l'agriculture
comme crédits de payement.
Or, nous ne voyons pas d'ouverture do

crédits correspondants..
Nous voudrions être assurés qu'ils figu

reront effectivement dans le prochain
train de crédits d'équipement dont le Par
lement doit être saisi sous peu.
Lorsque s'ouvrira, dans quelques jours,

la session des conseils généraux, nous au
rons à nous préoccuper des incidences sur
le plan départemental de la réforme de la
loi du 14 août 1947. Nous serons saisis des
programmes d'éle«trification ou d'adduc-
tions d'eau qui sont actuellement à l'étude.
Comment pourrons-nous les examiner uti
lement si nous ne savons pas quels sont
les crédits mis finalement à la disposition
des collectivités sous forme de subven
tions ou d'avances et si. nous n'avons pas
la certitude que les crédits nécessaires
seront ouverts ?

Je voudrais aussi attirer l'attention du
Conseil sur un autre point, accessoire peut-
être, mais qui n'en a pas moins son impor
tance.

Je veux parler de la négociabilité des
titres des emprunts communaux.

Une des grandes difficultés de réussite
de ces emprunts réside dans la fait que les
souscripteurs ne peuvent pas mobiliser ai
sément leurs titres d'emprunt. On nous
dit que rien ne s'oppose à ce qu'ils soient
négociés. Mais comme ils ne sont pas cotés
en Bourse, et qu'au surplus la cotation des
titres d'emprunts 'locaux ne semble pas
souhaitable, les souscripteurs ont, en réa
lité la plus grande peine à les échanger
contre espèces le jour oû ils ont besoin de
liquidités.

Il nous avait été promis que des mesures
seraient prises pour faciliter cette négocia
bilité. Nous attacherions un grand prix &
savoir quelles soht, en l'occurrence, les
intentions du Gouvernement, et nous lui
demandons de ne pas retarder encore le
dépôt du projet dont il compte nous saisir^
s'il entend y procéder par voie législative.
Telles sont, mesdames et messieurs, les

préoccupations que votre commission de
l' agriculture a estimé judicieux de vous
présenter.

S'il les a concrétisées par le dépôt de
1 amendement que je suis chargé de dé-,
fendre, en vous demandant de l'adopter,
puisqu'il a simplement pour but d'inviter
le Gouvernement à ouvrir les crédits né
cessaires pour que les textes que nous
allons voter puissent entrer en vigueur,
(Applaudissements.)
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. M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. Je voudrais indi
quer à M. Restat que le Gouvernement
suivra toutes les propositions de cet
amendement, car le projet en question est
d'ores et déjà déposé effectivement.
comme celui dont nous parlions avec
M. Dulin ce matin; M. Dulin a pu le cons
ta ter lui-même.

- De même, le projet auquel vous faites
allusion est déposé. Je déclare très simple
ment ici que notre jeu ne consiste pas à
dire que, ce texte étant d'origine parle
mentaire et ne prévoyant pas de crédit,
nous allons attendre tranquillement. Nous
nous efforçons de dégager justement les
crédits nécessaires.

Quant à les autoriser, c'est de vous que
cela dépendra. Je crois donc pouvoir sug
gérer à M. Restat de ne pas insister pour
l'insertion de son texte dans la loi. Il ne
ferait qu'alourdir celle-ci, étant donné que
je l'assure du dépôt de ce projet qui vien
dra très rapidement devant vous et sur
lequel vous pourrez discuter. (Très bien!)

1 M. le président L'amendement est-il
maintenu ?

: M. Restat. Devant les assurances fournies

paï M. le secrétaire d'État, je pense que
M. le président Dulin ne verra pas d'incon
vénient, non plus que les membres de la
commission de l'agriculture, au retrait de
cet amendement.

M. Dulin. Je suis tout à fait d'accord!

M. le président. L'amendement est retiré.

La parole est à M. le président de la
commission des finances.

M. le président de la commission. Mon
sieur le président, monsieur le ministre,
A propos de l'alinéa 3 de l'article 10 qua
ter, j'ai posé tout à l'heure une question
pour savoir si les dispositions prises en
laveur des communes sinistrées et des
communes réputées « économiquement
faibles » s'appliqueraient aux communes
nouvellement recouvrées dont le sort in
finiment malheureux puisque les finances,
malgré cent demandes depuis deux ans,
n'ont jamais réglé les questions qui de
meurent encore pendantes.
Vous m'avez dit, monsieur le ministre,

que si ces communes sont sinistrées, elles
suivront le sort des communes, sinistrées.

Elles ne sont pas sinistrées à proprement
parler; ces communes étaient italiennes
il y -i deux ans et qui sont devenues fran
çaises. Elles n'ont absolument aucune pos
sibilité de fournir le complément pour les
emprunts qu'elles sont obligées d'émettre
à l'heure actuelle.

Si j'avais une promesse formelle de vo
tre part, j'aurais renoncé à tout amende
ment, mais étant donné quc vous m'in
diquez qu'elles suivront le sort des com
munes sinistrées, je me vois dans l'obli
gation de faire déposer un amendement
qui deviendra le dernier paragraphe indi
quant que les dispositions du paragra
phe 3 s'appliqueront également aux com
munes nouvellement recouvrées. A la
deuxième lecture, nous indiquerons qu'un
décret devra intervenir pour fixer les mo
dalités à suivre pour les communes sinis
trées. pour les communes réputées éco
nomiquement faibles et pour les com
munes nouvellement recouvrées.

. Puisque je n'ai pas cette promesse for
melle, je suis bien obligé d'en venir à
un amendement qui fixera les droits de
ces communes qui, je le répète, se battent

depuis deux ans avec le ministère des
finances pour obtenir ce qui est une sim
ple justice.

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je m'excuse,
mais je ne suis pas un cerveau univeisel
et M. le président de la commission des
finances comprendra que je n'ai pu lui
répondre immédiatement sur la situation
das communes de Tende et de La Brigue.
D'après les renseignements qui m'ont

été fournis par mes services, je crois pou
voir lui indiquer qu'il n'y aura aucune
difficulté à lui donner la satisfaction qu'il
demande dans le cadre de la loi que nous
discutons.

J'i pense donc qu'il n'est pas nécessaire
de' recourir à son amendement. Je puis lui
donner l'apaisement qu'il demande.

M. le président de la commission.' Dans
ce cas, je vous remercie, monsieur le mi
nistre, et j'accepte volontiers votre offre.
Je retire donc mon amendement.

M. Charles Morel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Char
les Morel.

- M. Charles Morel. Je demande la parole
simplement pour réclamer une précision à
M. le secrétaire d'État. Je voudrais que l'on
ne soit pas trop strict sur la définition des
travaux d'équipement rural.
Je vais vous citer un exemple. Dans mon

département il y a une commune de
120 habitants. Elle n'a ni route, ni télé
phone, ni électricité. Les habitants payent
des impôts comme les autres pour entre
tenir le déficit de la T. S. F., qu'ils ne peu
vent pas entendre puisqu'ils n'ont pas
l'électricilé, pour entretenir le déficit de
la Société nationale des chemins de fer
français dont ils ne se servent pas parce
que la gare la plus proche est à 60 kilomè
tres de là, et qu'ils ne peuvent la joindre
qu'à pied.
Ces gens-là ont exprimé le désir, ces

temps-ci, d'être reliés au monde civilisé
par une ligne téléphonique. Ils ont de
mandé une subvention, une aide de la part
de l'État. Celui-ci refuse et leur dit; vous
serez reliés au monde civilisé par un fit
téléphonique, mais ce fil-là vous le paye
rez. Et on leur demande de verser 800.000
francs avant de commencer les travaux.

Je demande, monsieur le ministre, que
ces dépenses-là soient comprises dans les
travaux d'équipement rural parce que tout
de même on ne doit pas laisser les paysans
français, qui se maintiennent sur des ter-
les ingrates, à l'écart du monde civilisé,
à l'écart du progrès. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État aux finances.

M. le secrétaire d'État. La situation qu'in
dique M. Morel je la connais bien, puisque
le même cas se présente dans mon dépar
tement où il y a des communes qui n'ont
pas le téléphone ni le chemin de fer. Je
me permets cependant de lui indiquer que,
même quand il faut faire 60 kilomètres à
pied pour aller à la gare, les- gens ne les
font pas chaque jour, mais quand ils les ont
fait, ils voyagent ensuite beaucoup. Par
conséquent, ils peuvent les faire.
Toutes ces situations seront examinées

dans l'esprit le plus efficace possible»

M. le président. Je consulte le Conseil de
la République sur l'article 10 quater
modifié par les amendements de M. Le
Basser et de M. Grégory.
Je mets aux -voix l'ensemble de l'arti

cle 10 quater.

(L'article 10 quater, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble du projet de loi, je rap
pelle au Conseil de la République que la
commission des finances a demandé que le
projet lui soit renvoyé pour coordination,
conformément à l'article 46 du règlement.
Ce renvoi est de droit.

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances.

M. le rapporteur général. Je voudrais,
messieurs, vous demander de bien vouloir
mettre en harmonie l'état A bis, à la suite
des amendements qui ont été adoptés par
votre Assemblée.

En conséquence, à la première ligne du
tableau constitué par l'état A bis, « Char
bonnages de France et houillères de bas
sin », au lieu de la somme de 65 milliards,
il faut inscrire la somme de 59 milliards
et, au titre de la deuxième tranche, ins
crire au lieu de 30 milliards, la somme
de 24 milliards.

A la quatrième ligne, « S. N. C. F. », il
faut remplacer la somme de 70.500 mil
lions par celle de 68 milliards et, au titre
de la deuxième tranche de la ligne corres
pondante, au lieu de 30 milliards, inscrire
27.500 millions. *

M. le président. Je mets aux voix
Pétât A bis avec les modifications que
vient de préciser M. le rapporteur général.

(L'état A biis, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. M. le rapporteur général
voudra bien indiquer les modifications
qu'il convient d'apporter à l'article 3,

M. le rapporteur général. Voici le texte
que nous proposons pour l'article 3:

« Art. 3. — Dans la mesure où le total
des ressources affectées en 1949 à la re
construction et à l'équipement s'élèverait
à un niveau supérieur à celui des charges
prévues à l'article 3 de la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1948, les versements au
fonds de modernisation et d'équipement et
à la caisse autonome de la reconstruction
fixés par ledit article seront majorés à due
concurrence par décrets pris en conseil
des ministres après communication aux
commissions financières du Parlement.

« Ces majorations seront affectées par.
priorité à la caisse autonome de la re
construction à concurrence du montant des
crédits de payement bloqués en application
de l'alinéa 2 de l'article 3 quater ci-après.

« Des autorisations supplémentaires
pourront être accordées dans la limite de
ces majorations, et selon la même procé
dure, en ce qui concerne:

« 1° Les autorisations de programme et
de payements afférentes aux indemnités
de dommages de guerre et à la reconstruc
tion accordées par l'article 2 ci-dessus;

« 2° Les prêts du fonds de modernisa
tion et d'équipement prévus à l'article ltr
ci-dessus ; -
« 3° Les dépenses de travaux neufs des

entreprises nationales visées à l'article 7
ci-après ;
« 4° Les dépenses de travaux neufs aui

feront l'objet d'une tranche spéciale de.
constructions scolaires. »
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M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3 ainsi rédigé.

(L'article 3, ainsi rédigé, est adopté.)
M. le président. Pour l'état C, quelles

sont les propositions de la commission ?

M. le président de la commission. Il
s'agit de répartir les fonds qui ont été
distraits des crédits prévus pour les Char
bonnages de France et transférés à la
France d'outre-mer et également ceux qui
ont été distraits de la Société nationale
des chemins de fer français et apportés à
l'agriculture.
Nous proposons que pour l'état C en ce

qui concerne les Ciaibonnages de France
et houillères de bassin, « ïrav;.ux neul«
à moyen terme et enseignement techni
que », 6.500 millions de francs au lieu de

, j 2.500 millions de francs.
- Pour la Société nationale des chemins
de fer français, étant donné les remarques
' qui ont été faites ici, la commission pro
pose au Conseil de faire porter la diminu
tion partie sur le matériel roulant sur ces
locomotives dont on a beaucoup parlé,
soit 2.500 millions de francs, ce qui ra
mène la dotation à 29.510 millions de
francs, partie sur les installations fixes
puisqu'un certain nombre des critiques
ont été adressées pour certains travaux
dits somptuaires.
Les chiffres deviendraient donc à la

première ligne « matériel roulant » 29.510
millions de francs au lieu de 31.010 mil
lions de francs, et, à la troisième ligne
« installations fixes * 11.450 millions de
francs au lieu de 12.450 millions de francs,
ce qui compléterait ainsi le tableau.
Total pour la reconstitution, 42.580 mil

lions de francs au lieu de 45.080 millions
de francs

Total pour la Société nationale des che
mins de fer français, 68 milliards de francs
au lieu de 70.500 millions de francs.

Total pour l'état C, 251.300 millions de
trancs au Jeu de 259.800 millions de francs.
Et ainsi l'état C se trouvera en harmo

nie avec les textes que nous avons votés.

M. le président. Je mets aux voix l'état C,
tel qu'il vous est proposé par la commis
sion des finances.

(L'état C, ainsi modifié, est adopté.)

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, il est bien entendu qu'à l'arti
cle 6 nous remplaçons le chiffre de 259.800
millions de francs par 251 milliards de
francs.

M. le président. Nous sommes bien d'ac
cord ; cela a été précisé, monsieur le rap
porteur général.
Je vais mettre aux voix l'ensemble de

l'avis sur le projet de loi.
La parole est à M. Marrane pour expli

quer son vote.

M. Marrane. Le groupe communiste vo
tera contre l'ensemble de ce projet de loi
pour les raisons qui ont déjà été indiquées
dans la discussion générale par mon ami,
M. Demusois.

. En effet ces dépenses d'investissements
ne sont nullement déterminées pour l'ap
plication du plan Monnet, mais d'un plan
quadriennal encore indéterminé, mais dont
on sait déjà qu'il est destiné à sacrifier
l'indépendance économique française. C'est
ainsi que des travaux importants- destinés
à développer la production de l'énergie
glectriquQ vont être arrêtés par guite de

l'insuffisance des crédits d'investissement.
Le conseil d'administration d'Électricité de
France aurait décidé d'arrêter ou de ralen
tir la construction d'un certain nombre de
barrages, ce qui aura pour résultat de
mettre rapidement 8.000 ouvriers en chô
mage.

Le rapporteur, M. Pellenc, avait donc
raison d'annoncer que l'abandon du plan
Monnet créerait le chômage dans l'indus
trie française. L'insuffisance des crédits
d'investissement pour notre industrie n'est
d'ailleurs nullement compensée par l'attri
bution de ces crédits pour le développe
ment de notre agriculture ou pour les ter
ritoires de l'Union française.

De plus, malgré les déclarations opti
mistes du Gouvernement sur les résultats
de l'emprunt, les crédits prévus pour la
reconstruction sont notoirement insuffi
sants, et il est prévu de payer une partie
des sinistrés avec des titres difficilement
négociables.
La répartition des dépenses d'investisse

ment reflète la politique du Gouvernement
qui gaspille les ressources de la nation
dans des dépenses militaires imposées par
le plan Marshall et le pacte Atlantique.
C'est une politique qui tend à subordon
ner l'intérêt national aux volontés des

trusts américains. (Exclamations.)

M. Georges Laffargue. Cela, c'est un argu
ment nouveau, et nous le saluons! (Sou
rires.)

M. Marrane. Une fois de plus, M. Laf
fargue proteste, ainsi que certains mem
bres de l'Assemblée, quand j'apporte de
telles affirmations. Nous ne sommes pas
seuls à constater ces faits. Voici ce que
dit le journal Le Monde du 5 avril:

M. Georges Laffargue. Vous allez vous
faire épurer, monsieur Marrane 1

M. Marrane. « Dans un discours pro
noncé à Baltimore, et retransmis par la
radio américaine, M. Tydings, président
de la commission sénatoriale des forces
armées a déclaré: « La lutte contre le
communisme nous revient actuellement

à 10 milliards de dollars. » Il a ajouté
que ce chiffre comprenait le coût du
plan Marshall et le budget des forces ar
mées. Le sénateur a précisé ensuite que
le plan Marshall, « tout en aidant l'Eu
rope, crée indirectement du travail pour
nor ouvriers et ouvre des marchés pour
notre production. »
Nous sommes donc obligés de constater,

après M. Pellenc, que le projet de loi qui
nous est soumis n'a nullement pour but
notre indépendance économique, mais,
comme l'affirment des personnalités offi
cielles américaines, il nous est imposé
par i'antisoviétisme et pour donner la
priorité sur le marché français à la sur
production américaine.
En votant contre le projet de loi qui

nous est soumis, le groupe communiste
est certain d'être fidèle à notre préoccu
pation constante de défense nationale et
de lutte pour la cause de la paix. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble du projet

de loi.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe de l'action démo
cratique et républicaine.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — M M. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici -le résultat du dé
pouillement du scrutin :

Nombre de votants . . . 306
Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République 159

Pour l'adoption .... 285
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'avis sur
l'ensemble a été voté à la majorité absolue
des membres composant le Conseil de la
République.

— 17 —

TÉLÉCOMMUNICATIONS. — RATIFICATION

D'UNE CONVENTION INTERNATIONALE

Adoption d'un avis sur ' un projet de loi-

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Pré
sident de la République à ratifier la con
vention internationale des télécommunica
tions, signée à Atlan tic-Cit y (Etats-Unis
d'Amérique] le 2 octobre 1947 (n 0 * 261
et 282, année lJ49.)

Quelqu'un demande-t-il Jà parole dans
la discussion générale ?

Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis-
cussion-dé l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture do
l'article unique:
« Article unique. — Le Président de la

République est autorisé .à ratifier la con
vention internationale des télécommuni
cations. signée à Atlantic-City (Etats-Unis
d'Amérique), le 2 octobre 1947. »

Personne ne demande la parole ?

Je mets aux voix l'avis sur le projet
de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.))

— 18 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet de
loi, adapté par l'Assemblée nationale,
portant annulation de crédits en applica
tion de l'article 2 de la loi n* 48-1921 du
21 décembre 1948 et ouverture de crédits
au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne pour l'exercice 1949.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n® 321, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

— 19 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Corna 1
une proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à faire mettre à
la disposition de l'industrie les fonds qui
lui sont indispensables pour la produc
tion.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 318, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission ctes finances. (Assentiment .)
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; DEPOT D'UN RAPPORT -

M. le président. J'ai reçu de M. Abel-Du
rand un rapport fait- au nom le la com
mission du travail et de la sécurité sociale,
sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, autorisant le Président de
la République à ratifier deux avenants à la
convention générale entre la France et la
Belgique, du 17 janvier 1948, sur la sécu
rité sociale (n° 191, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n" 320

et distribué. "

— 21 —

PROPOSITIONS

DE LA CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des pré
sidents propose au Conseil de la Républi
que de tenir séance:

A. — Le vendredi 8. avril, avec l'ordre
du jour suivant: • . ...
a ) A 14 heures 30, réunion dans les

bui eaux: désignation d'une commission
chargée d'examiner la demande en auto
risation de poursuites contre un membre
du Conseil de la République, à raison d'un
membre par bureau (n° 284, année 1949) ;
b) A 15 heures, séance publique:
1° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, tendant à accorder -certai
nes facilités aux assujettis au prélèvement
exceptionnel de lutte contre l inflation et
instituant : une procédure spéciale pour
l'examen demandes en remise ou en
modération des majorations d'impôts pré
vues par l'article 3 de la loi n° 48-1477 du
21 septembre 1948, portant création de res
sources nouvelles au profit du Trésor et
aménagements de certains impôts;
2° Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant répartition
de l'abaïtement global opéré sur le biidget
du travail et de la sécurité sociale par la
loi n° 48-1.992 du 31 décembre 1948;
3° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant réparti
tion des abattements globaux opérés sur le
budget des affaires étrangères par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1948: I. — Ser
vice des affaires étrangères; II. — Commis
sariat général aux affaires allemandes et
autrichiennes; III. — Haut-commissariat de
la République française en Sarre.
B. — Le samedi 9 avril, avec l'ordre du

jour suivant:
1° Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, concernant l'appel
des jeunes gens sous les drapeaux;
2° Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, relatif au report de
crédits, de l'exercice 1947 à l'exercice 1948.

C. — Le lundi 11 avril, avec l'ordre du
jour suivant:
1° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant réparti
tion des abattements globaux opérés sur
le budget de la reconstruction et de l'ur
banisme par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1948;
2° Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements globaux opérés sur le bud
get de la présidence du conseil (ravitaille
ment) par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948;
3° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant réparti
tion de l'abattement global opéré sur le
budget de la justice parla loi n° 48-1992 du
Si décembre 1918.

D. — Le mardi 12 avril, avec l'ordre du
jour suivant:

; 1° Réponses des ministres aux questions
orales n os 37, 38, 39, 40 et 43;
2° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant répar
tition de l'abattement global opéré sur
le budget de l'industrie et du commerce
par la loi n° 1992 du 31 décembre 1948;
3° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant répar
tition de l'abattement global opéré sur le
budget des travaux publies, des transports
et du tourisme par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948;
4° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant répar
tition de l'abattement global opéré sur
le budget de l'aviation civile et commer
ciale par la loi n° 48-1992 du 31 décem
bre 1948.

E. — Le mercredi 13 avril. pour l'examen
de la suite des projets de loi portant ré
partition des abattements globaux opérés
sur le budget général et les budgets an
nexes par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948. . .
F. — Le jeudi 14 avril, avec l'ordre du

jour suivant :
1° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, portant création
d'y-n budget annexe des prestations fami
liales agricoles et fixation de ce budget
pour l'exercice 1949;
2° Discussion du projet de loi. adopté

par l'Assemblée nationale, modifiant l ar
ticle 365 du code pénal;
3° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, tendant à per
mettre aux personnes originaires des ter
ritoires cédés à la France par le traité
de paix avec l'Italie, du 10 février 1947,
d'acquérir la nationalité française par dé
claration; '
4° Discussion du projet de loi, adopté

par l'Assemblée nationale, tendant à mo
difier la loi du 31 juillet 1879, relative
à l'exécution de la fabrication des mon
naies par voie de régie administrative
sous l'autorité du ministre des finances.
La parole est à M. le président de la

commission des finances.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Monsieur le prési
dent, pour des raisons de convenances
personnelles, les rapporteurs spéciaux du
budget du travail, M. Demusois, et du
budget du ravitaillemer'., M. Fléchet.
m'ont demandé d'intervenir .uprès du
Conseil de la République pour que soit
retiré de l'ordre du jour de vendredi
l'examen du budget du travail, qui serait
reporté à la séance de lundi, à la place
du budget du ravitaillement qui viendrait
à la séance de mardi.

Ce sont deux demandes que je prie le
Conseil de bien vouloir accepter pour les
convenances des rapporteurs qui ne pour
raient se trouver ici au jour primitive
ment fixé par la conférence des prési
dents, mais il est bien entendu que cela
ne retardera en rien l'ordre de présen
tation de tous les bu^ -ts et que nous
aurons terminé nos travaux dans les dé
lais les plus brefs, en toute hypothèse.
M. le président. Il c'y a pas d'opposi

tion ?... ^

Sous cette réserve, les propositions de
la conférence des présidents sont adop
tées.

Je rappelle d'autre part que, sur la de
mande cte M. Pernot, le Conseil de la Ré
publique a décidé tout à l'heure d'ins
crire en tête de l'ordre du jour de demain
vendredi après-midi la proposition de loi
sur les loyers. (Assentiment.) .

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat:- -

1° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance d'aujourd'hui
7 avril, la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant . modifier
l'article 3 du décret-loi du 17 juin 1938,
relatif à l'organisation et à l'unification
du régime d'assurance des marins;
. 2° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap
port, la proposition de loi, adaptée par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
l'article 5 bis de la loi du 15 avril 1829,
modifié par la loi du 12 juillet 1941, qui
régit la pêche fluviale en France.

— 22 — '

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. En conséquence, l'ordre
du jour de la séance publique d'aujour-
d'hui 8 avril pourrait être le suivant: ,
A quatorze heures et demie, réunion

dans les bureaux: .

Nomination d'une commission de six
membres, chargée d'examiner une de
mande en autorisation de poursuites con
tre un membre du Conseil de la Républi-,
que (n° 284, année 1949) .

A quinze, heures, séance publique:

Nomination, par suite de vacance, d'un
membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise (Application- de l'art. 10 de la loi
du 27 octobre 1946 sur la composition et
l'élection de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et de la résolution du 18 novembre
1947.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier et à compléter la loi n° 48-
nf'O du 1er septembre 1948, portant modi
fication et codification de la législation
relative aux rapports des bailleurs et des
locataires ou occupants de locaux d'habi
tation ou à usage professionnel et insti
tuant des allocations de logement, et pré
voyant, à titre exceptionnel, des réduc
tions de loyers. (N°" 216 (rectifié) et 289,
année . 1949, M. de Felice, rapporteur.).
Discusion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, tendant à accorder certaines
facilités aux assujettis au (prélèvement ex- .
ceplionnel de lutte contre l'inflation et
instituant une procédure spéciale pour
l'examen des demandes en remise ou en
modération des majorations d'impôts pré
vues par l'article 3 de la loi n# 48-1477 du
24 septembre 1948, portant création de res
sources nouvelles au profit du Trésor et
aménagement de certains impôts. (N° 312,
année 1949.) r
Discussion du projet de loi, adopté par

l'Assemblée nationale, portant répartition
des abattements globaux opérés sur le
budget des affaires étrangères par la loi
n° 48-1992 du 31 décembre 1918. (Noi 27(J
et 296, année 1919, M. Jean Berthoin, rap
porteur général; MM. Bolifraud et Jean
Maroger, rapporteurs spéciaux.)
Il n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole?...-
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 8 avril,
à une heure cinq minutes.)

Le Directeur du service de la steno
graphie du Conseil de la Répu
blique,

Cn. DE LA MORANDIERE.
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Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République. »

(Réunion du 7 avril 1919.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 7 avril
1949 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les propo
sitions suivantes seront soumises' à

l'approbation du Conseil de la République:
. A. — Inscrire à l'ordre du jour de -la
séance du vendredi 8 avril 1959 •

' a) A quatorze heures trente, la réunion
dans les bureaux pour la désignatioij
d'une commission chargée d'examiner la
demande en autorisalion de poursuites
contre un membre du Conseil de la Répu
blique, à raison d'un membre par bureau
(n® 284. année 1949);
b) A quinze heures:

; 1° La discussion du projet de loi (n° 312,
année 1949), adopté par l Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, tendant
à accorder certaines facilités aux assujettis
au prélèvement exceptionnel de lutte
contre l'inflation et instituant une procé
dure spéciale pour l'examen des deman les
en remise ou en modération des majora
tions d'impôts prévues par l'article 3 de
la loi n° 48-1477 du 24 septembre 1948 por
tant création de ressources nouvelles au
profit du Trésor et aménagements de cer
tains impôts;
2° La iliscussion du projet de loi (n° 263,

annés 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget du travail et de
la sécurité sociale par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948; ■
3° La discussion du projet de loi (n° 276,

année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale. portant, répartition des abattements
globaux opérés sur le budget des affaires
étrangères -par la loi n° 48-1992 du 31 dé
cembre 1948: I. Service des affaires étran
gères ; Il. Commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes;
111. Haut commissariat de la République
française en Sarre.

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du samedi 9 avril 1949:

1° La discussion du projet de loi (n® 301,
année 1949), adopté par 1 Assemblée natio
nale, concernant l'appel des jeunes gens
sous les drapeaux;
2° La discussion du projet de loi in° 285.

année 1949), adopté par l Assemblée natio
nale, relatif au report de crédits de l'exer-
.cice 1947 à l'exercice 1948.

C. - Inscrtre à l'ordre du jour de la
séance du lundi 11 avril 1949:

1° La discussion du projet de loi (n° 269,
année 1949), adopté par l Assemblée natio
nale. portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la recons
truction et de l'urbanisme par la loi
h° 48-1992 du 31 décembre 1948;

2" La discussion du projet de loi (n" 273,
année 1919), adopte par l'Assemblée natio
nale, portant répartition des abattements
globaux opérés sur le budget de la prési
dence Jû conseil (ravitaillement) pp- la
lo. n° 48-1992 du 31 décembre 19! > ;
3° La discussion du projet de loi vn° 265,

année 1949), adopté par l Assemblée natio
nale, portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget de la justice
par la lui n0° 48-1992 du 31 décembre 1948.

• D. — Inscrire à l'ordre du jour de la i
séance du mardi 12 avril 1949:. ,

- 1° Les réponses des ministres à cinq
questions orales:
• a) N° 37 (22 mars 1949) de M. Pierre Bou
det à M. le secrétaire d'État ' (fonction
publique et réforme administrative); -
6) N° 38 (31 mars 1949) do M. Jacques

Debu-Bridel à M. le président du conseil,
c) No 39 (31 mars 1949) de M. Jacques

Debu-Bridel à M. le ministre de l'intérieur;

d) n° 40 (5 avril 1949) de M. Pierre Coui
naud à M. le ministre de l'agriculture ;

' e) n° 43 (5 avril 1949) de M. Luc Durand-
Reville à M. le ministre des finances et
des affaires économiques;
2° La discussion du projet de loi (n° 272,

.innée 1949), adopté par 1 Assemblée natio
nale. portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget de l'industrie
el du commerce par la loi n° 48-1992 du
31 décembre 1948; '

3° La discussion du projet de loi (n° 208.
année 1949), adopté par l'Assemblée na
tionale, portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget des travaux
publics, des transports et du tourisme par
la loi n° 48-1992 du 31 décembre 1948;
4° La discps^ion du projet de loi (n° 264;

année 1949), adopté par l'Assemblée-na
tionale, portant répartition de l'abattement
global opéré sur le budget de l'aviation
civile et commerciale par la loi n° 48-
'992 du 31 décembre 1948.

E. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mercredi t3 avril 1949 la suite

de l'examen des projets de loi portant ré
partition des abattements globaux opérés
sur le budget général et les budgets an
nexes par la loi n° 48-1992 du 31 décembre
1948.

F. - Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 14 avril 1949:
t° La discussion du projet de loi (n° 113.

année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale. portant création d'un budget annexe
des prestations familiales agricoles et fixa
tion de ce budget pour l'exercice 1949;

2° La discussion du projet de loi (n° 114,
année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant l'article 365 du code pénal ;

3° La discussion du projet de loi n° 156.
année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale. tendant à permettre aux personnes
originaires des territoires cédés à la France
par le traité de paix avec l'Italie du 10 fé
vrier 1947 d'acquérir la nationalité fran
çaise par déclaration;

4° La di' ,u««ion du projet de loi (n° 154,
année 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier la loi du 31 juil-
'e1 1879 relative à l'exécution de la fa
brication des monnaies par voie de régie
administrative sous l'autorité du ministre
des finances.

La conférence des présidents a décidé
d'inscrire, sous réserve qu'il n'y ait pas
débat:

1° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la séance. d'aujourd'hui
jeudi 7 avril 1949 la proposition de loi
.n® 222, année 1949), adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'arti
cle 3 du décret-loi du 17 min 1938, relatif
à l'organisation et à l'unification du ré-
cime d'assurance des marins;

2° A l'ordre du jour du troisième jour
de séance suivant la distribution du rap-
r-ort la proposition de loi in° 157, année

i 1910), adoptée par l'Assemblée nationale,

tendant à modiller l'article 5 bis de la loi
du 15 avril . 1829, modifié par la loi du
12 juillet 1941, qui régit, la pêche fluviale
en France. '

ANNEXE'

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.)

NOMINATION DE RAPPORTEURS

AFFAIRES ÉCONOMIQUES

M. Beauvais a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 260, an
née 1949), adopté par l'Assemblée natio
nale. tendant à modifier l'ordonnance
n® 45-1484 du 30 juin 1945 relative à la
"onstitnlion. la poursuite et la répiession
de« infractions à la législation économique,
renvoyé pour le fond à la commission da
la justice.

AGUIÇULTURR -

M. Saint-Cyr a été nommé rapporteur dil
projet de loi tn° 113, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, portant création
•l'un budget annexe des prestations fami
liales agricoles et fixation de ce budget
pour l'exercice 1949. "

M. Durieux a été nommé rapporteur da
la proposition de loi (n° 194, année 1919),'
adoptée par' l'Assemblée nationale* ten
dant à accorder aux jeunes travailleurs des
professions agricoles el forestières de;
■•ongés payés d'une durée identique à ceux
des autres professions '

M. Dulin a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi 'n° 229, année 1919) , :
adopté par l'Assemblée nationale, portant
autorisation ! dépenses, d'investisse
ment (reconstruction, modernisation • et
équipement) pour l'exercice 1949. renvoyé
pour le fond a la commission des finances.-

DÉFENSE NATIONALE
*

M. Vanrullen a été nommé rapporteur dn
projet de loi (n° 301, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, concernant
l'appel des jeunes gens sous les drapeaux.

FINANCES ... s

M. J.-M. Grenier \i été nommé rapporteur
- ■ projet de loi (n° 154, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à modifier la loi du 31 juillet 1879 relative
à l'exécution de la fabrication des m- n-s
naies par voie de régie administrative
sous l'autorité du ministre des finances.

M. Jean Berthoin a été nomme rappor
teur du proict de loi (n° 312, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, tendant
a accorder certaines facilites aux assujettis
au prélèvement exceptionnel de lutte con
tre l'inflation et instituant une procédure
spéciale ,our l'examen des demandes ea
remise ou en modération des majorations
d'impôts prévues par l'article 3 de l? loi
n° 48-1477 24 septembre 10*°, portanl
création de ressources nouvelles au profil
du Trésor et aménagements de certains in*-
pots.
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l „ANCE D OUTRE-MEtt , - •

M. Marc Rucart a été nommé rapporteur
Ipour avis du prot de loi (n° 229,' année
1949), adopté par l'Assemblée nationale,
portant autorisation des dépenses d'inves
tissement (reconstruction, modernisation
et équipement) pour l'exercice 1949, :ren
voyé pour le fond à la commission des fi
nances.

INTÉRIEUR

M. Cornu a é.nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 246, année
1949) de M. Charles Brune, tendant à invi
ter le Gouvernement à reconsidérer les

conditions dans lesquelles la réforme ad
ministrative a été appliquée aux adminis
trations centrales et assimilées. à suppri
mer le cadre des agents supérieurs et a in
tégrer ceux-ci dans le corps des adminis
trateurs civils.

MARKS .

M. Denvers a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n° 222, année 1949),
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à tno iifier l'article 3 du' décret-loi du

IV juin 1938 relatif à l'organisation et à
l'unification du régime d assurance des
marina

M. Rochereau a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi n° 229, année
1949),. adopté par l'Assemblée - nationale.
porl. ' autorisation des dépenses d'inves
tissement Jreconstruction, modernisation
et équipement) pour l'exercice 1949, ren
voyé pour le fond à la commission des fi
nances.

RAVITAILLEMENT

M. Claparède a été nommé rapporteur
Se la proposition de résolution (n° 217,
année 1949) de M. Barthe tendant à inviter
le Gouvernement à assurer la diffusion,
par le retour de la liberté de vente, des
alcools dé. aturés à usages ménagers et à
.usages industriels.

RECONSTRUCTION

M. André (Lou . a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n° 257, an
née 1949), adoptée par l'Assemblée na
tionale, portant modification de l'article 53
de la loi n" 48-975 du 16 juin 194\ relative
aux sociétés coopératives de reconstruction
et aux associations syndicales de recons
truction, modifié par la loi n° 48-1983 du
81 décembre 1948.

M. Pouget a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (n° 229, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
autorisation des dépenses d'investisse
ment (reconstruction, modernisation et
équipement) pour l'exercice 1949, renvoyé
cour le fond à la commission des finances.

TRAVAIB

M. Mathieu a été nommé rapporteur du
projet de ' : (n° 192, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant 1 ar
ticle 25 du livre IM du code du travail.

M. Abel Durand a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 191, année" 1949),
adpoté par l'Assemblée nationale; autori
sant le Président de la République à rati
fier deux avenants à la convention géné
rale entre la France et la Belgique du
17 janvier 1948 sur la sécurité sociale.

Désignation de candidature
pour une commission extraparlementaire.

(Application de l'article 19 du règlement.)

Conformément à la décision prise par le
Conseil de la République, dans sa séance
du 2 décembre 1948, la commission du
travail et de la sécurité sociale présente la
candidature de Mme Devaud en vue de

représenter le Conseil de la République au
sein de la commission supérieure des allo
cations familiales, en remplacement de
M. Le Goff, décédé.

(Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la nomi
nation, elle n'a pas suscité l'opposition de
trente membres au moins.)

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A U PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

LE 7 AVRIL 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus :

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire
poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil de
la République qui le communique au Gouver
nement.

• Les questions écrites doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impit
tation d'ordre personnel u l'égard de tiers
nommément désignés; elle ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. ts3. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mots qut suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leurs réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus est conver
tie en question orale si son auteur le de
mande. Elle prend rang au rôle des questions
orales à la date de cette demande de conver
sion. B

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

638, — 7 avril 1949. — M. Robert Brizard
demande à M. le ministre des affaires étran
gères: 1» si le Gouvernement français a ré
clamé aux autorités chinoises responsables de
l'agression commise le jour de Pâques 1946,
à Ilanol, des indemnités en faveur des vie
times dudit attentat; 2® dans l'affirmative, si
une solution peut être espérée & brève
échéance.

FRANCE D'OUTRE-MER

539. — 7 avril 1949. — M. Oumar Ba expose
à M. le ministre de la France d'outre-mer:
1° que l'article 1« du décret du 15 novem
bre 1935, malgré le caractère arbitraire et abu
sif de sa dernière phrase, qui étend démesu
rément le domaine de l'État, reconnaît impli

citement les droits des autochtones sur les
terres qui n'entrent pas dans cette catégorie,
qui sont ou occupées ou exploitées par eux;
2° que cependant, des arrêtés locaux, pris en
application de ce décret et des textes anté
rieurs encore applicables, définissent les
conditions d'octroi de titres de propriété des
terres, conditions telles que, la quasi-totalité
des Africains ne parvient pas & les réaliser:
(obligation de construire en matériaux durs,
mise en valeur rationnelle des terres, plans
approuvés par les services des travaux publics
du territoire, suivant le mode européen de
construction, etc.); 3» que de la sorte, en
dehors du territoire du Sénégal, par suite de
pénurie de personnel administratif qualifié par
l'impossibilité pour la plupart, sinon la tota
lité des Africains de réaliser les conditions

imposées par les réglementations locales, par
l'étendue de ces territoires et le manque de
cadastre, les Africains, pratiquement, ne peu
vent pas avoir des droits légaux de propriété
foncière, et leur case même ne peut légale
ment leur appartenir; 4° qu'enfin l'application
des textes locaux a pour conséquence la déné
gation de toute propriété foncière des Afri
cains en Afrique; et demande qu'il soit remé
dié le plus tôt possible à cette situation aussi
arbitraire qu'injuste, soit par une modifica
tion ou un additif aux décrets des 8 octobre
1925 et 26 juillet 1932, soit par des instructions
précises au gouvernement général de l'Afri
que occidental française et aux gouverneurs
des territoires, permettant la reconnaissance
légale des droits de proprirété foncière coutu
mière, sans formalités prohibitives, par les
voies les plus simples.

640. — 7 avril 1949. — M. Oumar Ba expose
& M. le ministre de la France d'outre-mer:
1° que des agents des cadres locaux et secon
daires du service de transmission de l'Afrique
occidentale française, envoyés en stage de
perfectionnement a Paris, terminent prochai
nement leurs études complémentaires: 2° que
ces agents, qui auront donné satisfaction a la
fin du stage, ne»sauraient réintégrer équita
blement les cadres de l'Afrique occidental
française auxquels ils appartenaient; 3° qu'il
serait juste de les verser dans le cadre général
des transmissions, au môme *itre que des
métropolitains de capacité égale: 4® que ces
agents qui avaient été choisis parmi les meil
leurs au point de vue technique, mériteraient
d'avoir une situation considérablement amé
liorée après les stages passés en France; et
demande si l'intégration de ces fonctionnaires
dans le cadre général a été envisagée et sous
quelle forme.

JUSTICE

541. — 7 avril 1949. — M. Arthur Marchant
expose à M. le ministre de la justice le cas
d'une femme belge qui a épousé en 1930 un
français, qui est donc devenue française par
son mariage, qui habite la France depuis cette
date et possède d'ailleurs sa carte d'4denlité
française et sa carte d'électrice; et demande
si le greffier de justice de paix peut refuser
A cette personne un certificat de nationalité
française sous le prétexte que le mariage
contracté en 1930 ne bénéficie pas de la loi
de 1945. *

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

542. — 7 avril 19Î9. — M. René Cassagne
signale h M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale que certaines villes plutôt
que de laisser les travailleurs sans emploi
s'inscrire au chômage, et perdre ainsi l'habi
tude du travail, ont pris l'initiative d'organi
ser des travaux de secours,. accidentels et de
courte durée en faveur de ces travailleurs;
que malgré le caractère humanitaire et non
rentable de telles organisations, ces villes se
trouvent avoir, de ce fait, A supporter des
charges qui ne leur incomberaient pas si elles
laissaient les ouvriers sans emploi s'inscrire
au chômage; qu'en effet la réglementation
oblige les caisses d'allocation familiales il
continuer de servir leg pics lationa familiales
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aux ouvriers sans emploi, et inscrits au fonds
de chômage, tandis qu'elles se croient auto-,
risées à suspendre le service de ces presta
tions lorsqu'un de ces ouvriers a été engagé
par une municipalité pour participer à ces
travaux de secours; que les villes considérées
se trouvent ainsi pénalisées, puisqu'elles doi
vent ou bien assurer elles-mêmes le service
des prestations, ou bien s'affilier à une caisse
et payer les cotisations correspondantes; et
demande les dispositions qu'il entend prendre
pour éviter que ces villes n'aient pas à sup
porter des charges sociales qui, en toute
équité, ne leur incombent pas, et qui incom
beraient soit à l'État, soit aux caisses d'allo
cations familiales si elles renoncent à ces
organisations humanitaires.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du jeudi 7 avril 1949.

SCRUTIN (N° 81)

Sur l'amendement (n° 12 rectifié) de M. Du
lin et des membres de la commission de
l'agriculture tendant à ajouter un arti
cle 10 septies (nouveau) au projet de loi
portant autorisation des dépenses d'investis
sement pour l'exercice 1949.

, Nombre des votants 274
Majorité, absolue 138

Pour l'adoption 203
Contre 71

Le Conseil de la République a adopté.

*Ont voté pour:
MM.

Assaillit.
Auberger.
Aubert.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Bène (Jean).
Berlioz.
Bertaud.
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.
Bolifraud.
Bordeneuve.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Brettes.

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-).

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette/
Chevalier (Robert).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux. •
Clerc.
Colonna.

Cordier (Ilenri).

Corniglion-Molinier,
(Général).

Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.

Mme Crémieux,
Darmanthe.
Dassaud.

David (Léon).
Debu-Bridel (Jacques).
Delorme.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Diethelm (André).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant. v
Dronne.
Duchet.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mine Dumont.

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.
Ferracci.
Ferrant.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (liénignc),
Côte d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston).
Niger.

Fraissinette (dc).
Franceschi.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Geoffroy (Jean).
Giauque.

1 Mme Girault.

Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Lée).
Hauriou.
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Lachomette (de).
Lafforgue (Louis).
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert). -
Lasalarié.

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Léger.
Lelant.
Le Leannec.

Lemaire (Marcel).
Léonetti. ,
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Malecot.

Malonga (Jean).
Marchant.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hyppolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupoil (Henri).
Maurice (Georges). .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle. •

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.

Naveau.

N'Joya (Arouna).

Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé .
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube. -

Patient.
Pauly.
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Poisson.

Pontbriand (de).
Primet.
Pujol.
Rabouin.
Radius.

Razac.

Renaud (Joseph).
Reveillaud.

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Rupied.
Schwartz
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Torrès (Henry).
Vanrullen.
Vauthier.
Verdeille. >
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre :

MM.

Aubé (Robert).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader).

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Boivin-Champeaux.
Borgeaud.
Breton.

Brune (Charles). .
Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Claparède.
Clavier.
Cornu.
Debré.

Mme Delabie.
Delfortrie.
Delthil.
Djamah (Ali).
Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.

Félice (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.
Gautier (Julien). .
Giacomoni.
Gilbert Jules.
Grassard.

Grimaldi (Jacques).
Héline.

Jézéquel.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarosse.
Landry.
Laurent-Thouverey.
Le Maître (Claude).
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Manent.
Maroger (Jean).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paumelle.
Pellenc.
Pinton

Pouget (Jules).
Restat

Reynouard.
Rucart (Marc).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr. .
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Sclafer.
Séné.
Sid-Cara ( Chéri f).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Palenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Tucci.
Valle (Jules).
Varlot.

i Mme Vialle (Jane).

N'ont pas pris part au vote:
MM.

Abel-Durand.
André (Louis).
Anghiley. 1
Ba (Oumar).
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Bonnefous (Ray
mond).

Brizard.
Coty (René).
Mme Devaud.
Dia (Mamadou).
Dubois (Rerié-.Emile).
Dulin.
Fléchet.
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis).
Ignacio-Pinto (Louis).
Kalenzaga.

Labrousse (François).
Lafleur (Henri).
Le Guyon (Robert;
Liotard.

Maire (Georges).
Marcilhacy.
Maupeou (de).
Pernot (Georges).
Plait.
Raincourt (de).
Randria.
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Schleiter (François).
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Totolehibe.
Zafimahova.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric.
Chalamon.

Delalande.
Gouyon (Jean de).

I Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 287

Majorité absolue 144

Pour l'adoption 201
Contre 86

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de
scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 82)

Sur la proposition de résolution de M. Duchet
tendant à rendre la liberté au commerce
de l'essence. t,.

Nombre des votants. 302

Majorité absolue.... 157

Pour l'adoption 245
Contre 57

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
André (Louis).,
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Barbon-Damarzid.
Bardonnèche (de):
Barré (Henri), Seine.
Barrel (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Benchiha (Abdel
kader) .

Bône (Jean),
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.

Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.

Breton.
Brettes
Brizard.
Mme Brossolette

(GLlberle Pierre-)
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène)..

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.

Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Mme Claeys
Claireaux.
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Claparède. . .
Clavier.
Colonna.

■Cordier (Henri).
(Cornu.
Coty (René).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Debré.
Urne Delabie,
Delfortrie,
Delthil.
Demusois.
(Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile)

BTme Devaud.
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Dubois {iRené-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle DumontOMireille.),
Bouches-du-Rhône) .

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic .
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger)
Puy-de-Dôme.

Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque
Gilbert Jules.
Mme Girault
Grassard.

Gravier (Robert). ■
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimai (Marcel).
Crimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.
Héline.

Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Larragosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Laurent-Th rmverev.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Léannec-
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Longchambon.
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.
Marcilhacy. \
Maroger (Jean)'.
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte)'.

Jacques Masteau.
Mathieu. •
Maupeou (de).
Maupoil (Henri). .
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu, t
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya. (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Georges).
Peschaud.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales. • "
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Raincourt (de).
Randria. .
Razac.

Renaud (Joseph)'.
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul). '
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (LUarc).
Ruin (François).
Rupied;
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller. ,
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard)'.
Tamzali (Abdennour).
Tellier (Gabriel).
Ternynck
Mine Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci.

Vale (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Viale (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Yver (Michel).
Zafimahova.

Ont voté contre:

MM.
Bataille.
Beauvais.

Bechir Sow,
Bertaud.
Bolifraud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Corniglion-Molinier

(Général).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.

D eb a-Bridel (Ja-oques) .
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Mme lîiboué.
Estève.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fourrier (Gaston),
Niger.

Frassinette (de).
Gaulle (Pierre de).

Gracia (Lucien de).
Hébert.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destrée.
Kalb

Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia. '

Léger.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Loison.

Madelin (Michel).
Marchant.

Montalembert (de).
Muscatelli.
Olivier (Jules).
Pinvidic.

Pontbriand (de).
Rabouin.
Radius.
Teisseire.
Tharradin.

Torres (Henry).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Westphal.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Abel-Durand.
Anghiley.
Ba (Oumar).
Clerc.

Delorme.

Dia (Mamadou)'.
Labrousse (François).
Lemaire (Marcel).

Excuses ou absents par congé:

MM.
Alric.
Chalamon.
Delalande.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis).
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

• Nombre des votants 310

Majorité absolue 156

Pour l'adoption 252
Contre 58

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément A la liste de
scrutin ci-dessus.

Dans le présent scrutin: MM. Bataille, Beau
vais, Bechir Sow, Bertaud, Bolifraud, Bouque
rel, Bourgeois, Bousch, Chapalain, Chatenay,
Robert Chevalier, le général Corniglion-Moli
nier, Couinaud, Coupigny, Cozzano, Jacques
Debu-Bridel, André Diethelm, Jean Doussot,
Driant, Dronne, Mme Eboué, MM. Estève,
Fleury, Fouques-Duparc, Gaston Fourrier, de
Fraissinette, Pierre de Gaulle, Lucien de Gra
cia, Hébert, Hoeffel, Houcke, Jacques Des
tree, Kalb, Lassagne, Le Basser, Lecacheux,
Leccia, Léger, Emilien Lieutaud, Lionel-Péle
rin, Loison, Michel Madelin, Marchant, de
Montalembert, Muscatelli, Jules Olivier, Pin
vidic, de Pontbriand, Rabouin, Radius, Teis
seire, Tharradin, Henry Torrès, Pierre Vitter,
Vourc'h, Westphal et Zussy, portés comme
ayant voté « contre », déclarent avoir voulu
voter « pour ».

SCRUTIN (N° 83)
Sur l'amendement de M. Pierre Boudet à

l'état A annexé à l'article 1er du projet de
loi portant autorisation des dépenses d'in
vestissement pour l'exercice 1949.

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 297
Contre , 2

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.

André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baralgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles).
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean) s
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial) s
Brune (Charles),
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor),
Canivez.

Capelle. -
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston".
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.
Claparède,
Clavier..
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri)'.
Corniglion-Molinier
(Général).
Cornu.

Coty (René),
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.-
Cozzano.
Mme Crémieux. .
Darmanthé.
Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques),
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme. '
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou),
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile)',
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Mlle Dumont(Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine

Dupic.
Durand (Jean).
Durand-Reville,,
Durieux.

Mme Eboués
Ehm. *

Estève.

Félice (de).-
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Benigne).
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de),
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gracia (Lucien de)'.,
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie),
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques)', '
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo)*
Hauriou.
ïfebert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Jacques-Destree,
Jaouen (Yves).
Jézéquel. •
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de)'.
Lafay (Bernard),
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Laffargue. (Georges).
Lafforgue (Louis),
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant.

Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.

Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel) .
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.

Marchant.
Marcilhacy.

Maroger (Jean).
Marrane. ,
Martel (Henri).
Marty (Pierre) .
Masson (Hippolyte).
lacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.
Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel
madjid)

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient. •

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Peschaud.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.

Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules),'
Primet.

Pujol.
Rabouin.

Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph),
Restat.

Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul),
Mme Roche (Marie).
Rochereau,
Rogier.
Romani.

Roubert (Alex),
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François]',
Rupied.
Saiah (Menouar)i
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François) .
Schwartz.
Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif),
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane),
Soldani.

Souquière.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
Pt-f )i en

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci."

Valle (Jules).
Vanrullen,
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre),
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice),
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy,

Ont voté contre :

MM. Bertaud et Leccia,

N'ont pas pris part au votai

- MM.

Anghiley.
Ba (Ournarj.
Dia (Mamadou).
Labrousse (François).
li« Ba&ser,

Lecacheux.

Lemaire (Marcel)»
Menu.

Pernot -(Georges);,
Poisson,

Excusés ou absents par eongâi

MM.
Alric.

Chalamon<
Delalande.

1 Gouyon (Jean de)',Ignacio-Pinto (Louis).
Rognai,

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 310
Majorité absolue 166

Pour l'adoption 307
Contre 3

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de
scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 84)
Sur l'amendement de M. Saller à l'état A an
nexé à l'article lw du inojet de loi portant
autorisation des dépenses d'investissement
pour l'exercice 10-19.

Nombre des votants 301
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 285
Contre 16

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger,
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (KJouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre),
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-),
Brousse (Martial),
Brune (Charles),
Brunet (Louis),
Canivez.
Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric) «
Chambriard.
Champeix,
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).

Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna

Cordier (Henri).
Cornigli ui-Muliui.r

(Gélïv>TaJ).
Cornu.

Coty (René).
Couinaud

Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
IVjDré.

Debu-Bridel (Jacques),
Mme Delabie,
Delfortrie.
r.eicirme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René).
Dt si-omps (Paul-
Emile).

ime Devaud.

Diethelm (André),
Djamah (Ali).
Doncouré (Airidou).
Doussot (Jean),
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (François).
Durand (Jean).
Durand Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.'
Estève.
Félice (de),
K'VfuCCi.
Ferrant
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Êaspardj

Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert (Jules).
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo),
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.

Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de),
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gontrie de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié. .

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Leccia.

Léger.
Le Guyon (Robert).-
Lelant.
Lô Leannec.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
iLoison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou -!.
Menditte (de).-
Menu.
Meric. ■
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monichon.

Mont^lembert (de).
Montullé (Laillet Ue).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (Jules).

Ou Rabah (Abel-
liiadjid) .

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Pan'aud.

Patenôtre (Français),
Aube.

Patient.
Parly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Lontbriand (de),
l'euget (Jl'ues).
Pujol.
Rabouin.
Radius.
Raincourt (de),
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François),
Schwartz,
Sclafer.
Sc-né.
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif) .
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane/,
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour),
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seimo»
et-Oise.

Torrès (Henry),
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane).
Vi'^outreys (de;,
vijiie.
Vitter ('Pierre)..
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice)'.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.
Zussy.

Ont vote contre :

MM.

Berlioz. .

Calonne (Nestor).
Chaintron.

Mme Claeys.
DavM (Léon).
Uerrursois.

Mlle Dumont (Mireille) ,
Bouches-du-Rhône,

Mme Dumont (Yvonne)V
Seine.

Dupic.
Mme Girault.
Marrane.

Martel (Henri).
Petit (Général).
I rime.

Mme Roche (Mails)*
Sou qumère,



890 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 7 AVRIL 1949

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Anghiley. ■
Ba (Oumar).
Dia (Mamadou).
Houcke.

Labrousse (François).
Lecacheux.

Lemaire (Marcel).
Poisson.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric.
Chalamon.
Delalande.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis) .
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
B,Î la République, et M. Kalb, qui présidait
lu séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
i té de:

Nombre des votants 310
Majorité absolue 156

Pour l'adoption 291
Contre 16

\Iais, après vérification, ces nombres ont
tté rectifiés conformément à la liste de
Scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 85)

l'amendement (n° 27) de M. Dulin tendant
à rétablir un article 3 ter dans le projet de
loi portant autorisation des dépenses d'in
vestissement pour l'exercice 1949.

Nombre des votants 301

Majorité absolue 151

Pour l'adoption 301
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

'Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche' (de).
Barré (Henri), Seine
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abd
elkader).

Bène (Jean).
Berlioz.
Bernard (Georges).

■Bertaud.
Berthoin (Jean).
Bliika lioda.
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.
Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.

Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.

Charlet (Gaston?
Chatenay.
Chazette.

Chevalier • (Robert) .
Chochoy.
Mme Claeys.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général).
Cornu.

Coty; (René).
Couinaud.
Coupigny.
Courrière.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Darmanthe.

Dassaud.

David (Léon).
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Demusois.
Denvers.

Depreux (René).
Descomps (Paul-
Emile).

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.

Dumas (Francois).
Mlle Dumont(M'reille),
Bouches-du-Rhône). .

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupk-.
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Eh.
Estève.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier (Roger), .
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de),
Franceschi.
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie) .
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Haidara (Mahamane).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Heberi.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de)-.
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges)
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).'
Lagarrosse.
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
Lasalarié.

Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser. •
Lecacheux.
Leccia.

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.

Le Maître (Claude).
Léonetti.
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise. -■
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.

Malonga (Jean).
Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marrane-

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules). '
Ou Rabah (Abdel
madjid1 ) .

Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquissamypoullé.
Pascaud.

Patenotre (François),
Aube.

Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.

Pernot (Georges). "
Peschaud.
Petit (Général). »
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.

Pujol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romani.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.
Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné. ■
Serrure.
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Souquiere.
Southon. ^
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire. >

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.

Mme Thome-Patenôtre
(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).

Totolehibe.
Tucci.

Valle. (Jules).
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.

Verdeille.

Mme Vialle (Jane)",
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Chapalain.
Dia (Mamadou).

Labrousse (François),
Léger.
Lemaire (Marcel).
Poisson.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric.
Chalamon.
Delalande.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis).
Rotinat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés ' en séance avaient
été de:

Nombre des votants 309 .
Majorité absolue.., ' 155

Pour l'adoption 309 ;
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. ' '

SCRUTIN (N° 86)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant autorisation des dépenses d'inves
tissement pour l'exercice 1949.

Nombre des votants 300

Majorité absolue des membres
composant le Conseil (le la

' République 159

Pour l'adoption.... i 279
Contre 21

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
André (Louis).
Assaillit.
Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),
Haute-Marne.

Barthe (Edouard).
Bataille.
Beauvais.
Bechir Sow.
Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.

Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard .*
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Martial).
Brune (Charles). .
Brunet (Louis).
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Canivez.

Capelle.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou ^Frédéric),
Chambriard.
Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.

Charlet ; Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-JMolmier

(Général).
Cornu.
Coty (René)..
Coulnaud.
Counieny.
Courrière.
Cozzano
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Debré.

Debu-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
Delfortrie.
Delorme.
Delthil.
Denvers.
Descomps (Paul-
Smile)

Mme Devaud.

Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Duchet.
Dulin.
Dumas (François).
Durand-Reville.
Durieux.
Mme Eboué.
Ehm.
Estève.

Félice (de).

Ferracci.
Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouq ues-Dupano.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Fournier ; Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinette (de).
Franck-Chante.
Gadoin.

Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Jullien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gracia (Lucien de).
Grassard.
Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimakll (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de). -
Lafay Bernard).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La r, on trio (de).
Lamarque (Albert).
Landry.
La salaria.
Lassagne.
Laurent-Thouverey.
Le Basser.

Lecacheux*
Leccia.

Léger,

Le Guyon (Robert).
Lelant.
Le Leannec.
Le Maitre (Claude).
Léonetti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.

Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malecot.
Manent.

Marchant. ^
Marcilhacy.
Maroger fJean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupeou (de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Meric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de),
Montullé (Laillet de).
More! (Charles).
Moutet 'Marius).
Muscatelli.
Naveau. .

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Olivier (Jules).
Ou Rabah (Abdel- "
madjid).

Paget (Alfred).
Pajot ^Hubert).
Paq ui rissamypouJlé.
Pas»'aud.

Patenôtre (François),
Aube.

Patient.
Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Pernot (Goorges)':
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic.

Pinton.
Pimidic.

Marcel Plaisant, .
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de)'.
Pouget (Jules).
Pujo;.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de)".
Randria
Razac.

Renaud (Joseph),
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.

Robert (Paul)'.
Rogier.
Romani.
Roubert (Alex)'.
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
Saiah (iMenouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François)'.
Schwartz,
Sclafer.
Séné.
Serrure.
Siaut

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

.Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry) 4
Totolehibe.
Tucci.
Valle (Jules),
Vanrullen.
Varlot

Vauthier.

Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Viple.
Vitter (Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
WsstphsJ.
Yver (Michel) ,
Zafimahova.
Zussy.

Ont voté contre :

nul,
Berlioz.
Biaka Boda.
Calonne (Nestor)*
Chaintron.

aimé Claeys.
David (Léon).
Demuscis.

Mlle Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont
(Yvonne), Seine.

Dupic.
Franceschi.
Mme Girault.
Haidara (Mahamane)'*
Malonga Jean).
Marrane

Martel Henri).
Mostefaï (El-Hadi),
Petit Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquiere.

N'ont pas pris part au vote:

MM.

Anghiley.
Ba (Oumar).
Depreux (René).
Dia (Mamadou).

Durand (Jean).
Labrousse (François)'*
Lemaire (Marcel).
Mathieu.
Rochereau.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Alric.
Chalamon.
Delalande.

Gouyon (Jean de).
Ignacio-Pinto (Louis)'.
Rollnat.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
do la République, et M. Kalb, qui présidait
la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de: -

Nombre des votants 30*5

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 159

Pour l'adoption 285
Contre 21

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément A la liste de
scrutin ci-dessus.


